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pi: K FACE

V'KNftlM'.S COMlIKIiKS.

Le S.,iivciaiii rontilb Ii:ox X III, maivliaiit, .'oiiinir il

le <lil (lan.s sa \n]]h " Propcronlr. a,! c.rii h m ", sur les

liaccs (le .ses i.rédécesseiir.s, u ].i(.innl,ui.(
, l'an j.assi', 1.'

-raii.l Jubilé (le l'Année Sainte pour l'JOO, etil .se propos.-

• 1«' l'étendre an niondii entier à la lin de cette année.
Dé.sireux de i-ublior un jM-tit manuel populaiiv du

Jvl>;ié (l'firfrvshn), lequel, selon le.s traditions s.'eulaires,

s'ouvrira l'an i)roeIiaii) j.oui' le inonde entier, 3fo)is('l;i,i,'in'

(le Moitlmd A demandé à un Péie K'édemiitoriste de vou-
loir Men ,se charger de ce travail. C'est m fai.saut i\vs

reelierches (pie l'auteur a e.m.Mi l'id.'e de ee petit lrait('.

f.e orand pape IIknoit XIV, dan.s sa ( 'onstituti.Mi

Ain>s1olln,, ^18, ,1,, of, juin 1741), reeonimande à inus 1rs

l"'<"t'e,s, comme du ro.ste c'e.st leur devoir, d'instmiie Irurs
'Hiaille.s sur le Juliilé :

" lll,„l vrru h'nnnj.'l iris njurariis
'' rnrulcilnias, ut Ci./n'/nsrs <i(l /,nju,/u„, luihcauf i,>

" quibiis, Cafholiodn <l(' in</ti/;/rnfiis ne uNircrsii/i
" 'f'il'ilii,, ,lorfrilt(ln> C.rplir, h(." I.KdN X il!

, ,|,| ns sa
''''•ente Cou.stitutiou (,}n<n/nnn, J^XXiX, adr.'s..e aux
C(adc.sseurs jul.iléaire.s ces ^raves paroles :

" Jl, nnnnhns
"</'>i prnstitu/ls J,nul/,>/ihH.. „fi rr/i„/,nn/r,n ,Hrh<ii
" 'lill'/rufrnjur mnsiJrrxri >;,/„„., is, n,;„ rr^rar'is-
''sin,a ,iui,l,>ian> a rrrlu ,ili,-n>nn, nh rrrun, i^/narn.

y'^»^/'»'- -ll'i rd iurifis, o'c/,/;..,sr, nnu si ,.r \,rrrhn
" iiiiinii dolort' iili(jii(i,,i/(> ml ncisi-u iiii( i\

"



VIII i'ijf";i'A(;K

l/iiiit,ciii' il cru rendis; .s(Mvi<;ii ;i so.s confivrfs «lans It;

sîiccrdnco ('tlt'in't'i.iivgiioi' Imcu dcsddutcs et îles rccluTclics

(iisUdieu.sos en leur (loniiiiiit, en un résumé .subsliintiel,

tonte lu (loctriiKî du Jnhilé.

Ce livre ( st intitulé :
' l'ct'it fruité thàn-'iquc cl in-u/iqur

</r.s- (luestioiis relu f ires (inx ,Hn>rsi Jubilés.

11 est fhi'oriqui' jiiiree ({u'ildimne les inincipcs généraux

et doctrinaux sur lu matière, — il est jjrufiqnc ])aree

<|u'il fniiriiit les indications nécessaires ]»uur l'apidlcation

de ces iirincipes aux diverses espèces de .Tu1>ilt''S.

Kn outi'c, l'auteur a voulu mettre les jjrêtres des jia-

roissrs à même de jirêclier facilement les exercices du

duhilé siuis avdir «^rand besoin d'antres livres. C'est

])our(|noi, dans la dcnxième ]>artie, il a rénni des textes,

des sermons et plans de scrnniiis sur la matière. C'est

mênni dans w. but [irati(|n(' ()u'il a voulu joindre à S(jn

livre nn résumé de la doctrine des indulu;enees.

i'inlin, comme l'e livre traite, non pus d'une seule espùce

(h' Juhilé, iiiuisili' Ions h's divers Juhih's, il peut trouvi.'r

utilement sa i»lace dans toute bibliotliè(|ne sacei'd(»lale.

1/antenr le ])résente linmblement et resjiectueusement

à ses vénérés coidVères du sacerd(tce et esjière avoir, en le

publiant, tiavaillé' à leur utilit»'- et contril)né' à faire <j;a,iL'iier

le Jnl>ilé dans tonte sa ]ilénitnde, à enx-mêmes et à tous

ceux à (pli ils i)rccberont.

Sainle-Anim de Montréal, (1 juillet l'.HK).



JUBILE

INTKODl'CTION

I. 1" Etymologie du mot Jubilé. — iJevaiit jiiuk'i assez

liiiigueiiiont tlt's divers Jubilés, coiinneiK'iiiis jtar donner

IV'lyinold^u'ie de ce mot. (."onmic on jieut le voir dans k'

diclidiuiain' làltlicpie du ('(diiicf, les auteurs ne lui donnent

]ias tous la même étyinulo^nie. lïducv us le déduisent du
niot lu'ltren " Jobel ", qui siuiiitio " tronijictte " et aussi

" liélier " [)ar('e ([ue c'était au son de cors faits de cornes

de lit'lier, que s'annonçait, chez les Juifs, la ;^nande aina'e

-lubilaire. D'autres le déduisent du juot liél)reu " Holjil
"

(restituer) parce que, à l'occasion de l'année du Jubilé,

cliacun rentrait en ])Ossession de ses l)iens. Le ('ardliKiJ

BAUt.rriihi le fait ilériver du mot " Joliel ", auiiuel il donne
le sens, non de bi'lier, mais di' "Joie", " juliilation."

L'année jid)ilaire était en eil'et ]i(air les Juifs, comme jtour

nous actuellement, une annexe de bienfaits exce|ttionnels.

Jubilé figuré dans l'ancienne loi. I.<'>- XXV, 4, lo-i:]. — Vdns
sauctilieic/, lisniis-iiDiis dans le IV-vit niin', la l'iMiinantiiiinn aiiiit'<'

et vuiis pulilici'ez la liliBit»'- ;:éiH''rale "à tun-< Icx lniKiiiutt^ ihi

' j>'i!f'<, j'iii'fi ijiu' (''rat l'timiét 'In Jii'.ilé. Tiivl lunntiu ri-tih' ni '/((//,«

" /(• liiiii iju'i/ jiosinédu'il it rli(iciiii rctimnii ra flmiK s'u pn'ini! ii

" finiti/li\ parce «nie c'est l'amu'i' du .Iiibili', lu riuiiinttili; nit'

" (ninéc. Vous ne sèmerez |ii.iiit, ni ne moissonnerez ce (jne la
" terre aura produit d'elle-mcme, ni m\ recueiliertiz les fruits de
" vos viL'ues pour eu f)llrir ji-s prcmices, afin de sanctifier le

"luliilé; inai'^ vous maiiircrez les i)remière.s choses (lue vous
" trouverez. Eu l'aiméo du juhil»', tous rentreront dans les biens
" tiu' Is avaient possédés."
Au témoiirna^H' même de la Sainte Ecriture, le.Iuhilé était donc,

dans la Jiidéo, uni vntie onuéedi jau — ime iiuntf d* lihénitioit pour
Il s I .tc/iiri X, (le réiniKsidu de liitru dittcs punr fffi déliitdim inpolvolileit

1



22 INTliODUCTION

— (/< (IHirranri' pour /,e>^ jU'inniDilirs — )\i^ renlrt<' ii> /xi^sei^xlon île

Il ui'.i lu'iiitiiii.t pour l'evx i/ni /m (traient rciidinn — (}c nfins el <le jaii'

fioiir lo ((<.

Notre Jnbllé chrétien est (''<.'aleiiu>iit pour imiis, mais i]in\' un
.sens plus (''levé ijUd pour k's juifs, un temps de lionlieur et «le

joie. — l,Vs|)rit du Sci^'neur, dit Isaïe en annoii(;aiit )iropln'ti<iue-

ment le jubilé <le lu Loi Nouvelle, ".-'est reposé .^urmni; c'i'.st

" pourquoi il m'a coiisainé par >on onclion et m'a envoyé' ( va ntré-
" User les |iiu]vi(fs, — >:wénr ceux (jui ont le eoMir lirisé-,— annoncer
" un.\ captifs leur déli\ ranci; et aux aveu^'le- le recoiiviement de
" la vue, — mettre en liberté ceux «pli sont brisé- soiis le> fers, —
" ])i(h/ii r l'inniéi fanirahlf iln Srigvciiv et le jour où il se ven.rera
" de ses ennemis. Isaii' LXI, 41-2.''

Cet Oint du Seigneur envoyé pour nous faire bénéficier de ces
grands liienfaits, interprétés dans un sens surnaturel, est, comme
.S. Luc nous U'. dit iIV. et IS, l'.l) A'i'Irf'S, it/m^ir hii-mnur. La
Suinte Ej^liso (piMl a fondée et dont la Syna^'o<;i\e n'était que la

ligure, nous fait, à certaines é[)o<pies s(ileniielle.«, une distribution
généreuse des trésors que son livin Fondateur lui a criutié.s. Ces
épocpies solennelles s'apptdlent encore .hihilh. Par les faveurs
extraonlinaires ((u'elle accorde alors, elle ollre à tons ses entants :

le htoijen di: txiviir ilr l'rxr((ira</i ilu iléiii'ni — /'( rî'iiii.<-fi<iii tli h nr-i

nllaïKiK nivirs 1(1 Mujixtê div'nie — lu ilélirrunce de l<iuijiiis <rnuéi-'<

di' xnujrrdiici X — it h nroiirniiicnf de leurs drodfi et dex ricliet'xes

.<]iii itiiillen perdus jiar le péché.

Aussi bien le jubilé de la loi nouvelle est-il pour to\iie l'K^'lise

do .lésus-CIirist un temps de joie et «le grande jubilation.

îî. 2" Définition. — Nuiis croyons t|ue la ].>liis jiavlaito

(létiiiitioii est celle' ([ui doniiu Fm-dvis avec les iiicillcMii-^

auteurs ; nous l'adojitous et lu voici :

Lh -lUIULl': K5T UNK INUULGKNCt; J'LfeNlKUE — ACi.oM-

l'AGXf;!''. Db (JUANDS l'KlVll.Ki JKS — ACCOliDKK TAU LE Sof-

VKUAIN roNTil'L — ALX KIDKLKS — i,>i;i A((:< i.MI'blSSKNT

LKs ( KL' VI! ils i'i;KH(;i;rn:s dans L'iNnci/r.

Cette tlétiiiition est applictiblc, tiiix divers jubilés dont

nous iiuroii-5 à parli'r: jiihib' ordinaire — jiibili' d'ex-

tension — jtihilt' exliiiordintiire.

Le Jubilé ordinaire, îipix'lé «aussi " Jubilœam lua/Ks" —
"Grand Jubilé" — '' Jahilc de l'Année Sainfi'" —
" Atmée d'oi''\ est celui (jui se ytigne à lîonie tons les

viiii,'t-cin(i ans. C'est celui de cette année ].9()().

Le Jobilé d'extension n'est (pie le Jubilé de l'Ainn'e

Sainte, étendu pendant un certain tenips au ni(jnd.e entier,



INTRODUCTION à

ai>rès sii olôtnit' h Kimic. — Le l'aix.' Alcxamliv \'I ii

donné le iircniier .luliili' (rcxtonsioii. ((,"t'.st le .Tul)ilé ([ui

s'ouvrira à Noél iirocliaii!.) — Les auttiuis le idaceiit cnm-

nuuK'uient iiarnii les .Iiihih's extraordinaires, liien <|u'il

diffère en certains iMiints des .luliiji's ordinaire et extra-

ordinaire.

Le Jubilé extraordinaire, iijijKd/' aussi " .1 nhila u m m'i mis,
"

est ciduiiiue le Soiivurain-l'oiitite — aecoi'de ]h)Iii' tlt-s cir-

constances extraordinaires :—à l'occasion de son avriienieiit

—
] tour taire cesser un j^ranl tléau.etc.— Le preiniei' .luliil''

f'Xtraordinaire l'ut accorda en 1018 jiar Lnm X contre 1

th'au de l'islainisnie. (^Miand il est lindté à nn l'ays, une

ville, une é^dise, etc., il s'a^j^dle dnliili' particulier.

îl. Lkk Jriui,f:s oiiDiX-Mitr. i-'.r i;\ti;.M)i;i>inaii;k i-i: tk-

i;i:nt:

(i. Dans lear nniKi', — La fin du dubiK' ordinaire

• loit être universelle.

I). J)(iiis lt;n f j)ii hfii'dJion . — Le .lul)il('' ordinaire s'an-

nonce soleiuielliiuient, coninu' nous aurons occasion de li^

dire.

c. Qud.itt II II liiiips — Le duljilt' extraordinaiii! n'a

|ias (r('|)0(iue fixe, ni j»onr coniniencei', ni jionr finir, tandis

^[\U' le duliilé ordinaire revient tous les 2ô ans et dure

toujours un an complet.

T<i^ ])a]ie lîonit'ace \'
I II fut le ]irenner jiape (|ui indi([Ua

l'année -luhilaire. l'ar une ludle puhlit'e en iLÎ'.tô, il le

fixa à l'an llîOO et décréta qu'il r(;viendrait tons les cent

ans. Du moins, la bulle Anfi(]iii>riiiii, de ce pape est la

plusancienne t[ue l'on coiniaisse sur ce sujet. ('Uim'iit W,
en lo4o, fixa le retour du -lulult' à la 5(1'' annt'e ;

l'i'hiiiii

VI à la ;Jo'", et enfin Paul II statua ([Ue, doréiuivant, il

rtiviendrait réunlièrement tous les 25 ans. Cette décision

a toujours été maintenue et observéi' depuis lors, à l'excep-

tion des années 1800 sous rie VII, 1850 et 187"« sous

Lie IX, à raison des ditîic .ité.s des temps.



4 INTRODUCTION

Voici lin ])etit tableau des aniK^-es saintes c(!'lébrt^es à

Konio de 1300 à 190(1 :

Les Années saintes célébrées à Rome (1300-1900)

in-tvlélirée par Boniface VIII en 1300
'2<- " par Ch'nient VI en 1350

lie '•
f

„ .f ,,. 1 on i;!90

4e "
I
par Bonifaee IX

I en 1400
5e " par Martin V an 1423

<ie
"

j>ar Nicolas V en 1450
7e " parSixtelV en 1475

80 " par Alexandre VI... en 1500
9e " par riénient VII en 1525

l()e
" par.li\lesIII en 1550

lie " par (;réK'r>iro XIII en 1575
12e " par Clément VIII en 1600
13e " par Url.ain VIII en 1()25

14e " jiar Inncicent X en 1()50

lôe " parClénientX en 1675

Kie " / P'^'" M"'°^^"\>;" \ en 1700^
\ ])ar Clément XI J

17e " par Benoit XIII en 1725

18<!
" par Benoît XIV en 1750

ll)e
" par Pie VI en 1775

20e " par Léon XII en 1825
21e " par Léon XIII en 11)00

Donc, coniuie on le voit, les Années Saintes ont été

célébrées ré^nilièrenient à Home tous les 25 ans, à ])artir

(le Nicolas V en 1450, à l'exception de 1800, 1850, 1875.

C'ependant, en 1875, le Jubilé a été célébré pendant un an

entier à Home, et «7t. même fcmjJS dans le monde entier,

mais sans les solennités ordinaires du orand Jubilé ; ce fut

comme un grand Jubilé d'extensiou qui dura un an.

4. 3^* Division. — Nous divisons ce petit traité en deux

parties. Dans la première, nous donnons toute la théorie

du Jubilé, et dans la seconde nous donnons des matériaux

l)our la prédication, ainsi qu'un résumé du traité des

indulgences.
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La iyi'i'iiiu)i-(' partie est divisi'c en six cliaiiitrcs :

I. Xiituro du .fiiliilr.

II. INiuvoir sur lo Juhiit'.

III. SuJL't.s du Jubilé.

I\'. 'MuM'cs du .luhiK'.

\

.

l'iiviK'i^fo.s du Juliilr.

VI. Suspension dt'8 indul^t'uoes «-t fuculU's lu'inLnit le
Jul)ilt' ordinairo.

Ijii. ilriixlriiu'. partie co)ii|)njud ciu^ iiariinraplit-s :

§ I. la'.suiné du traité de.s iiiduli'ciices

^ II. Textes de la sainte Kcritur.' et auîivs citation.s
sur le Jubilé,

§ m. Di'ux .sermons .sur le Jubili'.

§ IV. Divers plans de sermons pour le temps du
.lubilé.

>^ V. Ducuments sur les diveis Juliil.'s.





PRKMIKHK PARTIE

('HAPITIM': I"

NATURE DU JUBILÉ

"I.K.IUIULH HST l-XK INDrUiKNCK l'LKNIKHK. "

.1. Le Jiiluh' est une iiidul-ence iilriuî-ie, cVst-à-diiv la
1VIU1.S.S1UM pleine et entiùre de toutes 1rs peines te.ni.-.rel'le.s
«lues II la justice divine, jiour les pécliés actuels déjà
]i;irdfiiines.

•'

''"'ir Kien cuniprendiv la nature du duhilé et l'expli-
quer elaiieinent au peuple, il faut se l'aire une i.lée lliéol,.-
^^.,lu.ment juste des indulgences et savoir exactement en
<|»"i le Jul.ile diiïère des autres in-lulgences ("est
l"'"niuoi ce i.ren.ier chapitre sera divisé en <leux articles :

Ai;t. I. Rcsumi',/r Ven>i(!ujue,i,cnt rfidinllnur sur Icm
in(/iilii(ii,cet<.

Ai;t. II. Différence entrr Ir .InJùlv et 1rs ,iufres indul-
(/€ iiC('s_

N. Ji. — Nniis V(.n!oii> laiio reiiiiir(|ti..r ..iih mai'-r.' lo titre du

i i .iés ':V'";.L''''"""'^"""'^'^'t le reste ,h. petit trait,". , les

âè .H livre
^''''''^'^ '^" «•"•"mence.nent .le la seconde partie

AUTiCLK !
R^'Muu^^ao l>..M>lB„e„M.... .ni .„, „., i..„..lKr.M.e,.

L'Indulgence -sr définit: -h' ré.nisslon de. peines
ten^porelles dues aux péehé. ^'ctrdonnés- rémission nue
( hi/bse puise dans son trésor— et qu'ElU octroie pLr



8 NATtllK Dr .ICI'.II.f;

aiii' jOf^tc Cil iisf l'ii rirhi ilit ^toni'ini' r/t'.s L'iafs— an <ltli<>i'K

thi. sdcretiuiil ili I\'iiitenrt',"

I. (J'KSr l,A l;f-,\llSS|nN DKs l'KINKS DL'KS AUX l'K' llf.;S

l'AlilM»NXf;s."

O* 1
' L'Eglise entend par indulgence, la rémission réelle " in foro

Dei" des peines temporelles par lesquelles il nous reste à satisfaire,

en cette vie ou en l'autre, à la majesté divine, pour nos péchés par-

donnés.

lu jii'tll nii)t il'i'.iiil K'nl mil iH'laiicini CCS jpiiinK's. si un

Ikiiiiiiic m'avait \'>>\r cl ^ravciiiciii iii-;ult(', je serais |iartai-

tcuii'iit lihn; <lç lui i'c|i()iiilrc i|Uaiiii il vient pnur nu;

(ioniaiulcr son jianion : "-le vous i)artlonuc sans conilition

aiU'unc et, Ndtic vol ot vos insultes." Mais je serais ans^i

eu droit de lui dire: '' -If vous iianlonne volontiers et vos

" insultes et vutiu injustice, mais j'y mets une condition,

"c'est (juc Vous me rendiez une partie de mon arijent."

l)it;u, dans son intinie miséricorde, fait usa^c à notre

é^ard île cette douWle manière de iiardonner. A u lia jitrnu',

il |iai'donne absoluiui'iit, .-ans aucune conditi(»n. Aussi liien,

si un adulte venait à mourir imuu-diatcment après avoir

reçu le saint liajitème avec des dispositions couvenaMes,

il irait au ciid tout droit, sans |)asser un seul instant dans

les cxjiiations du l'urgatoire. l)ieu, dit saint Thomas,

3 [)., ([. Si), a. ô, eu a^it de mênu! avec les martyrs (;t ce:;x

dont la eoiitriliou e>t tout à tait extraordinaire : ce l'ut l(!

cas pour le lion J.arron :
" Ilodii- nitcani in ParadiKo ".

Mais, en rèyle (jénvi'dle, apirs Ir hajttnne, lor^iiue Dieu
jiitrdoii m lepcchi\ll ne lefaitqu'eu laissant siibsish r n ne,

peijic fcni [Kirellc. 11 ]iardonne eoniplètemeut la coulpi; et la

peine éternelle, mais 11 ciiannc en (iU(d(iue sorte la peine

éternelle en une peine temporelle à expier en cette vie ou

plus tard en l'ur^atoire.

<i. COXC. Tlill)., Se.ss, XIV, c. 8. " Il est entièrement
" faux et contraire à la ])arole de Dieu, d'allirmer t[ue le

" Seigneur ne })ardonne jamais le péché, sans remettre en

"même temps toute la peine ([u'il mérite; car on trouve
" dans la tradition et dans la 8<(inte Ecriture des exem-
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" plos uiaiiit'csU'8 t'L Mon (Mmius (jui CKinliiiiiiK.'iit cette

" f;;T*'(0' lie lu iimniùrL' l;i |»liis t'viilc'itu." Kt tliiniiiiiit la

niisnii (le cette! éediinmif |uovi(lciitielli', It; saint (.'oncile

ajniitc: " 11 est «lii^iic (Nt la ch'ineiu'f divine ([Ue n(i> |it'cln's

" ne ni»us .soient pas remis sans satisfaction, de peur (pie

" les croyant trop légers, nous ne tond)ions dans îles fautes

" plus graves et ne fassions de nouveau outrage au Saint-

" Ksprit, Ufius amassant des tivsors d»; l'olère pour le jour

" de la Nt'ugeance."

/-. Ch'S KXh'MPLh'S !)/: LA .SM/.Vy'A' h'clU-

Tl'lil'j, dont parle le (.'oncile de Trenti", sont en granil

uoudire. Kn voici ([uel(|ues-uns :

Siiiu. XI\', 20-2:!. "de leur pardonne." dit Dim a

" Moïse et à Aarou, selon (|Uc vous nie l'ave/ denumdi'
;

" néanmoins, ils ne verront pas la tcire tpu' j'ai jiroinise

" avec serment à leurs jières."

Xnia. XX, 12. — Moïse est pardoiiiK' pi lur son iiianiiiH-

de e<Jiiliaiici; en frapjiaiit le roidier, iii'anmoins, dit I)ieu,

" vous ii'eiitrere/ jtas dans la terre promise."

11 /i'///. Xll, 1:5-14. _"I»ieu Vous a pardonné," dit

Nathan à l'avid, ''mais votre enfant mourra et liien

d'autres calamités toinlieront sur votre famille."

i\ S(trs LA AO/xTO/Ty^A/J:-', Dieu continue la même
régie de conduite. S. Aniiiisfin (Kiiar. in l's. û(»): "Vous
" ne laisserez pas sans cl.àtiment yô mon Dieu) les pécle's

" de ceux-là mêmes à (jui vous avez jianlonui'."

'/. C'est ce (jue prouve cl ;irciiieiit aussi rCsm/r Tu/zn-

/'(/(/ de la sainte Eglise d'olfriv le saint .Sacrifice pour les

fidèles défunts.

7. Donc, g'jiii'raleineiit j);irl;iiit, il reste, inC'ine

iiprès qiu^ le péché iioii.s u été; ilûinont [)iir(l()iiiié

quant n rofl'en.se et in peine éternelle, une
certaine soninie de peine temporelle ù payer à

la ju.stice divine, soit en cette vie, .soit en l'autre

au Purgatoire. l'Jf les indnltiencufi que !'£;// ise

accorde <titx Jidèles, sout prêfiséiiient la solde de la
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peive 1emp()reUe(\\\\ reste due à la justice de Dieu,

après que le péché a été dûment pardonné. La
sainte E.ulise nous acquitte ainsi réellement
'' in foro Dei'\ auprès de Dieu, et enlève par

là le dernier obstacle qui, après la rémission de

nos péchés, nous retenait encore loin de Dieu et

du ciel, car, celn} gui. à T article <Je la mort on

hich (/.ans le Piir(]atoire, obtient, <hui6 tonte -son

ejjicacité, lafacenr iV nue induli/eiae plénière voit

innnédiateinent les partis Jn ciel s'ouvrir decant

fni. ]l('iiiii/ir, Ifi/ijir!>, M(ir Boiir'nr, ilc, fir.

Cetti' (It'lle (le peine temporelle peut également être

soldée sur la terre par la "])ratique fervente des univres

de iiéiiiteiice accomjjlies avec une véritable componction."

{Coiie. Triit, sess. XI Y. caj). 8.) Mais ce moyen est moins

efficace et phis diflicile ([ue celui des indulgences ([Ue la

sainte Eglise daigne nous offrir dans sa bonté maternelle.

.H, 2" Indulgence plénière.— LMCglise accorde ]ilusieurs es-

pèces d'indulgences. — La grande indulgence est ajipelée

iuiluhjence 'plénière.

Par cette indulgence, comme nous venons de le dire,

l'Eglise, en vertu des mérites de Jésus -Christ et des

sfitisfactions de la sainte Vierge et des saints, nous acquitte

réellement In fora Dd, auiaès du JJieu, de toutes les peines

teviporelles dues à la justu'e divine pour les péchés par-

donnés. Gagnée dans sa totalitt-, l'indulgence plénière

exempte ('om]ilètement du rurgatoire, et comme nous

allons le voir dans rarlicle IT, la prlncrpale de toutes les

indvhjenees ple)iières est celle du Jubile.

C'est ]iar cette, solde comjtlète de nos dettes de peines

temitorelles qu'elle se distingue îles indulgences partielles

dont nous parlerons dans l'appendice, lesquelles prennent

le nom de loades, vni revselles, personnelles, réelles,

temporaires, etc., selon les diftérent^es conditions de leur

concession. (X. 132 e.)
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AUTKLK II

CitiiiiiK'iil If .liiltiK' ilillt^'^ «--i il ilfH aiili'<»t iii<liilK<'iic4-ii 7

«I. 1" Il n'y a pas de différence essentielle. — Le JiiliiK'

est mil' iiululL,a'iK'e ]iU''ii!rie, c'csl-ù-diic, coiiiniL' iKiu.s

venons de If vnir, la ii'niission pleine et entière de touto8

li-s ]ieini;s temporelles dnes anx péeliés jtardonnés. ("est là

l'is.-^iiii' (lu Jiili'ili\ Iiien ([u'il ne soil jia.s dunni' direo

temenl ]mjuv l'indnlgence elle-même, mais plntnl comme
moyen d'oliteinr nii autre Imt im])ortant, tel ijne la conver-

sion du monde, le tiioni]die de riv4lise, réloiynenu'iit d'une

erande calamiti', etc. (X. lôd.j

L<i iHin'i'ciict' i'ù:st ([u'dct'iili iifi'lli'. — Les (liverLi'enees

d'ojiinions des auteurs sont venues deceitiunes jiaroles des

liulles des l'a]ies, et s]ii'eialement de ces paroles de Jioiti-

fiirr VIII, l-"..Nlrav. ('. A iifi(jii(irii'i)i :
'' J^on sain m jij)'n(nn

l'I lai'ijiiii'cni, iiiiO jili'iussi iiKlni oui il iVhi l'tni ccilnnUs
ri'iiidiii jii'i-fiiforinn." (.^utdijUe bonnes ([ue juiissent être

les explications des savants auteurs, nous pK'féroiis dire

avee les Ljiands ])ajies lliinnl X\\ et Lenu XII, ipi'il n'y

a aucune dillê'rence entre le dubih' et les auti'es induluences

jilcuières, (juant à la rémission (W:i peines temporelles.

Const. A/uMoUrd^ ^ 1;!. Les difTê-rences sont seulenu'iit

accidentelles, mais suilisent anqilemi'Ut à justilier le nom
d'indulm'iice y;/f'///N.'.'/)H(i et îuitres seinblaldes donm's au
Juliili' dans les bulles pontificales. Kn voici (|uel<iues-unes :

". Le .Inbilé est une indidgence in'fDinjKUjiice de pi'iri-

Injcs extraordinaires pour le pénitent et son confesseur.

Jiriiolf XIV, lue. cit.

I'. C'est une indulgence /*//'.s' -sure i[Ue les autres jiarce

(pU' lions sommes jdus certains de la pro]»ortion eiiti'e

l'indulLience et sa cause, ce t[ui est nécessaire à sa validité,

comme nous le verrons jilus loin. — X. 14'J — linn nhi-
loiii', sei'ni. .sur h- Jubile, II p.

c. C'est une indulgence arcoiiii)(i;/ji('e (Je jdi'-^ '/'' solru-

nttc : ouvertuie et clêiture du dubilé ordinaii'" — pèleri-

nage à Jlome — processions jaildiques, etc.



12 n.m'i:kh m; .irr.iLH

<l. C'est une inilulifeiice i\\\\ (dt'n'c -"oii' le ntondi' entier

'/e plus (iboiidantes (jrûce!^ <:f (h plii'^ (/rdwles inixérl-

eonhs à cause du Lfrand iiiDiiveiuent vers K nue, eeulreile

la (ni
;
— à cause des (iMivres de pi'iiiteiiee jirivées et ]iu-

Ijliques, des jirières et autres lionnes (euvres ([u'clle p!'"-

vo([ue diins ri\^li.-e entière, (Aertiit/s, lih. \l\, n. L'io),

—

]>arce ipie le teniiis du Juttilé est un temps excc]iliniinid

de grâces. I'cjucIh' de la ]i('nitence ilu peuple clni'lien,

comme autrefois de celhi d»,' la coupalile Niiiive, l>ieu est

jjorti'', en temps de dutiili', à ouvrir jjIus larn'i's lc< portes

d(.'s trésors do su misiTii'criIr intiuii', limi rildlmir^ Im',

cit. — LojH Xli, lîull. ('<ir:i<ile Xi. ISiT).

''. C'est une indulgence >y>( ''"/'' rnrorr pu r •<ii ilnree.

Ce point d(Mnande une plus aiiiplc ''Xiilicit ion,

lO. 2 Durée du Jubilé.

l. — Elle n'est plis l'i nirme p"iir lt:s diverses espères

de Jubilé.

n. Le Jiihilêde l'Ai) née Suinte duiv un an entier dans

la ville de lîunie. Il s'ouvi'e aux preinière> \i''pres de

Noèl, au moment où le Saint-i'ère ouvre la l'ortc sainte

de r(gii>e Saint- l'it'iTe (les o diitrcs /hfsiU'pies nul unssi

leur pnrfe sainte tpCouvrent le )nénie jour ') raril'nnx.r)

et se termine a|irès les premières vè[»res de la même f'ète

l'annt'e suivante. Ijulle de Xt'O/i XIII. " Properante ad
e.eitniii."

l>. L'/ dnrée dn Jubilé d" extension dépend «les termes

de la liulli! pontiticiile. //(HO'-c/;^ A', en liiôl , n'avait donm'
ipie '1 mois. Hennit .\1V et I^ênn XII en donnèrent (j, à

partir du jour de la puldication dans cliai|Ue diocèsi,'.

r. Ij(i durée dti Jubilé extrunrdimilre varie selon hi

volonté des l'apes. Ordinairement il ne duie ipie 2

semaines. — En ce C((S, les auteurs sont d'accord ipi'il

tant, selon la praticjue de lîonie, comprendre quinze Jours.

81 le terme eu est fixé à un mois., ce mois doit s'enteudrci

d'un mois <lu calendrier. La, durée du Jubilé déptmdra

donc alors du mois choisi pour conimencev sa céléliratioii.
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.^1, |iiir exciiij.li", iV-v.",jiU' tixail le 11 Ïcwm; le Juliilé se
clôturerait le 10 mars iricliisiveiiient ou le 12 si l'année
était I.issextile, e'est-à-diiv L'8 ou 29 jours — Barhosa
AppeJhii ex [.VIII, 11. -1.

Il» -. — L'évé<nu: ne peut pus (linùinicr !< temps, aw
il ne peut rien chan^LTer au temps fixé )<ar le Pa]>e,'son
Supérieur. C'c-st, .lit Ferrans, urt III, n*. T.], nu iirineipe
'le .inut, (lUe l'iiité'rieur est (iémié d'autorité sur la lui ,le
SI m supt-rieur.

•"!. — Le cominencernent du Jnlnlé dépend de la huile
du l'ape pour le dul.ilé ordinaire, et des lettres épiscoj.ales
ou l'apales pour l.'s autres Jubilés et on doit absolument
s en tenir a ces lettres. — Les termes " a die jnihlicatioms

"

s entendent d'ordinaire dans un sens exclusif. Cependant
vu vertu du principe de droit " Favores a>,ipHa,»i; "[

Barl>n:<a, tract, de dirt., jiermet de prendre l'explication
Cdutraiic (luand elle est j.lus avantauense.

lîi. 4. ,SV le ]\ii>,' rient à mourir nvn„t la fin ,lu ./>,-
Iule, ou avunt su /uihlif-utinii dans un dheèse.'

a Cette mort n'entraîne j.as la cessation du dul.ilé si
nial-ré la n.oit du Tape, la cause finale du Jubilé, ou nne'
des causes tiiialcs, .s'il y en a jilusieurs, subsiste. Car c'.st
un ' '

'

11^ la'iiicipe énoncé dans la lO" rè-le du droit, in (3^',

u'une -lAce a^'ordi^e n'expire pas avec celui qui l'àccoule'
yun^Uo-e VIII. De njfino dde^piti, eap. S, et tous les

auteurs. _ Ce sera donc le cas de tous les Jubilés ordi-
naires et d'extensi.m et des Juliilés extraordinaires (lui
ont un autre objet (jue le l'ap,. liH-mfme.

II. Si lu mort du Papefuit disparaître la euuse finale du
•

uhil.e, celui-ci cesse immé.liatement aree tons ses privi-
'e</es a liartir de ce moment. ]Véan moins, les théolouions
admettent «lue les absolution^ données et les coinmatations
.laites ,fans Vi'jnoraure de eette mort sont valides, parce
«l'i d va alors titre coloré Joint à erreur comuiune II en
serait de même et p„ur la même raison, si le peuple seul
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iffiirirait cette mort ou la ce.s.Siitioii des iiouvoirs du itrêtre.

S. Aip., Vf, II. 572. — Goussef, II, n. 47:'..— SJmt, cui-.

XLVI, n. :544. — BeUer/anihe, p. 1, s. I, (j. S. — Loiseaiu;

en p. II, art. 2.

3^' Une indulgence "ad instar jubilaei", aceordéi' par h
\ii\]n', ii'cMitraînc pas n/'Ccssairciueiit !< privilrue du

.IiiliiU', mais seulcineiit l'indulgcnrc. Les papes veulent

alurs siuiplcmeut exalter le mérite île l'indulgence et

exciter davantage le ]ieuple à h '^uy^uav. Les souverains

pontifes, prenant toujours soin <lt! s])é('itier les ]aivilèu'es

([uanil ils les accordent, on doit coiudure ([ue c'est un

.Tuliih' sans les jjrivilèges, .si le i)aj)e n'en dit rien. —
Ferra ri s, loc. cit.

ll\. 4^' L'indulgence du Jubilé n'est applicable aux âmes du Pur-

gatoire (pie l(irs(pie l'induit eu t'ait mentinn expresse, parce

que c'est au jtape seul ([u'il appartient d'en (h'ternnuer

rai)]ilication. — Pie IX li; permit en 1851, 1.S58 et 1875.

— Léon XIII en 1881 et 1885. ;\: R. T., XIII, p. 20.

Léott XIII ne l'accorde jtas pdur le Juliilé «le 1900.

Toutefois, ceux ([ui oiu fait It! V(eu liérdUiue le ]ieu\ent.

N. Il 7^., XXX II, p. 84. -

14. y"-' Notons encore «lUe l'indulgence du Jubilé, (puiique

renu4taiib dans sa totalité la dette des pt-ines temporelles

dues aux péchés iiardonnés, n'exemiite ]ias de rtnre la

pénitence sacramentelle imposée par le confesseur. Tous les

auteuis sont d'accord (piaiid il s'agit d'iuit^ piMiitence déjà

prescrite par le droit naturcd ou jio.-itit', comme de jeûner

aux quatre-temps ou de fuir une occasion de péclié. ]\Iais

quand il s'agit d'une pénitence ]>urement riniHeative ou

médicinale, tl'aucuns veulent ([u'oii en soit dispensé en

vertu lie l'indulgence du Juliilé'. I'rati(|uemeiil jiarlant,

leur opinion (.loit être aliandoiinée, cai' tels sont certaine-

nu'nt et l'esprit de V Kijlise et l'intention du Souverain

J'antife, coniuie le juipe Benoît XIV l'a positivement

déclaré. {Const. , Inter praieritas, § t)4.j " Que les confes-

seurs n'omettent pas d'imposer une pénitence salu.tnire

à leurs pénitents, même sous prétexte (pie ceu.r-ci vont
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(J<tijiier le Jubilé." Lênu XIII dit la luriiio clioso dans h^

§ .'î des Mniiitii de la S. Pr'iiiteiict'i'ie ; or, à l'dljliuatiiui

du ciaitcsscuv, correspond nècessaircnieiit l'dliligatiou du
]M'uiteiit ilaccepter et d'accoiniilir la iiéiiitoiicc iiujtosée.

'S. Aiph. VI. Aussi Bnnni XIV ai.prllc-t-il r(,|,iiiioii

uiiposi't' une opinion relâchée.

I-ailin, jn'rsdiiue n'étant januus sûr de .na^ncr l'indul-

gence du -luliilt' dans son entier, chacun doit, av;int tout,

assurei' l'intt'^ritt' du sacrciuent de IN'nitence, huiuelle e>i

de droit divin.





CHAPITRE II

POUVOIR SUR LE JUBILÉ

"IXDL-l.(;i-:X('K ACC()l;i)KK l'Ai: I.IO .S)1-VKKA1N
l'UNTITE."

1-1. Le Jubilé (luit ('tre acconk' par celui qui eu a le
iKjuvoir, il (l(jit êt.re promulgué pour sortir ses eftels. Lu
bullej^ui^ le concède a liesoiu d'être inter].rétée, car, dit
lienon XIV, il y aura toujoui's (luel.iue ditliculté, prove-
nant surtout de ce que le texte des induits pontificaux
n'est pas assez bien examiné. D'où ce cliai)itre sera
divisé en trois articles : le jjremier, traitant du pouvoir d'ac-
corder le .Tuljilé; le second, de sa promulgation; et le
troisiéiut-, di' son interprétatidii.

AliTlCLK I"

*<MM<>ii- fl'afcoiMlor le .IiiImI«>.

15. r Seul, le Souverain Pontite peut accorder le Jubilé, parce
(lue seul il a jinidiction sur l'Kglise univeiselle. Le
Tape Be/i. X\y le dit clairement :" le trésor des indul-
gences a été conlié par U- Christ Xotre-Seigneur à son
Vicaire sur la terre, le Souverain Pnntife, ""eonséquem-
ment, son uppUmUon ]jeut sr faire plus ou moins large-
nu'ut selon la volonté du Pontife J{omain. " Const
Apnstolim, § o et il P., p. 1.

Du reste, le Jubilé entraînant le pouvoir d'absoudre
des censures et de commuer les vœux n-servés au Souve-
rain Pontife, le pouvoir d'accorder un Jubilé ne peut être
que l'apanage du Saint-Siège.

16. 2" Pour raccorder, le Souverain Pontife doit avoir une juste
cause, car le Pape n'est que le dispensateur du trésor

2
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(le rKiilisc tit nul) le inultre ulisulu «le ce tré.soi'. Il sciait

df)iic, (lit lU'ti. XIV, 1. c, un dissrpatcar et ikhi un dls-

pensateiir siii^c et jji'udeiu s'il ouvrait le trésoi' de l'Kulise

sans Ciius(^ raisunnahlc. Aussi tous les tliéoloLfiens (N'cla-

rent-ils ?;(^/^',ti>utc in(lul<feiioe accordée sans motif sutlisant.

Pour (fiie le inntlf soil juste et rinsoniniblr, ro]ii!iiiin

(X)nnnun(^ des tlK'olojLfiens cxi^c f[u'il y ii\i])rop<i)ii(>ii entre

rindul,Li;ence et sa cause. Beflurm., I, c. 12.

("est ce {[ui ii lieu, ajout»; le même auteur, (jiiaiid d'une

part on se propose une tin ]ilus aL^n'-aMe à Pieu (pie l'ao

comjdissoment de la pénitence (pie doit remettre l'indul-

geuce et que, d'autre jiart, l'ccuvre jn'escrite est un moyen
propr(> à nlitenir cette tin ]>roposéc.

Ceponla/it^ s<t!ttf Thonuis, IV, dist. XX, i[. 1, a. 1, ne

demande pour cause juste et raisonnalilc qu'une (cuvre

quelcon([ue, susceptible de tourner à la i-loire de Dieu et à

l'utilité de l'Ej^dise (tu du ])rochain, jtarce ([Ue, dit-il, la

rémission de la ])eine étant l'ellét des satisfactions de

Notre-tSeigneur et des saints, il sutlitque ces mérites soient

appli((ués selon leur intention, et ceci se vérifie dans tout»;

cause ])rocurant la nloire dv Dieu et l'utilité de rKulise.

En tout rr/,s, il n'y aura jamais de doute sous ce rapjiort

dans aucun Juliilé. L'J'lglise en eifet s'y propose des tins

plus (|iie sullisantes,

17. o*-^ a. Les fins du Jubilé ordinaire sont, d'après

Benoît XIV, de rappeler aux fidèles, à des intervalles

réguliers, la crainte des jugements de I)ieu, de les exciter

à travailler avec; ])lus de zèle à leur salut, de venir au

secours des lidèles accablés sous le ])oids de leurs jk'cIu's

en leur ouvrant les trésors de parclon extraordiiiair»' et

d'expiation, tPa Ki/me^tter h'W dévotion envers les t(jmbt!aux

des saints A]i(*>tres l'ierre et l'aul, et de ronfirincr fanion
des diverses ('glises à l'Eglise de Rome, en rc'unissant tous

les tidèles autour du Vicaire de .Îésus-Clirist.

Léon XIII, comme on peut le voir dans sa bulle " Pro-

perante ad exifinn", se projiose, ]iour le Jubilé de liJUO,

"d'élever le plus grand nombre d'hommes jiossible à la

" jouissance du salut éternel, et pour cela mettre à la [lortée
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" (l(.'s inalailit's ik' l'àmc les reiiiùilos ([iio .lésiis-Clirist ii

" voulu iilacev tjii mitit; piiis.sdiice, tl^avc.rfiv les humilies

" ili' !«,'!!! 'Icvir, i'.c i'cvcilb'V îs'.". rn'urs a>Miiiiii>, <\v ni}i-

" pclrr au souci (1(> leur salut tous w.xw ([ui, lux-squc à

" cliaiiuc lii'uiv, iis([Ucnt i>ai' leur noiiclialaiicc ou leur
'* (jr^iU'il df jicnlrtî les hiuns céli'-tcs... de rciuf : sur h'

" frontière <lr ili-u.r .v/Y'r/t'.s, des hoinniurs solennels à Jésus-
" Christ liédempteur \>m toute la teiiv, et de réparer
" ]iulili([iU'inent tous les outraLji's pidilie-s adressés à sa

" di\iiie majesté.''

/'. L(S tins du Jiiliilé (Pextension ont coutume d'êtie

" l'exaltation de la sainte K'^lise-, l'extiritation des erreui'vS,

" la jiaix et la coueordii des iivinces ('.hi'étit'iis et le salut

"des tidéles." JknnV XIV., Con.st. Bened. Deus, ) 1.

''. Les tins des Jiil)ilés extrtionlinaires sont d'atti/er la

liéuéilictioii de l)ieu sur le pontitieat d'un l'ape u^et lei iu 'iVt

élu, d'aider l'Kulise dans une grande l'pi'euve, d'idoi^^ner

un fli'au, ete...

'/. Du reste, dit Mijr Bnncier, p. 1, eh. VI, a. '1, si le

défaut de cause venait à rendre l'iiiduluence du .luKilé

nulle, 1rs jrriviléges resteraient néanmiiins raliiles, pour

la raison (ju'ils ilépi-ndi-nt tMitièrement de la volonté du
Souverain l'ontit'e.

AliTKi.K II

l*i-»iiiiil|ïali<>ii 4lii .liil>il«>.

I.H. 1" Nécessité. — Les bulles des Jubilés étant dvs

lois, sont soumises aux rè.ules ([ui régissent la matière des

Constitutions eanoiiiiiues rA par eoiiséMpient, elles dn'Vent

f-tre publiées iiour sortir leurs tdfets. — ("e prineijie est

vrai ])our tout dubilé .soit (jidinaire, soit extraordinaire,

ainsi ([ne pour l'extention du JuViilé dt3 l'Année Sainte.

'/. Chacun comprend ([Ue si le Souverain ronlil'e ne

publiait pas le Jubilé de l'Année Saiyite, les fidèles ne

pourraient jouir des privilèges du Jubilé chaiiue viumt-

i'in(]uiènie année, attendu ([Ue les faveurs du Jubilé dé-

jiendeut entièrement de sa volonté.
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h. (^Miiint il la liulk' rextension du J^hilé de l'Annéi'.

i^dlntc, les Sdinciaiiis l'oiilifes oiil tonjuiirs, ju8(|ii*à ]n\-

«(Mit, c'xij,'c' sii ]iul»li('ali(iii dans ('liafiiU! ilioct-se sous i^'iiiL*

(If miUitt'. — Beii. XIV, Coiist. lienedh-tiis.

<: Le Jubilé c.ilraoï'dinoire ne soitiiait jias umu plus

ses eft'ets, si la luiUi' d'iiKlielioii n'était ))ubli('e dans

chaipie ilidcî'se, parci' i[\\v. le l'iipc l'e.Nij^'e ainsi au nmiiis

indircf-toacid en diarneant les évêques de tixer le jijur du

duliik' et de désigner les églises à visiter. Ben. XI \',

<'onst. Litlinra.

I!l. J' Par qui?

('. Jje JiiliHc onfinairr, ]>;\v le Tape ou, " sede vacinde"

]iar les (.'arilinaux. Le dul>ilé de l'Année Saint»; se pulilie

à iJouu', avec grande solennité, lu jour de l'Ascension.

Voici Ce qui s'est fait cette année :

l.c 11 mai, U'tode l' Ascension, a été solennolleiuont i)roimil<:iu'e

la r>iillo (rindictioii <lii .hiMIt' séciiliiirc pour llKiO.

Les [iivliits (lu Ht'cn'tariiil dos liieis et de. la Daterie, ont été

reeii- A lu litures du matin par le Sduverain l'ontife dan> la salle

du 'l'iôue.

Le Souverain l'ontilo a exprimé sa vive {•onsf)lation de jxmvolr
aecunlcr le JuImIi' univer>el, (]ui, depuis soixante (piinze ans, n'a

pu être célébré en l'orme, sidennelle, (>.t sa ferme espérance de \(iir

en résulter poin- toute riOjilise. une aboiulaïUe ellusion de bien-
spiiitnels au déclin du dix-neuvième siècle et à l'aurore du
vin.L'tièine depuis la lîédcmption.
Sa Sainteté a ensuite remis la l'ulle jubilaire à .M<j:r Marini

pour tiu'il la lit promul;;uer par l'oflicial de la Daterie, Mgr Hell'-

Aquila-Visconti. Après avoir reçu la l)éné(lii,ticjn aposioliipie,

tous ces personiiaiies S(nit descendus dans le portique de la basi-

lique Valicane, où, à l'issue do la giand'mcsse, a eu lieu la pro-

muljiation de la bulle.

M^'r lieir-A(iuila niuntant à l'ambon, prè^ de la l'orte Sainte, a

donné lecture dti la lîulie, d'après l'oriirinal latin. Aus>itnt après,

\m autre prélat de la l>atorie eu a lu au peuple la traduction
italienne. Des copies imprimées de la liullo ont été ailicbée-

aux i»ortes de la basilique vaticane, puis aux portes îles autres
basili(|ues patriarcales, Sainl-Jean-de-Latran, Sainte-3Iarie-.Ma-
jeure et Saiut-l'aul .sur la voie d'Ostie.

Des exemplaires de la lîiille ont été expcdi''s à tous les patri-

arches, archevêques et évêques du monde catholique.—.SV;//. r,l. </(

Montréal, 10 juin 1899.
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I.i' 4'' (liiiiiiiiclii' (le V.lrcht 1111 le ;!'' ([iiiiiitl If 4" tniiiliii

la \'cilli' de NncI, ////,' aiilrr jinliJii-iiHoi} v\\ est, fiiite uvt'c

il- mr-nu'y snlciiiiitt's par ilciix iiiiditcui-; ilc la Huit'.

N. II. ~ I.a l'.ulh" (iu l'ii]... L/u.i, Mil •• rri,i>,i;t„tr

ml i.iifiiiii
'

es» ;iili'('sst'c à tdils Ic^ liilrli'S et i iirnijrr iiK.r

''l'rijUts (In iiiiiinii' ('i)iiiM' 'illii ijii'lls lu jUtliUoil (liiii> leur

ilinct"-si' rt's]icc( if. Mais la piililiratidii pal' r('\'("'iini' n'est

|'a> une cunilitinii essentielle pnui' <|Ue \r^ liilrle- liuisseiit

.UaL^iier le .liiliili'. |,e l'ape le ilenianile aliii de (|ii!iner

phi- il'ivlal an -lulMlt' et [inill' ilei iilel' pln> ellie.li'enient

11- li'Ieles a euln pn^nilie le \(iya^e de Konie.

/'. 1,1' Jiiliilc <ri\i'teiisi(iii dilit (''Ile prnninluiii' ]iar Ii'S

i'\('(|Ues, c'cst-a-dire paf li's ('\é(p;e-, pidprennMil dits, les

l'ielals (ildiliail'es des lieux e-à d. eenx (pli eXelvent.

jundieiidn ('pisedpale snr nn penple et. dans nn teiiitdiiv

sépai'i') et en <i\\{\{; par eenx ipli, a di't'aut d'i'vèiples (in de

prélats, exercent li'L;itiiiienienl la iniidiciiiMi didinaie.

/>'/'. XI\'. ('nnst. /'ciK'illrhls. (_'e -erait le cas, ilil

G'ili/if, cil. XI, I). (il'), (diez li'S inlideles (i.i les li>'r(' ti( pies,

pDiir On nii.ss-i'miD'iirf' ipii n'aniuit ni supérieur, ni vicaire

apiistdliijiie, ni ('v»*i|iie di''si'_;né ; et pnur le Siiju''i'ic'ir'Vn\\

("uiivent " Xnllnis illtriu-s/s ".

'l'ilant aux nirr-^ ilr p'i l'nissi-. ail eas di'i ri''V('(|ile ln'Llli-

'.^erait L;-iavenient si.n de\oir, ils n'nnl pas le piaivoir iK;

liulilier la bulle du .Iiiliilt' d'exteiisinn punr leur paidis.-e.

sans recourir d'alninl à lîniiie.

<. \.c Jiihilé exliuinfilinuire, par les "•
< )rdiiiaiies des

" lieux, K'iirs Vicaires ou oUiciaux et, à leur didaut, par
" l'eiix ([ui oxereeiit la cure îles unies. ^'- Ikv. XIV,
^'"nat. Tjd'lioyn. Les 2'>)'él(ils ré'iul'crs i[U\ ont nn terri-

toire séparé et sont jjrcj.renient " Xalb'us ilori-i'sis" peu-

vent publier la bulle dans leurs maisons et é^^lises, mais
non les eurcs des paroisses "rdiimires, mairie' le mot
'' Defirienlibiis (iliis" de la Con.st. île Ben. XiV, à moins
ipi'il n'y ait ni ('vêipie, ni vieaire eém'val dans leur diocèse

lai que ces derniers ne puissent correspondre avec eux,

Loiseau.r, Jnldlé, p. GO.
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!*<!. :i
' Le temps de la publication du Jubilé il/pciul >!.' la

Icliclir de la lillUi'.

l'aitois, le S(ai\ciaiii roiilil'c la- lixe aucun l{.'iii|is itoiir

la jiuMicat idU, liiiiis s'en iviiirt aux (.'\('(|ii('s jioiii ri>]i]initll-

iiitt' (lu iiioiiu'iit. Ainsi lit Pii 1 X en js")!.

Parfois, le l'a|K! lixc un temps en ddljns (lii(|ii(l lu

.1 ul'ilt' (Idit être accnviK'.

l'arlnis, foninic lU/». XIV, ('(in>t. .I,.t i''<rii. ^ '^,\i' l'ajic

«lit : IH l'i inji III Ils lit siniiil (II- in'ii seiitiKui lilh l'ii fiini

i.reiiiplii 'II! cnfiini iDiiiKis jU'iTi'HCi'iiif, eus Sdleniii'ilrr

piihliriir'". \'r\vi[\\i' aliiis ne ])i'\it tlil't'i'vi'V liiuutr\ii|is

>aiis causi' L;i'avc i|Uiii([Ut', r(Muar(|Uo (rolml. sa nrLjlinf'nce

ne minait pas à sdu iK-upli' — la jimm plU inh' n'i'taiit pas

une i;()li(lili(iii "•sim ijun im/i" du .InliiK'.

I^ivs auli'urs luul aus.-.i rriiiai(|Ui'r .i^ue' c'est ru>ai;i' i[iU!

la huile sdit puliliû' (7/ iiiéiiie. feiii/is ilaii.s tout le diocèse.

Airnci.i: m

Si ilaiis la liulli' du .lulali' il se icncoiitii' des ]iniiits

«>l)sc\u'>, d.cs dilUcuhés, ('t il V en aura toujours, dit HeU'âl

X I
\', parce (|Ue lieaucoup n'exaniinenl ))as assez hieii le

texte (les liulles et constitutions — l'iiiterpriHatioii de\ient

nécessaire. (^)ui peut la l'aire :

îil. 1"' L'interprétati in authentique (ou k'eale) doit \enir

du ra]ie lui-niéiue. Li l'iijir liCinnt W\ s'est distiu-

eiu' eiitie tous, >(ars re r.ipport, pal' ses l'uinouses consti-

tutions: •• Ciihi nos niiper'\ " Cdi'voeatis '\ '' Iiiler

praUrUus'' et ''' Cclelirnlioni'ii}" ; c'est au ]»oint ([Ue la

.S. ConLjréj^ation des Induleeuces a déclaré le G te\'rier

18;ïi, avec eonfinuatiou ]»ar le Pape Pie IX, le lô iiiai's de

la même aiim'e, ipie, dans l'interprétation des ]>oints

oltseur.s (ît les détails non expliqués des bulles et constitu-

tions (le tout J(ihil(\ tant ordinaire qu'extraordinaire, on

doit s'en tenir aux règles tracées i>ar Benoît XIV taut([ue

l'induit n'y déroge puis t'orniellenient. lîeinaniuons bien

<|ue c'est la bulle de chaque Jubih' (pli l'ait la loi de ce

dubilé.
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îiîj. l!'-' L'interprétation doctrinale (ci-llf tU-s iiiitciirs) des

Iiiillcs (lu .liiliili' (luiL SI' taiit! liiVi/tUiti'nl |i(ilir hi |i;irtic

(|ui K'nardi' lu cniiccssioii «k-s iiidiil^fiicfs cl di'.s ]iiivilt''L;c'.s,

|iarcc i|iic II' sitiit (It's liii'iil'aits accnidi's :
" /îi'in'jiriii priii-

clpinn .sU/it iiitii'jU'i II iidil lnriiissiun" ; elle (Idit st; l'ailti

)'i(liiiiri'iis('))n'}il pitur ct'llc ([iii (It'lcriuiiic les (uiivrcs |ir«'s-

crilcs polir uauiicf les iiidul^riiccs. sus]i('ii(l les iii(Iul;,frii("'('S,

l<'-> |iri\ ilc'^cs, etc... si'liiii la
1")''

vii^lf du droit caiiuii :

•• (hli'ii l'i'sf l'i iii/i il Idi'mU's i-iiii ri'iiit <i

m

i>l "i i'>.'

l'uiir la sus|i('iisi()ii \U'S raciilu's, mi iii\n(|iic la 17' Ii'"4lt3

du ilroit ill-'<i" :
'• fiidillluiil <> jari: hcnilicin/ti nnn ,.sl iiHnii

(tiiùi'rniltim
"'

; |iiiiii' les diivrt's à a(;i;itiii]ilir, on a|>]ilii|Uc

ciM le aiitii' ri''Lrli' du droit iii-i'i": " I f dIisih ris. iinit'iiiuni l'sf

,s< ii'ii ii'/ii/n." N. II. Tli. X X X 1

1

,
|i. 7"'.

I.'iiidiiluciicc i'[ Ic^ [iri\ ilrL;f> sont des l'avciirs, tandis

qUc le resti' a ]ionr (d'Irt de priviM' iriini' Lriacc di'jà accordée,

d'iiiijiostT une peine, de di'roucr à une loi (ai de ]ii'esci'ir(',

(|Ucl'|U(' lavdeau.— Suinc:, 1 \'. iî ]i., d. [,\'i,s. l! ;

—

(,'nlitif,

cil. 1\'; — Cnllrf.

Kii iiiiei |ii('taiit les Idilles on cdiistitutioiis juliilairus,

on doit avoir ( n \ iie l'e^iait du h'^islateiii', nhfi's iiOiint hnij

II' hi.iii'. nn'nir où le l('^islaltMll' esl cellx' e.\| iliniel' sa

\dloiiti' cl --on esprit, et sedi'v: '' (Juml /'niiti/e.r. Vnluif,

/"!' ''.'7>/'(>.S''/," lors(pie ceittins d('lails .lont ajtuitès ou

icliaiiclu's au Ic.vte ordinaire (les luilles du Jubih'. (diannu
liiille du .iiiliiU' esl une loi par elle-un'iiie el ind('|»endante

de toute autre ludle antéii(Ure. (^Miand le texte en est

clair, rinteipi(''tation est inutil(j, loi> ni(*-nie (pie les l'apcs

aiiti'i'ieui's alliaient jiark' autrement, (.hiaiid le texte est

oliscur, laisse un doute sur un jioini, il l'aut d('(',ider la

(piestioii d'apr("'s les luilhîs corres]Hindaiite> de Hi unît X ! V.

Îiî5. ''" Quand, daii^ les (|uesti(ins (h' duhih', on suit une

opinion interprétée comme probable par les auteurs, mais (|ui

en r(''alitt'' est l'<ius.se, ea^une-t-on le duhiU' ?

.S'(7 s'dÇjit (le V Iiuhllijriice, tdus les auteurs s'a(?n(jrdeiit

à dire non, pour la raison ([uc le.s ceuvrcs iire.scrites pour
la ga^yiior sont une condition " Hiine qua iton " du gain de
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l'incluloc'îice. Ainsi, du restr, l'a ivsrilu 1;; S. Coiio-. des

Iiid. en date ilu 18 févriiT 1835. Que le confesseur

])i'enne donc toujcjuis, pour son pénitent, le enté le plus

sûr (piand il s'aiiit (l(^ lui faire gagner l'indul.ûtence du
Jubilé.

<S"?7 s'aijit lies Pririlèt/cs ifiiJuhi/'. X'oici la n'ponse

de Bcïiint XIV, C'onst. Apostolica. ^ -\ " Sat er'd von-
^' fessarios monuisse ut in re iluhiti praprim npinioni 7}on
'•'• iiinitnntid' ; SCil nntiV/ildin rdiisam ilii'niiiinf, Uhros
" ((iii.sijhinf 1/1(111)1 plurlniQs. (tis riiiii jiriinis, (jawam
' iliii'lrinn. siilnlinr ; de deiiide. in cum (h's<-cndant seii-

" fcnh'dm (jiitiii) i'ii(ii) siij/def <ir firraat aucloritas.^''

N. Alpli'>vs(\ \'\, ^~'-'>. iliMi, 'J81, uniis l'iisei^ue ([Ue

toute ]ir()li!il)il ité solidi!, Mimi foudi'i' sur «les raisons

intrinsèques et e.xliiii'-iMiues, sullit pour ([ue r]\L;lise

suiijilée au dé'fant ([iii jnuirraiL t'xi>irr et ji-ndre l'acto

valide. Cfr. Mdi'c ^i Koiiiii;is, cai».
' Dejnrisdiotione,"'

^.W"



CHAPITRE m

SUJETS DU JUBILÉ

" ixi)ri,(ri;N(i', .\((()RiH;i: .\r\ iii)r.i,i;s. "

!il. 1" Les conditions {jéuérales requises jinia- fjUj' l'on 'puissic

s. AI/)., VI, r);;;î-:,;i4.

1. .Li' Bo ptn)it\ yAWi' i[iic Ir.lnliili' iiii]ilii|iif un ;M'tc

'k' juriilictidii i|(.; hi imn, di. !'l':u!is(' ci (pii' ri-l-lÎM' iiV.

,jni'i(liclii(ii (juc sur \v< liii[iiis('s.

-. ./j'iis(hje (le la /"/6^///, jian'i.' (Hie riiulul^fiicc snpjiosi.'

une laiik; ]»L'rsuiiiit_'lL;. !,:( (Iiniicic-r. v\\\\n'v.\u: i'L;-iik'iiit'!it

(le .^ao'iier le Jiiliilt' (|iiniiil rllc ivnà iiiipussililc racconi-
jilissftiu'iil (les (iMivi'cs (lu -TuliiK', roinmc \y,w cxrniplf la

cuiiti'ssiiiii.

•
'). .L'dlisd'nce (l'e.rt'Ojui/iijir/i-iih'iiji.^ ]iar('f (|iic r^fXi'oiii-

iminication prive de lu Coiniuuniuii des .Saints; on doit
ilonc s'en liiiru absoudro a\-aiitdc iiouvoir 'jau'iicr le Jultilé.

4.^ L\Unt (le ijrave, an niMins, dit .s'. Alp/t., au laonieiit
''Il l'on remplit la derni(''iv ..uvri' <lu Jubih-, parce ([iie,

dit 5.///// T/tomus, 4^ di.st. XX, ip 1, a. 5, " /////// potesf
'' (l'nivtH p(cna nisi cdijuhi (h'tiiiss(.i est culpa. "

•' LV'tat de grâce n'est j^a.s nécessaire niais désiralile

senlenient pour jilus de mérites au niomenl où l'on accom-
plit les autres (euvres". Beit. XIV, Const. Infer prœte.
l'ifos, k 76. Au cas où la dernière (cuvre se ferait en
état de j.éché mortel, l'indulgence serait perdue sans retour;
"pourvu, ^\\t Ben. W\,\. c, qu'ils aient recouvr.' la
grâce (piand ils posent la dernière (euvre, moment où
l'indulgence est gagnée. " Or l'indulgence dépinid de la
volonté ilu Pape.
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Pom- ^ajfiier rindulyeiia' du Jubili' dans son entier, il

fiiut ([ue tous les ]»échés véniels .soient ])ardonnés, parce
que riiiduli>cnc(' est la réniission des jieines tein[)orelie.s

ducs aux {(L'cliés jtardoniu's. Cependant on ]ieul obtenir

la rémission de la jieine temporelle due à tous les autres

]>éclié'S ])ardonnés, (juand même on n'obtiendrait pas C('lle

due à (|uel(iue faute léi^ère non encore pardonnée, parce

([Ue le Souveiaiu l'oiitilc est censi' accorder l'indub^^n-uce

"jn.i-ht (Uipai-il/ilcni sidijtcti'-. .S'. A! />/'., "i-'U. Il' — n. ol.

•'. Tj'wtentiit)) dans l'aecomiilissemcnt des oMivi'es ilu

-Tubile est reijuisf, parce ([Uc les (cuvrcs jircscrites doivent
être des actes humains. X. Alph.. .S'/^^z/Vc, Lehm/ruhl,
etc., iiMiuièrent une intention au m<iins \irtuelle, parce que
les (cuvres du -Iiiliih', pouvant être diiicV-es vers ]»lusieurs

tins, doi\-eutêtre lapjioi'tt'es à la tin du Jubilé'. Mn outre,

le dubilé est comme un jiaete entre les lidèles et le l'ajje,

et pour remplir ce pacti' les iidèles doivent avoir en vue
l'indulyence et les ]irivilè<.>;es du Jubilé. Cette opinion
est beaucoup ])lus sûiv et en pr^'Hi/ne t res facile, car il

suttit de former ])ositivement son intentior dès le ]jrincipe,

soit nûpliiHtt'inenf soit i'.''ph'f''feme))t,v\. de ne )ias la ré-

tracter i)ositi\-cmeut. Dès (pTelle n'est ])as l'Xiiresst'ment

ri'ti'aclé'c, (die inlliie sur toutes lesoMivresdu Jubilé (juand

même nous n'y ])enserions pas au moment où nous les

remplissons, ou ([ue même nous poserions ces actes dans
une autre intention, la([Uelle toutefois n'exclurait }ias celle

de <4agner l'iudul^uvni'c. Cfr, IfiS, e.

îî»i. 2" A quelles personnes s'étend la faveur du Jubilé ?

1- — Le .Tiiliih' (n'iHnaire peut être L;a;-:né jmr tous les

lidèles, ])ourvu (pi'ils aillent à Uome et y acjoniplissent

les (euvres ]»rescrites iiour le oauner. Il y a ce] rendant
une excejition à l'aire pour eeitaines classes de ]ieisonnes

])riviléniées (|ui, sans aller à lionu', peuvent gagner le Ju-
lalé de l'Année Sainte.

Les lu'rsonnes auxquelles s'étendent ces ]>révoyantes

dispositions sont les suivantes : (liulle .Etervi Pasforis.)
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II. " Toutes les reliyicii.-M'S (lui ont l'ait de.s vo'iix solennels
et (|ui n'.si.lent dans les monastères, soumises à une p^mjm'-
tii.'lle clôtuie, ainsi que celles qui accuiniilissent leui' no-
viciat, on (jui (liMiieuvent dans les couvents S(.it coiunii'

(•diicantes, soit ]iour quelque autre cause légitime. Ces
disjiositionsconceruont aussi les religieuses dvH mcdiastères
(11' cette. 'ati-uorie ipii s^nt oliligiVs de sortir de ces maisons
]i '111' rt'cueillii' dr> annin'ies

;

/'. '• Le- ol.lates, uiiii's |,ar les liens d'une vi(; eommuiir
et dnnt les règles ont l'ti' ai)]irouvées par le Siè,L:i' aposto-
lique, soii d'une t'amn j.rnnanente, soit à litiv d'essai. A
ci's (filiales, il faut juiiidiv leuis no\ices, leurs (d'icandcs,
• t les pel'soinii'S hal.itaiit avec tdles, hicn (|u'aucuiie Ue xill

ii-lreiiite a la l'ègle d'uiie sévère elôLinv :

'•. ^"Les tertiaires (jui \-ivent en communauté sous un seu^
et même toit, aiir^i (jUe leurs novices et leurs éducaiides,
cl les autres jiers.mnes lialiitaiit avecidles. (|Uoi(|u'elles ne
soient nullement assujettie.- a une ligouivuse clôture, l't

alors même qiu; leur institut n'aurait ],a> étéjusipi'a pr.'-

scnt approuvé par le Siège apo-t.Ji.pic et u- dnivc pa<
ètiv iVL^ardé. comme tel en vertu des po'-eiites cuiu'cs-
sioiis :

*^^**, '!' " ''''^.i<'"'l^'^ f'il''^ et les t'elinues (jin viveut dali< le-
gynécées ou conservatoin's, (pioiqu'elles ne soient ni reli-
gieuses, m' olilates, ni tertiaires, et l.ieii ([u'elle- ne soient
soumise.^ è aucune clôture. Nous décrétons et déclarons
que toutes ces personnes, que X,,us avon> é'uuméré'es,
l""_"'>'"iit jouir des faveurs et ].rivilèges accord(v- par la
]ii.'sente Constitution, aussi hieii à Ilouie (lu'au deliois.

•piellesque soient leur n'-sideuce et leur i.alrié".

l'aimi lys privilcMi.'es, viennent tuutis les reli-iense,- de ims
|)a\s, les leiaiues(jiu denieurcnt .Jaiis les hospices, lus ..iplielinai-,
e^ refn-es.les ée„]es .le lHenlai>unee, ef.,,lirip^> d'a,.,vs le> nriii-
'il'ts çatiinlhiues, qii.a.ine pus par .les relij:ienses. Ceinino ilba^rUdune taveur, ces mois "pin//.-, ,,<_ „tuJi,n.<iu <iiiu:,r,i.'i wv
.pie ].u.ssil)le. ^ ];. r., 1. 3;;. p. i.-,].

I.,-." pnt.oionnaires ,,vi p, nr, ,U x, un<lr,'n I!,n,o p, whn.f /,(',.;.,-
m)*(7,s' s, Iroiireiit-il/i'M au.oKi parmi I, h priri/é'jlé>s f

^V',
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La iV. /»'. T., loo. cit., no l'iulinet pas pour lu raison que la biillo

/Ktcrir't paxlorh i\vn\;i\\i\{.'
, par l'f.\i)r('Ssi(]n "(if^sli/ur n'Umi (liij( ntcs,"

non, il est vrai, une vie coiiunune perpétuelle, mais nue vie de
('uniiiiunauté prolf)niZ(''e de l'a(;nn fiu'il ne reste plus le temps do
faire cnnr, ixihli tm vl le voyajre île Home, en ileliors de eetie époque.
Elle fait aussi remarquer (pie. en droit, le mot '' nlurdinlic''

édncandes, s'entend, n<in de- lilies se trouvant dans les coudition.s

des piMisionnaires mo lernes, mais des lilies ilemeiiraut constam-
ment au cf)uveut, astreintes à la clôture. — D'antres auteurs smi-

tiennent le contiaire. iwvc |)idiial)iiité, parce (pie leur vie, telle

qu'elle e.st, est re;iar(li'o par le l'.ipe coniine un ii'iiu'i-Ik mnit unif' rurl

sutrisant, dont elles peuvent toutes béuélicicr, (juaud mémo
quei(pie.<-unes pourraient aller à lioiuc pendant U'urs vac.tmes. lOii

tout cas, à raison de la di-tiiicc, !a .pic^-tioii est pratiquement
résolue pour l'Amérlipu'.

e. " Nous iiccordoiis les inôiiies facultt's au.\ aiiaclidiètcs

et iiux cfiiiitcs, mais iiun lontci'nis à ccii.x ([ui, sans êti'i;

tenus ]iar aiiciiiu^ lè^ic de ch^liuv, vivent soit] eu coinmii-

naiitc', soit solitaireinctit sons la (lirecti(jii des Oïdinaire--,

en ohéissanl a des loi- oii a {\r> n'-^les lixes. Ces Lettres

ne concernent (|Uc ceux 'itii (;oii.saci'(Mit leur vie à la cuin-

teniplatioii dans une eKVuiv cuntinue sans ètic jierjti'tu-

olle et dan.s la solitud'', inênie s'ils sont inenilifes de

i|U('l(|ue ordre niiinastii[no oii régidiof. 'i"eN sont un
certain nonihi'c de Ci.->tcivi. ^ -, les Cliai'li'eux. les nKiines

et les ermites de Saiid -Ifomuald. '•' Doilr fidur ijno les

ermites jmissen.t Jouir des /iririlè^/es, il j'icif (r<(ljoril nails
soient astr<:i))ts (Hix luis de ((( clôture, fiu(,l(/ue non (il)-

soluc {Vivd^ Fiil>. 07) et ensuite, '[u'' il rivent (hins lu soli-

tude, "altev al) alteris seiusitn degiint." B(n. XIV, Pat.

caritas.

f. "Nous étendons les niôiues faveurs aux clirétien.s do

l'un ou de l'autre sexe (pii se trouvent en ciiptiviti.', au
pouvoir des ennemis, et aux fidèles (|ui, sur quel([ue point

du inonde, sont inc<arcérés pour des motifs d'ordre civil oti

d'ordre criminid. Il en sera de même quant à ceux qui

subissent la peine de l'exil ou celle de la déportati()n, qui

se trouvent condamnés aux galères ou aux travaux forcés,

enfin pour les religieux qui sont retenus sous garde dans

leurs couvents ou à qui les ordres de leurs su[)érieurs ont

assigne un séjour déterminé comme lieu d'exil ou do
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<li'])ortatiun. " Sons l.c nvm de prisonniers H faut entendre

ceux '/ni n^ont jxis la iiherté (J'aller où il leur j^la'ît,

quoique j(>ui.ssant d'une certaine liberté. Les écoles de

réforme, les '•'' poor houses", etc., sont donc compris ici.

g. "Xiiiis voulon.s que les niêiues falcultés soient pareille-

iiu'iit accordées aux iutinues de tout sexe, de tout ordre,

de toute condition, soit que, hors de Home, ils .se trouvent

déjà en jiroie à quelque maladie qui, au jugement du mé-
dci'in, les emjiêehe de se rendre dans cette ville durant

l'année du .Tul)ilé ; soit que, quoique citnvalescents, ils ne

]i\iisseut sans un grave inconvénient entreprendre le

voyage ; soit enfin ([ue la fai)>lesse habituelle de santé

leur interdise complètement de se mettre en route. Nous
voulons i|Ue dans cette dernière catégorie soient classés

les vieillards (.[ui auront dépassé la soixante-dixième année

de leur âge ".

Dans ce dernier paragraiiho ne niitrent donc pas les nKUades
(II' limin', c'est-à-dire, ceux qui sont citoyens on habitants de
Kunie et y n'sident, m les étiiin>.'ers (jiii tombent malades à Kome
ou en v(jyage, car les iiéniteuciers ])euvent commuer les visites aux
premiers et la bulle " l'fDpi vante" on dispense les secomls.

Sont compris seulement les étranjrers ou les Komains qui sont
à l'étranger et qu'un inconvénient y:rave, physique ou moral, em-
pêche de fane le voyage. Lémi XIII ayant retranché du texte
(le Ri 'unit XIV, les m<its"r< n cidivir jxrifttio '", ce danger de rechute
n'est plus exigé.

11 faut aussi comprendre, parmi les malades moralement em-
pêchée lie faire le voyage de Kome, les aveugles, les épilei)tiques,

les estropiés et les fuus par intei \ ailes. Th. a S.f?. .lub. C. VII.

2T. 2. IjC Jubilé d'' extension est actuellement éten u à

tous les fidèles du monde sans ex^e])tion, même à ceux
qui ont été privilégiés pendant l'Année Sainte et aux
habitants de Kome.

Pendant plus de trois siècles, le Jubilé fut strictementlimité à la

ville de Kome et pour le gagner il fallait entreprendre, même des
cuntrées les plus lointains, le voyage de la ville éternelle. Ce n'est
que progressivement qu'il fut mis à la portée des lidèles étrangers
à Kome. Les premières deuiandes adressées au Souverain Po.itife
pour obteni' l'extension du Jubilé à d'autres contrées ne furent
pas favorablement accueillies. Les princes chrétiens, entre
autres Hugues, roi de Chypre, sollicitèrent inutilement cette
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iavc'ur. Po.stt'ricMirenuMit, par mik^ liullo du S jaiivinr 1054, noim
vuyciis Innocent X accordiT nii JubiltMlc ((uatn^ semaines aux pm-
vincos liel.L.'(\s ot le 12 juin de la môme aniu'e, sur la demande
de Pliilipi)e IV, roi d'Kspnjrnc, aux Indes - Occidentak^-,

parce que la <;uerre et des dillicultt's exceptionnelles avaient em-
pèi'iié les lialiitants (le ces |)ays de se rendre à Rome en Kiôo.

Ces concessions préparèrent la mesure^ >;énéralti prise par le Saini-

t^iège et aetiiellenient, il est de rè<rle que le .Inlulé oi'dinaire soit

étendu à rK<.'Iis-e universelle immédiatement après sa célébration

à Rome. — Stm. ihi c/cr(/é.

tiS, 3. Quant au Jubilé extraortlinaire, il faut distiiigtier

entre les hal)itauts de l'eiidnjit où le Jubilé est ouvert et

les étraii.^ers qui y iillluent.

Les hahitaiits de l'endroit, présents diins lu localité au

uioineut du Jubilé, peuvent le gagner en remplissant les

conditions requises.

Les vova(jeurs et les navigateurs le jicuvent aussi,

pourvu (pi'ils s'ar([uittent des (euvres prescrites un moins

dans l'espace de deux mois après leur retour, à moins que

la l)ulle ne dise '''' (juam primuni.^^ Ce ([ui voudrait

signifier environ (piinze jours. Si la bulle ne siiécifie rien

pour les ahse)its, ils ne peuvent jirobablement pas en jouir

à leur retour, jjarce ([ue c'est un»! règle atlmise par tous ([ue

" Ijullœ valent qu<(ntam somoU."

IjCS personnes étrangères à la localité peuvent y gagner

le .Iul)ilé comme les autres, à moins (lu'elles ne l'aient

déjà réellement et effectivement gagné autre part.

tîfl* 3" Combien de fois pent-on gagner le Jubilé ?

l'our répondre e.xactement, il faut établir une distinction

entre l'indulgence et les jirivilèges du flubilé.

1. Quant aux privilèges.

a. 11 est c(ntain que l'on ne peut en jnuir (/n'nne seule

fois tant (pie la bulle ne dit pus expressiMuent le contraire.

Voici les paroles de Benoît XIV dans sa bulle " Cunvo-
'^ catis", u. 54: '' Post pri/nam vicem, nul! as gandere
"• an) plias poterit henejicio commutationum aut dispensa-
" tionunt in facultatibuà saperius posifis contodaruni.''^

Va les exitressions ^'' nna vice", '^ prima vice tantum", se
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retrouvent <laii.s les diverses bulles et coiistitutidus de

JJeii'ut XIV et de ses successeurs. Cfr. Itulle " Quoih'am",

§ l'G, et " Motiifa S. Pœn:\ ) l'J, de Léon XIII.

h. Il est certain aussi ^\\\e. Vow peut user successjvemenf

en (les cofifcssions différentes d(; tous les ])rivilèues du

Jul.ilé. JUarr, P. lll/"n, 17:36.

Tous les privilèges étant des grâces gratuites que l'on

peut séj)arer, si, dans nno première confession, quelqu'un

a reçu l'absolution d'un cas réservé, il peut, dans une
seconde, denuinder la dispense d'un vceu.

c. Celui qui aurait déjà gagné le Jubilé sdus (tvnir en

besoin (Vuser des prmlèi/es, et qui pendant le teni]»s du
Jubilé viendrait à tomber dans un cas réservé, ou serait

dans l'occasion de snUiciter nne romniatation, pourrait, si

l'indulgence du Jubilé jjeut se gagner [Jnsieurs fois, en se

confessant avec le désir de gagner le Jubilé, béné'ticiei" des

privilèges accordés ]iar la bulle. A'^oici la réjionse afïir-

niative donnée ])ar la S. Cong. des Ind., le 1''' janvier

1873, au doute suivant :

I. ".1/1 ponalf (I confiisfinrii) xuii <(b.'iolii, i <> <ivnil iniinjuaiit fiu rit in

aiiteactis confi'fsiomhv!> ((li'juo refirvato irnutaup, <ic jiroptina iiuii-

(jiiaiii hoc jnhihi'i pririlifjio imus .nt."

II." Si itlfirmatiii', uti-um 'J'i/us ilmno ihhait oprra pruMan ipur ml
jiifiilnuin cunneijucmlum injuncUi funt .' llt.<t]i. ml I i-t II tiillriniUire."'

Il n'y a aucun motif de ne ])as a])pli(|uer cette réponse

aux autres Jubilés dès que la l)ulle )>erniet de gagner

plusieurs fois l'indulgence. Lehmknlil, V. l], L. I, tr. Y,
„. .-,54;— X. h\ T., XVIII, p. (32.

Uoii XIII, dans ses Monifa., § XIX, le iicnnet formel-

lement :

" Si Vfi'o j'iirti' itlitiii'JivjiiKiiiiidi ip'<ai(irini} ih'ci'nxi /as tmic ffilion

" orfurna, iioft'i'iinn jdiii ((c(pii>il r, rit .JnliiUiinn, kiv po^lipunn ohiiiin
" ff/ii rit prin^rriptii iin/ili ri rit, yciml ('/.s'(/rm ijrnti'is iiim ijinidi rt pnxyr
" SdiKtilim Smt lieniuiie coiicoilil."

l)u reste, les ]»;iroles i\ii Br/unt XIV le disent assez

clairement: " Tlliitii t/ni setnci iJlurnrn (i/rafiiimm) /mr-
•' ticeps /actifs est prima rice (juo' Julrila-uin anisecutits
'" fnerit, itirmn enrum particcps Heri non pnsse si itenini

" in censiiris incnrrerit." Dune, si la prennère fois on n'en
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a pas profita, on le peut diiiis une seconde confession,

TiO Pupe, en eft'et, donne ])ouvoir d'.ibsoutlre des censures

et des cas réservés sans distinction de teniijs.

(l. Celui qui, dans sa confession de Jubilé, aurait déjà

Ijénéiicié des privilèges du Jubilé, ne jyonrniit plus en

jirotiter, s'il venait à en avoir de nouveau jjesoin avant

qu'il eût terminé les œuvres du Jubilé. En 1875, la

S. Cong. (.les Ind. a répondu par un non catégorique à la

proposition de ce doute. Voyez aussi " 31onita", § 19 ;
—

" Qnonkim", § 26, de Léon XIII. ^*^-t^«-'-> «• ^' i\ U^,

îiO. 2. Qnant à V indulgence.

a. S'il sa(jit <lii Juhilé ordinaire, on peut, à Konie, le

gagner " tofies quafies " pourvu que l'on en renouvelle les

œuvres " liis quoque aiit pluries poterit hoc anni sancti
^' Jnbilœiun lucrari". Léon XIII, 31onita, §XIX.

Les jn-ivilégiés dans le reste du monde peuvent le

gagner deux fois dans le cours de l'Année Sainte, pourvu

qu'ils réitèrent les univres prescrites. Léo» XIII, Const.

^terni Pastoris, déc. 1899 :
" Nous l'accordons diiuxfois

" dans le cours de l'Année Sainte, à ceux qui auront réitéré

" les œuvres qu'on leur aura imposées, absolument comme
" s'ils avaient accompli les omvres prescrites à tous les

" autres tidèles.
"

h. S'il s'agit du Jubilé d'extension :
'•' semel consc-

quantur," dit J3en. XIV. L'indulgence ne peut donc se

gagner qu'une seule fois.

c. S'il s'agit d'un Jxhilé extraordinaire, les meilleurs

auteurs sont d'avis qu'on ne peut gagner l'indulgence

qu'une seide fois, à moins que l'induit ne dise positivement

le contraire, comme ce fut le cas en 1886 (*S^. Pa:n., lô

janvier 1886). Ben. XIV confirme ce sentiment eu donnant

pour motif de sa pei'mission de gagner plusieurs foi^

l'indulgence du Julùlé ordinaire, la raison de sa longue

durée : "non agitur de duarum hebdomadarum Jubila'o."
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:<l. 4' Le fruit de l'indulgence du Jubilé est, selon du tiîs gm-
vcs tla'ulogit'iis tels (iiir siiiiit Aiitonin, saint Bonacen-
tare, et d'iuitres cités par Amurt, ]>. II, s. IV, ^S 199,
en jn'oportion des dis[m!Hous de celui (|ui la reçoit.
Celte opinion s'appuie sur les iiaroles de Boaifdxr. VIII
•liins son Ivvtrav. " Antiquorum ", § 1, où il dit: " Ceux
" qui visiteront plus longtemps et avec jJus de dévotion les
' églises désignées, mériteront davantage et (jagncront
'' plus efficacement l'indulgence.

"

^

Mais djiutres grands théologiens et canonistes, tels ([ne
Siiarez^, Gobaf, Vira, Zaccharia, avec saint Thomas, IV,
ilist. XX, (j. 1, a. III, soutiennent (jue tous les lidèles
gagnent la même plénitude d'indulgences dès qu'ils posent
fidèlement les œuvres prescrites, parce que, dit saint Tho-
'iias, la rt'mission de la peine est proportionnée, non au
lalieur de celui qui gagne l'indulgence, mais aux mérites
qui sont dispensés par le Souverain Pontife.

4





CHAPITRE IV

ŒUVRES PRESCRITES POUR GAGNER

LE JUBILÉ

"QUI ACCOMI'LISSEXT LES ŒUVRES PRESCRITES
DANS I/INDULT."

Après avoir fait quelcjnes reiuanjues générales i)ar

rajijtort aux onivres à rem[)lir, nous donnerons dans un
second article les rouvres coniniunes à tous les Jubilés, et

dans le troisième les vues spéciales i\ chacune des trois

espèces de Jubilés.

ARTICLE I"

Kt>iliui'<|ll<><t v<'ii<'i'hIch.

lifi» 1" On doit accomplir les œnvres personnellement, cxce])té

l'auniône qu'un autre peut faire en notre nom, n. 53.

an, 2" Les œuvres prescrites doivent avoir certaines qualités.

n. Elles doivent être suréroyatoires, parce qu'elles sont

])rescrites à un titre onéreux et qu'une telle obligation

exige la substance de l'acte. Ben. XIV appelle cette

oj)inion " verior " dans sa bulle " Inter -prœteritos!' et la

'S'. Ciyng. des IniJ., 24 mai 1840, a répondu que le bré-

viaire ne pouvait remplacer les prières prescrites pour
gagner une indulgence plénière.

}). Elles doivent Hre moralement honnes. Si elles

étaient affectées par un péché seulement concomitant,

lequel ne vicierait pas l'œuvre elle-même en sa substance,

elles serviraient à gagner le Jubilé. Mais si le péché,'

fût-il même véniel, détruisait la bonté objective de l'acte,
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l'criivre lie sufTiiait iiliis pour siiti.sfaiie aux coiidiliniis du
Jul.il.'. S. Al.pL, VII, 11. r,:VA.— Ikmât XIV, Uousl.
'' fiiter prtrferltds'' ^7^').

, :-,^ • r,.,^, ,

e. Elles doivent être faites à l'intentiu tt, dn .^sourertui fr

J^ioU^uiiiisii i)iiit le.s prières pnudant les visites, I('S(|uelk'S

doivent être faites s|K'eialeiiieMt aux intentions ex|iriini'es

jiarle Tape, il suHil de l'aire les autres leuvresavee l'inten-

lidu généraU^ île gagner le .luliilé.

d. Elles doivent être faites dans le femi>s fixé pour le

Jiilàlé. Pendant le Juhih' extraordinaii'e, elles doivent

être laites la même semaine, à moins que la bulle ne dise

autrement. S. Alp/i., VI, n. ôo — Ferraris, ete.

e. JJordre dans les direrses œavres est inditl'n'cnt.

f. La visite seule est locale, elle doit se l'aire dans le.s

é<dise.s spécialement désignées, ^fr., oup. V , art. II, 4*^. .c^t

g. Un di'cret spécial en /aveu/ des sdards-ni^'ets a î;t(:

donné par I*ie IX. Il se trouve dans la 2'' ji., n. lo'.i.

:{ I. :>" Les œuvres doivent être faites intégralement. — Kn
omettre wuv partie relativement notable empêelio alisolu-

ment de gagner le dubilé.

Disons un mot en passant sur l'oliligation de gagner le

Juljilé. // n'i/ a aucune oljUi/alion (jénérale à cet effet,

UKiis (juand un pénitent, décidé à remplir les conditi(»ns

du dubilé, a déjà bénélicié des privilèges extraordinaires, il

est tenu, d'après la grande majorité des auteurs, sous

peine de péché, de continuer les œuvres prescrites, mais

sou péché, selon l'opinion de S. Alph., ne serait (jue

wni^^, quand bien même il omettrait volontairement, ajirès

sa confession, la nuijeure partie des o'uvres ]ireserites.

S. Aljdi., VI, 537. — (jruri/, II, 807. — Hanchez, etc.

ARTICLH II

(KlivrpM <-oiiiiiiiiiioH aux ilivorH JiibiK'fi.

33* 1" Procession d'ouverture.

Elle n'est plus guère prescrite pour le Jubilé extra-

\)rdinaire. C^uand elle l'est, il y a obligation grave pour
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Vfréijiii' (le I'<ir(h)})iitr dans son didcî'sc et ]iiiiir le ciin' tic

la i'airr ilaiis sa |iiU'(iis.sf, (|U()i(iiir son omission ni' prive

pas 1rs liilùlos (le la t'avi-nr du .hiMk', iittcndii qui'

pt'isoinii' n'est tenu d'v as^istci à moins i|ii'oii \\v vciiilU'

S" llhi'i'cr des visit(!s (rt'nlisc-». (^>uand on lu fait, il Tant la

l'aire pieusement (diTotc) oi taire partie an 7t)oii(S monilo.

du cortège, ce ([iii, du reste, est reijuis dans toute visite

proicssionnelle du Jul)il('.

'Ml. L' Confession.

". KUe est vècessinrc, ear tous les induits portent ces

mots: nintritis (:f eovù'ssis. Cette opinion est trancliée

par ces mots de Ben. XIV, Cousl. Ci)in:ncaf!s, n. 40,
" miiidcii} iif nnns ii)Ju»ctiiiii i»)i)iisuimii.'^," paroles ([ue

le Décret du 1 ô mars 1852 a dt'clarées rè_<,de pour tous les

-luliilt's. — Donc, même ceux (jui n'ont pas de faute ^rave

à Se repi'orlier, doivent se ])résenter en confession ; cepen-

dant, il n'est ])as nécessaire ([u'ils reçoivent l'absolution, à

moins que la bulle ne le dise expressément.

/'. EUe ifoif ti'Ph'i' pas sacnièf)e, parce qu'elle doit dis-

poser à l'indulgence du Jubili', cfr. u. 74,

c. Elle doit t'tre reitu^veléc ynx celui qui serait retombé

lia us une faute grave ajirès sa confession, avant il'avoir

achetée les iravres prescrites. Ben. XIV, const. Covmcatis,

11. 47. le déclare formellement: " confessionem. donio
privmittere deliehit priusqiunn nllimnin ex adjmti-tis

oj>eribns e.i'pleat." — Mniiifa S. Vnu. jiour 19<i(), 14.

Pmir les péc/iés oahliés (hin>^ sa confession du .Tul)ilé,

on doit, si l'on s'en souvient, aller les sounu'ttre au pou-

voir des chefs, non pour eu obtenir l'état de giâco, mais
]>arce (juc la bulle l'exige ainsi :

" ad repeteixlnin rnv-

fessixmem ilbuii etiam ohliijari (ohhint, ijui peecati (di-

eujus in confessione prias facta.per imwxiam ohlivionem
von entineiati, re.mi)u'.'^ceretnr'\ Const. Interprœt., § 79.

— N. 1{. T., XXXII, p. 8"..

'/. Elle doit ('fre différente de la confes^sion j)ascale,

à moins (ju'on n'en ait déjà fait une autre dans le cours de
l'année ou que le Pape n'en ait décidé autrement, ce qui
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iUTÏve parfois à la demande des évêques. — Eemarquons
ici que la confession pascale suffit, si on s'est déjà con-

fessé, cette année jubilaire, avant Pâques, et si on n'a pas

commis de péché grave, pourvu qu'on n'en commette pas

avantla fin de l'année ; si l'on vena.'t à commettre un
péché mortel avant la fin de l'année, on devrait renouveler

sa confession pour satisfaire au précepte de la confession

annuelle. Lehmkuhl, II, n. 549. — (no, 82, c.)

e. Elle doit êtrefaite dans le temps fixé pour le Jubilé.

La confession la veille (avant les l'''** vêpres) ne suffit

probablement pas, parce que c'est une œuvre positivement

prescrite. Elle est donc sur le même pied que les autres

œuvres, lesquelles, avons-nous vu (-n. 168, ch), doivent se

faire dans le temps prescrit par'le Jubilé. '

'

La même confession ne suffit pas pour gagner les indul-

gences de la semaine et celle du Jul)ilé. Le même décret

(deir. auth. 364) le dit clairement.

3" Communion sacramentelle.

îJ7. (/. Elle est nécessaire. Elle fut introduite comme
ceuvre de Jubilé par JBen. XIV et elle a toujours été

maintenue par ses successeurs. — Les enfants qui n'ont

pas encore été admis à la première communien peuvent,

d'après la règle établie i>ar Ben. XIV, const. Inter Pra:t.,

80, recevoir la commutation de cette œuvre, quand même
la l)ulle n'jn parlerait pas explicitement.

b. Elle doit être dhjne. L^ne communion sacrilhje ne

compte pas, disent liellegamlie, Ferraris, etc.. parce que le

Pape prescrit, non un crime, mais une vraie communion.
Mais la communion d'une personne qui de bonne foi se

croit en étnt do grâce, tandis qu'elle n'y est pas en réalité,

suffit, avec l'attrition, pour que ses pécliés lui soient remis

indirectement par la sainte communion.

c. Elle doit être distincte de la communion pascale, —
S. C. Ind., décret du l'"' mai 1844, et faite pendant le

temps du Jubilé, ])Our la même raison que pour la cunfes-

sion (n. 36 (/). Un déciet du 27 mars l'JOU permet de

faire compter la communi')U reçue en viatique pour gagner
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le Jubilé, alors même que l'on pcnirmit communier une

seconde fois. On peut appli([Uer la même solution à la con-

fession en ])areil cas, laquelle, comme on le sait, oblige /)'.'/•

St., à la mort.

Qui est citoijan de Eoiiie/ (/ai est haliitant de Hnnie/
Ben. XIV, const. " Convocatis", ^ 4:4, déclare (pie, par

rapport aux visites à faire, sont citoyens de Kome tous

ceux qui sont nés dans la ville de Rome ou sa banlieue en

deçà de cin([ milles et y ont Kxé leur domicile. — Les

lailiitants de Kome .sont ceux ([ui exei'cent un emploi dans

la ville, ou (pie l'espoir d'obtenir une fouction y retient
;

ceux qui se sont transjjortés à Rome ou dans sa banlieue,

en dedans des cin([ milles, ])0ur tout autre motif (pi'en vue

de gagner le Jul)ilé ; ceux enlin <[ui sont venus en ville

dans ce but, mais disposés à y passer la majeure partie de

l'année : plus de six mois. Tous les autres iloivent se

considérer comme étrangers. *

:{.S. 4" Visites des églises.

A. — XK(JESSITiî I)K LES l'.MUE.

I. Prndaal le Julnlé de l'Anaée Sainte, à Home.

II. On doit visiter les basilicpies indiquées dans la bulle,

autant de fuis que la bulle le re(|uiert. Voici le texte de

la luille (lu Jubilé de 1900 — Bulle " Proiieraitte ad
exituni.", de Léon XIII:

" I)urant cette année du Jubilé, Nous accordons, misé-
" ricordieusement dans le Seigneur, l'indulgence plénière,

" la ré'inission et le ]iardon de leurs péclié's.à tous les Hili'des

" de l'un et de l'autre sexe (|ui, \riiiment ])('iiitents, con-
" confessés et communies, visiteront pieusement les l)asili-

" ques romaines des bienheureux Pierre eL l'aiil, et aussi

" de Saint-Jean-de-Latran et de Saiute-^Iarie-Majeure, au
"moins une fois par jour, pendant vingt jours successifs

"ou interrompus, soit naturels, soit ecclésiastiques — à

" compter des ])ri'->'ères vêpres de chaque jour jus([u'au

•'crépuscule vespéral comiilet du jour suivant — si ces
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" ildî'li'K ont un (lotnicile fixe à lîoinc, qu'ils en soient

" oiiuiiiaiivs ou non. S'ils viennent du dehors, ils auront
" il visiter les mêmes l»asili(|ues pendant au moins dix

" jours comittés comme ci-dessous ".

II. (Jiiant (wx privilégiés )lii Jubifé, Léon XIII dans sa

const :
" JEtervl P^istorls " ])our le Jubilé de l'an llMid,

statue à leur énard, comme Ben. XIV et ses successeurs

l'avaient l'ait, qu'à la visite des basiliques de Rome soient

siihstlliié('--< d'autres œuvres de religion et de ])iét('' :

" Nous voulons donc et ordoiuioiis ([uo. X(jh vt'iit'r ihles frùros
" les Kvêqiie.s et autres Onliiiiiires dos lieux — en ce (jni concerne
'' les reli^iicnscs, les nblates, les tertiaires et le-^ antres femmes ou
" jeunes tilles mentionnées plus liant, les anaclioiètes, les ermites,

"les iirisonniers, les malades, les septuagénaires — établi^^sent
" et prescrivent, soit par eux-mêmes, soit i)ar l'intermédiaire de
" confesseurs prudents, des (cnvres de religion et de ])iété appro-
" priées à l'état, à la condition et à la santé de chacun, ainsi
'' ([u'aux ])articularités du teinps et du lieu. Nous vonhius et
" Nous décrétons (|ue l'accomplisscmeiu de ces <i'uvres soit é(iui-
" vulciU à la visite des <piatrc basiliques do Rome. Nous concé-
" d(Mis la môme faculté de commuer les o'uvres prescrites aux
" prélats réixnliers, (]ui ne pdurront on user, bien entendu, (prà
" ré>:ard de leurs instituts et des personnes soiunises à leur juri-
'• diction, (^uant aux personnes doinicdiées à Rome, et qui se
" trotneiit dans les iiu"mes cas, Nous voulons rpie Ndtre cher
" lils le Cardinal N'icaire de la saiiU(^ lytrlise roiiuiine, et son \ice-
" livrant, leur dcsiL'ueiU soit par eux-mêmes, soit par riiit((rnié-

" diaire de confessetns prudents, des (ouvres (|ui romplaceiU les
" susdites obligations." iîiiUe (Jnniiidui, '''/. .WII-XYTll.

Sa Sainteté a réduit à quatre, les vistes à faire ](eii(lant

le jièlerina^e itiilieii, arrivé à Jîoiiie le 24 décendire lS!)'.t

])Our l'ouverture du (Irand Jubilé. D'autres ]ièleriuanes

obtiendront l'acilement Li niétue laveur. iV. 7i'. J\, 1. c,

1». 80.

e. ]*iinr h tcnijis : t)n ]ieut lil)rement choisir entre le

jour naturel et le jour ecclésiiistiqtie dans la sii])i»utatioii

des joins des visites, mais on ne peut jitis U's joindre de

i'aeon à comjtter, dans un esjittee de; 24 heures, un jour

Jiaturul et un jour ecelésiastifiue et faire 2 visites (pie l'on

tiendra pour ftiites en 2 jours distincts. Le jour ecclé-

siasti([Ue commence tiux vêpres (midi à ]ieu ]très) et se

poursuit jusciu'iiu lendemain soir. L'après-midi appiirlieut
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donc à deux jouis l'ceK'siastiiiui's et on peut aloi'.s t'aiiv

di'ux visites : la première pour (jui linii ci la seconde
jioui' le jour qui coiiinuMice. X. It T., \XXI1, ]». SI.

\'(.ici lies réponses toutes récentes de la N. l'rni/., :'>l

j.iiiv. 11MII).

'• SiiiMT ilubio (le vi>itutione. S. Basilicanim... (|ii;eritur ; riiuiii
'• toriiiiiiatii eodeiii die natiirali, visitatiouo iiiiatuor liasilicanini,
" statiin iiussit, (jnando incipit novns (lies (H'clcsia-ticiis, inclioarî
'• nova (]natnor iîasilicaniin visitatio, iteriiin iii>rroili(Miil<) in liasi-
'• licani uliimo jnco visiiatani ','

S. P.iii. ad proposituP"" diiliimn respiiuiiit : Ajjlrmclirr.

^
Quaeritur : " Utrum iile (jui ox. ^r,., post iioram diei civilis ,l,ci-
mani (juartani explevit visitatiuiieni (luatnor iîasilicariini, sive

" tenuerit coinpiitationcni dioi natnralis, sive ecciesiastiri, juissit
'• denno in,;:redi postreniani liasiliraiu ot ibi militer elicere
"statini ndvani visitaiidneni emn aninio ptrliciendi reliiiuas
" visitatinnes die seijuenti '.'

S. l'dii.. ai)prûljante S-Sino. D. X. Leone, respondet :

I'r:it'is^iniu' factii a ilijinilioiii: t, ii>/inriK (pui ris])i:f:i' ihci/iiii,il '/iki
(h n fini.<vliil jiiol"il(,.\ (nictor(.-i, 'jikkhI cntini, (il)lriiiii/ii; .

il. /.'ordre (huis les iU/lises à visifer csf llhre. 11 n'est
pas 111)11 plus rei|uis d'entrer par la ]iorte sainte. Beu
Xl\', L'ô iiov. 17411.

e. Quaii'l, à hi fi» de l'(nnu'e Jahildi re, le Souverain
l'on ife accorde une rédaction dans le noiahre des visites,
iiieiix (pli eu ont déjà t'ait un certain nombre, peuvent les
laiie compter et ceux ([ui auraient déjà coni]»lét<' le
nombre de leurs visites, devraient ajouter nu Jour de
risifrs pour i)uiivoir jouir du bénéfice de l'iiiduh. Ben.
XiV, con>t. C'cnirocatis, n. ni). — Monlta, i^ XVII.

»«. 2. Pendant les Jubiles d'extension, toujours depuis
/)'//. XIV, lesrajies ont demandé la i'/.s/^e(/c//'o/.s'('r///.sï^s,

outre Véiilise principale de l'endroit (c'est-à-dire la cathé-
drale dans une ^il^ épiscoj.ale et ailleurs l'é-lise parois-
.sialej. Les ëolises tloivent être désionées par l'évêque, ou
ses vicaires néiu'raux (m ses déléuués. La bulle dnit le
'•IV ]M,sitivcmeiit, pour que ce point soit regardé comme
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40. o. Pendant les Jubilés extraordinaires, tmit tk-pend

de la duré du Jubilé et de la teneur des bulles. IJeiuur-

([uons toutefois ce qui suit :

a. Lorsque la hidle exige un nombre fixe d'églises t\

visiter, l'évêque ne ^leut ni en augmenter ni en diminuer

le nombre. Interrogée [)our savoir si l'évêciue pouvait,

dans les grandes villes, augmenter le nombre des églises

stationales pour la jdus grande facilité des fidèles, la »S. Pén.

répondit, le 4 mars 1(S79, " standum iifteris apostolicis".

Du reste, à Home même, ville si s])a{'ieuse, le Pape ne

nomme que les grandes Itasiliques comme stationales. —
^V. M. T., XVIII, p. 48.

b. Quand ilfaut désigner plusieurs églises ou chapelles

publiques et (|ue la localité n'en a qu'une seule, l'évêque

ne peut pas désigner, en remi)lacement de ces églises ou

chapelles, une croix, un autel, ou quelqu'autre lieu ]iieux.

Interrogée sur ce point, la /S', Cong. des Ind. réj tondit :

" Sui)plicandum a SSîno ut per decretum générale
" facult(dem trihuat Ordinariis, tofies visitaudi unicam
" ecclesiam quot sunt ecclesiai pro acquisitione Jubihi'-i

" visitandd'.." Et Pie IX, le 15 mars 185G (Décret auth.

353): "bénigne concessit". L'évêque peut donc, le cas

échéant, i)rescrire la visite d'une seule église autant de fois

que l'induit exige de visites.

X. l'>. — Lpsc'liapellt's publiques ne peuvent être choisies comme
statioimies que ^'dunimoda kIhI jnihlicn ciiltui (uldiftn- et In (/'s solatt

miKsa cdihmvL" — Acin .S. SkUs, VIII, pp. 267 et 208.

Dans les pays où il est moralement imj)ossible de visiter

une chai)elle publique, l'évêque fera usage du droit de

commutation. — iV. R. T., XVII. p. 4G.

I». — Quant .\u nombkk i»ks visitks.

41. <(. Elles sont toutes obligatoires.

11 estdilHcile de détinir cond)ien de visites sont re(iuises,

pour former une partie ncjtable. En nuuuiuer une di/aine,

sur les BU à faire, parait une omission notal>le (n. ](j6).
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b. Quand un motif de commutation ou de dispense

intervient, il faut voir à qui la l)ulle dit de s'adresser. —
Teudant les Juhih's ordinaires il faut aller trouver son

confesseur au tribunal de la péuitence. Monita de la S.

rén.,ij 2 — Bulle " Quoniam", ^ 17, 18, 24, 27. Par-

fois la bulle confie positivement la détermination des

œuvres du Jubilé aux évêques. Alors il peut donner cette

commutation par lui-même ou par ses délé<fués, parce que il

est '' deleg(dus a princij^e ad commutaiula opéra." C'est

le cas à l'égard des privilégiés de l'Année Sa/inte, —
Léo)i XIII, Const, jEterni Pastoris, — et pour les ./('.-

hilés d'extension et extraordinaires. gi^â^^'^^A.
-'

Pendant ces Jubilés il peut, par lui-même ou ses délégués,

commuer les visites, en faveur de ceux (pii sont légitime-

ment empêchés et en réduire le nombre en faveur des

chapitres, confréries, collèges (juelconques qui font les

visites processionnellement — Ben. XIV, const. Bene-

dirtus Deus, ^ 3.—La .S'. Pénitencevie a également donné

aux évêques ce même pouvoir de réduction du nombre
des visites ei\ faveur des paroissiens (pas des étrangers)

qui visitent les é-glises stationales sous la conduite de leur

pasteur ou d'un [irêtre son délégué et en faveur des i)cr-

sonnes de la localité qui se joignent aux j)rocessions des

chapitres, collèges, etc., dont il est fait mention ]ilus haut.

l 'ans les endroits où les processions solennelles ne sont

pas possibles, il suffit de sortir en corps ]iour jouir du
privilège. — >S. Pén., 1875. — .V. R. T., XVII 1, ].. ;V_'.

C. — Qualités de ces visites. — Elles doivent être :

4îî. ((. Un acte religieux, " Qui dévote visitaverint, ad
" injunctumopus visitatianum implendum,necesse est ut
" visitatio Hat consilio atque animo exhibendi lamorem
" Deo aut sanctis ejus.." — lien. XIV, const. '' Intcr

prat.", § 7(). — Autre i)art, il dit: "ut tain iti itinere
" quod ad liasilicas habetur, qwiiii in easdern iiujre-
'' diendo, modeste incedatur atque in Itisce aiiquis rtdi-

" <jionis actus exerceatur... et quo deduci potest quod si

" quis nullo pro fine sed mère dudus curiositale, visi-
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" fatum eeclesias se confert, aiit animi relaxandi, scu
'• rjUixJ i/icttnr 'relaxation is hahenchi' f/ratia, iter covticit.

'• Jiit>iJa'U',ii ïniniinecohseqnitur."— C'est pdiirquiii Ldo^i

XIII écrit dans sa bulle :

" lloiiie (1(MH> vous invite îiiiioiirouseinoiit ù venir A oile, tous tant
' t|Uo viius ('tes et où (]ue vous soyez, cliei's l'ils, aux()ueis il est
'

lai^'i le lie la visiter. Mais il convient (jue durant cette sainte
" période un catholique, s'il veut être consriiuent avec lui même,
" ne st'jdurne à Rome (in'avec la foi chrétienne pour compaKiiP-
" Il faut (lune (pi'il renonce notamuKUit au spoctuc](^ inti'mi)estit'
" lie tous les objets futiles ou profanes, dirigeant pluti'it son esprit
" vers ce i|ui peut insjiirer la piét(''. Et ce (jui pourra, "u première
" liç;ne. faire naître dans son Ame ces sentiments, ce sera de
" m('diter sur le caractère pro|)re de cette ville, la mar(]ue divine
" qui lui a été imprimée, et qui ne peut être altérée ni par les
'' iiiml)inaisoiis humaine-, ni par aucune vinlcnce."

/'. Accoriipa(inces de 'prières. On doit dire quelques

])ri('Tes pendant les visites et les dire avee dévotion :

" Dévote oraverit." On ]ient les dire alteriuiti veinent. —
I^es |iri('res mentales ne suffisent piis, il faut quelque

]irière vocale. ''Qui sola mente dévoie orare voluerit

" laudandus est ; aliquuni tameii Vocalen oratiunem ad-

"jungat." lien. XIV, Const. Convocatis,\\. 51.— Ciiiq fois

^'Xotre père" et "Je vous salue" sufHsent, dit S. Alphonse.

Il faut L.'s dire aux intentions du Souverain Pontife,

eh. III..., et dans l'intérieur de l'église, (juand il n'y a

jias d'enipêcliement. Si la fotile était trop nrande on

])0tn'rait prier à l'extérieur, juiurvu qtie l'on fasse partie

morale de l'assemblée. Toutefois, les auteurs sont una-

nimes à dire que ceci ne vaudrait pas, si l'induit prescri-

vait la visite d'un autel dans l'éiilise même.

<\ On ]ieut visiter l'église stationale d'une paroisse voi-

sine ot\ le Jubilé est ouvert, lorsque l'induit ne prescrit

])as de visiter sa proi)re église })aroissiale. S. Pén., 1875.

L'évèque ne peut s'y t)pposer que dans le seul cas où,

comme en 1850, la détermination des œuvres du Jubilé

est laissée à sou propre clunx.

'/. Le temps de la messe du dimanclie par laquelle on

satisfait au précejite, ne peut i)as compter pour la visite
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• lu Juhilr, 11. .is riL'ii ii'empOclie de la taire iiiiiiiédialeiiieiil

avant ou l'Hircs.

e. (Juai)(f pluskurs visites dans la m.' nie enlise si^nt
requises, elles doivent être distinctes, c'est-à-dire^. lue l'on
doit chaque |. s sortir do l'enceinte. N.Ii.T VU! 1.

-'T.--; — >b'. Peu., 20 lev. 1875.

La sacristie est regardée comme partie de l'.'nlisf lors(|Ue
la porte donne sur l'église

;
,,11 peut donc y faire ses visitesX y/. 7'., VU, p. (i84.

Les relhjleux et relujleuses cloîtrés doivent visiter
r-glise désignée comme stationale. Si hi leur n'u j.as été
désignée comme telle par l'évêque, ils ne jieuvent y l'aire
leurs visites de Jubilé, quand même ce serait une\'i;lise
ou chapelle publique; mais ils doivent recourir a leurs
confesseurs " in n.du C(mfe.s.sionis" pour en recevoir une
c(.uimutation. X. R. T., XVIII, p. 318.

ARTICI,K m
«i-:ii«i-('K H|><->oial«>w aux fliv<>rM'« 4>k|»<VoN <lt> .lnl(ll<:.

I. (KUVRKS l'IiOl'liKs AU JL'Ulli-; OliDlNAlKE,

4». 1" L'teuvre propre au Jubilé ordinaire est le voyage de
Rome. — " Kome donc vous invite amoureusement à venir
" a elle, tous tant (iue vous êtes et où ([Ue vous S(,yez,
" chers Fils, au.x.iuels il est possible de la visiter." Léoii.
XI 11, bulle du Jubilé de llMJO.

4-1.2" En sont exemptée :

I. ^( 'eux (pii " ayant effectivement entrepris le vovau'e
de JJome, se sont vus légitimement emiiêchés de" sV
rendre."

^^

"Il pont arriver que beaucoup .le tuliMes, inal^rn. IcMir -riuide
^^

Doiuic. volonto, im ptiissent pas dii toul acromplir ou nu nni,s.st>nt

" JS"' *1".«» P'i';'i''Ji-'« piescriptions susdites, parce qu'ils
sotoiit einpecli^s a Kome, ou durauf Ir ro>i<n/,- ,„nui' par la

^^
maladie ou par une autre raison ié^'itime. Nous dune,' vu leur

_^
l'Minie volonté, autant (pio Nous le pouvons dans le Sei.',H.„,.
>uus leur accordons que, vraiment repentants, purilits par une
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•' bonne confession et fortifiés par la communion, ils participent A
" riiidnljïonco et à la rémission susdites, comme s'ils avaient
" réellen.ent visité les liusiliques que Nous avons indiquées, aux
•' jours tixés par Nous."

Cl'S ]»ersoiines, disent les autours, peuvent non seule-

nu'nt gagner l'indulgence, mais aussi profiter des privilè-

ges du jubilé parce que, dit Jienoît Xl\\ ils ne sont accor-

dés (|u'en vue de l'indidgence.

2. Ceux qui sont 7nentionnés dans la Const. '' ^Eterni

Pastoris " de iJon XIII, cfr. n. 25.

Plusieurs auteurs requièrent de ces privilégiés, le sincè-

re désir d'aller à Rome parce que, disent-ils, le Pape re-

])r()duit les paroles de Benoît XIV (C. Célébration em)
" qui iiro jvhilœo assequeiidojibenter ad urbem venturi

esseiit, nisi status ratio 2^'>'ohiberet . .. ne inoruvi voto-

rum fraudarentur efectu."

Avant BenoU XIV, cette condition était réellement re-

quise pour les prisonniers et les malades (non pour les au-

tres), car elle était expressément mentionnée dans le dis-

positif de la l)ulle, à côté des œuvres prescrites. Mais, de-

puis, il n'en est plus question que dans le prunnium de

la bulle, comme d'un considérant qui la tnotive accessoi-

rement. Le Pape a en vue aussi, en donnant ce privilège,

d'olttenir plus efficacement les faveurs célestes par les priè-

res des privilégiés.—i^^i?. 2\, t. XXXII, p. 159. 11 n'est

donc pas nécessaire que les Confesseurs excitent ce désir

dans leurs pénitents, avant de les a])Soudre.

45. 3" Les religieux et les curés ne sont invités par le Pape
au voyage de lîome que pour autant qu'ils ont la permis-

sion de leurs supérieurs respectifs.

Ben. XIV, Const. Convocatis, n. 43, l'a ainsi déclaré,

nmis il a ajouté ^hjuos hacin re benigniores fore confidi-

tnus!" Si, malgré la défense de leurs supérieurs respec-

tifs, ils se rendaient à Kome, ils pourraient, après repentir

de leur désobéissance, gagner le Jubilé.
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ir. (KrvKMs i'i!()i'i;Ks aux .iL'Hiii:8 d'kxtknsion.

4<». A ].art ce (lue nous avons mentionm' ])liis haut,
cil. V., a. 2, 4^^ ad 2— en parlant des visites, il n'y a lien
de Iiien spécial.

m. (KUVRKS l'KOPHES AUX JUIilfilS KXTKAUIIULNAIKKS.

'17. ^^ Le jeûne.

1. Le nombre de Jours varie selon la volonté du Pape.
On doit donc consulter la valeur de la bulle. Ordinaire-
laent elle ordonne trois jours de jeûne la même semaine.
Lùni XIIÎ, en ISSii, n'en prescrivit que deux, et n'cxiuea
pas qu'on les lit la même semaine. — i\\ ii T., Xvfll
1^ oO'.t.

2. Tous y sont a>^treints, soit qu'ils n'aient ])as encore
viii^t et un ans, soit qu'ils aient dépassé soixante-dix ans.
C'est une condition du Jul)ilé dont on ne peut obtenir
commutation (jue pour un motif grave, différent de celui
(le i âge.

Ceux qui sont dispensés de l'obligation du jeûne pour
cause juste en d'autres temps, doivent, pendant le Jubilé,
demander la commutation du jeûne à leur confesseur, s'ils

veulent gagner l'indulgence. — S. Pén., 16 mars 16G5.

3. Le jeihie doit être surérogatoire. On ne peut prendre
u^u jour de jeûne de précepte, à moins que le Souverain
l'ontile ne ])reserive les jeûnes pendant une semaine de
carême ou de quatre-temps, — S. Alph., VI, n. 538,
q. XII, ou qu'un induit spécial ne permette, pour certains
'îubilés, de satisfaire par un seul jeûne aux deux obliga-
tions, comme ce fut le cas en 1805. — Décret du 20 jan-
vier 1865.

Les évoques obtiennent parfois cette permission pour
leui' diocèse respectif, mais ils ne peuvent l'accorder
d'eux-mêmes

; au moins leur pouvoir n'est pas plus que
probable

; leur permission exposerait la validité de l'indul-
gence.~Zo/.smiu-, Juh., p. 272.
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(<. K<if<)i)f< (pie si un induit sjK'ciiil jx-rnict à un dincôse

tle fiui'c coiiiptci' le jefuu' clt; ciiivuic pnur \v. -luliili', il m;

s'ensuit pas quo cette concession s'iip]»li4Ue égulcinent aux
jours (le (juatrt'-teiups et tle vigiles, parce ([ue les dispenses

sont tle stricte obligation, et ([Uc, du reste, les raisons ([ui

militent pour une dispense en temps de carême n'existent

pas en deli<jrs de ce temps.

h. Notons aussi ([ue si le Jeune prescrit coïncidait avr-c

une des tjra tilles frtcs de TK^lise, révê(|Ue pourrait non

en dispenser, n)ais le tya nsfcrcr ô un mdri: jour de lu

rni'iue semahie. ("est Vesprif de l'Kglise, cemme nous le

voyons clairement par C(!tte réponse de la S. (^oihj. des

Jiites (deerela uvth., n, Id'.Mi): " Si la viyile de S. .leau-

" Baptiste tombe le j<iur de la tëtc du S. Suciement,
" on iloit anticipei' le jeûne d'un jour". C'est du reste un
n.saije constant dans Vense'iiinenient commun des tliéolo-

giens, comme le remarque Tlieod. a Sp. S'", c. XI, (j. Il,

n. 4. — Xous disons la même siviaine, car la bulle i-st

positive: " qui fer ia 4", (i" etsahhato alterius r.r duahus
liehdomadis jejunacerint." S. Alpli.^ VI, 537.

Kniin, dit »S'. Alph., VI, ô;!?, q. 0. — Un jeniie couil ne

sullit pias i)our gagner le -lubilé.

AH, — 4. Espèce de jeûne.

(^)uand la bulle demande comme C(dle •' (^iiixl aucto-

ritatede Léon XIII, 28 déc. 188"»
; un jeune "' strictl

juris, cibis tanfuin esurialibus utentes^" elle dt'i'end

l'usage lU' la viande, des ceufs et du laitage, car c'est ainsi

que Benoit WX a défini l'abstinence du jeune strict

"quihus caruium. ovoruTii et lacticlnioimm usus est pro-

Itihitus " (lîulle In suprerno) et que l'a déclaré la Pén., le

2 avril 1881.

4S». Dans VAmérique du Nord, comme dans la jikipart

des pays du Nord, les jours de carême, de (luatre-temps

et des vigiles ne sont pas des jours de jeûne strict. La S.

Pén. l'a positivement reconnu le lU avril 188G, dans sa
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n'poiisc à iiiir ciiiisultiitiMii d'uii ,'v,*.(|ii,. ,1,. rAiii('rii|ii,. .lu
Nnl'l.

/>( iil iSshnf l'iihr :

!'• •• l tiiuii, iil)i non ox in.liiltu rccciitior;, sel u.\ i.nihcinuiiali
" coii^iietiiiliiic, iisiis (ivoniiu t-t, liicticiniDniiii non .-dlnm iniri
" gna(lrairfHniiiin,.s.'(l iMiani in (imitnnr A nui TtMn|)(.ril.ii,s cvasl'i
" IcL'itnmis, ImIi'Ics pnsMMl jir.i jc.innJM a.l i.nrsciis .luliil.rnni
•• rciini.sitd, i.stos ilic- cliL'oro, <lnnini."l,, clhis (..suriaril/iis vc-
caniurV "

^- i''

»

irs/„nn/;f: A>l I'"": " A iji runif 1 rr,"

<,»n,iiiil (Idiie, cdiiiiuc m iSSil, parini iiidiiU pniitilical.
"Il |iniiiTa tiiiic servir un Jcùiil' de pr(V'L'|.tc jM.iir juùiu:
'lu 'dinih', (Ml pdiirra (;Ii()isir iii(lilU'Mciiiiiiciit un j,,iir de
(.iMêiuf, di' (jualrc-tciiii^s (,u de vi-dc, pourvu qu'-ui y
iili.MTNi' ral).sliiifnrc slrictu diuil umus avons |iarl.'.

CiM'i .'Si iiUdiicnuînt conlinnt' par ht K'csciit .>iii\aiil

ciivuy,' [.ar la S. l\u. à M-r l'Andi. de huMiiicn issti.

" l'ancf et iù'\in(' Sci'.MH'ui',

" .l'ose faire iiistunc. auprès ,1,. V. K. alin ,|n-Klle m'.VIaire sur
le jioinl suivant:

^
" Kn puhliuiu Vluriiu s„rn, re-ardaut le .Inlulé ,ie l'année cou-
rante et (mi (lehnissant les condition- j)oiir la ^'aj:ner, je, mt» luis

" au texte ,1e l'I-aicycluiue, et j'<nTonhn ,,iir I, jan,r s/,, vin,, fain
-' (jii.r jonrx dr (Jaati:-Te,H/>s, les.|Uels parmi iio'us ne soni na- des
••,loiirsdem,7',y/v,9/r,r7. J'nis, ii-ant après les d.visions de la N

' /(•/'. il ce propos, je trouvai la i)roliibition de faire le ieûue du
.lulule aux jours de (^nialn -TtiH/>s.
'|i)aus cette circonstance, permettoz-inoi do [nier \-,,tr(^ l^n

• Jiuie de nie faire parvenir une déclaration (pie la dite prohilii-
'• tiou d(^ la S. l'en. n\'Jr pas ,(,jum oh ruy,,,/, /,orlr (pie le jeune
••des (Juafn-Iunp.i n'est pas sirirC juris, un l.it^i de me fa ire

^

obtenir du Samt-HicKe la facnlt.-pour (juo l<>s lidélcs de ce dio.vse
puissent remplir le jcûiie du Jul.d.' en j(n-inant les jours de
'Jiuttn:- Iniips, au maigre strict."

'•S l'„n., \'nirr<(hi/i Arvhn plsmp,, ,: ^^pond, l, p,u>il r, s pn,nl „ ,;
ro-ti se ycs.s-j.s'.vc.

' ' i >

La (lui'stion est donc claire, et ce (pii est dit du jei\ne des
^^'a//7'-Ï6'7/(^).s s'applique au jeûne des viy'des. X 1{. T.,
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Il ii(st donc, pas (jiKsIidn dlofs ù", se servir tk's iuIdu-

cissL'iiients iieriiiis ))iir un usayc ('(mstant ou dos flis]i('iis('s

éjiiscopiik's liai litiU'lU's, car la N. l'ui. a ivjioiidu le 4 mars

1879: " odlilhciiiilv r fllti cfiU rlalcs, vrt'ilo v.sii cirni

" q'ïKiUtateinclhoruiii cii'/iiscviiKjiir indvU'i i<eii 'iti''n'Uc(j'ti

" ctldiit. lifilhi' ('riicîdlir ".

Ccpvnilaiit en 188(), nue n'iMiuse de la >S'. Pni. du 1"»

janvier, jicrniil aux évêtiuos '•'ut iv Ils hx'is tihi cihis r>"-
"• rnil'iiiiis nli difficile r>/, (ir<l i nd ri n m jKiKt'C i iiduhjccc,

" ut i>C(i cl litcticiiiilt ((dliilicuvl ti i\ scri'dhi- in catcris jc-

"/(/Hiî C'CcU'siaslici fur nul,".

A Jidtur, les jours de jeûiie strict sont : le uiercri'di des

(A'udres, les (jiiali'e derniers jours de hiseuuuue suiuk', les

(^ïuatre-'lV'Uiiis et (|Uel(|Ues vigiles.

*>0. i^idiidlld hullcda Jahilc ordoniw yi'in/)ln)d'i)t un
on i)lnt<ievrs Jonrn dcjcnve, le jeûue du .Inliilédoit s'eii-

teudre, «lit Feri'aris, d'un jeûne tel qu'il est imposé jiar

l'J\ulise dans le pays, en dehors du temps de -lubilé. Fer-

raris n'est en ceci contri'dit jiar aucun auteur. Il l'aut jeû-

ner, ilit Aniort, '' ju.'id inorcni. Icmpdris ci pat rid", car,

dit Collet, le Pajje alors n'est censé exiger qu'un jeûne or-

dinaiie.

Les adoucissements introduits par une coutume légiti-

me dans un pays (usa^e constant, pas nécessairement de

temps injniémurial) sont permis en tciuips de Jtd)ilé, j)uis-

que c'est la manière ordinaire d'y jeûnei'. Ceci est admis

par la grande majorité des auteurs et c'est,de plus, la pra-

tique suivie juscpi'à présent.

Doid\ en dehors du carême, on ])eut pour le jeûne du
Jubilé faire usage d'ceufs et de laitage (beurre, lait, fromage),

parce que ces adoucissements ne sont 7Ja.s dcfoidus par
le droit coniniini et que dans aucun diocèse de l'Amérique

du Nord les lois diocésaines n'en interdisent l'usage. S.

Al2)h.,lX, lOOîJ. " Scntcnlia quant sequimur docet de

jure comniuiii non ceiari lacticinia et ova : ratio, quia

contrarivin, extra quadrayesimam.nullojure j^vobatur"

.
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5I« Au Canada, ('^ f?(/7/.s' l'Ahu'riqvedu Nor</ une cmituiiu'

((iii.sliinlt', iii(l(')H'ii(l;iiiti' (les disjx'iisL'S iircordc'cs pai' li's

l'vûqucs t'ii vt'ilu (les i'aciiltc.s ([iiiii([Uciiii;ilef5, pin'iuut en

carême l'usa;4e de liiitaue (Itennv, lY(jiiuine, lait ainsi que
des œufs). On jieul donc y l'aire usau'e de laitage et

d'teufs même (piand le jeûne, jiar un induit puntilical,

lient ciiuu:iiler avec un jeûne de préeeiite. Notons
irpiiiilniif (jue parfois le Pape en accordant une
jinreille dispense à certains évêques pour leur diocèse,

olilige à compenser le jeûne su]ii)]i'mciiiaire ]<;\v une dhsfl-

liaciicc stricto. Alor.s, nialuré li;s coutumes du [lays, il

faut se soumettre à l'alistinence du laitage. C'est ce (jui

lut Vrjiondu jiar la .S. l'dii. à r('vê(iue de Tournai en 18Ô8.

»"ïîi. (JUANT AUX AHol'CI.s.'ilIMI'lNTS, tels que l'usayc îles

(I iif.'< en cari'nic, prin'eiiii nt, lion d'un usuge constant,

iniiùs lie (lisjx'nscs accordées ])ar les évêques en vertu îles

fai-ultés quinqueniudes, iieiit-on en faire usage aussi jiour

le jeûne du .lul)ilé ?

l>'aucuns, tels que i^eZ/cr/a/z'/^c, jf'A. a S. S., Diana, i^tc,

réj)ondent a ilirmati veulent et donnent pour raison (pu-

c'est la nuinière ordinaire de jeûner dan.s le pays, jieu

inijinrtc (pie cette ]irati(iue provienne d'un usage constant

ou d'une sim[)le disjtense légitime.

D'aidres le 'nient })arce (pie le jeûne avec dispense

n'est pas le jeûne du [tays — parce que l'on pourrait, pour

la même raison, faire usage de viaiuk', ce que personne

n'admettra — ])arce que la iiratique de llonie est con-

traire. En effet, en I8ô2, lors(|Ue le jeûne comnuindé était

un simple jeûne ordinaire, le Cardinal Vicaire ordonna
dans la ville un jour 'de jeûne strict (sans laitage), quoique
le laitaue v S(tit permis, non i)ar coutume, nuiis par (li>-

pense légitime. N. U. 7'., X VllI, p. 312.

2^' L'Aumône.

•îîJ. 1. Ordinairchient une seule aumône est imposée.

En 188t'), la bulle du Jubilé en imposa deux : l'une pour
les pauvres, l'autre pour la propagation de la foi.
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2. Cette ((jnnùne doit être corporelle, c'est-ù-dire faite

d'un ))i(in teiii])orel cstiiuiiblc ù prix d'aruent et destinée à

soulager les misères du corps. Un satisfait certainement à

la volonté du Pape quand on donne à nuuiger à un jniuvre,

quand on aide pécuniaireuu'ut les hôpitaux, quand on

fournit gratuitement une voiture ou un cheval à ceux qui

en ont besoin, quand on renu;t une dette, etc.

,'î-l. 3. L(l qdfilifc déi)end des jiaroles de la bulle et du
liut du Souverain l'ontil'e.

a. Si le Pa]ie lixe une (jUdiitite, on doit s'y tenir, à

moins d'obtenir une commutation léiiitime.

h. Si le Pape dit : " pro t^aa. cuique faciUtate," dun^wn

doit donner selon ses nujyeiis, le riche jibis (pie le pauvre.

c. Si le Pape dit :
" Prout tutyyeret devotio," toute

aumône peut sutHre.

(/, Si le Pajie dit: " qui ileder'tt eleeiiiot<tjnan",el8il

(i en vue une œucre déterminée, telle ([ue la ('(instruction

d'un temple, etc., le riche ne satisfait pas eu donnant une

aumône triviale. — S. Alph., YI, n. 538, q. x.

4. Les pan cren et les religieux s(jnt tenus de fane une
légère aumône. " Xullns ed tdm pauper qui non passif

ununi aliaiiiue oboliiin dure in en m. tinem." Et cela, dit

Th. a S. S., à d'autres (pi'àeux-m('ni('s, parce que l'aumône

l'equiert un transfert de domaine. Si l'on ne jiouvait al)so-

lument rien donner, il faudrait recourir à la commutation.
— S. Alph., VIL, n. d:}S, (p XI.

5. Une personne 2>eut faire Vaumône pour une autre,

pourvu qu'elle la fasse à l'intentiou'de cette autre personne

et à sa connaissance, parce que l'aumône doit être consi-

dérée comme un acte moral de la part de cette antre

personne.— Lugo, Sacr. P., d. XXVJl. C'est le cas d'un

))ère de i'amille à l'égarel de sa femme, de ses enfants et

de ses serviteurs, d'un su])érieur de communauté, etc.

G. On peut se servir d'un i)dermédiaire\)o\\v faire son

aumône. Si cet intermédiaire négligeait de remettre l'au-
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iiiône peiidant le Julnlé, le Jubilé, diseiit Fermris, Collet,
LiKjo, etc., ne serait pas gaj^iié. La raison en est donnée
plus bas dans le n. 7. Mais l'opinion affirmative est égale-
nu'iit ])ro])able ])our la raison (jue le maître a réelkmenl
riyioucé à son domaine et que le Tape est justement cen-
sé ne pas exiger plus. LehnkuJd, n. 548, àd. X. 15. — ,S'.

Alp/i., ^ I, Ô38, q. XI.— Cependant, comme nous l'avons
dit, eu fait d'indulgence, la bonne foi ne sert pas.

7. Il faut que l'aumône soit donnée et reçue pendant
l<- Jvhilé. Si une semaine est fixée à cet effet, on doit
s'y tenir, mais on ])eut, même en ce cas, faire son aumône
le diviianche qui suit immédiatement la semaine fixée à cet
etfet.

8. Par pauvres à qui on doit faire l'aumône, on en-
tend aussi les pauvres honteux, les couvents et institu-
tions de charité qui seraient dans le besoin.

!». *S'/ l'aumône du Jubilé est demandée pour la pro-
'paj/ation de la foi, elle doit être envoyée à l'association
elle-même et non à l'un ou l'autre missionnaire enparti-
culiei'.

f^:v-i





CIIAPITKK V

PRIVILÈGES DU JUBILÉ

CHST U\K rXDUL(IEN'Cl<: ACC()MPA(tNKK de (iUANDH
rUlVILKiiEH."

ARTICl.E I"

Kfiiiarquctt |>i'4'liiui liai <>«.

.15. T' Les Jubilés particuliers, c'est-à-dire ceux ([ui sont
accoidé.s pour une contrée ou un lieu particulier.^, uénéru-
lenient jiarlant, ne sont pas accompagnés des privilè"es.

ilU

II faut toujours consulter les bulles pontificales, parce
e presque chaque Jubilé apiiorte certains changements.

Ceux que les bulles de Léon XIIT ont apijortt's seront
.soigneusement insérés dans cet ouvrage;, ch II a 3
(n. 21-223.

•
. • .

*><;. 3" L'usage des privilèges du Jubilé demande queUjues
explications générales ([u'il faudrait répéter plusieurs fois
si on ne le i)laçait pas en tête de ce cha]iitre.

1. Les confesseurs Jubiléaires ne peuvent user de leurs
privilèges <iu'en faceuv de œux qui veulent <ia<iner le

Jiihilé. - - Ben. XIV (Const. Convocatis, § 24) Va' expres-
sément déclaré. — Les confesseurs doivent donc, dans le

«joute, s'assurer de la volonté des pénitents, avant de les
faire bénéficier des jtrivilèges, car si cette volontt' sincère
manque aux pénitents, l'application des privilèges est
invalide à leur égard.
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2. IJiKuit (III ïioinhi'c (le fois (|ik' les fidèles ]i('U vont

jouir (les i)vivilè<,res du Juliilé, celte question est traitée

tout au lonn- au n. 29 et 3U.

;!. 7.« lleii oà le confesseuf jx'uf iis(u' des privilcijex en

fiiveur de son iiénitent, diffère selon les -lubilés.

(i. Peiidd lit h'. Juhih' ordinaire, à Home, les jx'nilen-

eiers ne ])envent user de leurs ]iouvoirs extraordinaires

([ue dans les églises (jui leur ont /té assignées,lîxeepté toute-

fois ([Uand le grand l'énitencier leur donne une ])erniission

spéciale (Ui (juaud un malade les ajjpelle à domicile en

vue d(^ gagner le .Jubilé. Heu. XIV, const. Cunvocidis,

n. XXV.— MoiiitdS. rnii., ^ II.—Les roiifesseurs dcsi-

ijiii's par le cardin<d ricaire jieuveut suivre la règle

donnée aux ])énitenciers si une ('glise spéciale leur a été

assignée, lien Xl\, loc. cit, n.XL. Sans cela, ils jieuvent

finre usage de hnirs pouvoirs dans toutes les églises où ils

ont juridiction. — Les eoiifesseiirs rci/iiliers (ipproun's par
les relifjievx, dans leurs ]ir(ipres couvents seuliiuient. Ben,

XIV. 1. ('., n. XL). — liulliv IJiioniarii de Léon Xlll,

§ XXVII.

/'. Pe)ida)d les aidres Jubilés, les confesseurs jubileai-

res ])euYent faire usage de leurs pouvoiis dans toutes les

églises du diocèse où ils sont ajipiduxés. Ce])endant, si leur

approbation est limité'c, ces limites doivent être respectées.

4. ("est seulement '' l u (lefu cotifessiohis saera menfa-
lis" que le confesseur ]ieut faire usiige des ]»rivilèges du
Juliilé, relatifs à l'alisolution des cas léservés, des censures,

à la commutation des vceux et à la dispense des irrégula-

rités.

Avant Ben.WY, cett(^ qc --lioti était for tdébattue i)ar les

meilleui's tli('ologieus. ^laisdanssa const. Von roeidis, 11.20,

et Jnfer pvdlerilos, n. § (io, ce savant Ta)t(> tranclu^ déliui-

tivenicnt la (question par les i)aroles suivantes :
" AdcerUtnt

" ahsolufiones, coiniim talion es, dispensailoues non
" passe asee.vereeri extra actiini sacrainenlaliseonfessio-
" nis", et d'après Pie IX, les const. de Jien. X IV st'rveiit

de règle à tous les ,Jubilés tant (pie l'induit pontitical n'y
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iK'Vu'^i' jiiis iiositivfiiifiit. i!i[\>. m. Ku l.siiô, Pic IX
(U'rooi-a à celte iv^lc ]h\\\v nue juste Ciiuse, mais en 1S80,

lii N. Pi II. rétaUlit l'iincieiiiie rèi^le (luaiid elle répmulit à

une C(jnsultatii>ii :
" mm exjx'dil ronimutiirc cri ra sucro-

" vieil f'uii coiifrssnm'is..." X. R. 7'., XVlll.

La lèn'le (le Ben. X W doit être apjdiiiuée pour le Julùlé

«le l'.MKÎ. Muniiii S. P., ) -1.

"p. Le l'oiifi'sscui' /iihili'ii i re )ie peal refuser son viiiiix-

li'i'e au lidèle (jiii ]o lui demande peiulant le duliil/' avec

r'inli'iit'ioii (le le </(i</iiei\ ])ai'ee {|u'il le pi'iverait d'un droit

(|Ue le Sonv(n'ain Pontife lui a oelroyé jKj.'^itivenienl par

l'induit, c(dui de choisir librement un confesseur et de

i'ece\'oir de lui les Kénétices tlu Juhih'. J.e prêti'e autorisé

.'par le duliilé est doue oldi^é, (juand il n'a piis dv motif

li'nilinic de refuser, d'aeci'der à la demande des fidèles.

Après (|ue la coidession est comniencée, nous croyons, avec

lu j^i'néralilé des auteurs, (|u'il ne jieut, sans grave motif,

>i le ])i'iiili'nt a île lionnes raisons, nd'user de faire usa^ge,

vu faveur de ce dernier, des jirivilènes du -Inliilé sans

ciimniettre un jn'clié, car il 'priverait le jiénitent, par son

lefus, d'un liii'ii considérable auipiel il a <li'i>il en vertu du
did)ile. N. Aljih., I, 171».

\'Mii'i maintenant les divci's ]iro\ilènes dv^ duliili's el

lis règles générales (jui les concernent.

ARTICI.K II

•>T. 1' Pendant les Jubilés extraordinaires et d'extension, tout

Jidèle, tant séculier (jut' rt'gnlier, (' le il roi f de se choisir

un coid'essenr ]iarmi les jirétres sc'ciillrrs mi rei/uJiers

ap])rouvés ]iar l'évêiiue ilu lieu où s'eidend la confession.

l'i id'es>eur choisi par le liilèle (pu veut gagni-r le .)ul)ilé,

<levient, en vertu de ce clioi.x, inve.-ti des pouvoirs d'user

(nie foi.-I, à l'égard de son ]»énitent, des ](rivil(''ges spécifiés

dans l'induit. Bowit .\IV, Const. Latiord,
Jj

4, et Bene-
^Vutiis Deiis, ^ 4.
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HH, 2" Pendant le Jubilé ordinaire à Rome, Ii; Canlinal t;riuul

Pénitencier est chargé de désigner les iiénitenciers et le

Cardinal-vicaire les autres Confesseurs à qni semnt con-

fiés, pour la durée du Jubilé, des |)ouvoirs extraordinaires.

— l'.ulle Quonlam, de Léon XllI, 5$ 1 et 21.

(i. Lest 'prêtres séculiers et les laïcs peuvent choisir

librement parmi tous les divers confesseurs jubiléaires.

b. Les relhj'ieux luihiUint Home on s'y rendant, ]ien-

vent se confesser librement à un des pénitenciers ou con-

fesseurs dis}iersés dans les diverses églises de la ville et,

dans leurs couvents mêmes, aux confesseurs de la com-
munauté députés par le supérieur, lesipiels confesseurs ont

à leur égard les mêmes })ouvoirs que les confesseurs nom-

més j)ar le Cardinal-vicaire (ch. II, n. 12). Jienoit XIY,
Const. Convocatis, n. 4 et 41 ; Zc'oa XIII, bulle (^iiouiani,

§ 27.

c. Zes i'eZ'if7ieit.s'c,s', quelles ([u'elles soient, rentiant toutes

dans la catégorie des jn-ivilégiés dispensés du voyage de

Eome, jouissent par conséquent de la même latitude pour

la confession, dans le monde entier. Mlles peuvent donc

ainsi que les " ntoitiales, oldates, tertiaires, anachorètes,
" ermites, ])risonniers, malades, septuagénaires, se choisir

" un confesseur (quelconque, la première fois seulement,"

parmi les prêtres de l'un ou l'autre clergé, dûment auto-

risés })ar l'évêcpie du lieu à entendre les confessions, avec

cette seule différence (jue toujours, les religieuses à vœux
solennels doivent ])orter leur choix sur un (^,onfesseur

" dûment autorisé à entendi'e les religieuses en confes-

" sion ". Jienoit XIV, 1. c. et Léon XIII, Const. uEterni

Pastoris, 1890. — Ce confesseur ne doit pas nécessaire-

ment être approuvé spécialement pour le couvent ou on
Vappelle, à moins cpie l'induit ne doinie ex})ressément à

révê(|ue plein pouvoir de faire pareille restriction, comme
Pie IX le concéda en 1854. — Benoit XIV le déclare

formellement dans sa Const. Celebrafionern, § 4, et il en

donne jiour raison ([ue sans elle, le privilège donné aux
religieuses deviendrait illusoire, " frustraneum fere reraa-
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iieret /yrivllegiam, " et tant que l'Induit ne portem pas
' .''pressément ces mots " de actn approbatÎN, " tuut prêtre
(jui a été, même une seule fois, approuvé i)our les reli-

uieuses par l'évêque adiiel, ])ourra être choisi, ([uand
même son terme de confesseur ordinaire ou extraordinaire
des religieuses aurait expiré, pourvu que l'évê(iue ne lui

ait pas expressément retiré son approbation "oh deme-
rda (/vœ ipsas confessiones concernant". S. PirnU.,
10 murs 1750. — Ben. XIV, Pat. Charitax, 17 déc. 1741»
— X R. T., XI, pp. 99 et 100.

Bemnt XIV, dans sa Const. Celehrationem, §11,
ixiye l'approbation de l'Ordinaire aetuel du lieu ; inais
/a'oii. XIII, pour le Jubilé de 1900, a supprimé cette res-
triction.

^

Il suffit donc, en 1900, que le c(mfesseur soit
l'U ait été dûment approuvé.

Les religieuses à vwux slm^yle^^, d'ajirès la réi)ûnse de
la S. Pén., 11 janv. 1900, peuvent s'adresser à tout con-
fesseur approuvé pour les séculiers.

".s. P«7(//. consiiloi-iitisexpositis, rospoiiilet : Ad Moniales qno-
" que vota siniplicia professas si)ectare benelicia linUœ .h'Icrui
" l'((storis, eiaqxie licere Confe.ssarium .sihi eli<,'eie ex siinpliciter
' approbatis ad audieiidasConfossiones persoiuvninii-a-'culariiiiM."

C'est ainsi, du reste, que dans sa Notification du 1 2
janv. 1900, pour la ville de liome, le Cardinal- vicaire
interprète la bulle. Annal. Eecl., t. VIII, p. 25. — X. P.
T.. vol. XXX II, pp. 101, 164, 197.

.>ÎK M" C'est indépendamment de la volonté de leurs supérieurs
respeclifs que les religieux et les religieuses possèdent le

droit de faire choix de leur confesseur parce que, dit
.S'. Alphonse (de j^riv., c. V, n. 112), le Pai)e leur donne
dans l'indidt un privilège personnel et particulier " et tr,

nonobstant tout i^iivllèije ou statut contraire". — l.e

privilège pontifical ne peut dépendre du bon plaisir d'une
supérieure. — Su(crez, — Lugo,— Ferra ris, etc.— Cdiist.
Iidcr pra-teritos, § ;>5-oG.
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<iO. 4" D'autre part, personne n'est obligé de s'adresser aux

confesseurs jubiléaires )i(iiiv oauiit'i' riniliiluiMicf du -liiliil»',

iiiiiis sciilciiK'iit ]iiiui' ])i'ulitrr (le SCS })i'ivilù'4i's. — A?';/",

S. /'un., dis]). X.\, II. 14:;.

m. '>" Il y a certaines restrictions à ce droit de choisir son con-

fesseur :

1" li'i:sTi;icii()N. — L'a i)jH'(ihafioiK &pincopale esf néces-

xai l'i' [XHir cou fesser les !\i'c}(lH'rs^ en viw ihi Jiiii'i c.

Il Av.e pri'treti séculuti's ; car, sans une ai)i)r(il)iiti<)n

soit e.\])licitf', S(
•* implicite comme par rai)pel à nn ln'iié-

tice jtai'oissiai, ils ne jKMivcnt être cont'csseurs juiiilt'uires.

Cependant l'ajijji'ohation ovdinaii'c jioui' entendre les con-

fessions snilit et elle dure tant (ju'elle n'a pas (f; té rétractée,

il moins (jue l'induit n'exigci l'ormellenu3n1 davantaue,

comme ce l'ut le cas en iSôl — '' (nl Imiic cjïi'dviit dcs'i-

jiuire c.r'isfi inavcr'dls" (21 nov. 18")1).

h. Aii.r rel'i(ji('u:i:, en tem|is de dulilé comme en temps

ordinaire ; le Tajte AU'.r. VU l'a déclaré l'ormellement le

24 sejitemlirt' l('i('>5. Kes prélats réguliers eux-mêmes,
les t^ardiens, les al>l)és, les provinciaux, les recteurs, etc.,

ne font exce]»tion à cette règle, car les su](érieurs de qui

ils rccoi\enl leurs facultés, n'ont ])as le pouvoir de, leur

c<)mmuni(jner jui'idictiun sur les S('culiers.

Lu jX'i'inisH'iOii des supi'riéi' rs n'est pas nécessaire aux

rtdi<)ieux apjirouvés ]iar l'évèquc jiour entendre ralideineid

la Confession des séculiers — c'est l'opinion commune.
La seule excejjtion serait celle où, t'i la demand(! expresse

des ]iremiers su])érieurs, la validité des facultés accordées

aux sujets de l'ordre, serait sul)ordonnée par le l*a[!e au

consentement des sujiérieurs. Pareil décret a été ])orté par

Jides II à l'éyarti des Dominicains, Cejiendant d'aucuns

disent ([ue vq déci'et se limite aux favcMirs persoiijiclles

aux reli,nieux. — Lehinladd (Jtdj., art. 2, § 1) renumiue
(jue dei)uis lian. Xl\\ la concession des Papes est si lar<ie

pendant les Jubilés, qu'elle semljle clairement déroger même
à ces concessions ])articulières. — Loisniu.r^ Juh., ]>. 337.

— La Imlle " QuoitiMn", § 3 et 22, coniirme cette opinion.
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],( l'rli;jit'll\ iililil'dUX r, (pli, |i('iiil;ilit li- .lilliih', d'Hin' le

innsi ntcïiii' lit d" SCS suju-riciirs, eiitciid les coiitcssiniis des

st'culu'i's, pt'clu! .si'iileiiit'ut selon la l'oi'ci; nbli;Liiit"ii'' des

cnii>tituti(iiisd{'S(inordiX'. — Dnina, I\',t. III, ivs]!. iMi, s^-l.

iV-Z' ("'•^l lie l'Kl'tUpii' (I i( diorisi' ini les i-oii fissions smil

iittcnducs qiiu doit Venir riiiipiolialion des contessi'urs

juliili'idves. S. Alpl(., \'l, n. 048.— C'est ce ([n'ont c.laiie-

nienl exjii'inK' hunii'cnl III et liciio'il XI\',d()nl vnici U\s

paroles: *' L'nentiii lu nnLciili mus cl /'(triilhitcm. ut silii

•'' clif/crr pDssiiit ijiiCiiiCii iiKiiii- confessa ri Km tu m siii'ii-

"faroa iindm enjascis oriHiiis et nistltatl rri/ntn ris

•' <il) (irtnallhiix ordina riis in (|ii(iruni ti-rritoriis rurijcs-

•• sioiirs c.rcipic inlii' sUilt^ ilil pc rsiiiKi l'u m sii r ii In n n m
'' cou fessioiics (iiiil ic ildiis II i)i>r(.iliiit II ni ." C*il\>[. 1)1 II.

Deux, ^ 4,

Cette restiiclion n'allecle juis les eniés «lUi eiilendenl

la cdiifcssion de leurs ])ar()issiens dans un auln; diocèse

iplc le leur ]]ro]irc. Ihii. X I \'., (,'onsl. Aposl, min.,

^ L'L'. — N. Atiihoii., W, n. r)4S. Si U; confesseur choisi

n'esta]
Il
a'iuvi' ([Ue dans un dio('èse où le dnliilé n'est pn s ou-

vert, un peut (|uand nicine s'adresser à lui (dans le diocèse)

]M)ur jouir des jtrivilègcs du Juhilc, jiarce ([Ue c'est au

jicnitent ([u'est donné le privilègt.' de choisir ^-on confesseur

])iirnii ceux (pii sont approuvés par l'Drdinaire du lieu où

d -e confesse. Le cas serait différent si, connue en 18Ô1,

une approhation spéciale était reijinse ])our cire coni'es>eur

juliiléaire.

Le Confesseur dont t'iipproi)(dioii est limitée, doit s'en

tenn' strictement à son a[iiirt)ljation peiidaui le dubilé:
" Deddi'iniLUs succrdotes... qui obfinuerhit liciidium
" andicndl confessiones U mitutam, non posse pian itcntio-

" sdcrd.menlinn ddministvdre c.rira terupus, locia cet,

" ijcniis pcrsoddvuin prirscriptma^'. Btn. XIV, Consi.

ApDst. min., ^ 18.

055. 2. Pour confesser un, religieux exempt et user en
sa faveur des privilèges du Jnhilé, un confesseur séculier

<loit avoir l'a^tprobation de l'Évêque du lieu. Ce point n'est
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])a.s (lisciite'. >S/ ce irli</irn,i- .s'adressi' à uv île .ses confi'i'

'rr.s, (ju à un antre l'elifjicn.r d'ui). (lufrc ordre, ces dei-

uier.s ])i'uvunt user en sa faveur des ])rivilèges du -TiiUilé.

quand luênie ils n'auraient (jue ra[i])r(jl)al;ion de leur supé-

rieur rcsjjectif, loisque la l)ulle du duliilé dit simplement :

" ri>iij'i'ss(i ri Hiu fiihi socnld/rem. qiuiïnref/ulareni e.r aciu

(iirprohaiix " sans ajouter expressément "• (ih ordinariia"

,

Ainsi l'a décidé la »S. Pén. le oO juin 188G ; mais si la

bulle jKirtc C(îs nu)ts :
" (t locomin ordliuiris approha-

fvrit", ra)i])r()liati(»n é])iscopale est nécessaire, lî. T..

XVlll, ]). ()8, lOo, — Kn lUOU, les ndigieux ])rivilégiés

doivent s'adresser à un confesseur ap^irouvé jiour les sécu-

liers. A Rome, il sullit ([ue le confesseur clioisi soit a])-

])iouvé par son su])érieur : " ju.iia noriudiri. cvjusqni'

(>i-dh)'iH ae instihifl". Bulle Quoniavi, § 27. Dtjnc, il

faut voir les l)ulles, lesijuelles varient souvent sur cl-

[joint.

.'). Pour i-ovfesser les velUjumscH en tem]is de Jubilé et

leur en octroyer les privilégies, il faut ra])prol)ation de l'K-

vèque du lieu où est situé 1» couvent.

Ce point a été clairement exj)liqué au n. 5.S.

IS4* -'' ItKSTHiCTiON.

—

On ne peut choi si r puu r ronfesseu r

.

ConipHeem in peccaio turpi — " Xulli 'pœnitus dar'<

" in prd'senti Juhila'o,facultateni ahsolvendi complivem
" in ([Hulibet contra sextuin peccato."— Jhn. XIV, const.

" Convocatis"^ n. 2o.

—

Monita S. Pani., ) 1, pour le

Jubilé de 1900. — Cfr. Moralistes jiour détails.

<>5. 3'' Kestiuction. — On ne peut choisir son confes-

seur qu'une prcniiève fois.— Les explications de cette

restriction se trouvent au n. 29. Le texte dit l)ien :
'' jrriinn

dumtaxat vice"; mais cette expression doit s'ex])li(pier,

car si quelqu'un n'a pas eu le besoin, à une ])remière

confession, d'un des privilèges, il peut en user dans une
autre confession, connue la S. Ténitencerie le fait remar-

(|uer dans ses Monita, § 19. Or, pourquoi n'appliquerait-(jii

])a? au privilège de choisir un confesseur, l'interprétation
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(in'iiii ili.iiiit' à riisa;j,(: (les iuitivs l;i vciir.s ? —.V. 7». T.,

|i, It)(). l'our ceux (|ui VDiit ;i iJoiiu", cettti rcstiictioii n'est

jiiis ('.\|ii'imL'('. I.a ^ 2(1 (h; hi ImiIU' '' (jiniitin m " et ^ lH
(li'.s Mon'thi, ne cdiiccMient (lUf l'iLsa^t; rritûrû des |i()uv(iiis

ili's coii fosse urs, iiuii le choix du conlbssiuir.

ARTICLK III

l>»IIVOll'>» <>Xlrii<ll'4li II 11 !«>•> «IfM «•»lir«-*tM<>lll'N.llll>il<t:ill(>N.

1^11 ciiiiiiiR'iuant, n.'iiiaV(|Uf)iis avi'c Lclirnknhl, Jiili.,

art. 111, 1^ l,([Ue k's ])iivilèges dont non.s allons {lailiT sont

accordés directement non anx coiifessenrs, mais aux iiéni-

tuit-, cal' c'est le flioix k\\\ [u'iiitcnt ([iii lait le confesseur
Cfr., II. 4.".

Pour iilus de clarté, di>tin,yuons»l( s ])rivilè,ucs du Juhilé
extraordinaire de ceux du .hd)ilé de l'Aniu'e Sainte. Les
lirivilè<i;es du Jahilê (VcvfensUni sont les iiiênies (|Ue r^\\\

du .luliilé extraordinairi", à part certaines dilïéreiices (juc

nous aurons soin de si,nnaler.

i'i;ivii.j-:(,i;s iii:s .ifi;iLf:s f.xtuaokdinaiuf.s kt d'kxtkn.sion.

Il y en a cini], sa\dir :

I. Le i)ouvoii' d'absoiulre des censures et des cas
réservés

;

II. Le pouvoir de dispenser de l'irrégularité
;

III. Le pouvoir de connnuei' les vœux;
IV. Le pouvoir de commuer les œuvres [trescrites

;

V. Le pouvoir de ])roro«;er le JuMlé.

t. ~ l'oiivoir «l'aliHoiMlio «U>h foiiMiircM <>l «|<>m vi\> r<-HVv\<'n.

Voici d'abord le texte de Beno'd XIV adopté par tous
ses successeurs :

" Pouvoir d'absoudre et de délier dans le for de la cons-
" cienee et pour cette fois seulement, d'excommunication,
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" (le sii.sjK'ii.s(j lit iiuU'iiS (joinlaiiiiiatinii.s ('(M'Ii'siiisliiiiics, soit.

" "a jui'n", soit "((/> /i(iih!iii:'\ ])i'nii(iii('(Vs cL iioi'ti'cs poiir

" (iU('|i|iic l'iiusc (juc ce sdit l't aussi (Ir tous les ]i(.'clii's, cx-
•' ers, crinu'H t!Uli'lits([\iel([iU' «^ravi's et ('•nurim^squ'ils jiuis-

" .sent ('Irc, inôiiic i'l'sci'Vi's un t|\it.'li|iu' inaiiitM'i' ([lU' cfsoit

" aux oi'diiiaircs îles lioiix u\i an sirm' a]iostoli(|iu', inrinc

" par la hiillc "ru i-ii ini hohiiiii" uii ]/ai|oiilc antre l'oiis-

" titiitioii (le leurs iMViK'eesauiirs.
"

iUl. I" n'où il ({('('iiiilc ijuc les confesseurs jubiléaires peu-

vent absoudre des censures ot des cas réservés aux éveques, luéiiie

de tte\iN ([iii' li'S (''vêipies vieialvaieiil à se irservri' après ht

pulilicatioii (lu .liiliilé. Les l)iilles en ellL-t en l'oui nienliuu

expresse et n'en ex('e])lent aucun; et(|uan(l niènn.' les liul-

les ne inentionneraient pas les eii.s et les censures iéserv('H

auv ('\è(|Ui's, elles sei'aieiit censiVs les aec.'order, ]iar là

inéine ([u'cllcs a(i(;ur(lent les cas r('ser\i''s au Souverain

l'oiitil'e, )iuis(pie ce dernier a poiivoir sur les cas rcservi's

aux ('vè(|ues. N. Alph.^ \\ n. ô;i7, '.'. \'iil.

07. '-' Le pouvoir d'absoudre de l'hérésie formelle ne >e trou-

vait pas uulrel'ois parmi les pou\oii's jidiilaires à moins

(|ue rindull n(; le dit express('nient {H()i. Xl\', L'onst.

(,'nii ructil is, 11. "ilij, ou, (pi'au moins, il ne s'exprimât d'iiiu;

l'aoon plus larne (jue celui de JicH. .\I\', de manière à

iiidi([uer (dairement ([U(! le l'a[)e (''tendait davantaL;e les

pouvoirs des confesse uis,

(."est ainsi (pie fut inlerpiiUéc la tovnmle iju'empl<iyii

/*/(' I.X dans son induit An Liô juillet i8Ô0 et celui do

185(!. — Ct'r, Loiseaiu, did)., p. '.\^S,

Mais depuis la Constitution Ajnis/ulicd' Scdis de J^ie

IX en 18G'.), l'cxceittion tie riiéi'ésie n'est plus de droit

dans une concession de facultés j)our les cas spécialement

réservés au Saiut-Sièu;e. C'est la doctrine de la X. R. 7'.,

IV, p. 254; de Pennochi Coni. in C. Ap. »S'e(/(.s, t. 1, p.

450; de liiiceeroni, Com. in C. Ap. S, n. 8 ; Ftitzer, etc.

Donc, iifortiui'i, comme déjà l'enseignait de son temiis

>S. Alpli., VI, II. 337, <(. VIIJ, ceux qui aident les héré-
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ti(HU's, lisent leurs livres, les iinpriineiil ou les i»r()j)a<,H'iU

(iii iirofèreiit leurs l)liisiilièiues, peuvetit être ul)S()Us, puis-

([Uc riu'n'sie fiirniellc! ellc-niênie n'est plus réservt'e en pa-

reil Cil s.

US. ')" Le pouvoir d'absoudre ceux qui font partie des sectes ma-

çonniques ou autres sectes semblables, "in foro conscientise "

,

c'i'sl-ii-(lire pour leur )ternu!tti"e de }^ii,i!;ner le .lul)il('', pourvu

qu'ils fussent ulijuration et renuittent leurs livres et insi-

Ltues. Léon Xll, (,'onst. Ainnnu Ausplc, ^(l.—Lu di'noii-

ciatiou des eoinplices, exce]ité cidle «les eliefs, n'est plus

ol)li,y;atoire actuellement dans h. plupart des ]iays, parée

<|u'elle est inutile et propre; jdutôt à einpêelier les conver-

sions (ju'à leur aider. Ceci est vrai ])oui' Ir Canada cdunue

pour lu ])lupurt des pays d'Kuroiie.

<»1I* 4 ' Certaines censures et certains cas réservés échappent aux

ponvoirs du confesseur du Jubilé.

I. Li'K 4 cas (le lahalU Sacram. Punit, de Ih u. X [\';

II. Ahxiilafio coviplicls ni pi'ccdfi) tarp'i ciini iirrla/-

hiiit iiifdntiif et srandali in luortii^ artivdo,

h. Al (Solution de l'exconnnunication portée contre le

]irêtre qui ahxulv'it covqdicnn.

c. Aftsolatio fiiisi (lenuntiantU sollicitantem snor-

ilptem judicl ecelesiastleo pev s^' aut per aLlv.m.

il. Ahsolutlo renuentls denantlare sollicltaniem ^a-

(iriloteni.

'2. L'ahsohdion de eeiu- qui ont été nommémentfrairpés

d'excournninieation, de susjiense ou (l'intt;rdit, ou sont

puliliquenient déclarés tels, — Presque tous les induits

exceptent ces censures, l'ar conséquent, lorsque la Imlle

liorte exi)ressénient cette n^striction, le confesseur Jubi-

léaire n'a d'autre ressource que de renvoyer son i)énitent

à celui à ([ui la censure est réservée ou de se jtourvoir île

]ilus amitiés facultés.



TO. C'cpeiuldiit il. toi' f remarquer :

((. (^ue si la bulle coiimie celle de Heu. XIV, ajoutait;

" u/'^i ivfra teiwpiis sutisfecerint a ut ci/iii 'part'ihi'x —
" eoneordavr.rhit hJIo ïhoiIo suffruijari jtosse <nd (Jehere"

elle liiii'*erait, disent tons les aiiteur.s, la restrict' 'U des

jiouvoir.s aux seuls cas où la censure aurait été encourue

]iour une injustice commise tnivers un tiers, en lésant son

honneur, sa réputation on ses Ijiens. En pareil cas, jamais

]'.; conCesscur ne peut absoudre des censures, ])as même
" in foroionscienfiii' ni ordlneiitlluerdurhiinJubilanm"

et cela sous jieine de Faute ,L;rave, 1(! jiénitent Ciijjaljle de

satisfaire, tant ([u'il n'aura )»as donné satisfaction à la

partie Usée (non Judicem, dit Ben. XIV, veritm illunt

qui (laini}}nn iklhhus eM), ou n> <e sera pas entendn avec

elle. Ceci est censé fait par le pardon accordé, ou ])ar

une juste satisfaction offerte et commencée dans les limites

de la possibilité. .S'. Alj)h. VI. c. 1.

h. Si le j>éii iteiif e.st ilunn F hvpossibilité moi'ule de faire

rc'paratioii, le confesseur jx'ut alors snivi'c cette règle de

rie IX (20 mai IS4<1) :
" qi/od si Infr" prœfinituin termi-

•' n(n»^ji(di('io C(ynfessarii satisfar-ere nov poftierlnf, ahsohi
" passe cred'niuis ht fom ronseienfiœ ad effeetiiii) dniotaxat
" assequendi Indiilgevtias Ja/iibe^', l'njuiieta ohlàfatàme
^' satisfacieiuli qu.am prinnun."— Bei). XIV exige alors

du ]»énitent la jtroniesse avec serment, mais, tant que ce

serment n'est ]). - exigé dans l'induit même, il n'est ])as

nécessaire au tVn intérieni', pai'ce (ju'on ne l'exige de droit

(jue pour le for extérieur, — Jjoiseaur, JtiJ>., p. 40(1.

c. Si la rotsare encourue ixiur injure à an tiers esf

occulte, le confesseiir peut l'absoudre, mais avant de

l'absondre de la censure, si le ju-nitent est capable de faire

satisfaction à la pallie lésée, il doit exiger qu'il la fasse en

réalité on qu'il s'arrange de ftiçon à ce ([u'on puisse dire

([u'elle est moralement certaine. Sans cela, l'alisolntion

ser"'t non seulemei.u iUicife, mais Inralide, parce ((ue la

satis-.iction est alors la. condition "-sine qaa ?(on " du

pouvoir, comme le disent clairement les paroles de la bulle
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de Ben. X IV, coiist. " Convocafis", " non /n-ai.^... <>holvanf
" '/nain parti hv^ai pœnitens satlsfecerit."

'/. .s'/ U pénitent est hicupuble de satl^ùi,ll,>n, il jkmil
vive alisoiis Viilideiiient et licitement, pam- que le Pape
iiVst pas censé exiger l'impossihle, et cela, mv simple
Pj-ome.'^^se de .satisfaire, ''quam priiimm", annw", uniis
l'avons expliqué, excepté toutefois si l'induit exi-eaic en
termes formels la j.romesse iiccompat,niée de serment
e.)mme l'induit de Hen. X 1 V, lue. ,•//., l'avait exigé :

" vel si
'' pnuspœnitens iiequcaf, non eam nbsovant nisi juret se
" ^'tiis/artunoncum primnni poterit" ; et encore, même
dans ce cas, si l'incapacité du pénitent est juoée perpétuelle
l'iir le confesseur, ce serment n'est j-à/ n.'cessaire —
s'. Alph., VI, 11. 357, q. VU et VUI. Ceci est conlirm".' <,.

y>(«'i par une récente réponse de la ,S'. Pén.. 20 février 1 !)()().

Consultée sur ces mots: "Scandalirni ut [xir est repu.
r<urrint" du n. IV de la lettre apostolique " Q>ioni<i)n ",

lu S. Pni. répondit qu'on pouva;^' ihsoudre avant n'para-
iion des scandales, les ])énit(Mi.s (pii se trouvent dans
rim])ossil)ilité morale de les réparer, "^'i serio prondttcDd."

''. Ajoutons avec S. Alph., 1. c, ([ue le confesseur doit
toujours donner l'absolution " ahsolute " et non "

si/J,

puma reincklenti<r'\ parce que le ])ouvoir qu'il a reçu est
id.solu, en sorte que celui (pii, iqu'ès avoir sincèrement
lironus de satisfaire, vient à manquer à sa i)roniPsse, ne
retombe pas dans la censure " nisi de jure exprimatur, "

comme c'est le cas : 1. pour la violation " ad malum
hneni "de la clôture des couvents de religieuses

;
1'. pour

le ])éclié d'apostasie (( religione ; 3. pour les censures ab
lioniine {a jadlce). L'absolution de ces trois censures
.se donne sous condition de réincidiniee. Jkn. XIV, Const.
(Jonroixitis, n. LIV, " absolutiones a censuris.... commuta-

I'

tiones item votorum et «lispensationes seniel obtent;e,

I'

permanent in siio vigore etiam si contigerit euni qui eos
" jam obtinuerat, mutata postea serio pronosito dubiheum
" liicrandi, de JubiUeoconsequendo,ami)lius non labnrare."
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71. "/' Où et combien de fois le confesseur peut-il faire usii.yc

(les jii'ivilè^^es envers son jK'nitent.

Nous l'avons dit au n. ôG tle ce chapitre.

Tîî. G" Le pénitent remis par le confessenr Jubiléaire jus([u'après

le Jul)ii(', peut être altsousdes censures et des (!as réservés

après la clôture du dubilé, par(>e (|Ue le pouvoir général

et indétenniné d'alisoudre des cas réservés s'étend à tous

les péchés conunis après la concession, ou en d'autres

tenues, dit S. Al[th., 1. c, tant que le Juhilé dure jjour le

péniteiit. Cette opinion est celle de /S'. Alpli. et des

meilleurs auteurs, tels que Diana, BeUe(jambe, CoUet. Le
Cardinal Caprara la coniii'uu! ([uand il dit, à la tin de la

liste des pouvoirs accordés ])our le Jubilé ISOl. "Si
" al)solutionis beneficiuni, ultra Juliihei teruiinum discrète

" ilitferri contigerit... ahsolvi potest a confessavio, conees-
" saruin faeultatuni usuni facienti, etiani post elapsuni
" Julnla-i terniinuni."

7î$. 7" Les effets de l'absolution Jubiléaire .sa ut limités aufor
i ritérieur, parce que le confesseur ne peut user do ses

pouvoirs en dehors du confessionnal et que, pour le for

extérieur, il faut des témoins, en sorte ipi.e le jiuje erclc'si-

(istique peut toujours eoiniaître d'un délit publie au for
t.rtérieur et le 'punir, malgré que le coupable ait été par-

donn(' devant J)ieu. Le ])éuitent doit donc se faire

iilisoudre au for extérieur de toute censure pulli([ue,

sans quoi, son supérieur pourrait le traiter au for extérieur

comme irrégulier si, par exemple, il extu'çait solennelle-

ment un acte tl'un ordre sacré, etc., etc.

74. 8" Une confession sacrilège n'enlève ni la censure ni la

réserve, parce que les juivilèges ne sont accordés qu'à

ceux qui veulent réellement gagner le -lubilé, la confes-

sion dans laquelle ou use des ])rivilèges doit servir de

préparation réelle au Jubilé. S. Alph. VI, n. 537, q. 2. —
Il s'appuie sui' les paroles de Ben. XII, " onines qua,' tri-

" buuntur facultates, ad Jubila'i consecutiouem directu'

" sunt." (Const. Inter Prœterito.^, ^ (12.)
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Pour lii inêinc mi.soii S. AlpJt., 1. <., appelU- " probubilior"
l'opinion do Bonacitia, disant qu'une confemion nidh' de
honnefoi n'enlève pas la censure ou la réserve et traite

Inpinioii contraire d'iniprol)al)le.

7»>. !)' Tout cas réservé involontairement oublié oi/^ omtsj^ovr
inir cause j II.ste oi <'oti/e>i.sioii, a su réso'ce levie, (/uavil
même h', confesseur n'aurait pas eu l'intention expresse
d'absoudre son péidtent des cas réservés, parce (jue l'acte

de se confesser est une demande ini])licite de la part du
pénitent et que le confesseur Jubiléaire est censé lui

accorder tout ce qu'il peut. C'est, du reste, la ^•olonté lé.ui-

tiiiienieut ])résuiuée du Souverain Pontife quand le péni-
tent se confesse en vue de gagner le Jubilé.

Le privilège est en elfet donné itti pénitent Qt pour
lui et il a l'intention d'en user. S. Alph., VI, n. 537, q. 4,— Ferraris, Viva^ Aertnys, Vil, tr. IV, n. 221, q. 2.

Les confesseurs Jubiléaires feroni donc bien de former
l'intention positive, d'user de toutes leurs facultés envers
leurs pénitents afin d'éviter tout scruj)ule.

7<». 10" Sf le pénitent discontinue volontairement et sans raison

les œuvres du Jubilé après sa confession, il ne retond le pas,

comme nous l'avons dit, dans les réserves et les cen-
sures. — Son péché ne peut pas être dit grave non plus,
parce qu'il ne conste pas de la gravité de l'obligation de
continuer les œuvres du Jubib', même a])rès avoir profité

(les privilèges. N. AtpJi. et Aertnijs. 1. c. Salmaticenses.—
Iaujo. — N. R. T., XXXIl, p. 172.

77. 11" Silepénitent est tombé dans un cas réservé (/{fn,s Ves-

l'oir de profiter des priviU<jes extraordinaires du Jubilé,
S. Alph. VI, 537, (|. VI, permet de l'absinulre pendant le

• lubijé, pourvu qu'il se re])ente sincèrenuMit, parce que le

pouvoir du confesseur Jubiléaire est général et ([ue ce ])é-clié

n'est ])as formellement excepté.

7H. 12" Voici une formule d'absolution donnée \y,w Tlaod. ,r

Sp. Stc cap. X 1 II, ij II, n. 2 et 5. " Donnnus noster Jésus
" Christus te absolvat et ego ex facultate apostolica miln
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" spocialiter dclegiita alisolvu te in ]>rimis al) excomimini-
" catioiie quam iiicuiTisti ob... et restituo te saciaiueiitis

" Ecclesia' et coiniuiinioiii lideliuin. — 1 )(àiide absolve
" te ub oiiHÙ viiiculo... etc."

8i l'aljsolution était donnée sou.s i'('incidonce on ponrrait

dire :
" Egoex facultale a])Ostt)lica milii speeialiter delegata

" absdlvo te in juiinis ad reiiiciilcntiam... ab excoiniauni-
" catione quam incurristi ob... ad ef't'ectuni |)avtici{)andi

" passive de sacramentis et lucrandi Juliilanuu."

Cette formule est facultative, ainsi que celle du n. 72.

11. r«Miv4>ir <l«' 4liM|teiiH<>i- iU' Vlrvf-Kntnrltf'.

7!>. ]''' Aucune des irrégularités " ex defectu", c'est-à-dire

pr(jvenant d'un défaut sans qu'il y ait de culpabilité, ne

peut être disjiensée i)ar les confesseurs jubiléaires. Tous les

auteurs sont d'accord sur ce jjoint.

.SO- 2^' Quant aux irrégularités "ex delicto ", (c-à-d. jieino

d'un jiéché «^lave), (-lei)uis Ben. XH', les bulles permettent

de dispenser ^3C7i(/o7i^^e Jubile onJi no ire et ceiid d'eœfoi-

sion,i)oxiv le for intérieur seulenient.de rirrcc/ularih' occulte

])rovenant de la violation des censures: " Disjx'usare ])ossint

" super irregularitate ob violationem censurarum dumtaxat
" contracta, et occulta rémanente, cum sacerdotibus aut in
" sacris constitutis tani scecularibus quam regularibus.

"

— Cons. Convocafix, n. 12. 7^/*^ IX a étendu le même
privilège aux JuhiUn cdruordiiiairo^ :

" quatenus ad
" forum externum non sit deducta nec facile deducenda."
— 25 juillet 1850. Léon XIII, dans sa lettre apostolique

(^iioniain, n. 11, donne aux iiénitenciers lo pouvoir
" d'absoudre ceux (|ui sont dans les ordres de toute irré-

" gularité pour délit occulte, sauf l'iiomieide."

Les cojifesst'Urs peuvent absoudre le iirêtrc (pii a sciem-

ment célébré la messe dans uiu^ églises interdite, et celui qui,

lié (Ihiiie excommunication ou à'nne.mspeiise "abonUiie",
ou d'un interdit, exerce sciemment et soleniicUement un
ordre sacré dont il est revêtu.
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Je (lis un ardre sacrd, cui' s'il s'anissiiit (rua ordre
mineur, le prètni ou clerc minore interdit, suspen.s ou
exconinuinié qui l'exercerait, même sciemment, solennel-
lement et " ex officia", n'encourrait pas î'irré<,'ularité, j^arce

<iue les fonctioiis des ordres mineurs n(! sont plus aujour-
d'iiui des actes exclusifs d'un ordre clérical. — N. Alph..
11. 358. — Mare, u. 1<J42. — Gm-f/, 11, n. Kif., 2.

sa. )" L'irrégularité est regardée comme occulte lorsiu'elle

n'est ]ias connue de la nuijeure jjartie de la ]iaroisse, du
voisiuage, du collèi^e, du monastère. — Gepeiulant il faut

(.•om])rendre cela"(W'//« (jrau.o xali.s", vnv une dizaine de
personues bavardes (|ui connaîtraient l'irréniilarité, empê-
cheraient ])lus facilement le fait de demeurer occulte (jue

dix personnes l'éservées qui en auraient connaissance. Le
confesseur doit donc juger d'ai)rès les circonstances et le

danger de divulgation. ,S'. Alph., VII, 7G et VI, ô!»:! et

1111. — rntzer, Comment. Facidt. Apostol., n. 2:;.

Jicmanjuons encore ici, (jue tous les auteurs sont
d'accord à dire que l'irrégularité, bien que matériellement
publique, pourrait ce])eiidant être fonrudlement occidfe
(comme dans le cas où le peuple, connaissant le délit,

croirait le prêtre relevé de son irrégularité) et (^ue l'irré-

gularité encourue ))ar le prêtre qui dirait la messe dans
de i>areilles circonstances, ])ourrait être levée jiar le con-
fesseur jubiléaire, parce (pie son irrégularité devrait être

regardée comme occulte.

4" Elle est dite déférée au for extérieur, ou ce (^ui est la

même chose, jiortée au eo)detdieux,un\n^i\iu\d la cause est
siiuplemeut déférée au juge ecclé.siasti(Hie et ([Ue la dénon-
ciation est intimée à raccu.sé, mais (juand elle e^tdc j)l.us

prouvée par un tdmolu " reuseUir ad forum dedueturn.
cura Un est erhaeu jrrolMifuiu pcr unum festeui" S.

Alph., VII, 76. Et si l'accusé a été absous au for exté-
rieur, quand même il aui'ait eu re(,'ou;s à des nu)yens
injustes, l irrégularité doit être regardi'e comme occulte et

peut être levée ])ar le coui'esseur Jul>iléaire. S. Alph., l. v.,

•et tous les auteurs.
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5" Le " Facile deducenda " doit s'entendre selon les cir-

constances. Si un ennemi connaît le crime, ou un vicaire

forain, un doyen, un sui)érieur cliargt' par révê(iue de la

surveillance d'un canton, etc. : il y aura plus de danger de

ra])port au juge ecclésiastique, que si seuls, trois ou ([uatre

amis le savent.

Hii. G" Formule donnée par Theod. a Sp. >S7o, cap. XIII,

§11, n. 10., pour dispenser de l'irrégularité: '"'• Deinde,

eadem aïK-toritate ajmstoliat, mihi specialifer delegata,

dispenso feeum super irregularUdte, qtiam ex violatione

eensurarmn eontraxisti, ut ea non obstanfe, in fuis ordi-

nibus, etiam in alfaris minlsterio niinistrare licite possis

et valeas. In nomine P. et F. et S. S."

III. — Pouvoir ilt' <'oiiiiuu(>r l<>!» v«i'iix.

Voici le reste de l'induit de Benoit XIV. Const. /)Vhc-

dictus Deus, §4 :
" Le conl'esseur ])Ourra en outre com-

" muer eu d'autres œuvres pies et salutaires toutes sortes

" de vieux même faits avec serinent et réservés au Siège
" A))ostoli(iue. Sont exceptés cependant les vœux de chas-
" teté, de religion et ceux par lescjnels on cont^'acte une
" obligation acceptée par un tiers ou tlont l'émission lui

" porterait préjudice ;
ainsi que les v(eux })ar lesquels on

" s'est imposé à soi-même une pénitence et que l'on a]i-

" ])elle préservatifs du péché, à moins que la commutation
" de ces vœux ne soit jugée aussi utile que leur première
" matière pour faire éviter le péché."

A. Pouvoir du conkksskuu .iuniLfv\n{K,

H4, 1" Le pouvoir du confesseur juhiléaire s'étend à tous

les vœux qui sont soumis au pouvoir ordinaire des évè-

(lues— c'est-à-dire, tous les vœux, excepté les quatre vo'ux

cités dans l'induit et dont nous allons bientôt parlt

2 " Ce pouvoir dure autant que le Jubilé pour le pénitent. Si le

temps du Jubilé est jdorogé, le jiouvoir continue égale-
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niL'iit 811V tous Il'S vieux tuits uviuit, (;ta[nè.s l'expiiM'ioii du
JuMlé. S.AIph., Diana, etc.

o" Ce pouvoir s'étend aux vœux confirmés par serment. Les pa-

roles de Bt'it, A' IV citi'o.s ]>lu.s haut sont tnimellos.

4" Il s'étend aussi au vœu de ne pas demander la commutation
de ses vœux, parce que ce vœu ne nuitre pas dans les

r\cei»tions mentionnées dans l'induit. — N. Alph., IV, 2, 8.

— Ferrarîs, a. Il, n. 'â'J. — Tlauxl., aSp. Sto, cap. XI,
n,n. 8.

5*^' C'est un pouvoir de commuer en dispensant, mais seule-

uient quaiul la l)ulle le dit, et c'est ordinairement le cas
pour les vœux. Dans ce cas, selon l'explication de Hrn.
XIV, dans sa coust, hder jrrater., § 45, "ut princijialc
" ponitur commutare et ut aecessorium dis}tensando,"

Les confesseurs iieuvent donc subroger une matière un
peu moins considérable que la nuitière du vœu primitif.

liC sim[)le i)ouvoir de commuer exigerait ([ue la matière
subrogée fût égale à l'objet du vœu primitif.

15. EXCKPTIONS A (JE l'OUVOIK.

I. — Vœu ih- r/ia.stclé.

sa, 1° Ce vceu échappe au pouvoir du confesseui' julji-

léaire, mais seulement quaiul il est vaii de cliasteté perpé-
tuelle, certain, absolu et parfait. Tous les auteurs sont
unanimes.

2'-^ Ce vœu est absolu, quand il renfernu- trois conditions:

a. Qua,U(l l'<)l)Jef (lireet du vœu ed une matière réservée
ii.a Souverain-Pontife. — Si, \yav exemple, je fais le vaMi
de recevoir les ordres, mou vaui n'entraînant qu'indi-
riictement le vomi de ehiisteté, peut être commm' pen-
dant le Jubilé.

h. Quand il exclut toute alternative, pourvu toutefois
qu'il ne s'agisse pas de deux matières réservées au Souve-
rain Tontife, comme, par exenq)le, le vœu de chasteté ou
d'entrer eu religion. — Si je voue la chasteté ou la cession
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do mil iiiiiison aux ])iiuvre.s, mon vœu peut ôtre commui',

mênu! si, iiui1;j;I('' moi, la seconde! ])ai'tie do. mon vœu
devenait impossible. — S. Alph., IV, '22-i.

f. Qiia 11(1 il ne dépend d'aucune condition future,

cdpahlc de le suspendre^ car toute condition qui susjtend

le consentement jusiiu'à son accomplissement emi)ê(,'he la

volonti' d'être altsolue et, par cons(;(juenl, le v(cu j)eut

alois être commué ])endant le duliilé. >S'. Aljth., IV, 260.

.">" Ce vœu est pariait : d. (piand il endjrasse la chasteté

dans toute son étendue et ne se borne ])as seulement soit

au célil)at, soit aux actions; — h. (piand il est émis

avec pleine délibération et pleine volo)itc de s'obliger

sous peine de fiiiite (j rave. l)'(»ùle Vd.'u de chasteté iait

avant la j>uberté n'est ])as réservé ;
—- c. ([Uand ]\ procède

uniquement de l'affection à Vi)bjr.t du V'fii ; telle est l'opi-

nion de *S*. Alpli.^ IV, 2(i() et 2G1. — Sundiez, Sulniati-

censes, cap. Il I, n. SC>. La raison en est (pie " cuni iwfujn
" sit aetus reli'/ionis cjho (/uis retn sibi gratam et an-ep-
'• la/n off( r( Deo in. ejus ctilium, id sinipliciter (f perfecte
'• dicetiir talc (/uod ex vera d directa rei proniissa. vohudate
" oritur". Suarez avec son école soutient (jue cette con-

dition n'est ])as nécessaii'e pour la ]ierfection du vo'u. Les

deux opinions sont ])robables, mais comme il s'a.nit ici de

l)river la liberté de son droit, on ])eut dire avec S. Alph. :

"' nieliar est conditio possi'h)dis '' — '-prias est non
reserrari". et, par consé(iuent, le confesseur jubiléaire ])eut

sans crainte commuer, en vertu du Jubilé, les V(eux émis
sous une contlition ])énale et les vceux purement condi-

tionnels, même autres raccom])lissenient de la condition

suspensive, ù moins ([u'on ne les ait confirmés positivement

a])rès raccom])lissement de la condition, parce que le vam
procède " e.r a.ffectu imperfecto ". .S'. Alph.., TV, 201. —
Le vœu alors n'et,c ])as absolu.

Cependant, (pie h? confesseur Jul)iléaire remarque bien

(|Ue c'est la prati(i u' de la Sacrée Pénitencerie de ne

commuer aucun V(eu de chasteté, en vue de donner à ceux

qui en sont liés le moyen de pécher ])lus librement. —
LIU' ne dispense qu'en vue d'actes licites comme le ma-



n;ivii.K(;i;s du .iLMWii; 75

linge, It; droit conjugal ou pour éviter les iu(iuirtutlfs

scrupuleu.si'S du conscience, etc., — et le njnfesseur Jubi-
léiiire ne doit jias s'écarter de cette règle, de peur d'être
une cause de ruine spiritutdle à ses îu-nilents. Thcod. a
Sp. Sfo.

4" Les deux premières conditions se eoniprenneut sansexjili-
catioii.

II. — l'iiii (Il riliiilo•Il .

sa, 1"^ I'C-3 confesseurs jubiléiiires ne ]ieuvent eoniiuuei'
le \w\\ d'entrer dans un ordiv à \(iii\ solennels, reconnu
comme tel jiar FMglise, jiouivu (pie ce vo-u soit certain,
absolu et iiarfait dans le sens indiinu' en parlant du V(eu
<le chasteté, et ([u'il ait été t'inis siih gravi

1'. Cependant, comnie " m/iosa sunt restriinjenda ", les cir-

< oiistances de ce V(eu ne sont pas réservées. — N. Alph.,
JV, n. 2;)8. Le eonft'sseur juliiléaire peut donc user de ses
pouvoirs de commutation : a. par rapport au temps d'en-
trer, — //. ]iar rapiHU't à l'austériti' de l'ttrdre, etc. ;

— c,
il jieut également commuer le vn u de persévéra née en re-
ligion quand ce VOMI a été émis d'une manière j.rivée, ]iar-

ce qu'il n'est alors qu'une circonstance du V(eu d'entrer en
religion ou (pie, si ou le regarde comme un vœu distinct, le

l'ape n'a nulle part déclaré qu'il b; l'éscrvait, (^uant an
vœu de per.-^évéraiiee tel ([u'il s'émet dans certains ordres
religieux, le confesseur ne jieut pas le commuer, parce (pie
c'est un V(eu (jui regarde le droit d'un tiers, Nmis allons
en ])arler dans le III.

.1" Lorsqu'un vœu réservé a été commué en une autre ma-
iiere, cette matière subrogée n'est jias réservée (pioi(pie

l'nl>ligation du vceti y .soit attachée. — N. Ali>h., IV,
II. 2(1(1. — Cf'r. n. i)8.

"

4" Pour la. coniniutation des mux des persan ui-s eii

rrl'n/ioii^ voyez n. lOJ, § 2.

1!I. — ] ini coiiti liant uin nliligullon euri m un. tiers.

•HT. L(!S confesseurs -lubiléaiies ne jH'Uvent le commuer
quand il e.st ])arfait, absolu, accepta' par un tiers et non
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reiiotuu'' par lui. — La l'iiison on est ([Uv lu justice doit être

respectée et (pie le tiers ne ])eut être frustré de ses

drdits iéj^itinuiinent ac([uis par le vci-u. I )(>n<; le vaMi de

l)ersévérance, émis dans un ordre reliyitMix au juui' de

la profession, ne peut être coniuiut'! pur le confesseur

dubiléaire, sanslilesser h. droit légitime de la coniniunaulé

([ui a accepté les vceux et s'est (engagée en retour envers

le profès.

I\'. — \'(i II. péiinl jirî'yi rriilif ilii fx'clié.

HH» Le vceu jiénal que l'on ('nu't ]>our se; pit'smver

du ])i'clu', ])ar e\eni[»le :
" Pour ne [ilus retoiul)er dans tel

péché, je ni'(Migage à faire ceci ou cela,.." ])eut être conunué
par le confesseur Jubiléaire, à condition ({ue l'œuvre éloi-

gne du ])éché autant que rol)jet ])riiuitif. lie». XIV,
eonst. " CoiivockHs ", n. 32. Parfois ce] tendant U-s l)uUes

changent ce point. C'est ainsi ([ue Pie IX, en ISôD,

enleva tout ])OUvoir aux confesseurs du dubilé par rapport

au vo'U pénal.

C. USAOE DU l'OUVOIi; UK l'OM.MUKl! I.KS V(KUX,

.Hî>. l" Outre ce ([Xio nou.s avons dit en général dans

le cha])itre V, a. 1, reniarcjuons ici qu'une juste cause de

commutation est nécessaire, tous les auteurs sont au même
avis. *S'. Alphonse, VI, n. 5;!7, q. lV,*"dit avec Sua-
rez, Lehmkuhl, Saerani. P<>'n., sect. IV, b, que, en

tenq)â de -Fubilé, le Jubilé lui-même et l'accomplissement

des œuvres prescrites pour le gagner, sont une cause

amplement suflisante pour accorder la commutation des

vo'ux :
" 710)1 reqinrltiir specin Us causa, sed stifficit causa

" illa commrmis oh tiuam Fontifex motus est ad Jubi-
" lœum indicendu))!.."

Cependant, parfois la bulle exige une raison spéciale

comme en 1801 : dammodo causa sufficiens iu'(/eat. Voici

pour le cas échéant, (juchiues motifs d'une judicieuse com-
mutation : — a. changenuuit de circonstances, lequel rend

l'accomplissement du vœu plus diflicile ;
— /;. ré|)Ugnance
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à iict;ntin»lir h; v(imi ;
— c. .scru|.iiles occii.sii)iiiu''.s pur le

v(cu
;
— (I. iitilih' ilii vœu, moiiiiliv (|ii'eH{)én'i', etc. Cfr.

Crdlet, S. A Iph. et iuitics,

2" Elledoit selaire "inactuconfessionis.'' Ca]!., II, ait. I,

11. ;)(!. hoiic K; ((inrt'ssfiir .1 iihili'Miic iip pi'iu pas cnimiiiirr

SCS )»V()j)re.s vœux.

ÎMK .!" Après la clôture du Jubilé.— r<. Aiiciiii {'onfcsscnr ne
pciil user (lus |aivilt'L;i's ilii .liihilé envers reiU' (jU' ne Cunf
pas ;/(i;/ii('. Tous les auteurs .sont d'accord sur ce i)(»iiit. —
/*. Ei\vei\s ceux i/ul l'ont ;/a</)ié. — I)'al»ord, il est certain,

dis<Mit les autours, (pie tout confesseur (pas siMilenieiit le

l'oiifessi'iir -Tuliili'aire i\\\ ])('nitent) ]i(MitO')niniuer les V(eux :

1
.

lin jiénitent dont le .hiliili' a ét(' légitiineiiieiit jproronx'
;

J. du ])énitent qui a reçu un coniniutiition réelle, mais
t^iuierale seulement de ses Vieu.x pendant h; temps du du-
l)ilé, ])arce (juc, dit la majoriti' îles auteurs, la cause n'tîst

})lus dans .son entier et (pie c'est nue l'i'nle reconnue, (pie

tout didéo-ué a droit de terminer une al'l'aire commeiici'e
;

''>. du Jiénitent (pii a demandi- dans sa confession, la

C(Miiniiitation de ses V(eu\, mais dont la cf)mmuiation a

('té, pour nue juste cause, dii't'i'rée Jus([u'a]irès h; Jubilé.

Outre ces c/.s', le ])éiiitent (pii a ,^a,niié le Jul)ilé jieut-il

olitenir t/e tout prêtre et à n'imparte ijuelle époque sulisé-

(fuente de sa vie, la commutation des vieux (pi'il avait faits

avant de gagner le Juliilé, et(ju'il n'a pas renouvelés dans
la suite? l'iusietirs auteur.s l'ailirment, pour la raison ([ue,

contraii'ement aux conditions du Jubilé, le ])ouvoir de
commuer les v(eux n'est jias limité à un terme, nvi.is

perpétuel de sa nuture. Le jK-nitiMit, (;n veitu du Jubilé,

a obtenu le droit de faire conimuer les vo'iix mentionnés
et il peut s'en servir (piand lion lui sendile.

Cejiendant, cette opinion ne pai'aît jias solidement pro-

bable quand on C(insid("'re les bulles des Papes Ben. XIV
et Léon XIII. Ils aci'ordent les privilèges " in ordine ad
luerandum. Jutiilœ! indulf/entlam", ei dans .'-a lettre ai>os-

toli(|iic " Qaonianï ", § 2, i,('oii XIII dit formellement (jiie

les ])rivi]èges ci.'ssent avec l'Année Sainte. ''Hoc anno
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(himtii.raf iliii'iifui'fis", ei Cfci vaut a fortiori \m\\Y K's

autres couft'.sbiMirs jultilniires, (jui jaiuais, au iliic de Bot.

XIV tlans .sa coiist, ('elchralioti., §8, ne lecdivent de

privilèj^'cs aussi étendus (jue ceux des péiiilencieis de Ruuie

|)eiidaut le Jul)ilé de l'A nuée Sainte.

III. 4*-' Dans un cas argent, le contesseur ne |>< ut ])as

coujinuer les vieux exceptés de s(»n poUNoir (cliasteté,

reli<»iiiu, pèleiiua<fes), sous prétexte (pral<»rs la ré/'erve

(^esse pour U^s évT'^^ues. j/t''vê(|Ue a le pouvftir de crtuitnutîr

les v(eux eu vertu de sa cliaij^e é-piscopale. La icstriction

à sou é<4;ard, cesse ((uaiid elle devient nuisible; taudis <|Ui;

le etuifesseur n'a <[Ue le droit t|ue lui coutèn; l'iu l\dl du
.lultilé. — Ijoiscdti.r, J>ih., p. 4(18.

!IÎ2. ;~>" I<a commutation des vœux ne peut se faire qu'une
.sevh', fuis. — N. 2(i et 2'.». — Les M»nif<i, pour 1ÎM)0, n.

XIX, rajiportant les jiaroles des cunst. de Ben. XIV, le

dis(Mit clairetneiit.

fi:{. C)^' Manière d'accorder la commutation des vœux.

1. Le (•(ittfcssr.ii r (loil, sous jKîiue tle niani|Ucr à sou

devoir, l'aceorder tilisi)lii uienf et non sous eondilion de

nullité, si le pdniteiit discontinue les leuvres du .lid)ilé.

Kn effet, le ])énitent a droit, de jxir les bulles intntifieales,

de recevoir la couunututiou avant d'avoir acctmipli toutes

les (euvres ; il adroi^ eu elfet de ciaunieucer par la l'ijuléssion

dans la(|Uelle seule les vœux peuvent être eoniniués.

C'est niêine le désir du Souverain Pontife i[u'il commence
les (euvres du Juhilé par la confession, afin de mieux
acconiiilir le reste des teuvres, étant en état de grâce.

Le confesseur n'a donc pas le droit, sans justi> raison, de

dilférer la comiuutatiou des vœux de son pénitent et

de l'exjioser à devoir recomuM'Ucer sa confession du .Inljilé,

d'aj)rès ce ([ue nous disons au n. .'>6 e.

2. Mais il n'est pas obligé de (léterminer i)iimè<Jiate'

tuent Vd'uvre suhrHtnée.

.">. Il peut également suhrorjer plusieurs ouvres, en
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liiissuiit I(! |.('iiitciit liliie (lo dioisir cAlr qu'il pn'tV'ic.
Goixif, cap. XX MX, n. ;!(>2.

4. Kii comimiaiit, le oonfcssoiir f.'Vii l.i.'ii de st- soiivoiiii
ilu ces imn.lcs iVlnnuoe,,! II|, ,;ai..

" Ma,inii' ilrmlionis'

,

n. 7 : "-Et '/HÎt/cm tria prnripur (lixiniii.s i,i /)<>< ,>(:>/<,/ >'<>

" attenta. Quid. lU-mt secuihlum aiinitutent, </iii,/ lièrent
" seounditm houes'oteni et rjuid cjnediot scruiidum ntlh-
" futem ".

5. Voie! i/udi/iies rèijles (pio (loiiiiciil les iuiteiirs:

a. On ne peut pas ehuiiuer rîiltjd du vieii en //;jg m'«-
/a>6' i>/,/;;/(itoire " r./' a//o pr>reepto'\ parce <iue, de fait, ce
serait une vraiedispeii.se. Moiùta, S. P,,»., 19(MI ^ i>7'_
-v. /i. 7'., t. XXXI r, p. les.

^
A. Oïl ne peut pas coiuiniicr en une (euvre lie(iueo>i.p

mniialre, car ^'' dispensa ndo eomniatare" veut dire "
n<>it

votahilitcv minora satisfit aère. '\ Monita, S. P<ru., § L'O.— jjehaikahl, I. c. La conmiutation serait pourtant valide,
'|n<>i(iue j,M'av<'uient illicite. Saarez, II, tr. VI, 1. V, c. XX.

c. Il convient de suf)stituer me ouvre sent Ida fde, ]>nv
exemple: remplacer un v(eu ^v^e^par une ohlijratidn n'elle,— un v<eu personnel ])ar une oldi^ation i>er,sonn(dle,
lin V(eu pe.rpétael par une (euvre peri.étuelle, etc.

d. Il faut tenir cas de rexcelience de la lin .[Ue le p('-ni-

tent s'est j.ropusée en faisant le V(eu, — de la dillicultc
«|ii'il aura d'accomj)lir sa nouvelle uhligatiun — et des
autres circonstances de santé, temps....

e. Il e.st très utile et dans l'esprit de t'E</lise de pres-
crire la récejition fré(|uente de.s sacrements quand on a
espoir de réussir. Ferraris, Fo/wm, art. 1 1, n. llî.'».

«4. 7" Voici quelques exemples de commutation donut's par
des auteurs :

Pour un pèlerinage à pied, d'un jour de marche, donnez
un jour déjeune ou une confession et communion et la
visite d'une église, autant que possible, dédiée au saint en
l'honneur de qui le v(eu e.st fait. Ferraris, 1. c.

Four vœu de ne pas se marier, donnez un jour de jeûne
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|iiti' mois ou uiio coiifcs.sion et c<iiuinuiiion par mois, ]»on-

(liiiit jiltisiiMiis iimi('c.s, et t'ii outre uir' cliosc; plii.s léyèiv,

lii(|iu.'llt' iliiiciii tout»' lu vie, si le Vd'ii étiiit perpétuel.

Ferraris, 1. o.

Pour Vu'K (le jeûner <(a pain et à Veau, donnez nue

confession et communion ou un rosaire u/ec aumône.

l'dur Vd'ii (le recevoir la prf'frise, donne/ la récitation

quotidienne tle l'ullice de la sainte Vier^t; r)U des sept

l)saumes de la pé-nitence, avec une nuîsse à faire dire tous

les mois et obli^ratio!» de chasteté, si possihU;. Ferrures,

l'uur V(rn di donner nne dumônr aux ])ativres, im-

posez de leur rendre service [lour l'éipiivalent de la

somme...

1). Kii'KTs HK i.A Commutation.

11 y a deux sortes de coninmtation : la cmumutation

altsiiluc, et la commutation conditionnelle.

!l.'>« 1" Par la Commntation absolue, la matière du vœu est

remplacée imrement et simi»lement ])ar une nouvelle obli-

gation.

a. he Jien du nrn est alors transporté à la matière

sulii'o_u,('-e, la ]tremière obligation est complètement éteinte,

au point (pie si la matière substituée devient impossible,

le pénitent est complètement libéré de son obligation.

i). Mais si la commutation a eu lieu en une œuvre

d'égale mi de moindre importance, le pénitent est libre de

reprendre la première matière de son vceu, ])our la raison

([Ut; la commutation est une pure faveur à laquelle doit

s'appli(|uer la règle 01'" du droit, in 6"
:

" quotlcimu/He nh

" l/ratiam aiicujus conceditur, non est in ejas dispendiam
" retorquendiun ". I-a commutatitin est comme donnée

sous cette condition tacite: '"'• si et placuerit" . S. Alph.,

IV, n. 248.

c. Quand la commutation est faite en une œuvre beau-

coup meilleure. S. Alph., IV, n. 248, enseigne (pie

même alors, le pénitent [teut toujours revenir à l'ancien
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(ilijtl (le son Vd'u, s'il il tl('iiiiiii(l(' la (•(•niiuutiition ])(»ur

iililiti'
i>(

rsoiiiU'lU! — et (Hic, s'il l'u (leiimiKlt' ^'rn)isi(lfn t:t

in iiiojorem J.ki ntlttnn ", il le jicut l'uMleint'Ut smis |i(''clu'

L'iavc, — donc pour toute cause misonnaltle — à moins
(|u'il n'ait rcnouvr-lt' cxpifsst'int'nt son voii sui' ('.-ttc imu-

vi'llc nmtii-iv.

1M(. 2" La commutation est conditionnelle ijtiand It- conftsstur

laisse liliif tlf clmisir cntri' l'oliji't iiit-niitT du vu'ii uu un

iiuli't' <iu'il iniiiiiUc.

Par cette commutation, l'ohliuation n'est pas tianstéive

sur une autre niatièie ; elle n'a d'autre lait t[\H; de Iniimir

au ]n'uitent un autre moyen de li<|uidt'r son uliIi;^r;ition.

L'oldigat ion cesse donc avec rim|iossil>ilitt' de l'olijct pii-

nulif.

!>7< o" La commutation générale, par exemple, >i le conlrs-

.>('ur disait à s,)U pénitent : "de vous commue vos vieux,

jilus tard je vous dirai eu ipioi," laisse le pi-nite"' lit' à

l'observation de son vteu tant (|ue lii matière suhr-i^^t'e n';i

jius été indi(iuée, jiarce (ju'il n'y a pas de commutation
proprement dite tant que les deux teiiues n'existent pas,

mais simple promesse ou simple commencement de com-
mutation.

4" La commnta^'on abolit la réserve à moins (|u'elle ne

tondie sur une autre matière réservée, parce (pie le vteu

n'est réservé (pi'à raison de son olijet.

5" La commutation continne de subsister quand même le p('-

nitent ne continuerait juis les (euvres du .lu'oilé'. Bi'nuU

XIV, Gonst. (Jo)iiUH-atis, § 54, l'a formelK'ment di'clari',

parce que la commutation sortit immédiatement ses eilets

'^ commutâtion es votorum... seiuel ol)tevt(i\ pennonciif in

SHO vi(/ore ctiavi si oontiijevit l'urn... de eodem JnliiJjVi,

(vnsequendo amplius non lahorure."

6" Formule de commutation.

" Item apostolioa auctoritate milii specialiter d(de^Mta
" tibi votum (nommez...) quod emisisti, in (uommez

6
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" ftultstitntinii) (jiKc tibi jinisciipsi tlis|n'iisiiiulu cnininuto.

" In iioiniiic..." Th. « S.S., cap. XIII, § II, n. i").

V. — INtiivoIr «If roiiiiiiii**!- «•« <•'«« rr« |tr«-a<*rll«-«.

1" Texte. — Voyc/ diiiH la 5;j 1 1 de CAtl uiticlc, le texte

de la \)\\\\{' " Qviiiildm" ; el dans la II'' partie, § \', le

texte de la liulle " yEfen}! P<istoris'\ de /J<>n \l\\,

pdiir le -luliilé ordinaire, et celui de la Constitution liene-

(llctii.s Deiis^\ de lieiuiU XIV, ]iour le .liihil/' d'extension.

\'oici le texte einploy»', tl«*pui.s i^^-'/iot/ X I V, dans le.s ItuUe.s

de .Iuliil('s extraorilinaires ;

" A tous ceux (|ui ne jiourront accomplir les (euvres ou
" (|Uelnue/.-unes d'cdies, nous peiiuettons (ju'un confesseur,

" (l('jii approuvé par l'ordinaire des liciix avant la jinltlica-

'• tion des iirésentes ou (jui le sera par la suite, jtiilsse

" les leur commuer en d'autres œuvres de piété ou les

" remettre à un autre tcni))s plus éloigné et enjoindre des
" choses (pie les pc'nitents jiourront aocomjtlir ". Const.

Lirfloni, § ."». — Si les ItuUes se taisaient, ce pri\ ilè,ne

serait cen.sé non concédé.

!I.H. 2 " Pouvoir d'oser de ce privilège :

1. I*citdtin1 rAn»éc Sainte.

a. Dans la mile <le Home, c'est au Cardinal-Vicaiie et

à son vice-gérant ([u'il incombe de donner aux personnes

privilégiées, dos commutations, par (nix-mêmes on par ceux

qu'ils désignent: " Nous voulons tiue Notre cher fils le

" Cardinal-Vicaire de la «aiiite Mglise romaine et son vice-

" gérant, leur di'siguent, soit par eux-mêmes, soit par l'iii-

" tormédiaire de confes.s(Mirs jn-udents, des (euvres «pn
" remidaccnt les susdites oMigations ". Ben. XIV, Const.

Pat.erna Caritas, § H. — Lérai XI II, Const. JEterni Pas-

toris, n, VII. Les non privilégiés ditivent s'adresser i\

leurs confesseurs, selon que le dit la bulle " Quoniam'',

^ 17, 18, 24, 27. — Cfr. cap. V, a. II.

//. En delua's de Rome, pour les jirivilégiés de l'Année

Sainte, dont nous parlerons au chapitre IV :
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" Xoiis iiouhuis ijue U'S cvt'ijihs cl mitres nrditinires
" lies Heur ('(iiMissciit cL |iit'.scnvt'iit, soit jmr ('ux-iiir-iiics,

' suit j)ar riiitt'niKMliiiiiK de coiitessciirs jiiiiiiciits, «les

" uMivres <le icli^'ioii et do ])it''t(' iqiprdjirii'cs à l'i-tut, à lu

" conditioii cl à la siuitt' de cliiiciiii, ainsi (praiix pailicii-

" liirid's du tfiu|i.s et du lieu. N(i\is cniKvcIoiis la nit'tnt!

" t'aiultt' de ciimiMUL'i" les UMivIi's |)l'i;.scriU's aux préhifs
" réijaUers, ijui ne |iouiTont eu user, hieu enleudu, qu'à
• l'égard df leurs instituts et des personnes soumises à
" leur juridietiou ". Ben. XIV et TJov XIII, Inc. cit.

2. Peiiilaiil le ./nhilé d'extensluit, r('vc(|Uc peut eoni-

niiicr les visites prescrites, en laveur de ceux tjui sont h'-

gitinu'UU'Ut (ïuipcclu's, ainsi <(ue la coninuinion de:- entants

(|ui n'auraient pas encore fait leur prensièic ruiuiuunion, et

(lt''li'\uucr ce luciiK' pouvoir iMpii il veut. lien. XI\', Consl.

Benedicdis Dcn.s, § o. — Cl'r. n. ItKi.

;>. Pemhml le Jiihilé cfh'aord'nuiire, c'est un conles-

«;eur du .luhilc et à lui seul que le droit est d(»nnt',

!MI. ;.)" Il fant, de la part dn pénitent, ])our pouvoir coiinnuer

les (cu vres prescrites, }ine intpuissance morale de les accom-

plir. La commutation des ceuvre.s, sans raison sutlisante,

serait nulle et empêcherait de gagner le -luliilé. Gohiif, X V,

n. 'Ht.

Cependant, le coid'esseur ([ui a agi de honne toi, c'est-à-

dire, croyant " hie et niinn" avoir une honiu^ raison, ne

doit ]»a3 se laisser aller au scru]>ule, ])uis(pie G^dnit et

Ferraris, etc., enseignent que la commutation est alors

ral'nle, parce (pie, disent-ils, l'intention des Souverains

l'ontifes est censée être telle jiour h; bien des consciences.

• Qu'ils se souviennent alors de ce principe de droit :
" ]{eiii

'/uœ rulpa earct in darunum vneiirl non convenit ".

lOO. 4" Si, même par malice, le pénitent avait attendu

trop Unajtemps et s'était mis ainsi dans l'impossibilité de

renqilir les ceuvres prescrites, le confesseur pourrait néau-

luoins, s'il se repentait, lui donner le bénélicede la commu-
tation. Il ferait pourtant mieux, généralement parlant, de

proroger le teiiq)sdu Jubilé en sa faveur.
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loi. Ti" Les œuvres anxqaelles s'étend le ]i(inv(iir dr coni-

iiiurr sont :

<i. l'oiir If Jiihilé tir VAttvêc. Sahih', h Uituw ot on

dt'lior.s tic liidiit!, <!ii laveur (l('8 ]irivil('j,q(''.s ; la visUe des

h'iS'U'/Ht's.— Jien. XIV et Ja'»)» X 1

1

1.coiist. ''vElerni l\is-

torts." Les visites des Jiusiii(|iit',s de IJdiiie iit- |iriivent

être ('»iMiimi('es ([ii'uiu? scnlc lois à la inêiin' iicrsdiiin'. N.

P/'iK, L'i» ft'v. r.tdii.

QiKttif à la citnnnKniiin.

TjCS eiifdHts qui n'ont pus encore été admis à la itrciiiiôre

communion et ne doivent i>as l'êlrti pendant l'Année

Sainte, jieuvcnt recevoir de Imr coiilosseur, coiuinutation

de cette o-uvre. BcitoV \\\\ const. Coiwocdh's, §} 48. —
Ititer prtffcritos, ^ Sil, et le n. XV des JHoiiihi, ([ue la S.

l'éniteiKierie, sur l'oi'dre de />t'o// XIII, a puljliés pour le

.lubilé de l'.HM).

JE'n outre, tous ceux qui ont fuit ructc liér<ii(/ne, y
compris les enianls, jieuvent également, avec l'autoiisation

(h: l'Ordinaire, recevoir cette même (•ummutuli.iu. (lîesc.

auth. S. Crln'd., n. S'.V2.)

Enjin, les malades le peuveiit-ils aussi / \a'. IS sept.

IS62 parut ce décret: " Christlfidcles fuihitaallter inth'tni,

<-l<roai<(, ni) pJii/sà'am permaaeas aliipKul impedimen-
liiiii I' doiiin e(jrcdi l/iipiilentes", peuvtuit <,'agner toutes les

indulgences (jui requièrent la communion et les visites,

l'U remplaçant celles-ci jiar d'autres (euvres pies im-

posées par leurs confesseurs. Dec. autli. n. ;»*.•;!. — Tue
concession du l(j jan. 1880 étend cette même faveur aux
personnes (jui vivent eu communauté,— X. R.T., XVIII,
ji. o40, ad II. — P(Uit-on appli([uer ces décrets en temps
de Jul»ilé ? La S. l'énitencerie, qui avait répondu par

l'attirmative pour le Jubilé de 188(), a ré-pondu négative-

ment pour le Jubilé de 1900; par consé(iuent la sainte

communion ne peuti»as leur être commuée quand la bulle

ne le dit pas positivement. N. Ji. T., p. t. 32, ]>. 334 et

335. Ne pourrait-on pas, eu faveur de ces pauvres ma-
lades tant fi^vorisés par la Inille ^Etemi Pasioris, cou-
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dure à la lici'ilé tlo (Mtminutiitinn de lu comiiiiiiiiun, "lioiii-

^iiii mentis ruiitificis intcrpivliiiiuiic, (jni (riistMidus est non
vc'llf iilllictisiiniiiuioni'ni iuJ'U'iv" ? Après lu n'-ponsc de lu
S. G()n<,'ri'guti(m, dn 28 murs 19(10, ci- n'est guèri; prohulilc.
CVpcndunt, si lu confesseur croit cette oj)inion vruimcnt
l>rol»ul»le, il piMit en user suns ulms de pouvoir, en se sou-
venunt toutefois (jue rindul<,'eiu'0 ne se «'u-^nc nue d'uprès
l'intention du i'upe. .V. R. T., 1. e.

/'. Pour le Jahilê il'extension : lu visite des .t-^lises,

muis non les \mv\vn ù dire pendunt ces visites m-lu com-
munion des f-nfunts non encore admis a lu jiremière com-
munion. Cette coiiimunion peut être tlisprnsét'. lien. XIV,
Cunst. Bcneil. Ikus, h o, et Tnfer pvfrf., § ;";-!.

('. Pour le jxJiUé e.rfrjoi'ilinuire : toutes les (euvres, ù
l'exception de lu confession, de lu communion et des priè-
res ù l'intention du Souveruin l'ontif»-. Ben. XIV, Tntcr
pnrt., n. •''•3

;
— .S'. Alph., VI, n. âSS, q. IX. — ]<i' com-

munion peut être commuée pour les enfants qui n'ont piis

encore fait leui; première communion. BtiK XIV, Const,
Convocatis, n. XLVllI. — l'urfois uussi les huiles l'accor-

dent pour les mulades; ce fut le cas en 1.SS6.

lOa. d" C'est dans le temps du Jubilé que doit se faire la
commutation des leuvres ; elle ne peut se fuire après sa
clôture qu'en faveur de ceux (jui ont reçu une légitime
l)rorogat/ion.

10;{. 7" Pour savotr où cette commutation peut se faire, il faut
considérer ù (jui le pouvoii' est doniu'.

Si c'est !iux évêques, ils peuvent commuer hors de la

confession, ])urce ([\\e le pouvoir des évè(iues n'est pas res-
treint au tribunal de lu jM-nitence. C^'est le eus dans le Ju-
bilé d'extension, et ù l'égurd des i)rivilégiés de l'Année
Sainte. Ben. XIV, Const. Benedict a.s Ikus, § o, le dit clui-

rement :
" NoHs permettons aux évêques de commuer les

" visites prescrifes et de dispenser de lu mnununion les en-
" fants(\\\\ n'ont pas enctuc élc' admis à la Sainte l'altle et
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" iriiii]n»,«('r, à tontes et à cliitciinf de vch pcrsdiiiK's, soit

" pur eux-iiirMrics, soit jiur leurs .sii|t<'rit'Uis ou sii|(t'TitMirt'8,

" soit )iiir (l«'s confesseurs juudents, iraulres ouvres île rlia-

" ritt' on (le i«'li<,'it»ii un lieu des susdites visitt's et coniiuu-

" nions. I.ii liidle, ajout»' Mgr J'ftnvier, nesni»iM(se pas ([ue

" et' iioiivoir dt'l('i,Mi('' doive ètr»! ini|ios(' dans le tor exté-

" rieur. Lroii XIII s'ex|iriiuede la tnêuie manière dans sa

" Itnlle " ^Klrrid PtistnrI.s " dans huiuellu il traite di's pri-

" vilenies de IDOO."

h. Si ce jiouvoii' est délégué aux conf'essou>'s, soit par le

pape, soit par les évê(|Ues, il doit êtic exereé' ^ eoufes-

sioniial et Jamais (ui dehors du eonfessionnul, comme nous

l'avons dit an n. ôr». ;!. (^-/ •'.-.^i^ .• r^^

H" On doit commaer en œnvres snrérogatoires, n. 33.

1 04« 0' Le pouvoir n'est donné qne pour nne simple commutation

et non pas pour •' (lIspe.iiSKndn rntitniutare" comme pour

les vœux. Donc, comme le dit Jiev. \\\ lui-même,
" Sinijtlcx ciimmnttifid i^ahrtxjationem e.ciu>f in materiom
" ft((lfctn (vqvalem." (Jonst. tnter jn'tct., ^ 43.

V. l*ri«ll4'K<> <l<* |>ruruKvr lf> Jiilillé.

10*!(. l" Ce privilège ne s'accorde qne pour le Jubilé extraordi-

naire, à t(jus les coniesseuis H))j)ronv(''s par les é'vê([Ues

et expire toujours avec le Juliilé. l'arlois même, il est

refusé pendant les Juhilés extraordinaires ; ce fut le cas

en 188(), comme on le voit par la réponse de la .S. Pêm't.

du 30 janv. 188G.

rendant le Juliilé ordiiuiire oii d^^.rtiuision, il n'est pas

tjuestion de prorogation.

2" Tons ceux qui o&t un empêchement légitime peuvent en pro-

fiter, quelle (|ue soit la cause de l'empêchement, " nnocum-
'^

(jiie impedimenta prohiberDitnr, "(lisent les bulles. I.(s

confesseurs ju-uvent use de leur privilège de proroger,

même envers ceux qui ne sont al)sents (pie pendant une
partie du Jubilé, fût-ce même vers la fin du Jubilé, parce
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M'"' !;• I'a|'«' Vêtit (inc (!li,i.,ii,. tidc'-h- ait deux s.'iniiiiic.s, trois
M-iiiaiiics, un ninis, .•(.•.. |„.ur -a^'iu-r !. .hil.il.'. à s.ui ais<'
Lu(jo,i\. XXVIII, M. lL>:i; fV/v/r/.s-.cai.. XII I, lu no. V ;

(rolxtt, etc. Ils le peuvi-nt (ValLMuciit l'iivers coux (|iii'unt
iitt.-ndu, luènic iiialicicuscnR'nt, JuMiu'à (• (lu'il fût tr..i,
tard. '

3" On peut, pour l'accompUssement deg oeuvres subrogées da im
lu (•••uiniutation, i.i(in.i,M'r I,. ,

F

ul.il.'.

4" Le délai ne doit pas être trop long. " L, ., lhi,l m-uximum
iemims pmrogave pos.'^lf ", .iisnit U;s iu-lults. Au moins
disent l.-s auteurs, „n lu- .loit pas aller au delà -l'un mois'
fei un temps plus lonjr l'tait re.pns, on pourrait recourir a la
comnnitiilion des (eu\ res elles-mêmes.

rr La i.roro^Mtion se fait au tril.iinal de la p.'nit.i.ee
LoifiedHj; Jub., p. (304.

l'iuvii.KcKs i.r .irmii.; uk lA'sskK .Saimk.

IO«. REMARQUES RRÉLIMINAIRES.—P L.s diHl.ul-
tes doivent être rés.duesi.arle.s constitutions (il- J]>',t \I\'
l/-on^ XIII, Çuomam, ^ XXIX.- l'" Les facultés m- soni
«•'Micedees (lUe pour ceux qui veulent sincèrement gagner
l"' dul.dé et ne l'ont j.as d.'jà uat,Mi.' une i.remiêreîoi.
(M>i'Hiui,^XX\\. — -S-' Comuu' ces p.,uvoirs ne sont
<|ne i..)ur la ville de Kome, l'auteur se; contente de les cit.-r
«'Il doniumt la huile Quoniinii dans son entier. — 4" I',,u,
ai.ler à trouver i>lus itromptenieiit la facult.' .|u." l'on clier-
<licrait, on trouvera à la lin .'" la bulle, une j.etite table des
l^rivilèges qu'elle octroie.
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SAN("nsSI.MI DOMIM N(ySTRI

LEONIS mVINA PROVIDENTIA PAP^ XIII

LITTKILK APOSToLUVK

i/iiiliiis l'ii iil/i iihiniis in Ita^iliiiH il iiu/i-iit Cihis /ni- Ciiiiliiiii/i m Mil-

jurnit /*>i-iiitfittiiiriiim ilt/m/tifii, il roii/iintirilM n (Mi'iliim/i CiIi'ih

Vintr'.ii ili .liiiiiniullH, l'iicii/liili < /im (iinin juliilitri rum'iifiiiilnr.

\.K{) KIMS'JOITS

s|.;i{ vus sKU vintrM dki

Al) IITIKAM IU:i MKMOHIAM

Qtiouiaiii (liviiiir Itotiitutis iminorc coiiti;;it Xolda .f uMliruiii

iiiii^iunii iii(li<-t>rtï in Hiinuin |irr)xiiiuiiii, iiiliil juin rcstut i|iio(l

('XO|ttciiius, i|U()(|U(^ .stiidcaiiius vclioiiicntius, <|Uiini ut .su<'i't's.su.s

prosju'ios li.ilicat ac spcrfita luMmlicia, adjuvant»^ 1)(m>, atratiiii

{lariat. Nos (jui(l<'iii dahiinus (lili;^<.'ntt'r opcia.n, ut eiviuni »'(|ue

et p«'rp<^riiioi'uni saluti couiiiioditatiijue toto t;o teinporo ser-

\ iatur, suninia voluntat»; provideiido, ut ex nibus iis (jua- \v.\'\-

^'ioni, virtuti, piotati usui esso ((uoant, noino ullain in l'rlj»»

desiden-t. Vcruui ut, (|ui ;;ravius a';,'iotaiit corj)oe'(', eorum

vah'tudiui assidcre studiosius pioxiuii soient eos(|U(' nituntur

ouini rationo adducerc ut se sanari |iatiantur, itu Nos eoruin

fonditione ina;,'is nioveuuir qui niorbis aninioruni, lioc est

(U'Iictis vitiis(|U(' altius iiiipliciti teneantur. Kluere conscieiitia'

labes pd-nitrntia, «'t redintcj^rare Dei oninipotentis j^ratiani

rcdintc^'iatione virtutuni, is ninuruni fruetus est Jubilai

maxime proprius. Hujus rei causa, niemores otlicii et caritatis,

admissorum vinclis liberari atque ad sanitatem redire cupien-

tibus Nos quidem, (juantum in potestate Nostra est, uiinuendas

ditlicultates et patens expedienduni iter curabinius, videlicet

ligandi et solvendi suprême interposito arbitrio.
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Hof cnnsilio, (jiKid (Icct'sson's Xostii simili iii tcnijuti'c cnn

sut'vt'ruiit, itnii Nos ('oiiffssîirioruiii i|iiiiin imi:t'ii(liini mi

iiici'iiiii, tiiiii (liliitiuiilain iiiiiiii'iis |ioti>statriii (ciistiiiiiiiN Siil

<|Uiiin tulnii |»>iititioiilis ntlicii |iiii't<>iii ii'ctc ]iru(lt'iitcri|ii)-

luliiiiiiistriiri oportnit, iiiiiiiin<M|ti<- de liiiiitiltUH ii.siii|ii)' t'iuul

tatiitn pni'Kto «>HKt> i|II<h| li(|ii('at, idcircn ('oiistitutiinii iiilin'

n-iitcs t". r. Mciu'dicti XIV < 'iiiirocufis, in i[iiii lioc de m-m'io

toto »'Ji (|iiif iH'tM'ssiiiifi siiiit |MTS|»icut' !il»siiliitfi|iic |>ii((i|iiuiitur,

Nosti'o iiKttu |>r<»|(ii<> (M'itiKiiif scient iu ac Ai- .Ajiostulicîi' potus-

t'itis plonitiiditic n-iii uiiiv(>t'saiii ad )'iiiii iiindiiin, i|Ui'iii lii>i

Litterts [)n«>8criliiimis, ordinaiidain ac dii'i;{ciidaiii juliriiiiis.

I. Vonerahili Fnitri Nostri» Cardinali .Majuii l'iinitciitiaiio

|)<'i- j»rH'seiit«'s foiiiiiiittiiims ac deiiiHiidainus, ut jiixta iiifiiio-

rati lieiKidicti X I
\' CoiistitutioiuMii, (•ujus inititiin In A/mx

tu/tfir l'ii niti'iitiariii oj/iciii piM-tcr consuctos triuiii llasilicaium

S. Joanids La'ciMiiciisis, S. Pctii in \ aticano <'t S. Maria-

.Majoris Pu-iutoiitiarios minoms, pro iSasilit-a ctiani S. l'aidi

via Ostionsi, toto Anno Sau''to,siiiiih!s Pu'nitcMitiariosdcsiynt't,

pra'tfr('ai|iit) alios, a se jani t'icctos vcl cliuiMidos, taui in nit-nio

latis (juatuor Itasilicis, «piani in reli(|ui.s (pi(M|iit' siv»' Sacida-

riuni, sivci Rcj^ularinm, ai- pra-sortini, ipioad fit-ri pcttcrit, in

variai'iiiin nationuni l'rliis cccU-siis, novos sindiiter l'n-nitt'n-

tiarios deput»;t, tit extra ordint-ni almiidc nailtiplicct.

I [. l'orro Idscc Pu-iutontiariis sivo in (piatiior lîasilicis,

sivc in aiiis l^rbis Ecclesiis per Cardinalcni Majorcni J'nin-

tfntiariiini, ut pra-fertur, deputatis, vcl per An.d Saruti rur

surn dcputaiidis, .sul)S('(|uentt's facultafcs, lioc dunitaxat Anno
Sancto duraturas, do Apostolicif potcstatis plcnitudiiif l'oiicc-

dimus «'t lar^iiuiur ; videiict;t :

ITT. Absolvore possint pcr se ipsos tartuni, et in foro duni

taxât conscij'ntia-, fiua.scuin(|ue personas sibi confitcntes, ctiain

religiosis et iv^jfulares cujusounKiUf sint Ordinis, C()ii<(rej,'a-

tionis, et Instituti (etiainsi ex pra'scripto Supevioruni. vt'l

suaruiii Constitutionuiii etiain a Sede Apostolica approhata-

luui, vel alias (;x induito, dccreto, aut pia-tvpto Apostolioo
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t'xtni ])rn|)i-i,iiii lU'lij^ionem jtecpata sua (•()nriteri proliil)oaiitur)

a i|iiibusciiiii<iu«' stMitfiitiis exeoitiiiiunicationis, aliisque ecclo-

siftstit'is ccnsuris, etiaiu spécial! modo, in Constitutiono Apos-

toHcc- Sfiifis reservatis, nec non al> oinnilms j)('cfa(is ft exces-

sil)us, (|iiaiitiiincinn(iur> i,'ravil)us «-t cnonnihus, otiam Sndi

Ajiostolicii- i»'s<'r\ .-(tis : in juiictis tamcn salutariluis po-nitentiis,

•t iiliis (If jure iisdcni po-nitentihiis injunyendis. — Kxoepto

tauien criuiine absolutionis couiplii-is, ijuod ter aiit aMii>lius

aduiissuiii t'ucrit.

I\'. Al)solvere item possint a supra dictis censuiis et pec-

catis, pi(» (luihus faoultas eonci-ssa est
J;

I f F, jm-nitentes (luain-

vis eensurif, (|uil)iis adstrieti sunt, piil)lieir sint, in locis unde

venerunt, et ijuauivis deductie aut riominatim declarata-, ac

deimnciatii' in iisdem locis sint pcr ( )i(lin.uios, aut alios (juos-

cunitjue tJudices ; piienionitis tanion ])MMiitentibus de liltello,

ut infra, in liis casibus jiublicis Ptenitentiariie Apostolic»;

oninino subniittendo Post ab«f>lutionem niniiruni conficiant

liljelluin supplicem, expresse noniine. cognomine, ac Diiecesi

pienitentis, et casu liujusmodi censura' publicie sul)jecto, et

sul)tus scribant testimoniuni absolutionis ab eadeni censura

concessîe, eunidenique pienitenteni diriijant ad Otlieiuni P(eni-

tentiariie Apostolicse, ut recipere possit Brève in forma lulssi,

vel ri-inissl absoluti, juxta praxim ejusdeni Otticii Po-niten-

tiariie.

}la'reticos vei-o, (pii t'uerint publici do;;matizantes, non

absolvant, nisi, abjurata lueresi, scandalum, ut par est, repa-

raverint.

Hos (puKpU', (|ui seetis xctitis massonicis aut aliis ejusdeni

Ljeneris nomen dederint, si occulti sint, al)solvere possint,

in junctis de jure injuniicndis : si vero occulti non sint, absol-

\er(î quidem eodem pacto possint, duniniodo tanien iidem

scandalum repara verint.

V. A censura ab lioniine seu a (juocunnjue judice de par-

tibus nominatim lata .ibsolvere possint ))ro foro interno tan-

tun\, ita ut pro t'oro externe ea absolutio nuUatenus sufl'ra-

yetur.
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N r. <Jui lioii.i vfl juni ecrifsiastica ;ii'(|uisit'iiiiit sine vciii.i,

non iibsolvaiitur, iiisi iis rcstittitis, aut iiisi se loinposuciint,
vol sinopi'c proiiiistu'iiit si' c()iii|.(jsitui()s ajHKl OfdiiiariuiM \t'l

ajuid S. Sedcin.

Vil. l'ossint oiiiiiia et sinuula simplifia \f)ta, ctiam Scdi
AiiostolioM- r.'s.Tvata. .tiaiii Juiata, coiiiiiiiitan- clispciisaiulo

iii alla {)ia ojH'r.'i.

\lll. \ otuiii taiiicii pfrpt'tu.f castitatis coiimiutait' dis-

[Miisaiido possint tantiim ob pt'riculuiii ii.coiitiiHMiti:!- ad ctf'ec-

tiiiii luilu'iidi, iiKinitc. p.rnitcMtc faotunim ipsiim ((.ntia votuiii.

si t'xtra usuiii iii/itriiiioniaifiii dfliii.|ii,it : ivinaiisuruiii pinind.-

fodeiii prorsus ac aiitt-a voto i-Hstitatis ohstriotuiii, si i-onjuu'i

supervixerit. — Si autciii vutiun istiid ciiiissiiiii fiit-rit aiitt-

fxac-tum aiiiiuiii scxtiini ot dccinimn. ncc postca taiiuiiiam

novuiii ratmn lialiitniii, possint iliud al.solutf dispciisaiv cini

iiiutando, justa cxistcnti" causa : (pia in le (•onfcssaiii cous-

cicntia oneratiii-.

IX. Votiiin etiain iiigrcdiciida- aut profit. 'iida' ivliyionis

xiMunutare disi>ensando possint ad ert'.'i'tun) miln'iidi oh pia-
dictuin periouhiin iiiooiiti/ientiii' : ad ."tlet-tuni v.-io vitaiii

tiiutuni oa'liheni in sa'culo dueoiuli, si picnitcntcs oiK-ia Ueli-
-ioiiis ferre «<• posse rational)iliter ditlidant, \el si dote suHi-
cii'iiti ad ini;redion(lani lieliyioneni eai-eant.

X. Meniinerint vero, sibi abstinenduni al) eorum votoruni
counnutatioiie, in «piibus a.i,àtur de pra'judieio trrlii (Juare in
'<• «|"otl pertinet ad vota, (pianivis siinplicia. seu perseveran-
tiie, seu alia eniitti solita in alicpia C'oni,'re<;atione vel Coniniu-
mtate, ac voa obligatoria a tertio accepta, non s.' ini^'erant.

Al)stineant pariter a coinniutatione voti de non iudendo, pra--

scrtini ((noad personas ecclesiasticas, seu sarulares, seu rei,'u-

lares
;
quoad alios vero, si forte, attenta personatuni conditione

K circumstantiis, justa ratio pro commutation.' arteratur. non
diter in cas» ipsani concédant, quani excepto ludo alias .|uo-

inodocum.iue prohibito, et iis pra'terea conditioidl.us pra'scrip-
tis undo ludus ex comiuutatione permissus lioneste tiit. Nec



92 rUlVILKGKS DU .lUlilLf:

tlissiniilitcr se gt>nint oiicii vota pu'iialia, seu pnrscrvativa a

jx'ccati.s, ne cletur aiisa j)ei'oan(li lilieriiis. Qiiod si fortasse

ejiisiiKKU oceunaiit adjuncta, qua- aiicjuani (•onniiutatioiuMii

inciito exposfant, non aliani cci'te concédant, <|U,ini *\un' non

minus a peccato coniniittendo refrenet, (juani prior \ oti niate-

ria.

Xr. Dispensare possint ouin constitutis in saeris super irre-

gularitatc ol) delictuni occultum, exeepto lioniicidio voluntario.

Xrr. CuiM illis (|ui, scienter vel ignoranter, cuni inipedi

niento j^iadus secundi et tertii, vel tertii solius, aut tertii et

«juarti, vel (piaiti solius consanj,'uinitatis, vel atHmtatis etian»

ex eopula lieita provenientis, nia,triinoniuni jair. contraxerunt

duinniodo liujusniodi inipedinientuni occultum reuianeat, dis-

pensare pro foro tantum conscientia' possint ad remanendum

in niatriinonio.

XITT. Siniilitei', pro foro conscientia- tantum, dispensare

valeant super iinpedimento dirimente occulto tani prinii et se-

cundi, quam i)rinii tantum, aut secundi tantum gnulus atHni-

tatis ex eopula illicita provenientis in matrimonio contracte ;

attjue etiam, dummodo causa' graves et tjua' canonice sutticien-

tes habentur intersint, in contraliendo : itatamen ut, si Iiujus-

modi aHinitas proveniat ex eopula cum matre desponsata*, vel

desponsandii', liu jus nativitas, copulam antecesserit, et non ali-

ter.

XTV. I)isp«'nsare similiter, pro eodeni foro, tam de contrac

to, (piam de contraliendo possint super iinpedimento cognatio-

nis spiritualis, itenupie super occulto inipedimento criminis,

neutro tameii macliinante, idest ipiando solum concurrant

adulterium et tides data de matrimonio contraliendo post con

jugis niortem.

XV. Dispensare ad petendum debitum possint in casu attt-

nitatis incestuosa* matrimonio supervenientis.

XVI. Ad petendum pariter debitum cum illis qui voto

simplici castitatis obstricti matrimonium contraxerunt, dis-
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l'iiisfiie vjileiint, illlos iuoiumkIo fiicturos contra id votum, si

• xtni usuiii iiiîitriinonialciii deliininînit, nv reiiiiinsuros eodt'iii

|itnisus îic ;iiit«'ii votd ol)strictos, si (.•oiijujfi superv ixcrint.

XVIT. Super \ isitîitioiic (juatuor Basilicaruin ouiii exteiis,

«liii vfl ol) paupcrtatuin, vel ol) Kiavein aliaiu causam in I'iIm»

iciiiancrc non possnnt, dispensare valeant, vel reducendo ad

tics saltcni (lies visitationes oanniKh-ni IJasilicaruni alio(|uin

l'cr decfMii dies ah iisdfin \ isitandaruni, \el \ isitationes pra'-

scriptas in alia pia opéra prudenti suc <iui.s(jue arbiti io, coni

inutando.

X\llf. Cuni civil)us autein et ini'olis romani" ui morbo,

vel ali(|Uo lej;itiino inip.ediinento detenti, lutn valeant nienio-

latas lîasilicas \ isitare, jiossint pricscriptas per vii^enti dies vi-

>itati()Mes in alia pia opéra, (pia- al) ipsis adinipleri (jneant, dis-

piMisaiido connnntare : suam tanien conseientiam oiieraturi, si

super liiijusniodi visitationilms inconsulto et sine justa et la-

tionaliili causa sive euni exieris, sivc cuni romanis eivilius aut

iiicolis dispensaverint.

XIX. Ceterum alias faeultates jjra'dictis trium Basilicarum

Pii'iiitentiariis minoribus pridem eoncessas, aut forsitan eonee-

ileiidas per Cardinalem ^lajorem Po'nitentiai'ium vi yeneralium

facultatum, quibus ex lîenedicti XIV Constitutione /'astor

Ixinns vel alias a Sancta Sede et a Nobis ipsis est instructu.s,

salvas et firmas hoc ipso Jubihei anno esse et fore, at([ue ab iis

lioc etiam anim durante non secus ac alio(jUOvis tempore erga

oiimes exerceri, jnxta ejusdrm Constitutionis aliarumque res-

pective concessionum tenorem, debere, et licite posse, deoerni-

iiius et declaramus.

XX. Easdem vero facultates, tam in memorata lîenedicti

XIV Constitutione Pastor bonus et alias etiam ab Apostolica

Sede vel a Nobis ipsis Cardinali Majori Ponitentiario tribu-

tas, quam in pra'sentil)us Xostris Litteris expressas at(pie con-

tentas, pra'dicto Majori Pienitentiario, et Ai)ostolica' P.pniten-

tiaria' Orticio conHrmamus, et respective, quatenus opus sit,

pro hoc Anno Sancto concedimus et impertimur, ad hoc ut ipse

M^ajor Pcenitentiarius iis omnibus et singulis tam per se ip-
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Urbc, uti lifitt' \iiIofit. Si (jiks autoiu casiis ad ipsmii Pu-iii-

teiitiaria' Otliciinn, vcl ad a!if|ueni ex diotis Pipiiitt-iitiariis seu

CoiifessiU'iis (loferri contin^iat, d«> (juildis liaiid fuerit liisce in

Littens Nostris dispositum, vel (jui in iisd<Mn cxccpti sint ;

oftioiuni erit pra-t'ati Majoris Pu-nitentiarii, cui Pd-nitentiarii

uiinorcs et Confessaiii pncflicti varios t'jnsni'idi casiis rite pa-

tt't'acicMt, Apostolatuni Nostruni super iliis consulcro : Nos au-

tt'in t'ideni priiscriberc non oniittcnius (iuid(|uid oppoitunuin

in Domino judicabimus, ut aniniaruni vulnoriljussanandis ido-

nea remédia atlerantur.

XXI. Quum antcm, ad majora animarum lucra anno isto

salutaiis cxpiationis comparanda, muitiplicandos adluic esse

operarios, augesceiite messis copia, probe intelliii.uuus ; Pra--

deressorum Nostrorum vestii,'iis insisttmtes, Dilccto Filio Xos-

tro Cardinali in Urbe ejuKcpie districtu Vicario in spirituali-

bus Cienerali, connnittimus, ut ex Confessariis, tam Sjeeulari-

bus »|uain Kegularibus, al) se alias ad audiendas eontessiones

apj)rol)atis, seu approbaïidis, (juamplures, vel, si id satins een-

suerit, omnes etiam designot, (jui facultates infra scriptas per

Anni Sancti decursum exercere lib(ne possint, ut iiempe ipsi

in ol)eundo sanctissimo niinisterio utilius adialiorent.

XXII. Quare iidem cont'essarii absolvei-e possint per se ip-

sos tantum et in t'oro dumtaxat conscientia- personas sibi con-

titentes, non exeeptis religiosis aut regularibus extra suuni or-

dinem contiteri proliibitis, a quibuscumque ecclesiasticis cen

suris etiam Summo Pontiticiet Sedi Apostolica-, etiam speciaii

modo, in Constitutione Apustolica Sedis reservatis (dununodo

tamen hujusniodi censura- non sint publica") ncc non ab omni

bus {)eccatis, excessibus quamtumlibet gravibus, etiam Sedi

Apostolica' reservatis ; injunctis tamen salutaribus pœniten-

tiis, et aliis de jureiisdem Ptenitentibus injungendis.—Excep-

te, eodem modo ac supra jj III, crimine absolutionis complicis.

XXTII. Omnia et singula simplicia vota, etiam jurata

etiam Sedi Apostolica' reservata, exeeptis castitatis, religionis,
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aliisque superius .:< X memorutis votis, dispensai-o coimuutiUKlu
iit aliapia ojtera valeant.

XXIV. Dispensare possint oirca visitationes piavscriptas
.piatuor iJasilicaruiu, eastpie coinuiutare (Mnleiii oiiinino modo
i.e concwlitur PdMiit.-ntiaiiis .^ XVII K XViri. Pia-ter liane
aiitcin facultateni (lispeiisaïKii ciica j-ra-dictas \ isitatioiics

sciant nullani aiiani dispeiisandi cinu qiKxiuam faouitatem sibi
concedi.

XXV. Filmas sinçrulis pra-terea remaneie vojumus facuita-
f.% quas forte a 8. Swle par S. Po-nitiMiti/iri-im aut alio l.«-iti-

ino modo conseouti siitit vt-j consecpientur.

XXVI. Hisceautem aini)lioril)us facultatiljus, per pnusen-
tcs Littcra.s ex Apostolica' l.eniirnitati.s iiidul^entia attributis,
intelligaiit omncs tam P-np-tt-ntinrii minoies, ciuam Confessarii
r.'tfri iisdom respective imiei.di, uti se non posse, nisi cum iis

l"i'nitentibii.s, (jui pivesens Jubila'um oonsequi sincère et serio
vulunt, atque ex hoc animi proposito ij)sum lucrandi et n'li(|ua
ojiera ad id lucranduui necessaria adimplendi, ad Coiifes,io-
n.'Mi apud ipsos pera^^endam accédant : neque item poss.; ii-

'lem uti cum iis pn-nitentibus, qui iui.jus Anni Hanctis Jubi-
li'um semel jam lucrati fuissent.

XXVTI. Pra-terea Kelij.iosorum (piotiue utilitati uberius
consuiere, augendoque numéro confessariorum, ex Jul)ilai con-
suetudine, prospicere volentcs, praMnis.sas nuper faeultates,
quas Confessariis a Cardinale Vicario designandis l.oc anno
' -tupetere statuimus

i<.^ XXir, XXIII, XXIV, easdem omnes
't singulas pari modo, pro eodem anno, tribuimus ..mnibu.'i
<onfe.ssariis regularibus seu religiosis, etiam in Institutis voto-
iiini simplicium ab Apostolica Sede approbatis, (jui ad audien-
•las suorum religiosorum confessiones fuerint rite, juxta nor-
niam cujusque Ordinis aut Institui, deputati, ad hune scilicet
•ffectum, ut iidem confessarii faeultates liujusmodi erga solos
|"oi)rii Ordinis sive Institut! religio.sos p.enitentes, hoc Jubi-
lieum lucrari volentes, exercera in suis quisque c.enobiis seu do-
iiiil)us libère et licite valeant. Quibus etiam religiosis confessa-
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rii< t'îicultiitciii (lispnnsaiuli ouiii iisdciii rdij^iosis |>n'iiil('ntilius

il) siioris ordiiiibus coiistitutis super irn';,'ul;uitatti ob di-lictum

OL'cultuiii contracta, (|ii('iiiadiiio(luiu coiiccssum est S ^'i tcno

re pi-u'SHntiuiii, sacri ejusdein Jubihci ,<,'ratia, coiiccdiinus et iin-

pcrtiiiiur.

XW 1 1 1. Nostr»' itideni caritatis providentiuiii ad eos con-

vcitcmus, i|ui lej,'itiiiia causa prirpodiuiitur quoniinus décrétas

(|Uutu(>r Masilicaruui visitatioiuîs exe(|uantur, (|ualt*s suiit jnir-

sertiui Moniales alia-ijuc \ icifines, seu mulicres iit pi'ipftua

clausuia viventes, vel olilata-, aliaMjue in relitjiosis, aut piis

l)oniil)US, seu Conservatoriis dej^entes, iteinque carceribus seu

custodiis (letenti, et niorbis atlecti : aliis ipiippe iiostria pecu-

liaiibus Litteris stati enius <|Uie in Domino niagis expedire vi-

deantur, ut et ipsi j)ra'niissaruni aljsolutionuni ac i)leiuiiii Ju-

Ijila'i ])aiticij)es etlici valeant.

XXTX. C^uuni vero de n-cto peculiariuni liujus •,'eneris fa-

cultatuni usu salulieninia Mntiita j)ra'laudatus Pra'decessor

Xostei" fel. rec. Jîenedictus XIV, pro ea qua pnestabat sacra-

runi leruni peritia, inenioratis suis Litteris, quaruni initiuni

Conritcatis proposuerit, ea iterum edi separatini niandavinius,

ut <|ui Hdeliuni aniniabus per Po'nitentia' Sacranientuni adju-

vandis piieficinutur, suniant inde renulani, ad quani in per-

ditllcile inunere consilia ac judicia sua religiose coniponant. Ac
omnibus idcirco Confessariis, (jui pra-stitutis facultatibus uti

velint, eadem perlegi diligentercpie considerari volumus, ne in

re i^ravissima (piidpiam a recto alienum ob reruui ignoratio-

nem, sibi vel invitis, excidisse, non sine acerbe animi dolore

ali(juando nanciscantur.

XXX. Cunctos intérim sacroruui administres, i|uil>us pnes-

tantissinium ejusmodi otKcium conimitti contingat, paterno af-

fectu adnionemus ut rite ipso, et, (]uibus par est, religionis, ca-

ritatis, prudentiu' studiis perfungantur : (juumtjue Ecclesiie

tilios ingemiscanuis ex errorum invalescentium colluvie circum-

ferri omni vento doctrina-, id in primis enitantur, ut cunctos

doceant vias Domini, eos(jue a sapientia propellant, (pue secun-
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(luiii Dcimi non t-st. i-E(iuo îiutem aiiiino. iiti|iH' iul patifiitidiii

c()iii|>iirHt<» t'xci|iiant univcrsos, cxcniplo Illius ronf'inn.iti, «-u-

jus pt-rsoiiaiii t;i'i-t'iL' sil)i (latuiii est. Hiic ratiniio fw-t, lit \u\--

nitciitf's (|uuiii silii \ isi-ciîi iiiiscricordia' cirli'stcsiiuc tlit'suuio.s

uii<lii|uc icscr.iri ((Hispifiaiit, alacriores coiivt'rtantur ad I )o-

iiiiiniiii. ac \H-r INniitcuti;)' Sacraiiifiitiiin st-sc l'idcin rcconci

liai'c sollii-itc studcaiit.

Pra'st'iitt's \ci'() Litt<'ras, riiiiiic'S(|iit' l't siuj^ulas (•oiicf.ssioiics,

imitationcs, iiioiiita, dcclanitioncs. ac vciluntatis Nostra- sii^'ui-

ticatidiies iii iis contentas de nuUo det'eitu iinpu^inaii et redar

iiui jiosse, sed oiniiiiiidda tinnitate validas esse, et ceiiseri, et

ail iis oninilnis, ad (|U(is jiertinet, exactissiine ohservari, eisiiue

etiain, quorum favoreni respective concernunt, pleiiissiiue sut-

tratiaii voluiiius at(|Ue deceniiiiuis. Non obstantihus pni'Miis-

sis Xostris. aliis(|ue Apostolicis, seu in IJniversa'ibus, Ptd\in-

(•ialil)Us. ant Synodalil)Us Conciliis editis Constitutionilius et

( (rdinatioiiil'iis. nec non <|uarunH'unn|ue personaruni, aut ( )r-

dinuni etiani .Nfendisantium. Coiiifieifationuin, Societatum et

Institiitorum, etiun specialeni et individuani nientionen iro-

nierentiuni, etiani juranieiito, contiiniatione Apostolicf., \el

(juavis Hrniitate alia roboratis statutis, lei^dhus, usihus, et con-

suetudiniltus, etiam ininienioraltilihus, Indultis (|U0(jue et Pri-

vilej,'iis suh «luihuscuniiiue tenoribus, et t'onnis ; et (piibiisvis

etiani suspensionum et derogatoriaruin derogatoriis, aliisque

etticacioribus clausulis, seu irritantibus Decretis, etiain simili

raotu, scientia, et potestatis plenitudine, et alias quoniodoiibet

concessis, et iteratis vicibus contirniatis, et innovatis. (.^)uibns

omnibus et singulis, quatonus pra'sentibus inali([UO adversari

dignoscantur, illis alias in suo robore peniiansuris, pro liac vi-

ce dunitaxat amplissime et latissime, ao specialiter et expresse

velut si eoruiii tenores priesentibus per extensum iuserti fo-

rent, derogauius, et derogatum censeri volumus et decerninius.

Xulli ergo lioininum liceat paginam liane Nostrarum con-

cessionum, liinitationum, monitoriim, declaratioiium, inandato-

runi, decretorum, et voluntatis int'ringere, vel ei ausu teinera-

7
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ri.i coiiti'iiiro. Si (|uis jiiitcm lioc attciitun' j)riisuini>s«M'it, iiidi

Lfiifitionciii Oiiinipotc.'Utis Di'i, ac lUsitoniin l*<'tii et J'uiili

Apostolorum ('juss(! luncrit iiu-ursuruni.

Datuiu lloiiiii- apud Sanctuiu Pcti'iiiii Aiiiio Incariiationis

I)omiiii('ir tnillesiiin) octin<,'fiit('siiii(» noiiaLfcsiino nom», duodf

ciuio KaliMidas Novciiibiis, l'oiitilicutiis Nostii Aiiiio vict-si

nio scoiiudo.

C. Caki>. ALOISI MASKLI.A, l'iîu Dat.

A. CAiii>. MACCIII.

Visa

Dk Cuhia J. De Ai^uila k ViciccoMrnuu.s

l.oco t J'Iiiiiilii
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1. Curixuxius.
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IV — POUVOIR DES CONFESSEURS A L'ÉGARD DES

PRIVILÉGIÉS DE L'ANNÉE SAINTE.

110. 1" CmiiiiR! lions l'iivoiis vu ;m it.
'2') dv cl' traili',

certaines classes de personnes sonl e.Nruiptcs d'alliT ù iJdiiiu

))(iiir y L^'u^Micr le Jultili! <1(3 rAniu'o Sainte. " (Je sdiiL

" U'S ivlinietiscs, les oblates, les tertiaires ot d'autres
" teininos et lilles, les piisouiiiers, les nialiules, les st']ptua-

" ^énaii'es." Léon XIII, Uoiist. ^Etertil Pastoris.

2" Les religieuses à vœux solennels, (piaud elles s'adressent

à un conl'esseur s('eulier ou régulier de tout ordre, con,y;ré-

Lïiition ou institut, dûment autorisé à entendni les reli-

gieuses en confession, et les autres siismcntiotuiés (luaiul

ils s'adrt'ssent à un confesseur (quelconque, séculier ou
régulier dùnieut autorisé à entendre les personnes sécu-

lières iiw confession, peuvent hénéti<ùer des pouvoirs extru-

ort/inaires accordés à leurs confesseurs ])endant rAniu'o

Sidnte ([uand elles s'adressent à eux avec l'intention de

<j(((iner le Jubilé.

111. :]" Voici les pouvoirs des confesseurs choisis par les

privilégiés de l'Aimée Sainte :

1, " Xous accordons le jiouvoir de les absoudre de
" toutes sortes de péchés, niênie de ceux ([ui sont réservés

" au Siège ai)ostoli(|ue, sauf le cas d^ hérésie formelle et ex-

" térieure, ii]n\'H leur avoir ini]iosé une pénitence salutaire,

• en y ajoutant tout ce qu'exigent les sanctions canoniques
'' et les règles de la droite discipline." Léon XIII, 1. c.

Les confesseurs peuvent donc les absoudre des cns

réservés au Souverain Pontife, même spécialement. Quant
aux cas réservés aux évc'j'ies, ils n'ont le pouvoir d'en

absoudre ([ue si l'évèque du lieu l'accorde positivement.

Const. xEterni Pastoris.
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Ce |Mtuv<>ir (riil)S(iii(lrc des cms n'si'rvc's an Suiiit-Siôgc

lie .s't'tciid |)ii.s aux eus de la bnllo Sinrani. l'u lllt. A lio-

me, toutt'ldis, li's coiifi'ssiMir.s qui mit \vh jjouvoirs «lu li

bulle " (^aonîdin " peuvent iil)S(»udr«' celui qui a absous

r.iu; on deux lois Ht'uleiueut son complice in iwcraln furji'..

(^Koniiiiii, $} 1 1 1.

11 ne .s't'tend pas non plus au cas tVliéi'rsli'.funnell'

et cjrfcnte lur^ine nccuUe ; mais bien à la censure de ceux

(|ui adlièieiit iinplicitenu-nt à l'iiéivsie, reçoivent, favo-

risent ou dt'fi'udeut les liér('ti(pies. I.e pouvoir accord»'

concerne seulenu-nt les ca^ iKîcultes, attendu (pie nu'ine le>

pénitenciers de iJonie ne peuvent jtas davauta^'e. ^V. It. Z".,

t. 32, p. IGC. — Mi>nit((, § 11, IV, L\, XXV.

L'.
" Kn outre, Nous accordons aux confesseurs que

" les Helifjleiini's se sont clioisis, la faculté (h.: dlspeiiStr

" leurs pénitentes des vœux i/iiel.'i i/u'ils ftolott, qu'elles

" auront jiu former ai»rès U'ur profession solennelle et (pii

" ne sont jias en ojiposition avec l'observance régulière."

S. Tho>n., 1'. 1, q. ôS, a. S, ad. 3. — Léon Xlll, 1. c.

Les religieuses à vieux solennels peuvent donc demander
dispense jmre et simjde, de tous les vieux émis i>ar elles,

après leur profession solennelle et non contraires à l'obser-

vance régulière.

Uemaniuons ([Ue les vœux énus après la profession ei

incomiiatil)les avec la règle, sont nuls et t|Ue les vœux énii>

avant la profession religieuse, sont éteints par cette pro-

fession, à l'exception des V(HUx implitpiant une obligation

de justice.

Comme ou va le dire, les novices des ordres à vœux
solennels, les religieu.ses j\ vœux sim]»les et toutes le>

autres femmes vivant en communauté, peuvent obtenir

une commutation-dispense de tous les vœux non réservés

au Saint-Siège, môme confirmés ])ar serment ; donc une

subrogation d'une matière considérablement moins impor-

tante,

3. "De même Nous voulons que les confesseurs men-
" tiouués plus \\!x\\i puissent commuer, \\\^\\\<i en dispensant,
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" tniis 1rs rnii.!- fniiiit'.s |p;ir li's uI.ImIcs, ii. «vices, tt-itiaiics,
' iViiiiucs (-1 filles riviiiif en mmimiiHiatè, à Vexccptioi) ,1c
" omx ijni Sont ré.serr/'fi an Sa'nif.Siri/r (\>:\v nmsviixwuy, h
" rexc»'|.tion (les Vd-ux de elmstct.' ilcii-rtiicllt' vt de ivli-
" ^'i(.n, <lii i.èliîiiiiano de lli.nif, de .léni.sjilfiii et de Saint
" .Iac(|iie,s (le CoiuposUdlej et, la eoimmitalioii iitie lois
" |iroiii)iicee, (//•/!(•}' d, rohsrrmnrc des iuni.r mrnirs nni
" ont été jurés". Li'nn XIII, 1. e..

\. Les cuidesseiiis Jul)iléa!res ne peuvent rim pour I<l

rcmnmtdtlon des vœux des ermites, onticlnu-i^tes, prison-
niers, malddes et infirmes. L'induit n'en dit pas un mot.

."). Quant à la commutatiiin des visites. Les e(.ide.s.seuis
ne jienvent les eoniiniier (pie si les év(*'((ues ou le sujk'-
rieur n'irulier leur coinunini(|U(i ce jiouvoir. " Nous oi'don-
Moiis cjuc lus (V(*ques ot autres ordinaires des lieux " eu ce
i|ui concerne les j.rivik'j^dés "étaliUssenl et i-reseriveut,
"soit j)ar (!ux-ui('ni(is, soit par l'intermédiaire de eonfes-
" srurs prnden/s, ili}>^ (euvres de reli.^ion et de iiiété apiiro-
" priées il l'état, à la (condition et à la santé de cliacun.
" Xoiis voulons (|ue raceoniplis.senient de tvs (cuvres soit
" é(]uivaleut à la visite des (luatru l'.asili(iues de H(.nie.
" Nous conc'i'dons lii in('nie l'acuité de coinmiu'r les ccuvres
" prescrites (visites) (tnx prélats ré(/ii(iers,([n\ ne pourront
" en user (|u'à l'égard de leurs instituts et des i)ersonnes
" soumises à leur juridiction."

l*oar Home, " Xous voulons que le Cardinal-Vicaire et
" sou Vice-gérant désignent aux ])ersonnes domiciliées à
" Rome et qui se trouvent dans les uu^-mes cas, soit ^«ar
" eux-mêmes, soit par l'intermédiaire de confesseurs pru-
dents, des (iMivres qui " remplacent les susdites obli-'a-

tions." Léon XIII, 1. c.





CHAPITIIK VI

SUSPENSION

DES POUVOIRS EXTRAORDINAIRES

Kl" l)i;S INIHM-(iKN(KS l'KNDA NI' l,'ANNf:i': SAINTK.

1 1 !î. 1
^' Principes généraux.

1. A'// /iriiicipt', |i('ii(liiiit l'Aiim't' Suimc, les iii(luli;iii(i'>

<'l l((.s f'iiciilu's ('iiiiiiiMiit (le lii lil)(''mlk(' (lu Sdiivi'iuiii

l'uiitil'c sont .sii.s|)('ii(liK,'s ))()ur tmiti; lu ^\\nv^' «le ramn'f
jultiliiire. — Bett. XIV, cdiist. Xos nuper.

Lôtii XIII a i,fiinl('' la iiiriiu; ivylc «[Uc ses iPivdt'ccsscurs.

Noii.s lisons t'U elt'etdiins sa cunst. <^)aoil l\»ïtif\, irurtobri!

IXlj'.l: "Sauf U's t'xci)|)tic)ns ment ion m'os, Xiuis stispcn-
" dons et (U'clarons nulk's toutes les auttes indulgences,
"tant ))lt'nièl'es' et lUPine accordres sous toiiue de .luliilt',

" «lUe jtartielles. Xous suspendons ('^'alenient et di-darons

"de nul effet les Kacidlés et Indidls donnés à n'imiiorte

"(pielle personne ou en n'importe «[uelles circonstanci-s
" pour absoudre des cas réservés à Nous et au S\\"^v

"apostolique, ndeviM- des censures, commuer les \(cux,

"dispenser des irrégularités et em]M"cliements,"

1', IjCI durée de la sus|)ension des indulgences et des
facidtés est celle du -Tuhilé, "Xous sus|)endons pendant
" toute l'Annt'e Sainte," etc.. " T.e rlubilé conniiencera aux
'premières vejtres de la N''ativité de Notn-- Seigneur,
" l'année 1891» vt il finira aux premières vêpres de la Na-
" tivité de Notre-Seigneur, l'année lUOO ". — Léo» XIII,
liulle Proper. adexifum, et const. Quod Pontificuni.

Pendant tout ce temps, les efforts que les fidèles feraient

de bonne foi ])our gagner les indulgences suspendues ne
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leur scrviiait'iit de lini, parct; (lUc la suspension est ohsolne

pour toute l'anniT.

0. Iji' but i!u Souverain l'ontifc actuel est, connue celui

(lèses pr(''(U'cesseurs, ([ue lloinc soit risitée "par le plus

" LliiiU'l uonilu'c possible de ])èleiins. Car il est souve-
" ruineineut ciiuveniihle «[ue les catholiques, obéissant à

" ra]i[>el (lu .Si(^-,u'e apost;jli(iue, se r('unissent à cette épO(|Ue

"dans cett(! ville t<>ut a la fois pour ij i^arliciper enschilile

"aux remèdes <i'd </uérissent 1rs âmes et pour rendre
" A.o//)//irt(/6' par leur présen(;e à ruut()rit(' vnniiune. — Jjéon

XI II, const. Qiidd Po}if.

4. Cependant, il y a 'les l'xreptiniis à cette susjtensian

(/é))crale, Léon XI II, loe. cit. :
" Nous ajtjtortons toutefois

" à cette nu'Stire de sa,<j;es teni])éran)ents." Le hut de res

exceptions est, d'aprè's JJen. XIV const. : "Cuni nos nui)er,

" s[)iritualibus per orlieni di^entiuni necessitatil)us con-
" sulere, piuni devotioiiiS fervorcni erj^a laudabilia ([ua'dein

" religionis et ])iet;itis opéra in christianoruni aniniis con-

" servare et foverc : tuni deninni sulîragia in det'unctoruni

"levanien erogari solita neutiquani inuninuere."

ô. lJeniar([Uons ici, avec les auteurs, que les exce]ition3

dont nous allons parler sont de stricte interpn'tatiun, parce

ce sont, niin des privilèges, niais des dispenses. " Ti'otesta-

" mur quod salvis facultatibus expresse et iKMuinatiin

" exceptis, susiiensa^ reinaueant alia' facultates..."— Jten.

XIV, const. In ter prœter., ^ 32.

l;^' Indulgences.

Les indulgences pour le Jubilé de 1900, ^' Nomin<itini

prœserv(itu\'^ sont les suivantes: Const. Quo<l J*nntif., de

Léon XI 11 :
" X^ous laissons :;ubsister dans leur int(!'grilé

" et sans y apporter aucun changement."

113. Four les viiuoits.

1. Les indulgences accordées à l'article de la mort.

"Comprenez, "(jaovis titulo concessœ," disent les com-
" mentateurs, c'est-à-dire toutes, tant plénières ([ue par-
" tielles."
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2. " L^in((ul(jc)ice iu'vovdvij ir,[V uoive iJi'ûtk'cessoiir, Bru,
Xlll, il tous ceux ([iii, au .'^oii di,' hi, cl'ichc, a<,'(Mi()ui]k's ou

debout, n'citeiit la Salutation auni'liijut', ou uue autre

jiiit'i'c eu coiicoidancc avec- le t('ni[i.s,"

La l'oïK'c.s.sidii (le. B> ikiU XIII ((iiniiiciul 1. une iiiilnlu'iMico

])artiollo (le lOOjdurs, cliaiiuu jour ili' l'a nm'-e ; L'. une iiMliil^cniu»

l)l('niùro 1 fuis le nuiis A un j(Mir de lilirc choix. i,a hu\U' .khini
l'iLstoviit met le inut iiultil<:eiu'e an Kin<;ulier, mais, d'autre part,
elle accordi! riiidulj.'eii(« tt^llr '[u'accni-dt'e par lliimit XIII. ( "«^st

le cas de consulicr />'</"//< XI \' et de di m avec lui ijue les deii.v

induljL'eucetj stnit maintenues.

3. " [v'indulffenee de dix ans et dix (luaiaiitaiiies ac-

" cordée par J^ii IX en LSTC, à tous ceux t(ui visitent

" pieusement les ('i,dises dans les([Uelles le T. Saint-Saere-
' meut est ex))OS(' pour les exercices des ([Uaiante heures."

L'indidgeuce ])l('nière accordée ])our le même induit

n'étant pas mentionnée, est sus|ien(lii.! jieudaut le.Iuliili'.

4. " I.es indulueiices accordées par Imuiceitt XI et XII
" à tons ceux ([ui accompagnent le Saint-Sacrenu'nt quand
" il est ]iorté aux malades, ou (pii dcjnnent à d'autres, pour
" être porté à cette occasion, un cierge ou nue torche."

Ces induljiences sent: u. .sept an.s et sept (juarantaines iidur

ceux qui accuinpajrnent le winl Viathinr avec une lumière ou uu
cierge allumé ; b. cinq ans et cinq quarantaines pour ceux <|ui

raceompa,!:nent sans lumière; c trois ans et tmis quarantaines
pour ceux qui li\i:itirnenicul emijêchès se t'ont remplacer par tnie

antre personne munie d'une Imnière. limcfiUit,

."). " L'indulgence accordée à ceux qui, mus par uu motif
" de piété, visitent l'église de Sainte-Marie ^\\-^ Anges, de
" l'Ordre des Frères Mineurs, située eu dehors {U'<~ mu-
" railles d' Assi.se, depuis les vêpres du 1'''' août jusqu'au
• coucher du soleil du jour suivant." La portioneule dans
les autres églises peut être gagnée pour les défunts.

Les indulgences de la Imlle " Ci'uddtd'. " sont aussi

maintenues ]jendai)t le duliilé di' 19U(I, iiinsi ([ue les

indulgences tittachées à la visite de la sainte nuii.son

deLorette. — ^'. Pénif., lli jaiiv. 1900.
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G. " Les iinlul^eiices fiue les cardiiiiiux do la sainte

" Église romaine, les l('j,'ats a lalerc, les nonces du Siège
" apostolicpii' et les t'veques ont coutume d'accorder (juand

" ils officient pontilicalement, donnent leur hénédiction ou
" emploient une autre forme usitée."

Selon le d.'cret N. C. Ind., 22 déc. 1824, l'indulgence

})k'nière attachée à la l)énédiction ]»a|iale tjue les évêques

donnent solennellement à certains jours comme Pâques et

Toussaint reste suspendue pvoV'Vis. Dé'T. auih.^ n. 255,

ad 1"\ mais elle ])eut être donnée à condition que ce soit

pour être ai)pli(iuée aux défunts. — -S'. Pan., 12fév. lUdO.

114. Pdiif les défunts.

7. " Les indulgences attachées aux autels i»rivilégiés en
" faveur des fidèles défunts et les antres indulgences
" accordées de la même manière ]»our les seuls défunts

;

" et aussi, toutes les autres indulgences accordées, il est

" vrai, aux vivants, mais avec cette clause spéciale qu'elles

" j)uissent être ai)pli(iuées aux défunts par mode de
" suil'rage. Notre volonté est que toutes ces indulgences,
" et chacune d'elles, ne jjuissent ]ias profiter aux vivants,

" mais ([u'elles profitent aux morts.*' L/'on XIII, Const.

Quod Pont.

C'est-à-dire que toutes les indulgences concédées aupa-

ravant— soit pour les seuls défunts, comme c'est ordinaire-

ment le cas ])our Vautel prlvUée/ié — soit pour les vivants

avec la faculté de les appliquer également aux âmes du
Fur(/a.t<iire, soit pour les vivants seuls, iieuvent être

gagnées ])endaiit toute l'Année Sainte i)0ur les âmes
du Purgatoire. Donc aucune indulgence n'est complète-

ment inutile pendant le dubilé de l'Année Sainte, puisque

celles mêmes qui n'étaient accordées que pour les seuls

vivants, peuvent être gagnées pour les morts.

8. Sanction.— Pour que cette suspension des indul-

gences ait sûrement son etî'et, Léon XIII ajoute la même
sanction que Ben. XIV.

' Aiusi donc, en vertu des présentes lettres, Nous
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" prescrivons et iiiamluiis iiue, ù l'exception des indulgences
" du Ji'.liilé et de celles que nous iivons tait cojuiaître plus
" haut, aucune antre indulgence, en tiueliiue lieu que ce
" soit, ne j)uisse être jinblit'c, anin)ncée, mise en usni^e, et

" cela, sous ])eine d'excommunication encourue ipso facto
" ou d'autres peines intligées par les Ordinaires." — Const.

Qjiod, Po)t(iJî('uni.

9. (i)uand une indulgence a été accordée pour un ceitain

nombre d'années, mettons sept ans, elle est certainement

suspendue; ])endant l'Année Sainte, et il est mieux de dire

avec Amort, q. 68,rép. 8, ([ue cette année jid)ilaire cnuipte

dans les sept ans, parce ([Ue, " mu.itaf ex praxi", et ([ui; c'est

le plus sûr; il faut exceiiter touteir-is le cas où l'induit

porterait les mots "ritni <n)nuii> Jnhihvi." — (lohat,

ca]t. X, n. 55.

lliî. 10. Les <û'r'Y(/?s]ieuvent suspendre dans leur diocèse

iespectif,j)endant les Jubilés extraordî/xiires et d'extension,

tt)utes les indulgences ([u'eux-mêmes et leurs jirédécesseurs

ont accordées, mais non ^.'s Indulgences accordées par le

t^ouverain Pontife, parce (pie c'est un ]»rincii)i' de droit

<|ue " lex superioris per iaferiorem tolli nmi potest " et
" omnis resper quas causas nascitur, per casilon dissolvi-

" tur. " L'évêque suspendrait la loi de son sujjérieur.

Il n'est pas vrai, comme d'aucuns le disent, que le droit

qu'ont les évêques d'empêcher la publication d'une iudul-

genci; entraîne celui de la susi)endre. Car d'abiM'd, l'évètiue

n'a aiuniut'ment ce droit jjour le>t indulgences (pUiéralcs

accordées à toute l'Eglise. Elles ne requièrent pas la publi-

cation éjiiscopale ; aussi, dès (pi'un curé les connaît, il ))eut

les annoncer à sa ])aroisse sans consulter révêipie. (ibiand

révê([Ue est chargé par JJome même, de jmblier certaines

indulgences générales,comme celles des Jubilés d'extension

et extraordinaire, il n'a pas pour cela le droit d'iMupêcher

leurs ])ublications quand les induits portent des caractères

sulfisauts d'autlienticité. E'esi)rit du Concile di; Trente, en

donnant aux évêques un certain contrôle sur les indulgences

accordées par Rome, a été de réju'imer les alius et d'empê-
cher la j)ublication de fausses indulgences, mais nan pas
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th soiriiietfre les actes du Pape <u( bon vouloir diia éré'jiie.s.

— S. C. Lui, 21' janvier 1840. — Lnlseau.r, JnliHé. —
LroH XIJI, con^t. ''Offuioram et Manentiii", urt. XVII.

3" Facultés.

\'()ici If textf cK' Léon XIII, par lequel sont suspendus

cl (li'claii's tle nul cttel '' les Facultés et Inditlfs donnés
" à n^iiiij'nrte quelle personne ou en n'Importe 'luelle

" circonstance, pour absoudre des cas réservés à Nous et

" au Sièf/e apostalitjue, relever des censures, commuer les

" vtru.r, dispenser des irrég^iloritès et empêchements.

Léon XI II, const. (^uod Pontificum.

Et ceci SdUS sanction »lc péché j,'rave et d'invalùlité

d'absolution cl de dis]tenses.

ll<». JiKMAiitirKS (lÉNÉitAi.Ks. — l'our liien comprendre
cette partie de. la const. Qiind Pont i ficum, faisons d^abord

trois remarqnes:

1. Quand \in ])()int de la Itulhi pontiticale est douteux,

on ddit, a déclaré Pie IX, le résoudre par les lniUcs de

Bcmot XIV.

2. Ces mots de Ijèi>n XIII," en n'importe quelle cir-

constance" Html ùcv\tH, pour trancher avec Benoît XIV,
le doute st)ulevéau sujet des ]iouvoirs non accordi'S en vue.

de faciliter le ^i,'ain de rindul,y;ence. Tous h s ])ouvoirs

non mentionnés comme conservés, .sont suspendus, ([uelle

i|ue soit la cause de leur concession. Benoît XIV, const.

Convocatis, ^ ô,";.

."). Cette suspension des pouvoirs n'est ])as ]»our la ville

de Binne," Exteo vrtiera f<uspç)ixas e.ss(\" lien. XIV, lue.

cit. — et encoec "Suspensio non cumprehendit ipsani

lionianam Vebevi", l.c.,^ ôô. Le but du l'a^ie est

d'attirer à Ivome, et loin d'tMupêcher les étrangers d'y venir,

la consei'vation de leurs facultés aux prêtres de llonie,

aident les pèlerins pendant le Jul)ilé, à gaL>ner plus aisé-

ment la orande indulgence de l'Année Sainte, L(!on XIII,

lonst. (Jno)tiam div. bunitatis, ij XXV.
Mais la suspension des indulgences concerne la ville
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tl(! lîiiiiic, — car la tin f^rm'iali' du -Iiiliilt' (>st ilc l'iiire

vi-nôrer les toinlieaux des ajjôtivs. Ou .suspend les autres

in(lul,uenees, niôine à l'oiue, afin qu')' venant pour gagner
riudul;4ence pléni^re, les ])èlerins soient en f|Uel([ue sorte

forcés de visiter ces tombeaux. X Ji. T . XXX 1 1, \>. ',10.

Ceci posé, comme il ressoit du ti'Xte tuéuu' de la cnnst.

Quoi/ Poiitificuiii,

17. SONT SUSPENDUS PENDANT TOUTE L'ANNEE-
SAINTE.

"Les facultés et halulfs donner à n'importe quelle

'personne ou en n'importe (pCelle cireon.stduc,?, pour oh-
soudre dcs^ cas n'serrcs à Xoaset au Salnt-Siê;/e aposto-

lique, relever les censures, commuer les vœux, dis2)e)iser

des irrcgidarités et empêchements."

Toutes ces facultés sont claireuieiit susj)endues, mais
rien que celle-là, d'autant plus que cette suspension étant

odieuse, doit être int(»rprétée strictement. Pur conséquent,

I LS. NE SONT PAS SUSPENDUES :

1" Les autres facultés non mentionnées, telles que : a. les

facultés réelles, ccjninie (.l'indul^^encier les divers objets

de piété (l)ien que les indulgences ne vaillent (jue pour
les défunts pendant toute l'année) :~h. les facultés loc<des,

telles que la réconciliation d'églises souillées ;
— c. les

fiicultés quelles qu'elles soient ^' pro foro ccterno datir,

" ex. gr : dis])ensandi in iia])edimentis niatrimonii vidura.
" sua ]»iiblicis, ut consaguinitas, allinitas et copida licita

" cognatio s])ir., cultus disparitas, mixta-religionis, facultate
" erigendi confraternitates, viam crucis, etc." (l'ut/cr

Susp. Fac.) —
; facultés de lire ou de permettre île lire îles

livres défendus, de bénir, de disi)euser du maigre
; les

facultés (jue les évèques possèdent pour dispenser de cer-

taines obligations canoni(iues, comme l'abstinence, la

messe pro populo aux fêtes abrogées, etc.

Faut-il compter, parmi les empêchements dont il est ici

question., les empêchements de mariage .^ Oui, parce que
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il lii iiufstinii si tdutos les fUciiltô.s CDiitriiiics dans h
FoUiiiii S. Punit, étairiit sus] icii(lii(.'.<, milla fada exnep-

(ione, ]KMi(laiit lu Jiihilt' ordinaire, la 8. rénit. a ivpondii
tjno la suspension doit ôtiv ri-spcctée à l'i^anl de tons cenx
(pli ponvcnt aller à ilonie hic <:l un Dr (n. 142). Or, dans
le Folium S. P<vn. accorde tant aux Ordinaires ([u'anx
confesseurs, se trunvent des facultés relatives aux ein|iê-

clienients de niiiriage. — N.R.T., p. l()(i. ("est ce (|ui

ressort également des facultés accordées pendant l'Année
Sainte, spécialement an\ pénitenciers niiiu'urs à llonu\
Le but du Pa]»e étant d'attirer à Home, les |>ouvoirs

extraordinaires de ces ]i('nitenciei's correspondent natu-
rellement aux ]iouvoirs suspendus dans le reste du monde,
Oi', la linlle " Quoiiiam divluo''" lenr donne précisément,

proforo interni), entre autres pouvoirs, ceux ndatifs aux
emiiêcliements de mariage suspendus ]iar la huile " Qmd
Fontificinn ".

(L De même ne sont jias snspendui's les facultés (pie les

évê(iues ont accordées, pnis(ine la const. de Ben. XIV,
" Cnm nos nuper ", dit :

" ab apostolicœ sedis liberalitate

ema)((itis."

2*^ Les facultés stiivantes, ninnmément et spécialement
exceptées par la const. " Qtind Pnntijicam" Ae Léon XIII.

" Quant aux pouvoirs, voici ce ([ue nous établissons et
" sanctionnons :

" T. Est et demeure conlirmée, pour les évèques et autres
" Ordinaires, la faculté d'accorder des indulgences in arti-
" culo niortis, avec pouvoir de la communi(juer suivant
"les Lettres données par notre prédécesseur Ben. XIV,
"aux noues d'avril 1747."

Léon XIII omet ici la seconde [nirtie du texte de Benoît XIV :

" ctiam aliii^ (juibiifcvmfjvf communiter seii pro ccMto persouiinnn
"génère, ^nuluaiit inuncroconcessit." — "Const. f'um iioniiypir",

? L Fiuit-il en conclure, connno certains auteurs, que cette niênie
facultc de donner l'alisolution apostolique eu dunjier de inoit,
re.^^te malgré cela à tons ceux qni la tiennent du Saint-Siège d'une
maniè'ro quelconque, à cause de cette parole (jui termine le texte
de Léon XIII : "Sccunduin Liltcvas Ben. A'/r,"etc. ? La iV. II. T.,
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]), i'I, ii''|ioii(l avii' beaiicoMp (Ui justesse (|iie c'est lu lnillo iionti-

liciile (|iii t'ait lu loi de chaiiue jiihilé, et (ine, lorMUi'uiKi Imlio

omet claireiiicnt et pnsitiveiimut une partie d'un texte, c'est

(lu'ello veut pcisitiveineiit t'taliiir mm (lid'én^iire, et pour le cas
j)i'(''seiit reLtreindfo l'exception étuMii' pur U'H. X !

\'
:

'• l'unti/ix,

(jvoil roluil, liDc iT])re.<<yi/ '\ dit raxioiiie. I >oiic, toute Imlli' ipii

s'exprimera connue c(dle do Léon X I II, devra s'entendre dans un
>ens exclu.^if.

1111. Ici se pince 1(1 iiiéuii' (jiicsf'iou (le .sjivnii', ^i l'un

)ieut, iit'iitlaut le Jtil)il('' de rAiiiuV Sainte, cmiiiiniof île .se

servir de la i'aetilté reçue de donner raljsohition aiio.sl()li([tie,

ral)S()liiti()n du tiers-ordre et autres indidoeuces.

ConsuUéi; ])ar rappoi'L à la faculté ([u'onl certains inis-

sioniiiures de donner la bénédiction iii)ostoli(iue à la([Uello

est attachée une indulgence i)l('nière, la S. l'énitencerie

"répondit le 12 février lHOO : Atjinndtiir, it<i laïucii vt
" iiidtdijoifiœ 2)r(> ih-fuiicf!s (ippliccntur." Donc, il n'y

a plus de doute ]tour la li('ii('diction papale, et ce ([ui est

dit ici de Iti factdté de donner cette bénédiction ])apal(j

doit s'entendre de toute autre faculté d'accorder une
indulgence pIiMiière en dehors de l'article de la mort

;
jiar

exemple, de celle de donner l'alisolution du tiers-ordre, etc.

Coninu' du reste un niuneau lescrit de la Pé'nitencerie, en

date du 28 mars llHMi, l'a clairement décidi'. X. R. 7'., t. 32,

])J).
o.)0-o..)4.

II. ''De même sont et demeurent coiitirmés les iioii-

" vuirs du tribunal du saint Ollice de l'Inipiisition contre
" les hérétiques et des niejubres de ce tribunal, ainsi (|ue

" les pouvoirs des missioiniaires et des ministres dé[)iités,

" soit par ce mênni tribunal, soit par la S. (Jomfrégation de
" la Proiiagande, soit d'une iiutre manière par le Saint-

" Siège apostolique, et lutmmément, la faculté d'absoudre
" de l'hérésie ceux (pii, ayant abjuré leurs ei'reurs, font

" retour à la vraie foi." Cfr. Putzer, Comm., n. lo7, V.

ItiO» III. " Sont et demeurent conlirmées les facidtés
"• accordées })ar notre rénitencerie a]iostolii|ue aux mis-
" sioniuiires, pour qu'ils en fassent usage dans les lieux où
" s'exercent leurs missions et à l'occasion du ministère
" qu'ils y remidissent."
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P(ii' mission Hdh'i's, il l'iiut ici iMitcinln' ii'iii sciilciiieiit

ciMix ([ui sont cnvoyi's (lirccliMuciit \mv la l'iMpii^'niiilL'

(liiiis les ]iiiys soimiis à hi ddiiiiiiatioii des liôivliciiies,

(lUtiiciu'il s'y trouve aussi des cathnliijuos vu iiojiil)re jilus

(in moins «fi'aiid, mais aussi ceux «[ui, dans ces iv^ions tle

rAmi'ri(iue Sciittiulrionalc, soumisos à la l'i'opa^Mudr, s'oc-

cuiicnt du saint ministère in eu ru (inivKirinn, avec une
juriiliction (thtenue des Evêcjues ou des vicaires a)i<tstnli-

i[m's. '' ffin' cvhpii' jxitct, dit l'utzer, (jul pcrinsfraf df-

Ci'Ct'l S. Salis iH'n dict is i'('(lit>ii ihiis".

Tdus ceux dont on vient de jiarler, jit'uvent donc, s'ils

ont le " Folium S. Paniit.", continuer d'en l'aire usage

jiendant l'année du grand Jubilé.

J{emarquo)is ici avec Mgr Geunari, assesseur du 8.

Odice, (|ue si le Folium jiiirlc d'une manière si restreinte,

c'est parce (|u'il a été rt'digé au tcmjis où il ne s'accoi'dait

que jiour les pays de mission, niiiis ([Ue mniutenant (ju'il

est accordé aussi ailleui's, on peut le considérer comme
maintenu ]iour tous ceux ([ui l'ont.

Du reste, tous ceux qui (»nt le '\fuliiun, S. P<e)iit. " le

gardent pratiquement en vertu de cette nouvelle décision

de la 8. Peu., 21 déc. 1S90:

A ])Iiiril)us locormii ordinariis et confossariis, proposituiu est

ImicS. INunit. (Inlduni : an suspciisiofaciiltatiim facta per Hiillam
'' (jnoil l'ont." editaui pridie Kaleudas ( >ctobris IS'J!) ratioiu'.Iubi-

la"-!, comproluiiidat, nulla facta excoptidiie, faciiltatcw in folio typis
impre.«so, a S. V. Ordinariis et ci m fessa ri is conci'di solitas pro
fovu iiilcnui ?

S. Pd'ii., facta reiatioiie cnni .SSnio. D. N. P. Leone XIII, décla-
rât siiS|iensionein iiaiic non extciidi ad p(uniteiites illos qui, teni-

pore confessionis, jndicio Oriiiiiarii vol confessarii, aine (jravi ///-

cominoihi, hic it iikuc, ad l'rhein accedere iiequeant.
Datuiii HoiiKc, iii S. P., die 'Jl Dec. iS!"!).

Ceux qui ne peuvent pas '^klc et mine" aller à Home
sans grave inconvénient sont d'après II Monatore eccl.,

V. XI, [). 4G5, ceux qui n'ont pas les ressources, la santé on
la liberté de le faire ; ainsi que ceux c|ui pourraient s'y

retidre à une autre époque, mais en sont empêchés au mo-
ment oîi ils se confessent, soit par une grave affaire qui les
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retient, soit jtiir un dcvoii' à roiiijtlir i)r(''sont(!tn('nt, soit par
la crainte d'un grave tloniniage jiour leur sauti', leurs Itii-ns,

leur honneur, soit par un autre juste motif.

It£l. IV. '* 11 en sera de luênie des pouvoirs accoi'dés
" aux évè(|ues et autres jirélats, pour les dispenses et al)so-

" lutions de leurs sujets dans 'es cas occtiues, même
" réservés au Siège apostolicjue, cnnf'ornK'ment aux eon-
" cessions à eux laites i)ar le suint Concile de Trente,
"ou même ]iour les cas /juhlics, accovdv^ pour (HMtaines
" personnes et dans certains cas par le droit commun
" «;cclésiasti(pie et par le Siège apostoli([ue. X(»us décid(»ns
" la même chose pour les xuin' rieurs des ordi'es religieux,
" ([ui continueront à jouir des pouvoirs à eux accordés ])ar

" le Siège apostolii[Ue, à l'égard des réguliers placés sous
" leur juridiction."

V^tici le commentaire de ce § IV donné i)ar la N. H. T
XXXI 1, p. ÎIO.

l'ar évêques et autres prélats, on entend ici tous les

évêques, nuMue non consacrés, puisqu'il s'agit de juridic-

tion ; les prélats supérieurs aux évêques comme les

métropolitains, etc ; et aussi les jirélats inférieurs qui ont
juridiction quasi-épiscopale: axv Léon XIII a substitué les

mots : aliorurrique sacrorurit (intistitum, à ceux de
superioruin antistitum. Cependant les supérieurs régu-
liers ne sont pas comjiris ici, puis(|u'on en fait une
mention spéciale.

a. Les évêques gardent donc le pouvoir d'absoudre des
censures et de dispenser des irrégularités en veitu du
chapitre Lieeat du Concile de Trente, dans les cas occultes.

Cette faculté ne s'étend pas aux censures réservées

speciali modo au Saint-Siège, ni aux censures réservées,

portées après la Cous. Apostoliea' sedis. Aertnys : Th
mor., 1. VII, n. 29.

h. Ils conservent aussi les facultés d'absoudre et de
dispenser que leur accorde le droit commun, dans les cas

occultes et publics. Telles sont les facultés d'absoudre dei--

excommunications réservées aux Ordinaires dans la Con-
8
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•stitution Apoxt. »e<lis ; d'iihnoudre des ceiisureft, môme
spt'ciaieuient iv.sdi vl'(!h, iIuhh ii\s ruH uiyents, vu vurtu du
décret du 30 juin 188G ; de d/inf)eiii*er îles enijx'c/ituncnfs

de viarittffc au lit <l(; la mort, en vertu du décret du 20
février 1888.

('. Les ùidults du S. Sièt/e pour dispenser on absoudre

certaines personnes et dans certains casleuv ,s(tiit é,ii;ak'meiit

mitintenus. 11 ne snj^it ici que des induits paitieidiers

jmur des persomies ou des eus déterminés individuellement,

commis le cttnHiine la déclaration de la S. Pénifcncerie,

mi 1"J janvier lUOO, de huinclle il ressort ([ue les facultés

habituelles sont suspendues pro fora interno. Ceci est

vrai également i)our les induits habituels, car il n'y a pas

de raison de distinj^uer.

Quant au for exférieux, ils conservent tontes leurs

facultés, d'après cette réponse de la *S'. Pén. du 2G décembre
1899 :

" Qv!rintiir)i est: An facultates Kpiscopis et Ordinariis a S. Seile
•' pro foro extunio concessas suspensif -tint |)er Bullain " t^vod
" J'ontijiciitii " toniporo .Inliila-i?

" .S'. I'(ni. rospomlet : Négative. Daismi Roma?, in S. IVen., die
" 26 Dec , 18!»'J.

" A, Caucam, s. l\,Heg.,

" Al,. Can. Martini, s. V. Secret."

d. Enfin, toutes les facilités que les Supérieurs réguliers

ont reçues du Saint-Siège jiour les exercer à l'égard de

leurs sujets, sont maintenues.
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§1

RÉSUMÉ DE L'ENSEIGNEMENT CATHOLIQUE
SUR LES INDULGENCES

L'Iiiiliil«,'('iic(' ne (l('th)if : lii rôinissioii des |miiics 1('|ii|im.

vt'lles (lues aux iiûcliés (K'Jà iturdoniic's, — M'iuissioii (|iiu

l'Kolise piiisiidans sou trésor — et (lu'ello ncirnio |)oiir une
Juste l'iuisc, t'u vertu tlu [toiivoir dus clel's — eu dehors du
Sacreiueut de l'éuiUuKX',— uioyeuuiiut certiiiues conditions.
Cette di'liuitiou doit être e\i)li(iuée dans ehacuuo de ses
ein(| })arties.

'• — I/IihIiiIb«'IU'«' «'«• lu •«tiiiiNiiioii alt'H |M>iii4>ii> li>iii|toi'<>ll<><« <Iii<>m

HIIX |><<<-I|4>M «KMA |IUI'll4>llll<tM.

lîîîi. l" Connue le ilit hien lîériu^er dans sou savant
ouvrage sur les indulgences, la sainte Eglise n'entend pas
par Indulgence, le pardon de la coulpe du péché, ni de la
peine éternelle qui en est la suite, — En eilet, le ix^clid

iiiorfd ne peut être remis quant à l'olleuse et la peine
éternelle, que par l'absolution du prêtre ou un acte de
contrition parlaite, accompagnée du désir de la conftission,

tandis que l'offense (hi pdchc véniel et une paitie de sa

l)eine sont remises, non seulement par l'absolution sacra-
mentelle, mais par tout acte de piété et de charité, parce
que ces œuvres obtiennent de Dieu et opèrent en nous
une augmentation de charité et réparent ainsi la diminu-
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tioii (le ferveur de la divine eharitiî, causée jtiir l'oftense du
])éché vénitd.

Lnin de remettre la Coulpe du ])éclié, l'indulgence ne

s'accorde qu'après le pardon du ])éclu'. Elle requiert

l'état de grâce comme nous le dirons un ])eu plus loin. —
Même la jx'ine tem])orelle due à m\ jjéclie véniel, ne peut

être remise par voie d'indulgence, tant que U' péché n'i\st

pas regretté et pardonné, et voilà pourquoi l\i(fection

délibérée an vioindre 'péché céniel emjjêche de gagner

l'indulgence ])lénière dans son entier.

8i parf(»is, en parlant d'indulgence, l'Eglise se sert de

l'expression " Rémission des pécliés "
il faut, dit Benoit

XIV, comprendre le mot péché dans le sens de jjcine du
péché,

2. Elle n'entend pas non plus par indulgence une simple rémis-

sion des peines temporelles " in foro externe, " c'est-à-dire la

rémission des peines canoniques dont ellci usait autrefois.

(Il i;., § II.)

Pie VI, dans sa l)ulle " auctorem Fidel ". du 28 août

179-1-, a condamné comme " /nnsne, téiuéro ire, ont rageante
" po^lr IcK mériten du Chrid" cette proposition du Con-
ciliabule de ristoie (proj). 40''): "L'indulgence dans sa

" signification véritable, n'est autre chose que la rémission
" d'une partie de la pt'uitence que les Saints Canons im-
" posaient aux pénitents." Si, en effet, l'indulgence n'était

(pie c(da, dit Hilgers, en l'accordant, la sainte Eglise nous

rendrait un mauvais service, car elle nous exposerait à un
plus long Purgatoire et on pourrait ajouter que, de fait,

elle ne nous accorderait plus rien, puisque les pénitences

canoni(iues sont actuellement en désuétude.

3. Elle n'entend pas non pins la dispense de remplir nos

obligations contractées envers un tiers par nos péchés, comme
par exem])le de rembourser l'argent volé, de réparer

l'honneur d'autrui ou un scandale donné. Cette obligation

est imposée par le droit naturel et l'Eglise ne peut pas en

dispenser.

4. Ni l'exemption des épreuves de la vie et des grands de-

voirs de la pénitence chrétienne. — La Pénitence et les
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épreuves providentielles ont encore un autre hut que
la satisfaction :

" KUes sont aussi pour lui (pécheur), dit le

" Conc. de Trente, un frein qui l'éloigné du nuil et le

" rend })lus circonspect à l'avenir ; elles guérissent les
" restes du péché et détruisent, en faisant i)ratiquer les
" vertus contraires, les mauvaises habitudes produites par
" une coiuluite coupable.

Iî2:{« L'Eglise entend par indulgence la remission réelle "inforo
Dei " des peines temporelles par lesquelles il sous reste à satisfaire,

en cette vie ou en l'autre, à la majesté divine pour nos péchés par-

donnés.

Ce côté jwsitif de la nature de l'indulgence a été ex-
pliqué et jnouvé, I r., chap. I, art. I de ce livre. Nous y
renv(jyons le lecteur et nous terminons cette explication

de la nature des indulgences jiar (juclques nujts sur les

effets secouchiires qu'elles produisent en nous.

1 34. 2" Les indulgences plénières et partielles ont encore d'autres

effets. Outre l'efiét dii'cet et essentiel de renu'ttre la ])eine

temporelle du péché pardonné, elles en i)roduisent d'autres

indirectement.

a. Elles a aime lit à faire iié)iltenve et nous oblh/ent à
quitter le péché. La remise de la dette des peines tempo-
relles que nous devons à la justice de Dieu est nu bienfait

imnu'use quand on le comprend bien. Klle nous épargne
lie longues années de i)énitence sur la terre et de dures
exiuiitions en Purgatoire. — Mais la .sainte Kglise n'octroie

cet immense l)ienfait (ju'à certaines conditions dont nous
]iarlerons. Klle exige spéciali'ment le renoncement au
]iéché et la purification du c(eiir; c'est ainsi qu'en (jttVant

ses indulgences, " elle nous engage, comme dit hourdaloiic,
" à ce qu'il y a dans la religion de plus ditticile, de ]>lus

" héroïque et de plus grand : une viaie conversion et uiu'

" vie de pénitence."

6. Elles rehaussent la gloire de Dieu par les fins que
l'Eglise se propose en les accordant,
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t\ Elles soulagent les âmes du Purgatoire dans leurs

souffrances et les envoient plus vite au ciel y chanter

au nom de la sainte Eglise et de leurs bienfaiteurs, les

louanges du Très-Haut.

II. — " KéiiiiHNiun qiK* l'KirliHe |>iiiMr «laiin itwii lr<'Hor."

22Si» 1" Composition de ce trésor.

L'Kglise de "lésus-Christ possède un trésor infini de

satisfactions.

Il se coïapose des satisfactions infinies de rHonnne-
J)ieu et des satisfactions surabondantes de la sainte Vierge

et des saints.

a. Notre-Selgneur est venu sur la terre pour acquitter

nos dettes envers la justice infinie de Dieu, et il a offert

à cette fin, toutes les actions et toutes les douleurs de sa

vie et de sa mort, selon ces paroles de saint Paul, II Itom.,

V. 20 : "Lui-même est la propitiation pour nos péchés,
" non pour les nôtres seulement, mais même pour ceux
" du monde entier."

Or, chacun le sait, un soupir de Notre-Seigneur, une
goutte de son sang eût suffi, à la complète satisfaction de

mille mondes, à cause de la dignité infinie de sa Persoime.

Ses satisfactions ont donc été infiniment surabondantes,

et comme, d'antre part, elles ne peuvent être inutiles, 11 les

a confiées comme un trésor inépuisable à son Eglise.

Ces satisfactions infinies de Jésus-Christ forment pio-

prement et essentiellement le trésor de l'Eglise.

b. Sainte Vierge. — Ce trésor renferme aussi les satis-

factions de sa sainte Mère. Elle est l'Epouse immaculée
du Saint-Esprit

;
januiis, jusqu'à son dernier soupir la

moindre imperfection n'a pu souiller son âme, et pourtant,

d'autre part, sa vie a été remplie de prières, de souffrances

et de pénitences volontaires.

La partie satisfactoire des sublimes vertus et des actes

héroïques de sa vie n'ayant pu lui être appliquée à elle-

même, elle s'unit nécessairement aux satisfactions de son
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divin Fils. — An reste, telle fnt tonjonrs l'intention

formelle de Marie dans chacune des œuvres de sa vie.

c. Saints. — Enfin, il est un grand nombre de saints,

confesseurs et martyrs, qui ont satisfait sur terre l)ien

au delà de leurs fautes personnelles. L'exccjdent de leurs

satisfactions va îiussi grossir le trésor de l'Eglise.

136. 2" Justification de ce trésor.

Cette union des satisfactions de la sainte Vierge et des
saints à celles du Christ lui-même, n'est qu'une suite

logique du dogme de la communion des saints.

"Credo commuai ionem savctorun", "je crois la com-
munion des suints", lisons-nous dans le Symlwle (^ue

nous ont transmis les apôtres, c'est-à-dire, à l'union par-

faite de tous les membres triomphants, souffrants et mili-

tants de la vraie Eglise de Jésus-Christ, union ,s} infime,
qu'elle est C()mi)arée par saint l'aid à l'union des membres
d'un même corps entre eux et à leur chef. Or, dit saint

Thomas, c'est une loi que la communion des l)iens dans un
composé, dépend de la ])erfection de son unité.

L'unité dans l'Eglise étant une unité consommée, " cou-
summafi in unum ", ,S. Jean, XVI I, 25, la communication
des biens y est donc parfaite également,

Donc, en vertu de cette union :

a. 'fous les membres vivants de l'Eglise, c'est-à-dire,

les membres unis au Christ par la charité, partivÀpent
immédiatement et directement à tons les biens spirituels,

lesquels foriaent comme le patrimoine de l'E(/lise, leur
mère: saintes messes, sacrements, offices divins, et., c'est

ce qu'exprime saint Paul quand il dit (Eph., Ill, (>) :

" Il a ramassé les nations en un seul corjjs, atin qu'elles
" participent aux mêmes biens."

b. Toutes les bonnes anivres de chaque meml)re proHteiit

à chacun des autres niembres et eniichisse!:t le trésor

commun. — "De même que dans notre corps, dit saint

Thonuis, opusc. 7, " l'action de chaque meml)re contribue
" au bien-être de tous les corps, ainsi dans l'Eglise, Uuiuelle
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" est un coips mystique forim; de tous les fidèles, les biens
" de l'un sont comniuniqut^^s aux autres." — C'est du reste

ce qu'exprime encore clairement saint Paul quand il dit :

" Nous sommes les membres l'un de l'autre. " — " Si un
membre soult're, tous souffrent avec lui. " — " Si un
niemln'c est glorifié, tous se réjouissent avec lui."— Rom.,
XII, r,

; I Cor., XII, 26.

c. Les membres de l'Eglise penvent satisfaire les ans pour

les antres. Cette troisiènie conclusion est contenue déjà

dans la ]»récédente. Mais comme elle a plus directe-

ment rap])ort au sujet des indulgences, nous voulons la

mettre phis en relief, en l'appuyant d'une courte explica-

tion et d'une l)oinie preuve.

Chacune de nos bonnes ceuvres, renferme uiie j^^irtie

r)iéi'itoire proportionnée à la valeur intrinsèque de la

l)onne œuvre ; cette partie méritoire est inaliénable et nous
assure une augmentation de grâce sanctifiante et de gloire

éternelle. Conc. Trid., sess. V, c. IG et 26.

Outre cette ])artie méritoire, chaque bonne œuvre,
en tant que péniljle, renferme aussi une valeur satisfac-

tolre. Telle est la doctrine des l'ères et de l'Ecriture: —
>S'. Ci/prien :

" Les œuvres de pénitence obtiennent le

" pardon et la couronne ".— Evcle., III, 38 :
" L'aumône

résiste au péché."

Or cette satisfaction, laquelle est l'acquittement, le paie-

ment d'une dette, 2)eiit se conDnuniqaer aux autres et

letonrno dans le trésor de l'Eglise, (juand elle n'est pas

appliquée. En effet :

Catéch. Rom. "Nous ne saurions exalter et remercier

a^sez l'ineffable bonté de Dieu qui, ayant égard à l'infirmité

des hommes, leur a donné le pouvoir de satisfaire les uns
'pour les autres et de solder, de la sorte, la dette qui lui

est due.

L'Eglise enseigne la même chose dès Icspreniiers siècles,

en remettant pur les évoques, aux pécheurs publics péni-

tents, le reste de leurs expiations, à la prière des martyrs

et en considération de leurs souffrances.
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(fesi aussi ce qu'oiseujne S. Paul, (luaiid il dit, Cul. I, 24 :

" J(i niu rdjouis au milieu do mes souflVaiices pour vous,
" parce que, par là, Je coini>lète ce qui luaucjue aux souf-
" frances du Christ pour son corps qui est l'Eglise,"

C'est-à-dire, selon l'explication de S. Au(j. et de ti. Thomas,
" J'offre mes souffrances pour les membres de l'Eglise,"

Ainsi s'explique comment les souffrances de Marie et

des saints peuvent s'unir à celles de Notre-Seigneur, pour
former le riche trésor de l'Eglise, Jl les laisse comme un
héritage à leur Mère, pour que celle-ci les distribue à leurs
frères militants et souHVaiits, en vertu du })ouvoir des
clefs, duquel nous allons bientôt parlei:

V£7» o" Explications supplémentaires.

1. Les satisfactions de la sabite Vierge et des saints,
quoique Hnies, coopèrent toujours avec celles du (Jhrist dans
chaque indulgence que l'Eglise nous accorde, parce (pie

l'Eglise regarde le Christ tel qu'il est, c'est-à-dire, uni à
mn corps mystique. De même qu'en accordant une
indulgence, Elle ne distingue jias entre les mérites de
l'enfance, de la vie publique et de la passion de Notre-
Seigneur, ainsi ne distingue-t-elle pas entre les satisfactions

personnelles du Christ et celles de son cor])s mystique
;

elle les prend dans leur ensemble quand elle nous accorde
ces indulgences. Ainsi, il y a toujours une i)art des
satisfactions des saints dans chaque indulgence que nous
gagnons, et les satisfactions des saints sont inéi>uisables à
cause de leur union aux satisfactions infinies du Sauveur.— Lehnikuhl, S. Fd'U., IV, a. 11, note.

2. Cette union des satisfactions des saints et de Notre-
Seigneur ne fait pas injure au Christ. Luther et le

Conciliabule de Pistoie, qui le maintenaient, ont été

condamnés par Léon X et Pie VJ. Toute la gloire, en
effet, en revient au Chris'. ; ce n'est que dans ses propres
mérites que les œuvres des saints puisent leur valeur
satisfactoire, en sorte que les satisfactions des saints sont
les satisfactions du Christ dans ses membres mysti(iues.
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3. Sont exclus de la i-ommunion des saints : ceux qui

ont perdu lu foi ou l'uiiion aux cliefs de l'Kglise, les

tîxajininuniés, les lK'i(jti([Ues, les sclusuiutiques et les

infidèles. Quant aux pécheurs, ils n'eu sont pas coni-

plèten)ent exclus; les prières et les bonnes œuvres des

autres inclinent la miséricorde divine à leur accorder la

grâce d'une sincère conversion. Ces piièrcs sont comme
une ])lanche de .salut que les autres memlircs leur jettent

pour les aider à revenir au port.

III. "IK'iiiiHMloii •|ii'«>ll(> iioiiM <»clr»l<> «' v<>rlii ilii iioiivoir «IfM

fl<><H. |l<»llr IIIK* JllltO <*IIIIHf'."

lîîH. 1" L'Eglise peut accorder des indalgences.

('. Cette pro])osition est de foi. — Conc. Trid., sess.

XXV.

b. Son pouvoir est clairement indit/ué dans la S. Ecri-

ture, Matth. , WI, 19: "Je vous donnerai les clefs du
" royaume des cieux. Tout ce que vous lierez sur terre

" sera lié au citd comme sur terre ; tout ce que vous délierez

" sur terre, sera délié au ciel comme sur terre."

Donc, l'Kglise a reçu un pouvoir général d'écarter tous

les ob:5tacles qui ])euvent nous empêcher d'entrer au ciel

et de nous unir piufaitement à Dieu ; donc, le ])ouvoir de

]t!i.rdonner les péchés, unu seulement quant à la coulpe et

la i)eine éternelle, mais aussi (juaiit à la peine temporelle,

puisque le ciel nous sera fermé tant que nous n'aurons

l)as i)iiyé, jus(in'iila dernière obole, notre dette à la justice

divine.

Ce jyouvoir ne peut être limité que ])ar la nature de

l'indulgence ou les paroles de Jésus-Christ, Or, du côté

de l'indulgence, rien ne s'o|)pose à ce (jue l'Eglise remette

les ])eines temi)orelles en dehors du sacrement de pénitence,

[)uisque nous pouvons satisfaire l'un pour l'autre par nos

bonnes œuvres. Jésus-Christ n'a i)as non plus exempté
le pouvoir de remettre la peine temporelle du péché, pour

le motif donné plus haut.

L'I-lglise peut donc, avec autorité, dispenser aux tidèles

le trésor îles satisfactions dont elle est dépositaire.
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c. Toute la tnulition ii, dti resti;, loujoiirs ainsi c()m])iis
l't ]»ratiqiié la parole de Notre-Seioiiciu'; car ce l'ureiiL de
vraies indulj^'eiicea qii accordèrent, en vertu de leur autoritts
*S'. Pdul, à l'incestueux de Corinllie, et les évè(iues des
premiers siècles, en abrégeant, à la, supplication des martyrs,
les peines des].écheurs publics (jui donnaient ].reuve d'une
])énitence sincère.

Comme on le sait, los premiers chrétiens (lui, sons la pression
(les menaces et .les tortures, avaient eu le malheur de trahir la
loi, étaient condamnes à do lon^rues pénitences eanoniques Ils
alaient alors trouver les martyrs en prison ou dans les mines,
obtenaient deux une lettre de recommamlation, et les évé.iues
pour honorer la constuMce des martyrs, leur remettait une partiede leur pénitence eanonicpie. " Ceux des pécheurs qui n'ont pas
^^

encore obtenu cette paix dans TKglise, dit 7VrMi//ù'//, au II" siècle.
ont coutume de s'adresser aux martyrs et de les prier afin qu'elle
leur soit accordée.

Kntin, on sait combien V usage de ne rirait s'est accentué
dans l'Eglise avec le couis des "siècles.

Si une reine dans son royaume, uiu' mère dans sa
famille peut faire une faveur, pour-pioi l'Eglise ne pourrait-
elle pas en faire autant envers ses enfants, user à leur
égard de ses ])roj)res trésors ? —
1 2». 2" En qui réside ce pouvoir dans l'Eglise.

a. Le Souverain Pontife "jouissant seul d'une juridic-
"tion universelle, c'est-à-dire, étant seul pasteur et juge
" de tous les fidèles et administrateur souvemin des trésors
'• de l'Eglise, peut seul accorder des indulgences pour tout
'• l'univers catholique, ainsi que toutes sortes d'indul-^ences
" pour les vivants et pour les morts".

"

b. Le Concile général n'a ce même pouvoir qu'avec le
Pape et par lui.

0. Les évêques successeurs des Apôtres ont le pouvoir
daccorder des indulgences à leurs diocésains. — Jusqu'en
1215, ils exercèrent ce droit sans limites; mais le Conc.
de Latran, à cause de certains abus, régla que dans la
suite, ils ne pourraient accorder d'autres indulgences que
les suivantes

: Tn an, au jour de la dédicace ou de la
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consécration d'nnc i'j,'li.se et qu<ir<i))teJoui'f< dans les antres

tLinj)s. Il régla aussi (juc ces indiilL,'ences no seraient va-

lables que dans leurs diocèses et seulement pour les vivi.Jits.

d. Les archevêques ont le niônie pouvoir éitiscopal

pour tout leur archidiocèse,

e. Les vicaires (fénérauxet autres di,i,'nilaires ticclésias-

tiques ne ])euvent accorder ancune indulgence sans délé-

gation spéciale.

/. Les cardinaux, même ceux t^ui ne sont pas prêtres,

peuvent accorder cent jours dans leurs églises titulaires,

lorsqn'ils assistent aux fonctions ecclésiasticiues les jours

de fête.

g. Les nonces re(;oivcnt ]>ouvoir d'accorder certaines

indulgences en dessous d'un an.

A ce propos, remarquons que le pouvoir de donner des

indulgences, ne requiert pas nécessairement le pouvoir de

l'ordre, parce que, accorder une indulgence est nn acte,

non d'ordre, mais de simple juridiction, leiiuel peut consé-

quemment être exercé par délégation.

i:SO. o" Qaand penvent-ils en nser ?

Quand il y a une juste cause. — Tous les théologiens

sont d'accord sur ce point. — La raison en est que le Pape
et les évoques ne sont que les dispensateurs du trésor de

l'Eglise et non les propriétaires absolus. Tous les auteurs

requièrent une cause suffisante sous peine d'invalidité.

S. Alph., VI, 582. Ils ajoutent que, lorsqu'au jugement de

celui qui a le pouvoir d'accorder une indulgence, il y a

une cause suffisante, l'indulgence est censée légitimement

accordée et conséquemment valable. C'est aux supérieurs

à juger de cette cause; nous devons, entièrement nons

soumettre à lenr jugement.

liil. 4" Manière de l'appliquer.

1. La saikite Eglise peut appliquer ses indulgences, non
seulement aux vivants mais aussi aux fidèles défunts. —
Léon X a condamné la proposition de Luther soutenant
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l'imitilitô des iiidiilfjences pour les tnnrts, (îoniiue " faustie
"

ff /*'V^
''*«"«« à lu jyvatique et aux Hentinteats de

" l'E(jHse universelle ".

Ce pouvoir de l'Ei/iise est une corm'qaenre lof/iqim de
la communion des saints. I'ui.s(,uo les aines du l'iirga-
toire restent unies Ix rp:glise militante par la toi et la cîîa-
rité, elles ont droit au trésor soeial, aux biens communs de
leur mère, et puisqu'il est certain, d'antre part, (pie les
bonnes (euvres des fidèles aident les âmes du Pur<,'atoire,
d n'y a pas de raison, dit S. Thomas, pc.iir refuser h l'Eglise
le pouvoir de leur appli(iiu-r les satisfactions de son trésor.

Aussi, voit-on déjà au IX" siècle des indulgences appli-
quées ])ar l'Eglise aux fidèles trépassés.

Mais l'application des indulgences ne se fdit pas de
la même manière aux défunts et aux vivants.

2 L'Eglise les applique aux vivants par manière
d'absolution juridique, parce (|n'elle a juridiction directe
sur eux. — Par exemple, un fidèle doit k la justice divine
autant de peine temporelle — l'Eglise prend dans son
trésor un paiement strictement équivalent à sa dette, elle
l'offre à Dieu et prononce en même temps la libération de
ce fidèle à l'égard de la justice divine, et sa sentence étant
celle d'un juge autorisé, est infailliblement ratifiée i)ar
Dieu. Le pécheur est dûment et directement libéré de
sa dette.

L'indulgence appliquée aux vivants est donc la remise
directe et infaillilile d'une partie ou delà totalité des peines
temporelles en vertu d'une absolution juridique.

3. Aux défunts, l'Eglise applique les indulgences i.ar
manière de suffrage, de simple solution.

N'ayant pas de juridiction directe sur eux, pour leur
applupier une indulgence, elle prend dans ses trésors une
])artie des satisfactions du Christ et des Saints, et elle les
présente à Dieu en lui demandant de vouloir bien les ac-
cepter comme paiement de la dette temporelle dont ils sont
redevables à sa divine Justice. Elle agit comme un roi
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^[\\\ voiidi'iiif mclieter m ih'. ses .sujets captirs.— Il n'n i>lus

lo pouvoir (lu prononcer sur lui une .scMituiico de lilterté,

uiiiis il peut oH'rir une nincon convenable à celui (pli le dé-

tieut et lui detuaniha' de vouloir é('hanj,'er son prisonnier

contre t(dle ran('.(»u. L'H^rlise fait de ni('ine. T/a)»iiliealion

d"une indul<,'eu(;e (ist de .sa part plus ([u'une jirière, c'est

un(j prière acconipa«,'n('e de )»aieni(!nt, et de la paît de

Dieu, l'acc(;plalion d'une indulgence est plus (pi'une sini-

1)1(^ nii.si.^icorde, c'est une remise de la dette en viutu d'un

digne paiement tiré liu tn'.sor du l'Eglise.

J/apldlnition des indiibjeticrs aux defuitU peut se

faire, à des défunts en 'particulier. Les âmes d'une part

n'y mettent aucun obstacle et d'autre part, on n'a pas do

raison de croin; (jue Dieu ne respecte pas, du moins en

principe, l'intention de celui qui gagne l'indulgence. Pour

qu'tuu! indulgence soit applicable aux défunts en général

ou à l'un ou l'autre en particulier, il faut, outre la volonté

de l'Eglise, l'intention au moins habituelle, c'est-à-dire non

rétiactée de celui i\\\\ la gagne.

Comme on ne sait rien de la manière dont Dieu ai)pli-

(^ue nos suffrages, nous devons nous ellbrcer de gagner le

])lus d'indulgences possible pour les pauvres âmes. Notre

charité ne ])erdra pas sa récompense.

T.'{2. 5" Espèces d'indalgences qae l'Eglise accorde.

L'Eglise accorde des indulgences partielles et des indul-

gences plénières,

a. L' Induhjence plén'ière est celle qui remet toutes les

peines temporelles dues à la Justice divine pour les péchés

pardonnes.—L'indulgence plénière gagnée dans sa totalité

(car elle i)eut l'être parti(dlement) exempte complètement

(iu Purgatoire. La ])rincipale de toutes est celle du Jubilé.

h. L' Indulgence partielle remet une certaine portion

de la peine temporelle. Elle serait indulgence plénière

pour celui qui n'aurait pas une plus grande dette de peine

temporelle, que celle remise par l'indulgence gagnée. L'E-

glise donne des indulgences partielles de 100 jours, un an,

etc.. Son intention n'est pas d'abréger notre Purgatoire
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lin nu'tuG noinluf (!(• jours, inai.s il'ucconler lu r(^mi<3i()n do
lu iH'iiic ([u'iiuriiitiuicicniiciiKiiit raclietcc, ilrvant Dieu, uni!

pénitence ciinoniiiue ih; 100 jours, un un (^iiund l'K-

«,'liso ucconle pur excnïple 7 a>i,s cJ 7 quardiitaiiies d'in-
didj^enet's, (die accorde lu rémission de.s peines du l'urf,'a-

toire correspondante à ctdle ijuaurait remise un(t ix'nitence
de 7 ans et 7 (piurantuines de jours, laite avec la plus
grandi! ferveur et selon la loi rigoureuse de la i)riMntive
Église.

c. Ces (llverst's indalgcnces prennent dinéreiits noms
selon les diverses conditions de leur concession ('/yr/'/y^f//'/').

Klles s'appellent:

Jjoctdcs (juand elles sont attachées à un lieu
;

Personnelles on viiicersdlcs, selon (piVlles sont accor-
dées à tous ou à des i)articuliers

;

Réelles, quand elles sont appliijuées aux oitjets de dévo-
tion

;

Teinporalri's, (piand elh.'s sont accordées j»our un temps
(h'ternnné

;

" Totiesqiiutv's," (luand on peut les gagner le même jour
autant de fois «lu'on en ])()se li's conditions.

IV. — Kii «l(>lioi-H «lu Nii«-r«>ni«>iil il4> l*4<iill<>ii<*«>. •

mil. L'indulgence, selon que nous l'avons dit, n'étant pas
la rémission du péché, son octroi ne re(iuiert ))as un acte
sacramentel, mais un simple acte d'autorité sjiirituelle, de
juridiction

; elle ])eut conséquemment être accordée en
delujrs du sacrement de réniteniie, voir même ])ar délé-
gation. Le Souverain Pontife peut chai'ger un sini])le

laïque d'accorder une indulgence.

V. — Mo.iriiiiuiil ccrlaiiioM «•iiiitlilioiiM A «iiplir.

ia4. 1 " Outre le Baptême et l'exem]jtion d'excianinuni-
cation, les trois principales conditions ie(|ui.ses pourga'Mier
les indulgences sont : l'intention, l'état de grâce et l'acc^jm-

plissement des œuvres prescrites. S. A'ph., 1. VJ, § ôo3.

9 .
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1. I.i' /{a/ttniic, \)i\icAi (jiie TK^^Mix' n'ii pas jiiiidictioii

sur iKjus .siiiis (U'iii.

'2. L'('.rr<)iiniin7iir<ifl<)ii, parce ({u'ellc a pour cll'et ilo

rctraïu'lu'i' de la coiniiiiinion des saints.

3. lé intention, parco (pio riiidnlj^'ciice est nue faveur et

([uc tonte faveur doit êtie libiciueiit at'ccptt'c!. Mais il

sutiit, (pTuiie fois foriuuk't! iiupliciteinent on cxplicitenuMit,

l'Uc n'ait pas été létractée. Une intention Ménéiule suflit ;

par exemple: " ./f Vi'UX (fdrfvcr finîtes Ivh in<lnl<jences

(liiejf jxnirrdi." Tour api)li(|uer une indul<i;<'nce aux âmes
du l'ur<i;atoire, il faut en faire l'intention spé'ciale, ])aice ([Ue,

dit S. Alp/i., '^ (iiiisijtie sihi jniniiuii dciiii irit," el cela

d'une manière <,'énéral(' ou ]iarticulit're, selon qu'un veut
i'ajtpliiiuer à un seul défunt ou à tous.

4. L'élitt (le tji'ihw. S'il s'a<,dt île <^a<^ner >ine indul,i,'eneo

pour soi-même, l'état de <,'rrice est absolunuMit nécessaire

au moins au moment de l'accomplissement de la dernière

condition, ])arce(iue, dit N. Alph., VI, 5;);^, "/«t peine lie se

remet pas avant la coulpe "
; la jieine temporelle ne peut

être remise à celui (|ui est débiteur d'une peine éternelle.

La S. Conij. (I<'s Indulijeinrs l'a expressément déclaré le

17 déc. 1870. 1)ccr. antli. n. 427.—Ces nu)ts "corde saltem
contrifo'', ([UeTon trouve ordinairement dans la concession

des indul«i;ences, iiidi(iue la nécessité de l'état de j,Màce. —
S'il s'agit d'une indulgence à gagner j)our les âmes du
Ihirijatoire, l'état de grâce est iihsolunient nécessaire

([uand la concession porte ces mots :
" corde contrito." Si

ces mots ne s'y trouvent pas, la S. (Jovtjr. îles Jndidij.,

interrogée, répondit le 22 fév. 1847, '"' probatos consulat
auctores." Suare: soutient (|u'il est ])robable que l'état df

grâce n'est pas nécess.iire, ])arce (|ue dès que l'œuvre
requise est posée, le Souverain l'ontife applique l'indul-

gence à l'âme du défunt, laquelle n'oifre aucun empêche-
ment. Cependant beaucoup d'autres, avec S. Alph., VI,
([u'il faut gagtier soi-même l'indulgence avant de pouvoir
rappli(|Uer aux défunts. — " Verior inihi videtur" dit

•S. Alph. S'il s'agit d'une indulgence i)lénière à gagner, il

n. 534, ad 10, rejettent cette probabilité pour la raison
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faut, (iiitn'IV'iiitdo uiàcc, l'cxomptidii d»! tout |M'i'lit' vt'iiicl,

«•iir riridiil^'ciice luj leimiL (|Uu lii lu-iiK! diu! uux |u'clirî

parduiiiK'H.

5. L'(tcco))i/>ll.sseni('nf des auivrcs preacrileti. — JiJn
(jénéral, clli's doivent être iioconiidics :

a. J'ersonveUfinicnl. — I/aumônc liiit cxceiitiuii.

h. I)ifé;/riilj;/i>enf. — Tue .»iiii,s.si()U ii'lativt'inent ^'mve,
iiiôim-^ iiivnldiitaiic, ciiiiMM'lif do j^mj^ikt l'iiidul,i,'('iic("; car
ello di'|tt'iid, non du notiu l>onno volontô, inaii du celle du
disjKMi.satciii'.

c. Dmis Vorilre qu'on préfère,

(/. Surér(>;/atoirenu'.)if, j.am; ciuc, dit .S'. Alphonse, I. c,
.sans induit spécial, un .s(!ul acte ne peut sullire à deux'
oltligations distinctes HMiuérant un acte 9einl)lai)le. Cepen-
dant, lorsque plusieurs indulgences sont attacli('es à une
niènie (euvre, laquelle ne peut pas se réitérer, ou que l'on
n'a pas coutume de réitérer le luêiuc jour, coniinc; la com-
munion et la confession, en règle générale, il sullit de
poser une fois cette ceuvre pour gagiU'r toutes les indul-
gences. —,S'. C. /,!(/., 12 janvier 1878.

e. Au temps man/Né. A moins d'indication contraire, on
• loit prendre le jour naturel, de minuit à minuit. L'indul-
gence at^tacliée à une fête, est transférée avec la fête. —
l'our lo jour de la fête indiilgenciée, on peut s'en tenir à
son "ordo" particulier. — 6'. r, fnd., 29 août 1864.

2^' Quelques œuvres en particuUer. (Cir. 1 P., cli. IV.)

lîtiï. 1. CONI'KS.SION.

((. Klle est toujours nécessaire (^uand l'induit de con-
cession dit "qui eonfessis", quand même on n'aurait pas
commis de péché mortel, bien qu'en ce dernier cas l'aljso-

lution ne soit pas nécessaire. — Dérr. auth., n. 295-350.

b. Lu confession de chaque semai lu.' (sept jours), suffit

pour gagner toutes les indulgences de la semaine, excepté
le Jubilé. — Fie IX, 12 mars 1858.

c. Tour cause de pénurie de confesseurs, les évêques
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peuvent obtenir du Souverain Pontife, en faveur de ceux
qui ne se confessent pas cliaque semaine régulièrement,

que le privilège de la confession hebdonuidaire soit étendu

à la confession de tous les quinze jours, c'est-à-dire, faite

clia([ue fois après quinze jours écoulés.

(J. On peut se confesser et communier la veille du jour
de l'indulgence, pourvu que les autres œuvres se fussent le

jour de la fête. S. ('. Imï., (i oct., 18?0.

liiii. 2, Communion,

a. Elle doit être digne.

I>. Elle peut se faire dans n'importe ([uelle église.

c. La communion pascale suffit, excepté pour le Jubilé.

d. Une seule communion suffit pour plusieurs indul-
gences à gagner le môme jour ou h jour suivant, pourvu
([ue le reste des œuvres se fasse le jour de la fête, Décr.
auth., a27, — ti oct. 1870.

e. Les personnes ayant un empêchement physique et

permanent, AÏvant soit "intra" soit ''extra coinmuni-
fatem", peuvent se faire commuer la communion par leur
confesseur. Décr. auth., 393, et Léon XIII, IG janv, 188G.

Iît7. 3, VisiTKS d'église,

<i. Si Une église particulière est désignée, il faut y
faire les visites.

t>. Sans cela, toute église peut être visitée, ainsi (jue
toute chaitelle publi(|uc (c'est-à-dire ouverte à tous les

fidèles, avec porte donnant sur la rue).

c, La visite peut être commuée. X. 215.

13». 4. PiilKKES rHESCUlTES.

a. (i)uand ai;. -une prière spéciale n'est indiquée, quelque
prière vocale est nécessaire — 5 Palcr et 5 Ave sullisent.

h. ¥A\<i peuvent être faites e/i tout lieu ^\\\\\m\ aucun
lieu n'est désigné spécialement.
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(\ On peut les faire à genoux ou non, seul ou alternati-
vement.

((. Elle doivent se faire à l'intention du Souverain Pon-
tife et peuvent se dire après la sainte communion, pendant
l'action de grâces.

I3!K DkcilKT EX F.WEUK DES SOUUDS-MUETS.

Quand une visite est prescrite, ils doivent la faire dévo-
tement en élevant vers Dieu leur esprit et leur cœur.
(^_land des pr;ùres publiques sont prescrites, il suffit qu'ils
soient réunis aux autres iidèles dans le même lieu et ])ré-

sents d'esprit et de cœur. — Quand des prières privées
sont prescrites, le confesseur peut les commuer en une
autre œuvre extérieure. Pie IX, 15 mars 1852.





§ II

TEXTES ET CITATIONS SUR LE JUBILÉ

Textes de l'Écpitupe sainte relatifs au Jubilé.

Lf.v., XXV, 8, 13. — "Vous compterez sept semaines
" d'années... et an dixième jonr dn septième mois... vous
" ferez sonner dn cor dans toute votre terre. Vous saneti-

" fierez la cinquantième année et vous publierez la liberté

" pour tous les habitants du pays, ])arce que c'est l'année
" du Jubilé. Tout homme rentrera dans le l>ien ([u'il

" possédait et chacun retournera à sa première famille,

" parce que c'est l'année du Jubilé, l'année cinquantième.
" Vous ne sèmerez point, afin de sanctitier l'année du
" Jubilé. En l'année du Jubilé, tons rentreront dans les

" biens qu'ils avaient possédés."

PsAL. 4G, 2. — " Jubilate Ueo in voce exultationis."

PsAL. 99, 1. — "Jubilate Deo omnis terra, servite Do-
mino in lictitia."

SoPH. 3, 14. — "Lauda, fîliaSion; Jubila, Israël: hetare."

II Pau., 15, 14. — " Jejunaveruntque Domino voce

magna in Jubilo."

ÏOi!., 13, 18. — '• Beati onines qui gaudent super pace

tua."

Is., 12, 3, — "Haurietis aqnas in gaudio de foutibus

salvatoris."

Judith, 8, 14. — "Indulgeutiam ejus, fusis lacrymis

postulemus."

Is., 63, 9. — " In iudulgentia sua ipse redemit nos."

PsAL. 53 — " Miserere mei, Deus, secundum magnam
misericordiam tuam."
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PsAL. 129. — "8i iniquitates observavei'i.«, DdiiiiiK',
Domine, quis sustiuebit ?

"

EzEcii., 4. — " iJiem pro anno dedi tibi."

Is., 52. — " Solve viiicula colli tui, captiva iilia Sion."
Is., 61. — "Spiritus Doinini misit me ut piiidicarem

ca]»tivis iudulgentiani."

^
2 Cou. 6 — "Ecce nmic tempu.s aceeptabile, ecce mine

dies salutis... Kxortamur ne in vanum gratiani Dei reci-
piatis

;
ait enini, tempore accepte audivi te, in die salutis

exaudivi te,"

r.SAL, 94.— "Hudie si vocem ejus audieritis, nolite
obdurare corda vestra sicut in exacerbatione secundum
diem tentationis in déserte, ubi tentaverunt me i.atres
vestri."

^

2. Cor. 5. — "Pro Christo legatione fungimur, obse-
cianius pro Christo, reconciliamini Deo."

Ec'OL., 17, 20.— " Pd'nitentibus dédit viam justitia'."

EzECH., 18, 21.— "Si impius egerit pœnitentiam ab
omnibus peccatis suis et fecerit judicium et justitiam", vita
vivet et non niorietur."

]Matth., 4, 17. — "P;T'nitentiam agite, appropinquavit
enim regnum Dei."

Luo, o, 8. — " Facite fructus dignos pœnitentiic... Jam
enini securis ad radicem arborum posita est."

AcT., 11, 18. — "Gentibus pœnitentiam dédit JJeus ad
vitam."

Is., 61, ]. — " L'esprit du Seigneur s'est reposé en moi
;

car le Seigneur m'a rempli de son onction
; il m'a envoyé'

pour annoncer sa parole à ceux qui sont doux, pour guérir
ceux qui ont le cœur brisé, pour prêcher la grâce aux
captifs et la liberté à ceux qui sont dans les chaînes, ^>ou/'
publier Vannée de la véconciliation du Seigneu)-."'

EccL., 14, 14. — "Ne vous privez i)as des avantages
du jour heureux et ne laissez perdre aucune partie "du
bien que Dieu vous donne."

Joël, 2, 12. — " Convertissez-vous à moi de tout votre
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cceur dans les jeunes, dans les larmes et les <,'éniisseinents,
et retournez au Seigneur, ].uree qu'il est patient et i)lein'

de miséricorde."

Divepses autres Citations relatives au Jubilé.

S. Amuhokse (Connu, in 1 Tim.). — gu'y a-t-il de plus
doux et de plus agréa])le (jue de prêcher l'hidulgence aux
pécheurs ?

S. AUG. (in l's. 58). — Il faut que tout péché soit puni
u par l'homme pénitent ou par le Dieu vengeur. " Aut

l)œnitendum aut urendum. '-'

S. Auci. (tract. 124 in Joan.). — L'homme demeiire
dans la peine, bien que, n'étant plus dans h coulpe, il soit
délivré de la damnation éternelle.

S. AuG. (in Ps. 50). — Vous pardomiez à celui (jui con-
fesse son péché, mais qui s'en punit lui-même. Aiiisi la
miséricorde et la justice sont gardées.

_

Clêm. VIII (Dulla Juh.) — Jésus-Christ, auteur (!< la
vie et du salut, a le premier annoncé au monde cette
année véritablement sainte.

CoNc. Tuiu. (Sess. 14, c. 8). - Le saint Synode déclare
([Uil est absolument faux ([ue le Seigneur ne remet jamais
la coulpe sans remettre toute la peine.

C. Thid. (Sess. 25). — Le saint Synode enseigne que
1 usage des indulgences est. très salutaire au peuple et il

frappe d'anathème, ceux qui jorétendent qu'elles sont
mutdes ou que le pouvoir d'eu luicorder n'a pas ('té confié
à l'Eglise.

CjJ;m. VI (Kxt. rev. de pœn.). — Jésus-Christ a contié
ce trésor à saint Pierre et à ses successeurs afin de le
distribuer aux fidèles pour le bien de leurs âmes.

Jubilé comparé au blé d'Egypte — Pendant .pie la famine
dévorait la terre de Chanaan, habitée i)ar Jacob et sa famille,
le saint Patriarche dit à ses enfants :

" On vend du blé en'
" Kgyi)te, allez trouver Josei)h et achetez ce dont nous avons
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" Itc'soin pour vivre, de peur que nous inourioiis de faim."

Les greniers d'ulxjiidance, figures par ceux d'Kgypte.sont les

trésors amassés i)ar Xotre-Seigneur. Comme le charitable

J()se])li, J(''sus-C'lirist nous les ouvre par son Eglise pen-
dant le Jubilé.

Allons donc puiser dans les satisfactions infinies du
Christ et des saints de quoi payer notre dette à la justice

divine. {BiUiui.rf, 8erm. sur Indulg.)

Comparé à la mer Ronge. — N'avez -vous jamais fait

réflexion sur les i)aroles ([ue Moïse dit aux enfants

d'Israël sortant de l'Egypte, pour les rassurer contre la

frayeur dont ils furent saisis, voyant ([ue les Egyptiens les

poursuivaient :
" Tournez la tête, je vous le pernuits. Con-

sidérez ces peuples en désordie qui se précii»itent les uns
sur les autres ; ne craignez point, demeurez fermes et con-

sidérez les merveilles que le Seigneur doit faire aujour-

d'hui. (Ex. XIV.) Ces Egy])tiens vont être engloutis par

les flots, vous ne les reverrez jamais plus.

Voilà nue figure de ce qui se passe dans le Jubilé. Et,

en effet, la grâce du Jubilé est une mer Rouge, composée
du surabondant des larmes, des mérites et du sang de

Jésus-Christ et c'est ici, (ju'après que vous êtes sortis de

l'f^'gypte et de la servitude du ])éclié par le sacrement de

Pénitence, la sainte Eglise vous dit comme Moïse: "Les
Egyptiens, c'est-à-dire vos péchés, vous poursuivent pour
les peines temporelles qui leur sont dues, mais ne vous
effrayez pas ; voici un Jubilé, une mer })rofonde où vous
pouvez les ensevelir sous les flots. Vos ennemis pourront

vous poursuivre jusqu'aux bords de l'eau, mais dès que
vous y serez entrés, ils mourront et ue reparaîtront plus.

Quelle miséricorde!" (Damascène.)

Comparé à un fleuve. — " Il me semble, dit S, Jean
Chrysostome, voir un grand fleuve qui passe au travers

de lionnes et de mauvaises terres et qui les mouille de ses

eaux : il donne la fertilité aux unes et laisse les autres dans
leur stérilité naturelle.

L'on peut dire la même chose du Jubilé : c'est un grand
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fleuve qui coule des trésors tle l'Eglise et de toutes les

sources de la (îroix, pour arroser et bénir tout le ehauip

de rKglisii niêuie. Mais toutes les terres (ju'il arrose sur

son passage ne reçoivent pas les fruits de sa bénédiction
;

il n'y a (pie .
s bonnes âmes et les i)énitents (pii en pro-

fitent ; les autres n'en retirent rien. Au contraire, l'abus

qu'ils font de cette grâce augmente la stérilité de leur

cœur et la misère de leur Ame. {Daniascène.)

On peat encore trouver des comparaisons utiles, ])our ex-

pliquer le bonheur du Jubilé, dans la joie de Javax en

se voyant au ])!)rt après la tempête — dans le soida<jeme)it

dv déb'deoi' de l'Evangile à (pii sou ciéancier l'cmet

toute sa dette — dans le. honlienr des e)i/ants d'Israël

en songeant à leur délivrance de la cajttivité d'Egypte —
dans la reçoit naissance de S. Pierre délivré de ]»rison la

veille même de sa mort — dans les sentiments de Lazare,

se retrouvant ))lein de vie au milieu des siens après sa

résurrection miraculeuse — car le diibilé nous donne tout

cela, dans un sens spirituel.

Indulgences plénières accordées par Notre-Selgneur. — 1 1 l'ac-

corda d'abord à Marie Madeleine quand, ]»rostcrnée à ses

pieds, il la vit ])leurer ses pédiés j)assés dans l'amertume

de son cceur: " llenùttuntur ci peccata multa", etc.

11 l'accorda aussi au paralytique que l'on descendit })ar

le toit de la maison :
" Mon fils, prenez confiance, vos

péchés vous sont remis ".

Egalement, à la femme adultère: " Femme, personne

ne vous a condamnée. Je ne vous condamnerai pas non
])lus." Enfin, au bon Larron qu'il fit passer du gibet au
lieu du repo-s :

" Hodie mecum eris in Paradiso,
"

Efficacité de l'Indnlgence du Jubilé Oui, mon frère, je suis

assuré, comme je le suis (^u'il n'y a qu'un seul Dieu, que
si tu te disposes bien à recevoir la grâce du Jubilé que
l'Eglise te présente, (i[uand tu devrais demeurer des siècles

nitiers en l'urgatoire, quand tu serais redevable à la

, ustice divine d'autant de peines temporelles qu'il y a de
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gviiins (le siihUi et de; <,'()uttt'.s (roiiii diins lu, mer, elles te
seront toutes remises et tu sortiras du trihuiml de la |k'iu.
tence et de la table sainte aussi i)ur, aussi all'ranelii (|ue tu
es sorti des eaux de ton baptême ". (Jol//, év. d'Allen.)

Le Jubilé largement compris, larnutuent i)ratiqu(' dans l'uni-
vers chrétien, c'est rac((uitlement le [dus considérable ([ui

l)uisse être fait à la d('clun;<.e de la «.rande lamille catholi-
que sur les provenances satisCactoires de son divin chef et
de ses membres <i;loriliés.

Un juliilé, c'est, dans un certain sens, h ne (issuniiica
contre de nouveaux (/l'sauhrs, une garantie contre de nou-
velles catastrojjhes, ]iuis(iue c'est une immense satisfaction
offerte à cette justice suprême ([ui nous châtie par les
Iléaux temi)orels. (Card. Pie, t. '6, p. 100.)

Nécessité d'en profiter : Tu disputes depuis si longtemps à
<iui emportera le dessus, toi à péclKîi, lui à i)ardoiiuer ; ta
malice conteste contre sa bonté ; enlin, elle te laissera la

victoire. Ah ! victoire funeste et terrible, par Luiuelle
ayant mis à bout sa miséricorde, nous tomberons infailli-

blement entre les mains de sa rigoureuse justice.

Prévenons un si grand malheur: C'est jKnir cela que
Dieu nous envoie la grâce extraordinaire du .saint Jubilé,
afin que nous rentrions en nousMuêmes. 8i nous ajoutons
le iué])ris d'une telle grâce à celle di; tous ses autres bien-
faits, JJieu s'irritera d'autant plus (juc sa libéralité mépri-
sée aura été plus considérable...

; m)s coiiirs .s'endurciront
davantage; et il se vengera d'autant jdus rigoureusement...
après qu'il aura voulu donner une rémission si univer-
selle. (Bossiiet, Médit., pr. Jub.)

Le Jubilé est une indulgence comi)osée du sang d'un Dieu
et des larnies, des jeûnes, des ])rières et des aumônes d'un
pécheur pénitent qui épuise l(;s vengeances de la justice
et les flammes de la colère de Dieu' Par la voie de
l'indulgence, ce que nous n'aurions expié ([Ue par des
années entières de pénitence, nous l'expions en un jour
par l'indulgence. C'est pourquoi l'indulgence est appelée :
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CinnjinuUiLiii piiKiruïu n Icrnnrii m t't encore Ii(ii>téiiu'

de mlf<i'i'in>r(h', U'Uiiui \>\iiCA' entre le haptèiiie (l'eiui (|ui

ne coûte; rien et le liiiptènu; de i)énittMi(!e le(|Uel coûte

lieuucon]». (Tt\i'h'i\ \.)

Avantages du Jubilé. Tour bien comprendre les iiviintii^es

(in .lnl(il(', il laut (;oiMi»rendre denx choses ; d'iiI)oi'd l'exis-

tence des jK'ines dues aux jx'eliés pardonnes et ensuite la

sévérité de rivalise envers les pénitents, pour leur laii'e

expier cette dette de peines temporelles.

C(!tte ('|)ouse du Sauveur voyait dans les pécheurs, avec

S. l'aul, des hommes qui avaient crucilié' de nouveau son

divin Kpoux, perdu sa ,L,M'âce, pi'ofaué son san<» ; alors tdle

leur taisait entendre (jue la pénitence (ju'ils demandaient,

(\i)\\, i'XVQ unhiipiéïHC liihorlcux^ un l)aplênie de feu, ])ar

la vivacité de leur amour, un haptême de saUL^ par les

saintes ri<i;ueurs (|u'il fallait exercer en leur (tliair crimi-

nelle et elle leur dit encore dans le ( 'oncile de Trente

(§ XIV, c, 2) (ju'ou ne peut rentrer dans sa ])remière

intéj^rité, sans de i/i'<in<ls (/émisseme iils et de (jvdudx

tt'arnuj:, \\\\wxi (pie lu dustiee d'un l)ieu oiîensé l'exige

ainsi.

Oi\ l'iicri,)ila(jt' il' Il II Juhllé est (|Ue l'Kglise &e relâche

de cette si'vériti' sainte : Détestez vos péc^hés, dit-elle,

])leurez-les, confessez-les, accejite/ les conditions faciles

(lU(! je vous inqiose et vos ))échés vous seront remis (piant

à la coulpe et (juant à la peine, ])ar l'indulgence du,

Jubilé. (IJallct.)

Grandeur de l'indulgence du Jubilé. N(uis lisons dans S. Luc,

XVI, (lu'un receveur iutiilèle, olilig('' de l'endre compte,

après avoir dissipé les hiens de smi niaitre, lit asseml)ler

tous SCS déliiteui's pour diminuer leur dette, afin (pu-, hors

d'em[)loi, il ]>ût inniver ([uelque ressuurce auprès d'eux.

^'ous voici tous, m. fr., rassemblés ici ; vous êtes tous

redevables à la justice de Dieu, l'ermettez-itioi donc de

\ous demnndei', à chacun de vous' (Ui ]')articulier, dans le.s

mêmes termes dont se servait le receveur iiilidèh,' :

" Quantum (Jehes domino uieo?" i^ue devez-vous à

notre maître commun ?
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" Qndiitiini ilt'hes !" V(Uis (|iii vous iiduiiiicz à lu iiu'di-

suiic'c, ;i la Ciiloiiiiiie....

" QKtiiifuiii ih'hcs ?" lloiiiiiic inj'usti.',.. iiiii'cnts (pii in'-

ylijjic/ \(».s (Icvitir^...

" Quanfiiiii (lahcfi f" liii|)U(li((Uo... etc., selon uiiditoires.

Oli ! (|1U'1U! (Icttc «[iiiiiid un s(! rii|)|)t'lle les in'nitiMKîe.s

iiii]i()sé('H iiiitivluis |t;ir l'Kglist' pour un sonl piuilii! inortid!

(^t lu longue (hiit'c du pui'gutoiro pour (jiiehinc l'auto li'«,'ùi'e

... (rallu).

Canons pénitentianz. — Ce sont les rù^lcs (^ui fixaient la

lij^niMir t't la duive de la pi'nitence à ïahv. jiar les pécheurs
publics désireux d'être réconciliés à l'Kglise et rerus à la

conini union.

('citt', pétiitence puhliquc consistait à exclure les pé-

cluîurs, nif-ine des prières liturn;i([ues et de l'assistance au
saint Sacrifice. Ils ])assaient le temps de leur péinteiuîu

dans le jeûne, la prière et la séciuestration prestiue al)S()-

lue. Tout le corps des diverses pénitences s'appelait exo-

Voici ([Uidquos-uns des 47 Canons péidtenciaux mis en
vigueur et l'édigés au IV'" siècle.

.")"*', G"", lO"^ Celui i\m a piH'lié avi'C une personne pa-

rente ])ar consanguinité, ou aililiation ou "ciun bestia" fera

une ])énitence d'au nu)ins 7 ans, quoicpi'il mérite i)lus que
cela.

20"\ Celui qui s'est parjuré jeûnera pendant ôO jours

au pain et à l'eau, et fera une pénitence de 7 ans.

23'"*. Celui (jui a fait un faux serment jeûnera égale-

ment pendant ôO jours au ])ain et à l'eau.

24"\ Item i)emlant 30 jours, celui (plia trompé dans le

poids ou la mesure,

25"". Celui quiasacrilègemeut violé un temi)le, se tien-

dra pendant un an, à la porte de l'église et ]»endant trois

ans il devra faire une continuelle abstinence, etc.

30'"*. Celui qui a blasjtliémé en jinlilic, surtout s'il a

blasphémé la Vierge Marie, devra s'humilier 7 dimanches
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coii.si'cutil's à la |i(irt(' de l'i-t^'list! et ji'ùiicr l) vciKlnMlis un

jniiii et à l'eau ; et cela, soiis jMiiiuî d'être interdit et privt'

de la s('|tultnre ecclt'«iasti([iie à sa mort.

Ij")'"*, 'MV\ Celui (pli a employé les «ortilè^'cs lem mie

pénitence de 4(1 jours. De la magie, une pénitence de .">

ans.

4(1"". (Jelui (pli sciemment a communi(nu' avec les Ih'ri'-

ti(iues, fera uik; pénitence île ') à 10 ans.

41"'". I-tî p('elié d'adultère v.l de fornication seia e.xpié

))ar une pénitence i\v. 7 ans.

(Cfr. Wa(j»<'i\ Dictionnaire de droit canon, mots ('uinni

et ]\')i'i/e)ice.)

Conseils pratiques donnés au clerg'é par Léon XII

(^)u'il me .soit permis de reproduire ici ces conseils tU'

Léon XII, donnés dans sa lettre encyeli(|ue ''dirifute

Clir'usti" ]»romuln;nant l'extension du grand -lubih' do

l'Année Sainte 182."'. Ils indi(|Uent les matières des

sermons d»' Juhilé.

... Les peujilcs, dit-il, recueilleront d'autant plus d((

bien de cette célébration, ([u'ils auront mis jiliis de diligence

à s'y préparer comme il convient : or, cette préparation

dépend de la sollicitude que vous y mettrez, conforuH'ment

au devoir de votre oltice i»astoral.

Qu'ils apprennent donc jiar vous, qmdle est la grandeur

de la grâce (pii leur est offerte. Montre/ le ]»rix du trésor

que nous ouvrons et avec quelle facilité ils peuvent avoir

part à ces richesses, tant à cause des très anqdes facultés

que nous accordons au nunistre île la pi'nileuce jiour

remettre les péchés, que jiar la nature des teuvres imposées

pour l'expiation des jiéchés. Vf)us savez quelle était à cet

égard la, sévérité de la discipline de la sainti^ Eglise avant

le XIV siècle :
" Quiconque, îi dit au concile de Clermont,

" Urbain FI, notre prédécesseur d'heureuse mémoire, (jui-

" conque, mû ])ar le sentiment de la piété, et non par le

" désir d'acquérir de l'honneur, ou de l'argent, partira pour
" la délivrance de l'Eglise à Jérusalem, (pie son voyage lui
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'' .suit (!f)iiii)t(' |i(Hir toutti ix'iiitclU'c." Nous ne savojis pas

(lu'oii ffit cniituinci (raiîcoidi'i' riii(liilj,'(!n(;n plc'-nit'ic (riiiic

autre f'a(;(tn.

Km ]ii'()|Ki.saiit à la ooDsidi'ratioii des fidèles la douceur

de cette mère rKj^dise, (pli, ayant (îoiupassion de ses (MiTaiits,

ne leur iiupose nuiintenanf ipie d(!.s fardeaux si lé^^'ers et

si t'aeiles, |M)ur ithtenir des itiens (jui siirpasseiit toute

valeur, Tomn itlttlcmlvfz certitinemc/iU ([u'U n'i/ (dt par-

so>inc i/'iiusc: tdclie et assez iH'(fH(f('/iif pitnr ne jxis r/wr-

clicr i) les ti('(piér'n' i) si 'jmi tic frais. ...

N(tus avons ordonnt' de ilistribuer au ]ieu]ile le pain de

la paiole du Sei;,'neur. Cette parole enllaninii'e de zèle,

fera connaître avec soin la doctrine catlioli(|Uc sur les

indulgences et le .hiliilé ; elht rap|)eUera t(tus les devoirs

(ju'inipose le cliristianisine et excitera les cceurs à une
vraie ]iénitence.

(Tout ce ijui livéc.t'dc jHmrvdit être pris conutic cxordc

d'an tridiio de Jiddié. — La division est clairemenf

induim'c du lis la dernière phrase: l" Jour : Grandeur
de la (jrdce dv dithild ;

— 2" Jour : Devoirs de chn'ficii

et devoirs d'i'fat
;
— 'S" jour : Vraie pénitence.)

Que chacun de vous donc, particulièrement en ce temps,

tienne comme lui étant dites à lui-même, ces paroles du
])rophète: " Crie sans cesse, et <m nonce à mon. peuple
" ses crimes, à la mxiison de Judas ses jit'chés." Vnr vous-

mêmes ou ])ar le moyen d'orateurs sacrés, inculquez à

l'oreille de tous, ces menaces du Christ :
" ;S'i vous ne faites

'' jiénitencc, rous périrez finis de La même manière."

(i>ue les orateurs sacrés enseij^iient que ])oiir se repentir,

il faut jii'ier -- ([u'ils montrent ([uelle injure le péché fait

à Dieu ; ([u'ils jettent une salutaire icrreur dans les Ames
en raj))>elant la sévérité du jui^ement de iJieu et la

ri,uu(Mir des supplices, ..Qu'ils excitent ensuite à l'espérance,

d'où naîtra la douleur des jiéchés et la volonté d'amender
la vie et les mœurs. Après, il faut, les instruire de ce

qu'est la pénitence comme .sacrement.

Les cœurs étant ainsi pré])aré.s, il appartiendra à votre

miuLstère, de les convaincre que Jésus Christ a laissé à
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§ m
SERMONS SUR LE JUBILÉ

— Voici d'iihonl le Sermon de Buiirdaloiie ixjiir iV.iivcr-
iibil.' (U' l'AiiiK'e Suinte. // ,'st. rite et rrcommamlé comme

X. H
tiire du ,

un >!io,mc par le ^xrand papo limoU XIV, dum sa Constitution
ApoHloUat Co)txtilu/ii), l 28.

Imm

SERMON POUR L'OUVERTURE DU JUBILE

par Hoi'UDAioii;.

h'.f/iorf<imiir ri).-! nr 'm rurniim ;/rafi(nti l>ti n clpialis. Ail
Tompon- nrrcjifo r.rrnu/lri lu, il in ,/i,- sa/i(ll.-< adJHri h. Evi-i'ln,,,',-
lijnpu^ ai-ri'plahilr, i-,;-i- mine dit-a xnliili-i.

Nous vous exliortons à no pas recevoir en vain la grâoe de Dieu
Car Dieu nou^- dit liii-ménie dans l'Ecriture: .le vous ai exaucé
au temps favorable, et je vous ai aidé au jour du saint. Or, voici
maintenant ce temps favorable: voici ces jours de salut, lu. Cor.
ch. V[.j '

C'est ainsi (luo l'apôtre saint Panl parlait aux premiers
chrétiens, de; la grâce générale de leur conversion, et je niu
sers aujourd'luii de ces paroles, pour vous exhorter vous-
niènies, mes Frères, à recevoir efiicaeement et utilement
la grâce particulière que l'Eglise vous présente en vous
aecortiant la plus authenti(iue de toutes les indidgences,
qui est celle du Juhilé. Car je peux bien vous dire, comme
le Docteur des nations le disait aux Corinthiens, (pie voici
maintenant le temps favorable, que voici les jours de salut,
où le Père des miséricordes se dispose à répandrtî surnous
les bénédictions les plus abondantes ; c'est pour cela qu'il
ordonne à ses ministres de vous annoncer ce ju])ilé, et de
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\\ US raïuioncer h tous, puisque tous, justes et pécheurs,

y peuvent et y doivent participer. Heureux si nous
connaissons le don de Dieu, et plus heureux encore si,

}.our nos propres intérêts, pour la satisfaction de nos Times,
nous en savons faire l'usaue que Dieu prétend. Prenons
bien garde à consacrer ce saint temps où nous entrons, ce
temps d'indulgence et de grâce par les exercices de notre
pénitence, par la ferveur de nos oraisons, par toutes les

l.ratiques do la religion et d'une i)iété vraiment chrétienne :

c'est à quoi je veux vous porter dans ce discours qui sera
moins une prédication (lu'une instruction simi)le, mais
solide.

Or, pour vous proposer d'abord tout mon dessein, il y a,

dans le jubilé, trois choses dignes d'être considérées, et (pic
j'entreprends de vous expliquer: premièrement, ce que
c'est que la grâce du jubilé; secondement, ce qui est
nécessaire pour avoir part à la grâce du jubilé ; et en
troisième heu, ce que doit opérer en nous la grâce du
jubilé. C'est une indulgence, et je vais vous montrer eu
(pioi consiste cette indulgence, et quel en est l'esprit : ce
sera la première i)artie; ce qu'il faut faire pour gagner
cette indulgence, et quelles dispositions nous devons y
apporter: ce sera la seconde partie; enfui quels effets
salutaires doit produire en nous cette indulgence, et (luels
fruits nous eu devons retirer : ce sera la conciusion. Daigne
le ciel seconder le zèle qui m'anime, et puissiez-vous
Inen apprendre à ne pas perdre un avantage si pré-
cieux

! Adressons-nous, pour cela, à Marie, et disons-lui :

Ave^ Maria.

PREMIKRE PARTIE

UrAoe «lu Jiilti|<(.

Qu'est-ce, chrétiens, que l'indulgence du Jubilé 1 Le
jubilé^, dans l'ancienne loi, était une année de rémission et
de grâce pour le peuple de Dieu : nous en voyons l'origine
et l'institution dans le vingt- cinquième chapitre du Lévi-
tique, où Dieu ordonna à Moïse qu'en même temps que
les prêtres qui devaient se succéder dans le ministère
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auraient fait l'ouverture de cette aiinëe sainte, on ])ul)lierait

une rémission tfi'nérale pour tous les enfants d'Israël.

i\'. jubilé, si méinoralile ]iariui les Hébreux, n'était que
]>our nous servir de figure et que pour nous jjiéparer au

jubilé de hi loi nouvelle.

Or, c'est ce jubilé, mes Frères, (jue je vous annonce, et

dont nous commençons aujourd'hui à célébrer la solennitt'
;

heureux si nous la célébrons dans un esprit einvtien
;

heureux si tout ce (pii était figuré dans le jul)ilé autrefois

publié ])ar Moïse, s'accomplit en nous! 11 s'agit de vous

explicjuer en quoi consiste ])récisénient ce jubilé de la loi

de grâce, et ce qu'il a de i)lus essentiel ; le voici :

1. Le Jnbilë de la loi de grâce est proprement la rémission

de la peine temporelle, qui reste à subir an pécheur, après que

son péché lui est pardonné. L'Eglise, à (^ui Jésus-Clirist a

lionne le pouvoir de lier et de délier, avec assurance

(pui ce ([u'elle déliera sur la terre sera délié dans le ciel;

l'Eglise, qui est la dispensatrice du trésor infini des
' satisfactions de -lésus-Christ, en vertu du jubilé, r^met

]iar grâce au pécheur ce ([ue le pécheur, (|Uoique déjà

réconcilié avec Dieu, aurait encore dû souffrir dans la

rigueur de la justice, pour ex[)ier parfaitianent son })éi'hé.

Voilà, en deux mots, ce qu'il y a de ])lus important et de

ca[)ital dans le jubilé, ou dans la grâce qui nous est offerte,

ijuand l'Eglise nous accorde le jul)ilé : grâce complète,

puis([u'elle met le comble à la justification de l'homme
crinunel et iiénitent.

l'our vous rendre ceci ]ilus intelligible, il faut distinguer

deux choses dans le i)éché : ce que nous appelons la coulpi;

ou l'offense, c'est l'injui'e faite à Dieu; et ce nous appelons

la peine, c'est le droit (^ue Dieu se réserve, (Ui ])ardonnant

nu'^uie le péché, de punir le pécheur; je dis de le punir

temporellement ; au lieu que, par son péché, s'il est mortel,

il aurait mérité d'être puni éternellement. Cette coulpe

ou cette offense ne ])eut jamais être remise que par le

sacrement de pénitence ou par la contrition parfaite : cette

])eine temporelle que Dieu se réserve, devrait, dans l'ordre

de la justice rigoureuse, être acquittée, ou par les œuvres
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.sntisfact( lires dans cette vie, on par le ])urgat(>ire dans

l'autre; mais, par ujie grâce spéciale, DiiMi la remet en

vertu de l'indulgence et du jubilé ; et le jubilé, encore une

foi;!, n'est autre chose que cette rémission.

En vain les ennemis de l'Eglise et des indulgences

coml)attent-ils ce principe par deux dillicultés qu'ils nous

ojijiosent ; l'une que Dieu, dont les (euvres sont ])arfaites,

ne remet jamais le ])éché h demi, o\ qu<i la rémission de la

peine, même tem])orelle, est toujours inséparable de la

rémission de l'ollense; l'auti'e, que -lésus-Clirist, par sa

mort, ayant pleinement et abondamment satisfait pour

nous, toute autre peine (jue Dieu exigerait encore du

]K'clieur, son ])é('lié lui étant l'cniis, diminuerait le mérite

du sacriiiee de la ('l'oix, (pii a ét(' une satislaction ])lus

(|ue sullisante pour tous les ])écliés du monde. Deux
objections, quoique s])écieuses, qui n'ont dans le fond nulle

solidité, et qui sont même dans les maximes de nc)tre

religion, deux erreurs grossières, et absolument insoutena-

bles. Car, ]»our répondre à la première, il est non seulement

indubitable, mais de la foi, (jue Dieu, selon les lois com-
munes de la justice, en ]»ardonnant même le péclié, sc

réserve encore le droit de ])unir temporellement le ])éclieur.

Rien de plus évident dans l'Ecriture. Moï.se obtient le

pai'don de son incrédulité; cependant, ])our ]»unition de

cette incrédulité même, quoique pardonné, il n'entrera

j)ointdans la terre ])ron)ise. Nathan déclare à David que

Dieu lui a remis son crime ; mais il ajoute que, pour l'en

]iunir. Dieu lui jirépare des afflictions et des calamités:

conduite adorable où Dieu fait éclater sa sagesse, au même
temjts qu'il exerce sa miséricorde. Et ])our réponse à la

seconde difliculté, il est vrai que Jésus-Christ, par sa mort,

a pleinement et abondamment satisfait pour nous; mais il

est pareillement vrai et de foi, que l'intention de Jésus-

Christ, en satisfaisant pour nous, n'a ]»oint été de nous

disjienser par là de satisfaire nous-mêmes et de faire

]»énitence pour nous-mêmes; (ju'au contraire, ila])rétendu

nous' en imposer ])ar là même l'obligation indisi)ensal»le,

c'est-à-diie de joindre sa ])énitence à notre ]»énitence, et

nos satisfactions à ses satisfactions ; cai', en qualité de
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Siiuveur, il n'a ollert à J)ieu sa mort pour nous qu'à cette

condition. Mystère que le grand Apôtre concevait admi-

rablement, quand il disait : Adiitt'pleoea qiia' desuut ^)«.s-

sloiiuiii (Jkristi il) came inea.

Ainsi l'Eglise catholique, seule et infaillible dépositaire

du vrai sens de l'Ecriture, l'a-t-elle entendu en exj)li(iuant

cette promesse à saint Pierre, comme au chef du troupeau

de Jésus-Christ : Quodeumque solveris sojyer ternan erit

saliituiii, et III eii-lis. ¥A ainsi la même Eglise, gouvernée

et conduite par le Saint-Esprit, l'a-t-elle toujours prati({ué,

puisque l'usage des indulgences et le pouvoir de les accorder

dont ell(ï est en possession est d'une tradition immémoruble
dans le christianisme. Car c'est en vertu de ce pouvoir

([lie saint l'aul, au ii'jm de Jésus-Christ, accorda par

indulgence à l'incestueux pénitent de Corinthe la grâce

la plus complète. Je dis l'incestueux pénitent et déji'i

sûrement converti à Dieti ])ar la fervente contrition dont

il avait donné des maniucs si édifiuntes, que ri\pôtre

voulait même ([u'on le consolât, en lui remettant le reste

de la peine ([ue méritait S(jn péché, et eu le rétal)lissant

dans la socit'té des fidèles. C'est en vertu de ce pouvoir

(jue les évè(pies des premiers siècles usaient d'indulgence

envers ceux qui, dans les persécutions, vaincus ])ar la

rigueur des supplices, avaient abjuré ou paru abjurer la

foi, en les tenant quittes, à la prière des martyrs, des

peines qu'ils avaient encourues par leur apostasie, lorsque,

touchés d'u)i repentir sincère et vif, ils demandaient avec

gémissements et avec larmes cette rémission.

Vous me dire/, (pi'il ne s'agissait alors ([ue des peines

canoniques, de ces peines qu'il fallait sul)ir dans le gou-

vernement extérieur de l'Eglise ; mais il suttit de lire saint

Cyi»rien, ])our être convaincu (lu'il s'agissait même îles

peines dues à la justice diviiu'. Car, selon la doctrine de

ce rère, les peines canoniciues n'étaient i>as seulement

inqjusécs pour satisfaire à l'Eglise, mais pour saisfaire à

Dieu, et quiconque en esprit de pénitence accomplissait

les peines canoniques, autant et selon (ju'il les accom-

plissait, était autant et à proportion déchargé de celles

dont il se trouvait redevable au tribunal de Dieu. Il s'ensuit
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donc que rindnlgence, qui tenait lieu de la peine canonique,

devait ])i'0(luire le niAine elîet (jue la ])eine, et procurer aux
})éniteiils le même avantage que la peine canonique

;

autrement, bien loin de leur être favoraîile, elle leur eût

(ité nuisible, puisqu'en les déchar»,'eant devant les hommes,
sans les décharger devant Dieu, elle les eût encore j)rivés

d'un des ]»lus etlicaces moyens de satisfaire à Dieu, qui

était la peine canonique même. C'est conforn)ément à

cett(! doctrine, et sur le fondement de ce jtouvoir donné à

saint Pierre, cpie les Indulgences se sont établies dans le

monde chrétien, que da siècle en siècle l'usage s'en est

répandu, atl'ermi, perfectionné; (jue les plus distingués

d'entre les l'ères les ont reconnues, que les conciles

(eeuméniques les ont autorisées, ([ue les ))lus graves

théologiens les ont éelaircies, que saint (îrégoire pape les

a accordées, que saint Jîernard les a prêchées, (jue les

peuples les ont reçues avec joie
;
qv.e les jubilés parmi les

fidèles ont été dans une grande vénéiation, (pi'ils ont

produit dans l'Eglise de Dieu des fruits de grâces si abon-

dants, des conversions si éclatantes, des renouvellements de

ferveur si exem])laires : marque visible que ce n'était pas

l'ouvrage des hommes, mais ([ue Dieu en é'tait l'auteur.

2. Cependant, on demande par où le Jubilé est différent des

antres indulgences, et surtout de ces indulgences ([u'on a])[)elle

plénières, puisqu'on ne peut, ce semble, rien ajouter à

leur plénitude. 11 est vrai qu'on n'y peut rien ajouter,

quant à la rémission de la peincvdue au péché, en ([uoi

j'ai dit ([ue consistait l'essentiel di; l'indulgence ; mais

il y a, du reste, dans le jubilé, trois circonstances qui lui

sont propres, et ([ui le distinguent des indulgences com-
munes. Car, je dis que c'est une indulgence beaucoup
plus solennelle, une indulgence beaucoup plus i)rivilégiée,

enfin, une indulgence l)eaucoup plus sûre. Kcoutez-moi et

instruisez-vous.

C'est une indulgence plus solennelle ; pourquoi ? parce

qu'elle est plus universelle et qu'elle s'étend à tout le

inonde chrétien
;
parce qu'on y observe des cérémonies et

plus augustes et plus saintes
;
parce que la publication, la
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ct^lûbratioii, la clôture de cette indulgence, se font avec nu
;ip|iareil plus caiialile d'exciter les C(ei.i''=i cl de leur inspirer

des sentiments de ])iété
;

parce ([u'en elîet, la dt'vdtion

alors, est plus ft-rvente et phis unanime •: tout y concourt,

et tous les Hdèles réunis s'asseml)lent devant les autels,

et, de concert, viennent solliciter le ciel et présenter à I Mcu

leurs prières.

C'est mu indulgenoe plus /irivil/'f/iée ; pourquoi ' jiarce

qu'elle est acconijiaguée de ]>lusieurs giâces, (^ue l'Kglise,

comme une cliaritalile nu"'re, veut bien accorder à ses

enfants, mais qu'elle ne leur accorde ([Ue pour ce saint

temps, et qu'en faveur du ju})ilé. Tel est, par (îxemple,

le pouvoir qu'elle donne à chaque tidèle de se fain;

absoudre de toutes sortes de crimes sans reslri(;tiou et sans

réserve ; de se faire relever de toutes sortes île censures
;

de se faire dispenser, au moins ])ar échange, de certains

vœux, à l'accomplissement desquels il est survenu des

ol)stacles: gi'âces encore indéiiendantes du jubilé, et sj)é-

cialement attaehé'es à ces jours de bénédiction et de salut.

C'ed une indnhjence plus sûre : et comment ? parce

([u'elle est doiniée pour des raisons et tles tins ])lus impor-

tantes ; d'où il s'ensuit (lu'on ])eut moins douter de f-a

validité. Or, [)ar cette règli; dont tous les théologiens

conviennent, ne puis-je j'as dire (ju'il n'y eut jamais

d'indulgence jdus assurée (pie celle (pli nous est maintenant

offerte ? car, outre la rais(jn générale de l'année sainte et

du siècle révolu, il s'agit, dans ce jubilé, des plus jn-essants

intérêts de la religion, d'obtenir de Dieu une jiaix néces-

saire à toute l'Eglise, de détourner le lléau de la plus

funeste guerre dont le monde chrétien ait jamais été

menacé. Ah ! mes Frères, nous sommes si sensibles aux

maux qui nous alHigent; nous n(jus éi)anchons si volontiers

en des plaintes et des murmures ([ui outragent la Pro-

vidence, et qui, bien loin de soulager, ne font (^l'augmenter

et perpétuer nos peines, puisque la Providence outiagée,

au lieu de retirer .sou bras, rai)pesantit encore sur nous

l)lus rudement. ]Mais voici le remède, et le remède le

plus laompt et le ])lus certain : Dieu veut être tléchi, et il

nous en fournit lui-même le moyen le ])lus etlicace : il
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vcMit C'iiv. désaniu', et il ne tient qu'à nous d'ariêter le

COU}) (|u'il (îst prêt de lancer .sur nos têtes. Si nous ne
profitons de cette lieureuse conjoncture pour attirer sur
nous ses miséricordes, ne nous étonnons i)as qu'il nous
IVîipjie, et qu'il nous fiisse éprouver toute h ri^nieur de sa

justice. Quoi qu'il en soit, jxjur quelles causes ])lus essen-

tielles le vicaire de Jésus-Christ j)eut-il user du pouvoir
qu'il a d'ouvrir le trésor des indulgences, et quand en
use-t-il jilus sagement et plus sûrement (lu'eu île pareilles

occasions ?

.'). Recevons-la & >') cette indulgence, avec respect, avec recon-

naissance et actions de grâces, avec tonte l'obéissance de la foi.

Prenez garde : avec res])ect comme clin'ticns ; avec recou-

naissiince et actions de grâces, comme jiécheurs ; avec
toute l'obéissance de la foi comme catholiques.

Ii(tci'VO)hs-la, dis-je, comme chrétienté, avec un profond
respect : c'est raj)])lication qui nous est faite des satisfactions

surabondantes de Jésus-Christ; c'est un précieux écoule-
ment de ces divines sources du Sauveur dont jiarle le

]>rophète, et que nous n'é])uiserons jamais ; c'est un surcroît

de l'efficace et de la vertu de son sang, dont la moindre
goutte aurait suffi pour racheter mille mondes. Avec quel
sentiment de vénération u'aurais-je pas recueilli les gouttes
de ce sang adorable, lorsqu'il le répandait pour moi" sur la

croix ? Serais-je assez insensible et assez endurci pour
négliger les moyens dont il se sert })Our me l'appliquer ?

Recevons-la, comme péckeuvH, avec actions de grâces:
c'est ce qui doit mettre le comble aux bénédictions divines :

c'est ce qui doit rendre notre justification complète ; c'est

le su])])lément de notre pénitence; c'est un secours dont
Dieu nous a i)ourvus pour nous acquitter au^irès de lui.

Si, de sa ]iart, un ange allait annoncer à un réprouvé dans
l'enfer, ([u'une telle rémission lui est accordée, quels
seraient les transports de sa reconnaissance et de sa joie ?

Nous sommes pécheurs, et peut-être plus pécheurs que
bien des réprouvés que l^eu n'a jjas prévenus comme nous,

qu'il n'a pas attendus comme nous, i)our qui il n'a pas eu
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lii iiiôinc ]in'(liU't'tinii ([11(3 jioiir iiou.'^. (^iicl avaiitai^^e de

j)OUVoir )>a}vi' si tiisi'iDi'iit tant de (luttes ! jiar où l'uvoiis-

noiis niLh'it(5 ? et moins nous l'uvons mérité, plus nous doit-il

être un motif |)uissnnt i)our redoubler notre gratitude et

notr(^ amour :'

Iit'('i'ro)tx-l(( (Idiir, comme c^ttliol'iqacs^ (arc tuutc l'ohéis.

sauce (le la fol: c'est par le nH']»ris des indiilifences

(ju'a commencé le scliisme de l'hérésie ; c'est par l'estinu'

que nous en l'erons que doit ))araître notrt; attacliement

inviolable à l'Mgliscct notre zèle jiour son unit(''. La censure

maligne et ])iésomptu<'Usi' des indulgences, lut le i»iinci])e

<le tous les niallieiirs (K- Luther; son exemj)l(! est une

leçon jiour nous ; et afin de no\is la rendre salutaire, autant

sur l'article des indulgences (jue sur les autres, croyons ce

(jue croit l'Kglise, luatiquons ce t|u'elle pratiiiue, honorons

ce (lu'elle autorise, (^hud ri^cpu- courons-nous en nous

attachant à elle ; et (|Uel risque ne courons-nous pas, jjour

jieu ([ue nous nous écartions de la soumission ([u'elle exigii

de nous! Mais vous voulez maintenant savoir ce que

nous avons à faire ])our jjarticiper à la grâce du jubilé, et

(|Uelles dispositions y sont nécessaires : c'est de quoi je

vais vous instruin- dans la seconde ]»artie.

SECONDE l'AUTIK

<'»ll<lillOIIH I'<M|lliH<'H.

JJeiix choses, cluéliens, sont imlispensal)lement néces-

saires pour avoir jiait à l'indulgence du Jubilé: être en

état de grâce avec î)ieu, voilà la disjKjsition habituelle, et

accomplir les (euvres ])rescritcs jiar le ^ icaiie de Jésus-

Chi'ist, voilà la disposition actuidlc. Mettons l'une et

l'iiuti'e clans tout son jour, et donnez à ceci, s'il vous platt,

une attention particulière.

1. Jv") dis d'abord qu'il iaat être en état de grâce avec Dieu;

car l'indulgence, et surtout la [dus signalée de toutes

les indulgences, est une grâce qui m; s'accorde qu'aux

Justes et aux amis de l)ieu. L'Eglise invite les

pécheurs à y participer; nuiis elle n'y admet (|ue les
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ln'elieur.s convertis et rL'cniicilii's ; elK' on l'Xclutlesiendiii'cifi

et les ini))(''nit<'iits. 8i vous (Hcs (h; (m; iioinld'c, ce n'est

jtoiiit |i(nir Vous ([u'cUe niivn! ses tivsors. Tuiniis (Hie

vons vivez (lims ce triste c'tiit, tuîidis (lue vous êtes enniMiii

(II' l)i(Mi et ciil'iint (le colère, il n'y a point de jiil»il(' ]i()ui'

vous. Dieu est le iMiiître de m's ilous, pour le,-' n'p;indre

sur (|ui il veut et aux conditions (pi'il veut: or, la i)ri'unère

condition, pour prolitei' de celui-ci, est i[\w vous soyez

i'e\êtu de la urûce sanctiliante et du caractère! de ses

entants l»ien-aini(''s. I )e là, je tire trois eoiis('(|Uen('es ([Ue

V(uis devez l'icn renniniiu-r, parc(M|u'elles sonti'ssentieiles.

l'rciiiirrc r<)iisi'(iiiriicf : ])ins(|u'il fiiut être en ('tat de

j^râce, il i'aut donc remtncer à tout péciii', car la ,t,'râee et le

péela' ne peuvent convenir.

Kenoncenient al)solu, sincère, etlicace, et tel ([u'il doit

être pour nu'ltrt; le, pécheur lui disposition de trouver piâce

deviuit hieu; sans cela, rien d(! |ilus inutile (jue l'indul-

«fence, ou jduiôt, sans cela, null(! indulifeiu'c. L)i(Ui peut

liieii remettre le péché sans ^n remettre toute la peine;

nuiis il ne remet jamais la ])eiue du ]»('eh(', tandi;-; (juc le

péché sul)siste : oi', il subsiste tandis qui' le pi'eheur n'y

renoiu'e )»as, ou n'y a pas renoncé.

Scconilc coumjaencc : ])uis(|u'il faut renoncer à tout

péché, il sullit donc d'avoir la conscience char<,'ée d'un seul

]iéché mortel ])our être incapahle de .yagner l'indulgence

du juhilé : je dis plus, et j'ajoute (ju'il sullit d'être devant

Dieu coupablt! d'un seul péché véniel, à quoi l'on est

encore secrètement attaclu', pour ne la junivoir ga;;iier

dans toute son étendue ; car, au moins, m; la ])eut-on

Hiigiier par rajiport à ce pé'ché véniel dont la tache n'est

j)as etlacée. Tel est l'ordre de Dieu j)lein d'équité ; il ne

se relâche de ses droits, (juant à la peine du i)éché, qu'à

mesure et à proportion (jue nous en détestons l'otfense.

Troisième conséquence : il faut donc être vraiment

(MUitrit et j»énitent, car i-'est en ternies exjirès ce que porte

la bulle : Vere confrifls et poinitentibus ; mais iniléjten-

datnment de la bulle, la chose est évidente ])ar toutes les
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Vt'^'lcs (lu IhiU .s«;iis et (le lu l'ilisctli, l)('!m('(tti|» |'lhs de liv

i('li«4i(»ii (;t (lu (huit iliviii. Or, siii' ('(.'lii, cliaciin diiit

sV'prouvor soi-inôiiio ]>()iir rccdimultR' s'il est eu (jtiit de

pn'tt'iKli'c cl lu ^iMcc (lu jul)il(' ; et, ]iiir là, l'on doit tidio

le discciiicniciit de ceux (|iii U; ^'iigucut (riiVL'(! ca>\\\ ([ui iio

le j^'uguent pus.

Kn elVet, ou vciia iicnduul ce siiiut temps uu uonihre

iiiHui de clin'lieus (pii, ]ioui' uvoir piirl à riudul<,'en('(' du
jubilé, ]iiiriiît,i'(iut toM(di('s de contrit ion, eu donnci'oul des

luai'ipKis pulili(iU(js, prati(iuei'out Icsieuvie.s de l;i iK-nitcncc

Ju,s(iu'ii uu certiiiu point, assléj^cront le.s tribunaux, cou-

fesseront leurs péeliés, .se fra|)peront lu poitrine, verseront

nu'nie des lurnu'S ; mais, dun.s cett(! foule et sous ces

deJKjr.s .spé(;ieu.x, y uui'u-t-il heuucoup de vi'uis pt'nitents :"

Vous le suve/, mon Dieu, vous ù (jui rien n'est cucIk', et

(jui i)i^n('tr(!z jusque duns le fond des cœurs; vou.s suvez

si le nond»re des viuis pt'nitiiuts r('pon(lra ù l'ultondance

de vo.s miséricordes. Ce (jue je sais, c'est (pie vos mist'-

ricordes, (pioi(pie ubonduntes, sont, UK^-me dans ce temps

de sulut, limitées et uni([uenient réservées k ceux dont la

contrition est sincd-re et solide ; ce (|Ue je suis, c'est ([ue la

fausse pénitence ne doit esjiérer de vous, duns aucun
temps, ni grâce, ui rémission.

De là inêïne, concluons encore, mes chers uuditeui's,

([u'il n'est donc pus vrui que l'indulgence, ni, jiar consé(iuenl

le jubilé, unéuntisse la pénitence, ainsi (jue les héréti(|ues

nous l'ont re]iroclié; cur Iiien loin d'unéuiùir lu ])énitence,

le jubilé lu suppose comme la ]»remière et lu jilus essentielle

de toutes les conditions; et l'on ne peut (lir(! n(tn plus (|Ue

le jubilé soit un relâchement de la pénitence, puiscpie c'est

uu contruire le jilus engageant et le jjIus ])ressiint de tous

les motifs dont se sert l'P'.glise jiour exciter les ]iécheurs à

faire de digues fruits de pénitence; et, certes, à (iuicon(iue

ruisonneru juste duns les princijies de la doctrine cutlioli(jue,

le jubilé bien entendu et l'indulgence bien conçue ne

peuvent inspirer ([iie l'esprit de pénitence. Car rpi'y u-t-il

de plus propre à nie faire jirendre les voies de la i)énitence

et de lu purfuite pénitence, (jue d'envisuger ce que l'Kglise

me propose, et ce (pie Dieu me promet, si je suis usse/
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licincux |i<iii8 y t'Ulrer, siiv(»ir: rt'iiti('rc n'iiiissioii dtîs

pi'ilics tluL's à iiK's |)t'(!li('.s, si Je les (h'in.stc, si j'en (lôtiiclui

mon cd'iii', t'ii nii mot, si iim j)t'iiitiMiC(' a. toiit"!.s les (|iiiiIit«'H

([ii't'Uc doit avoir pour me remet tn^ en nrùce avec mon
Diou ? IVr.siitidé (|u'une telle pénitence est le seul moyen
pour olitenir cette rémission, ([uels ellorts ne l'uis-je pus, et

quelles victoires ne suis-jtî pas ({('(ermint' à rem|iort(!r sur

moi-même, |iour surmonter toutes les dillicultés ([ui pour-

raient s'oppos(!r à ma C(»nv(;rsion ? On dit: J'en aérai

(piitte poui' peu lie chose, et il ne lu'en coùtenv (pU' du

faire ce ([ui est prescrit i)ar la bulle: ainsi parh; une âme
l»(ai é(;hiirée (pli lU' cotuiaît i»as la j^rfice de Dieu; ainsi

pense une âme mondaine, qui cherche à se consoler dans

le désordre de la vie tiède et lâche (pi'elle veut toujours

soutenir. l/u,ne et l'autre se fait de l'indul^'ence un
pré'text(! à son impénitence ; nuiis d'où vient l'impénitence

d(f l'une et de l'autre ? est-ce du juhili' mênn! ? non, sans

doute, mais des fausses eiinsé([Ueaces qu'tdles tirent l'une

et l'autre de rindul<,'ence et du jubilé.

Kn suivant les maximes catlioliques, je n'ai garde de

tom])er en de iiareilles erreurs ; ear, m'altaiîhant à ces

paroles qui en sont le solide préservatif: Vere ponii-

tcntibns et coatr'itis, je veux dire la nécessité d'être

vraiment contrit et pénitent ; \nvn loin de croire ([Ue j'en

serai (juitte pour peu de chose, en faisant ce (jui est

ordoimé, je comprends ([ue le jubiU' m'tîugag»! à ce <[u'il y
a dans la religion de plus ditUcile, de ])lus héroïque, et de

plus grand, (pii (îst une vraie conversion
;
je conq)rends

(pie, ponr me disposer à la grâce du jubilé, il n'y a i)oint

de violence que je ne doive me faire, point de passion que
je ne doive sacrifier, ])oint d'attache que je ne doivcî

rompre, jioint de commerce dangereux (pie je ne doive

m'interdire; p(»urqnoi :' parce que tout cela est de l'essence

d'une conversion véritable et chrétienne.

C'est bien plutôt diUis les j)rincipes des hérésiarques et

dans leurs dogmes scuntlahmx, que l'on découvre le relâ-

chement visible et même l'anéantissement total de la

pénitence ; car n'est-ce ])as la détruire et l'anéantir que do

la faire consister, connue ils l'ont prétendu, dans un simple
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aiti! (lo fui, |iiir (»ù l(f jx-L'liciir s»- croit jii.stilii', et s'iwMuro

en cllt'l (le IT'liv, sans en avuir iraiitic t('iiiiiiL;iiiij,'<' <|U<!

celui (pl'il s'en H'iul un lolid de son Cd'lil' ' N'est-ce |)as

uiiciuitir la jn'nitiuicc, <|iic ihi la rt'(hiii(' par là à l'cxcrcif;!!

Iti plus nis»' et lo jiliis coiiiinoiU', à un cxcicicr (|iii ne

nioitilie en rien,(|ni n'assujeltit à lien, et <|ui ne coûte licii

(lavanta^'o i[\Hi de; se (consoler ilans la créance iiien on nnil

fondée ([Uc! nos ]n'cliés nons sont remis ? n'est-ce ]ias

anéantir la pénitence i[\\v. de la di'-|iouiller, coumn; ont t'ait

les autciurs du schisme, de toutes U'.-i (eu\res liumiliaiiles,

laborieu.ses et pt-nililes, en abolissant lu coid'ession, en

supprimant t,out(! l'austi-rité' di? lu salislai'tiiui, vn dcriiant

les macérations tlu corps, eu taisant cesser l'oMi^ation du
jeûne; en décliai>,'eant le pécheur de tout cela, en lui

rendant tout cela odieux, en n'exiyeant autre chose de lui,

sinon (ju'il croie sans hésiter, (pie, malgré ses péchés, il est

revêtu (h; la justice de-Fésus Christ ; et jiar là, lui accordant

plus ([u'il uv pourrait, selon luius, espérer de ]'indul;,'em'e

et de la jténitencc jointes ensemble, ]tuis([ue indi^pcui-

damment de l'uiu^ et d(^ l'autre, on l'assure (pi'il ne doit

plus lien à la justice de Dieu ? Mais surtout n'est-ce pas

anéantir la pénitence, et renverser toutes les idées ([Ue

l'Kcriture nous en donne, de dire, comme les hérésiar([ucs,

jue (luand le pécheur est une fois justilié, il no jxMit ])lus

pt;rdre la grâce ; (|Ue, (iuel([uc crime (insuite (^u'il com-

mette, ses crimes ne lui sont plus imputés ? La rémission

des ))eine.s (jue Dieu ac(!orde ])ar l'induliivnce à un pé(.'heui'

contrit et humili. '-t-elle rien qui approche de ce l'elà-

chement, et fut-il j.; ..ais une indulgence, si je j)uis ain-i

parler, plus monstrueuse (jue celle-là, et plus chiméri(iu(! :"

2. Cependant, pour recevoir l'indulgence du juliilé,

sullit-il d'être en état de grâce ^ non, elin'tiens, mais je dis

qu'il faut encore accomplir les œuvres ordonnées par la bulle;

les accomplir fccllmiciït : l'intention et la volonti',

quoi(pie sincères, m; suiUraient paa ; les accomplir fi)iif.e.s,

une seule omise, c'est assez ]iour nous priver de tout di'oit

à l'indulgence ; les accomj»lir an tevipx marqué, afin (]ue,

jointes ensemble, elles en aient ])lus de force et plus de

vertu ; les accomplir en esprit de pénitence, puisque, }»ar



100 SKUMONS SUi; LK .lUHILk

une espèce (le compensîitioii, elles nous doivent tenir lieu

d'une plus ample et plus sévère pénitence.

Mais quelles sont ces œuvres ? Souffrez, mes Frères,

que, pour votre instruction, j'en fusse ici un détail abrégé
;

elles se réduisent à six.

J'Jri p)\ nier Lieu, comnu'ncer les (ouvres ])rescrites par
In C()n/esslo)i, afin (|ue tout le reste, étant fait en état de
grâce, (Ml soit plus méritoire, ])lus satisfactoire, plus saint,

plus digne de Dieu, et faire cette confession avec le même
soin, la même ferveur, ([Ue si c'était la dernière de la vie,

])uis([ue reflet du jubilé doit être de nous mettre en état

d'aller jouir sans délai de la i)ossession de J)i(îU, si la mort
tout à coup nous enlevait.

En second lien, faire des iiun.'hies, pour répandre sur

les membres vivants de Jésus-Christ les tributs que la

pénitence impose à la charité. La bulle ne détermine
])oiiit la (piantité de ces aumônes, parce qu'elle su]i}iose

([uc vous les ferez chacun à ])roportion de votre pouvoir,

mais encore plus, chacun à jtroportion du nombre de vos

])échés, dont vc.us attendez la rémission. Car, selon la

])arole du Sauveur, celui à qui on remet plus, doit plus
aimer, et par conséquent plus donner.

En troisième lieu, jeâiier, si la bulle l'ordonne, et

quand elle ne l'ordonnerait pas, jeûner pour être plus en
disposition de liéchir Dieu. Qui sait, disait le prophète,

exhortant le ])eu] 'e de Dieu à l'abstinence et au jeûne, qui
sait si le Seigneur ne se tournera pas vers vous, et si,

touché de vos jeûnes, il ne vous pardonnera i)as ?

E)i quatrième lieu, visiter les églises assignées ]X)ur

honoi'er les martyrs, dont les relicjues y sont en dépôt.

Ces glorieux martyrs ont satisfait à Dieu et le surplus de
leurs satisfactions, qui ne leur a pas été nécessaire pour
eux-mêmes, fait encore une i)artie du trésor qui nous est

appliqué par le jul»ilé.

h citHjuii'^iiu' lieu, prier avec tacite l'Eglise, et con-

formément aux intentions du Vicaire de Jcsus-Christ.

L'union des fidèles avec leur chef est un des plus efficaces
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et (les ])lii.s exc<'ll('iits moyens ]nmv ohlciiir de i)ieu

miséricoi'de.

Eiij'ni, conclure ywx la roinminiion, en vertu de huiuelle

Jésus-Christ lui-même vient diins nous, demeure en nous,

demande grâce jinur nmis. Quel sujet n'avuns-ncus pas

de l'espérer, aidés d'un si jiuissant intercesseur ?

Ah! chrétiens, admirons la bonté de notre hicu (pii

V(,Mit bien, à de telh.s conditions, se l'elâcher di; lous ses

droits, et reconnaissons (ju'il n'aj^iJariient (|u'aii Père des

nuséricordes d'en user de la sorle envers de^ l'vimiuels

'|u'il pourrait abandonner à toute la rij^ueur de sa jusiiee,

X'oilà, pt'clieurs, ce. (jui vous doit l'aire uoûter votre

bonheur, d'avoir à ti'aiter maintenant avee un hieu i|ui

Vous rcuuet tout, et (|ui demande si peu pour une abolition

si jiarfaite. 'J"el m'('Coute, ([ui, depuis les dix et \i\\'j,t

années a vécu dans le crime ; c'est un libertin <|ui, jiar

état et par proi'ession, s'est ]i()i'ti' a toutes les impi(''ti's;

c'est un \'oluptueu.\ (pii, douiii. par sa jilus liont(.Mise

jiassion, a vieilli dans la débauche; ({Uel coiulile de dettes,

et ([Ue fera-t-il pour les acquitter ? A tout autre tribunal

(pie celui de l)ieu, il n'y aurait ]»lus d'espi-rance, ]tlus de

retou)', plus de rémission ; mais au tribunal de la divine

miséricorde, il peut, s'il le veut, se dé'charger du l'ardeau,

et de tout le fardeau i[ui l'accable. Oui, mon cher audi-

teur, eussiez-vous été jusqu'à présent riiomme le plus

aliamlonné à \os passions, l't le nond)re de vos jiéehés, jiour

me servir de cette tigure du j^'ophète, passât-il le notidu'e

des cheveux de votre tête, ou cebii des urains île ^able

i|u'étale, la nu'r sur ses viva;j;es, il ue s'agit maintenant

p(Uir en être ipiitte devant l)ieu, et M'aiuu'ut (piitte, et

pleinement (\uilte, l't irrévocablement quitte, il n'est, dis-je,

i|Uestion, suj)])()sé le rejientir siiu'ère ili' \dtr(.^ C(eur, i[Ue

de quelques jours consacrc-s au jeune, ([Ue de qutdques

heures employées h la prièrt', ([Ue de (|U(dques (ouvres de

la charité (;t de hi jiii'té chrétienne. l'.Les-\-ous assez

ennemi d(> vous-mênu' ]ionr ])er(lre volontaireiuent la jiliis

urande d'j toutes les grâces, lorsqu'elle vous est si libé-

lalemeut accordée, lorsqu'elle vous est plutôt donnée que

11
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vendue, lorsc[ue vous avez tant à craindrt^ qu'elle ne vous

soit enlevée ])()ur januiis, et que n'ayant ])a.s été pour vous,

j)ai' votre endurcissement, une ,^râee de rémission, elle ne

devienne ]>our vous un titre de condamnation ? Etes-vous

ou assez ]ieu instruit, ou assez ])eu touché du malheur

d'un homme livré à la Justine divine et à ses redoutables

châtiments, pour ne travailler ])as à les prévenir, et à vous

en préserver ? Mais saint Paul, saisi lui-même de frayeur,

tout apôtre ([u'il était, ne vous dit-il pas que c'est une

chose terrilde (|ue de tomber dans les mains du ])ieu

vivant ? Horren<Jum est incidere in ruanus Dei vivcntix.

Achevons, et jiour dernière instruction, voyons ce que

(htit <>[)(rer dans iwuf^ V'niduhjenve du jidnlé, et quels

fruits nous eu deviens retirer ; c'est la troisième partie.

TROISIKME PARTIE

Frnil «in .liiliil<t.

Vous me (leuiaiulez, clu'étit'us, ce ([Ue doit produire eu

nous la grâce du jubilé : il est aisé de vous répondre. Car

je dis (pie, dans le dessein de Dieu et de l'Eglise, la tin

du jubilé est le renouvellement intérieur de nos personnes
;

celui que saint Thomas recomuuindait si souvent aux

fidèles, quand il leur disait : lienovamini s^nritu mentis

vestro'. Ilenouvelez-vous en esprit et dans l'intérieur de

vos âmes : celui (jue chacun d(; nous doit éprouver et

sentir dans soi-même ; en sorte que jiar le jul)ilé nous

devenions en désns-Christ de nouvelles créatures, d(;s

hommes entièrement sanctifiés ; et que nous jjuissions nous

écrier avec -David : DLci : Xunc ricpi: C'est maintenant

que je commence à reconnaître et à servir Dieu. Tout le

reste de ma vie s'est i)assé dans Toisiveté, dans la dissi-

pation, dans le désordre, dans l'oubli de mes devoirs, dans

le dérèglement de mes passions, c'est maintenant que je

veux commencer à vivre en chrétien : Dixl : Nunc Cd'pi.

Renoacellement, (jui ne doit consister, ni en vains

projets, ni en des idées vagues et générales, mais qui <h>lt

paraître dan.s la reforme de nos actions, de nos con-
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vovsations, de nos occuiiiitions, de nos dévotions; duns un
plus ^t,'raud iittachenient ii nos olilii^'ations, dans une fervente

apiilication à tout ce ([ui regarde le service et le culte de

Dieu, dans une jilus exacte ])réparation aux sacrements,

dans une plus vive et ]»lus respectueuse attention ;i lu

prière, dans une conduite plus charitable envers le jirochain,

dans inie plus exacte vigilance sur nous-mêmes
; tellemimt

qu'en tout cela un aperçoive le changement exemplaire et

visible qui s'est fait en nous, et qu'à notre égard In parole

de l'apôtre se vérifie : Vctera fvunsirrunf, eccc facta sinif

oiiiiiia noua : Ce (pii restait de vieux et corronqMi est

passé, tout est devenu mm veau. Voilà, dis-je, quel doit

être le fruit du jubilé ; voilà pourquoi il est institué. ( 'ar

de prétendre avoir eu jiart à cette grâce, de se ilatter

d'avoir gagné cette indulgence, et se trouver toujours le

même homme, c'est-à-dire toujours remi)li des mêmes
imperfections, sujet aux mêmes faiblesses, engagé dans les

mêmes vices, aussi esclave de ses sens, aussi dominé ]iar

son humeur, aussi déréglé et aussi dissipé, aussi lâche et

aussi mondain, abus, mes chers auditeurs, et illusions.

Si cela était, que serait-ce que le jubilé, si vénérable

néanmoins et si saint ? une pure cérémonie et rien ilavantage.

J'examine la chose dans le fond, et je remonte au prin-

cipe: avoir gagné l'idulgence du jubilé, c'est de boiuic loi

s'être réconcilié avec Dieu
;

pour s'être de bonne foi

réconcilié avec Dieu, il faut de bonne foi être retourné à

Dieu, et, pour y être retourné de la sorte, avoir, de bonne
foi, détesté le péché, de bonne foi, renoncé au péché, de

bonne foi, résolu et promis de se pn'server du péché et île

prendre une conduite tout opposée à ses premiers égare-

ments. 0'', peut-on croire avec ([uelque vraisemblance

qu'une telle cuuversion, que de telles résolutions et de

telles promesses se fussent sitôt démenties, si elles avaient

été sincères ? Je vous donne à juger, chrétiens ; et ([uoi

que vous en puissiez penser, je m'en '"iens toujours à ma
])roposition, qu'un des principaux eftets de cette indulgence

ijue je vous prêche doit être le renouvellement de votre

vie : Ecce fada sunt omnia nova.
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^lais, dites-vous, siuis attondve le juliil(', si nous smuines
liilèles il la uiùce, tousses tein])s ne sont-ils ])as bons ))()ur

traAaillev à ce renouvellement de nous-mêmes, ot ne
doivent-ils ])a.s être ])our nous des t('ml^s de eonv(!rsion ?

.Te l'avoue, mes cliers auditeurs, ils le doivent êtref et jtar

cette raison ils le sont tous, quant à robli,i,'ation, jiuisqu'il

n'y en a aucun où Dieu, si nous sommes dans le désordre,

ne nous commande d'en sortir et de nous convertir ; mais
ils ]U'. le sont jias lnus, ou, du nu)ins, ils ne le sont jias

é.ualement cjuant à la dis]iosition de nos cceurs, ni même
du eê'té de Dieu, (juant à la ]n'é]iaration des _nrâci's

au.\(iuelles notre ciinversion est attaclu'e. Car il est de
la i'oi, (ju'il y a îles temps dans la vie, ]ilii.s jirojires (pie les

autres l't jJus favorables jjour le salut ; des temps où il est

]iossil)le et ])lus facile de trouver Dieu: Qud'vite. Dorni-
irirni. dam invenlrl potei^t. J)es tem])s où il est plus
utile et nécessaire de l'invoquer, parce qu'il est ])lus |)roche

de nous: Invocate <lum prope est : des temjis choisis par
la Providence, pour o])érer dans nous ce cliauLjvînent de la

main du Très- Haut dimt David se rendait à lui-nuuue ce

témoi,t,ma;4e, (piand il disait avec une humble couiiance et

avec actions de grâces : D'ixi : Xiinc e(i-j)i, Imc iniiUdlo
(le.dera- e.rcdsi.

Or, un de ces tem])3 choisis spécialement de Dieu, un
de ces temps de salut et de conversion, c'est le jubilé; et

je puis bien lui a])pliquer ce que saint l'aul disait aux
Corinthiens : J'^cce uuiic tempus acc('pf(d>Ue, ecce mine
d'ies salntl^. Temps de crise, si j'ose ainsi m'exjn'imer,
tem])S de crise et ])our les jtécheurs et ]iour les justes;
pour les pécheurs, ])arce que la grâce dont Dieu les pré-

vient fait en eux les derniers ell'orts ])our les tiror du
dangereux état où le j)éché les réduit; \)^)\u• les justes,

])uisqu'ils ont besoin de ce secours extraordinaire ])our

sortir de l'état de tiédeur dont ils auraient à craindre, saiis

cela, les suites funestes : Ecce nunc tempus accepto.hile,

ecce II une tempus sdlutis.

Aussi, chrétiens, le Jubilé est il l'engagement le plus naturel

à ce renouvellement de vio, le moyen le plus efficace de ce renou
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vellemeut de vie ; l'occasion la plus avantageuse à ce renouvellement

de vie.

L'engagement le plus naturel à ce : enouvellement de vie:

L'iir CDiiiinciit |iui.s-je siiiis cela recuiinaitre K; ddii de

1 )i(!ii, el ciMuiiiciit ]»uis-je riioiKucr dans ma jicrsoiine, si

Je m; suis !iiléiiiMirt.'iiii;iit et i)art'aiLeiiieiil renoiiveh' .selon

Dieu:' Dicîu, en ni'aceovdanl la nrâce du jubilé, veuu't,

en (|Uc](iU(' liu'DU, tniis les iiiti'rêts de sa justice, et i'(']iand

sur MKji sans réserve tous les trésors de sa miséricorde.

X'est-il ]ias juste <[ue je n'ponde a ce bienfait inestimabii'

|iar un redoul)lement île /.èle ; et, ([u'en reconnaissance de

ce (lUe ])ieu ;i fait ])our luoi, après lu'êlre reproelié d'a\'(jir

fait justju'à maintenant si peu \Hnn- lui, je coinnuMice à

le servir, avec un eieur nouveau et connue un liounue

nouveiiu ?

Le moyen le plus efficace de ce renouvellement de vie :

pour(iuoi ^ c'est (jue le jubih', par la pli'uitude des grâces

([u'il renf(,'rnH', en ôte le principal et l'unique olislacle.

Ce ([ui nous em])êche de nous élever à Wwn et de marcher

dans la prati(|Ue de cette vie nouvt'lle ilont parle saint

Paul, c'est le ]»oid.s du [)éché (|ui n(jus accable. Or, nous

eu sonnnes pleinenuMit déchareés pur le jubilé : c'est donc

alors que nous avons droit tle tlire : J)('i)u)iente.s oiniui

pondus d civnihistans nos prccutuiu, currd.mus od
propos'i hi nh nob'is ccrtaiiuni. Déga^^^'s de tout ce f[ui

nous ap[)esantissait, et absohunent délivrés des liens du
péché qui nous serraient si étroitenu'Ut, courons avec joie

dans la carrière du salut (jui nous est ouverte.

L'occasion la plus avantageuse pour ce renouvellement de vie:

et, en effet, si dans Us dessein ([ue nous avons de retourner

à Dieu, nous ('tiens encore retenus \ydv Iva considérations

du monde ; si, par un resiiect luuuain, nous avions enconi

de la peine à nous iléclarer, non seulement le jubilé nous

y invile, mais il nous en facilite l'exécution. A condtieu

de {)écheurs et di; pécheresses, à cond)ien de mondains

et de mondaines ce saint tenqis n'a-t-il pas été-, pour user

de ce terme, l'épociue de leur conversion, jusqu'à leur avoir

attiré l'estime et les éloges du monde même ?
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N(.! différons donc pas davantiij^'e nnc affaire si impor-
tante (pie celle du parfait renoiivellenirnt et du chanj^euient

intérieur de nos âmes, à quoi nous devons ra})porter la

^râce du jubilé. Tour ne ])as recevoir cette grâce en vain,

faisons voir, ])ar nos œuvres, quelle est sa vertu, et

justilions-la ]>ar les salutaires efforts dont elle va être

suivie. Voici peut-être le dernier temi)s dont nous serons

en état et en jxjuvoir de profiter. Ecoutons Dieu et

n'endurcissons pas nos cœurs; peut-être sa jKitience, quia
des bornes, se lassera-t-elle enfin de nous supporter ;

])eut-être sommes-nous à la veille de tomber entre les

mains de sa justice
; peut-être la cof^née est-elle déjà à la

racine de l'arbre; hâtons-nous d'acconijilir le dessein de

i>ieu, qui ne peut êti'e que notre sanctification. Ah ! qu'il

ne nous arrive ])as, comme à l'infijrtunée Jérusalem,
d'ajouter à nos autres désordres celui de ne pas connaître

le temps où Dien nous visite, et par là de mettre le comble
à notre réprobation.

INSTRUCTION SUR LA GRACE DU JUBILE

l'AH i,K Pkhk BuvnAixi;.

L'inestimable bienfait de la grâce du Jubilé : grâce la

plus précieuse, la plus rare, la plus solennelle, la plus pri-

vilégiée, la plus sûre ; la plus puissante qui fût jamais
;

grâce enfin qu'il est si aisé de mériter.

Si je ne parlais ici à des catholiques parfaitement
instruits de leur rCdigion, et également soumis aux déci-

sions et à l'autorité de l'Église, il semble qu'il faudrait

commencer par établir les fondements inébranlables sur

les(|uels est appuyé l'usage des indulgences ; nuiis ce

serait faire tort à votre foi, mes frères, que d'entri ^rendre
de vous prouver une vérité dont il n'y a jamais eu ([ue les

hérétiques qui aient douté. Il me suffit de vous dire que
l'indulgence du Jubilé de la loi de grâce, est proprement
la rémission de la ])eine temporelle ([ui reste à subir au
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]»<'clieur, après que son péché lui est pardonné. I/lxt^lise, a

qui Jésus-Christ a clunin' lu pouvoir de lier et de délier,

avec assurance que ce qu'elle délierait sur la terre serait

délié dans le ciel, ri']<;lise, dis-je, qui est la dispensatrice di-

trésor intini des satist'actions tle Jésus-Christ, en vertu du
Jubilé, remet, ])ar yrâce, au jiécheur, ce que le jjéeheur,

quoiipie déjà réconcilié avec Dieu, a\irait encore dû
Sduifrir dans la ri»i;ueur de la justice, pour exjiier parfaite-

ment son ])éché'. Voilà en deux mots ce qu'il y a .ie plus

inj[»(jr..int et de cai)ital dans la grâce de l'indulgence

du Jubilé
; et c'est conformément à cette doctrine, mes

frères, et sur le fondement de ce pouvoir donné à saint

Pierre et à tous ses successeurs, (jue les indulgences

se sont étal)lies dans le monde chrétien. Je m'attache donc

uni(juement à vous faire sentir toute la grandeur de

la grâce qui vous est offerte })ar l'Église en vous accordant

le Jubilé.

1" Grâce da Jabilé, grâce la plus précieuse. Car de même
que dans le Jubilé de l'ancienne loi des j)rêtres étaient

chargés de ])ublier une rémission g('nérale pour tous

les enfants d'Israël, c'est-à-dire, que tous les esclaves

peraient mis en liberté, que tous les propriétaires rentre-

raient dans la possession des biens qu'ils avaient aliénés,

que tous ceux qui auraient contracté des dettes en

seraient déchargt's ; et cela, dit l'Écriture, i)arce que c'était

l'année du Julûlé : Ipse eniin ed JiihUcu.^ ; (l) ainsi

dans le Jubilé de la loi nouvelle, dont le Jubilé des

Héi.treux n'était qu'une figure et une ombre, tous les

ministres du Seiyneur sont charnés de vous ann(jncer les

mêmes grâces et les mêmes avantages. Kh I que dis-jo ?

des grâces et des avantages mille fois plus précieux. Oui,

mon Dieu, c'est dans cette sainte et heureuse année, que,

comme un roi lil)éral et puissant, répandant avec abon-

dance les trésors célestes de vos miséricordes, vous brisez

(Ij Livit. XV, 1.
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les cliiuiics (le tant du vc'i'itiibliîs cf(]itifs, de ces cajitifs (pii,

arrêtés jiar les liens de leurs dill'('rent(.\s liassions, Lr('iiiis>cnt

accalilés sons lu tyrnnnie du jurlu', jtonr les lairc! cnlici

dans rii(Mir(Misc lilirrlt' de vos enfants. C'est dans eellr

sainte ainu'e, (|ue, connue un ami ^('lu'reux, si j'ose me
servir de ce tenue, vous V(ude/ bien nous lenu'ttre les

innondtrables dettes ijue nous avons contracti'es avec

VOUS. (J'est dans ce saint 'luliili', (|Ue, connue un niailiv

également souveiaiii et bienlaisant. vous nous rende/ les

droits légitiuu's <[\n- le sanu de \-otre Fils laais a nu'riti's

sur riu'ritagc! céleste dont nous i'4ioiis déchus jiar le )h'c1i('

("est dans ce saint .Iul>ilé' enliu, (jue, connue un l'èie di'

miséricorde, vous nous ou\i'ez, (|UeI(|ue péclieurs ([Ue nous

soyons, votre sein charitable, et ([ue vous voulez bien vous
réconcilier iiarlaitt-niont avec lunis, non s(>nleuu'nt en nous
|iardonnant la coul[»e de tous nos iiéchés, mais encore

toutes les effroyables peines qui leur sont dues soit ]iour

le temjis soit pour l'i'teruité. (.Mielle L^râce, nu-s frères ! l'in

fut-il januiis de ]ilus impoitaïUe, de jilus prc'cieuse, de jilns

digne de vriti'e estime i (Ji'àce .s/ jurc'ioust'^ ([Ue tous les

théologiens conviennent qu'elle é(|uivaut, en (jnelque

manière, à la contiitiou la ph,s parfaite, et au martyre
n)éme

; en sorte (pie, comnu' un enfant nouvellenuint

régénéré, une jiersonne parfaitement contrite et jiéniteute,

un martyr de -fésns-C'hrist, qui meui'ent dans cet heureux
état, entrent dans la béatitude des Saints et diins la

possession de Dieu même, sans qu'ils trouvent au milieu

de la voie, le moindre obstacle (pn les arrête : de même il

n'est rien, si vous veniez à mourir après avoir gagné le

saint -Fubih', non, il n'est rien, eussiez - vous comnn's
pendant votre vie tous les crimes les plus énormes,
et dussiez-vous les ex])ier, soit dans cette vie, soit dans
l'autre, pendant des siècles entiers et jiar les plus rigou-

reuses pénitences
;

il n'est rien, encore nue fois, qui vous
pût retarder un seul moment la possession do sa gloire.

2" Grâce du Jubilé, grâce la plus rare, puisqu'elle nv.

s'accordait autrefois que de <x'ut en cent ans, qu'une seule

fois dans tout un siècle. Il est vrai que le Pape Clément
VI, voulant se conformer à ce qui se pratiquait dans
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l'iiiiciciiiic loi, (li'cliiVii (|n'iiii ]i(iiin;iit uii'.M)fi' ces smlcs

«riiidiilLrciici's (le ('iiKiiiiiiiic (Ml i'iiii|iiiiiil(' ;m.s ; et (|u'i'iiliii

le l'ilja: l'iiul 11, Vollliillt ('tclKllc (lavailtaifc niic '^viicr lie

('ett(> conscMinciicc ]i(nir le salut des lidMcs, l'a HmV ilc

viiint-(;ir.ii fii \ iii'^t-ciii'i ans. Mais parce (iiie les Suiuc-

laiiis l'diitit'cs mit jn^i' à jii'ii]i().s, |i(nii' ri'ililicatiiui il»;

ri\nlisr, il'uiiijilitun' celtc' ^râcc, et iU- la riiiiiimcliei' uii pou

]ilns de nos jours, en est-(dl(' iioiir cda tiioilis rare ^ lli'las !

la, vit! dr riioiiinii' rst si courte, ipi'oii ]ieii( dire avte mie

esprce d(! certiliide, que c'est ici une L^râcc nuituu', iine_

deniièn' ^tfi'fiee, un dernier JuliiK' pour le ])lus yianil

noiiilii'e de ceux (pli nréeoiiteiit. <'ar eiitiii, qui d'entre

vous jieiit sf pioiiietl l'e do viviv viiit,'t-eini| ans l'iicoïc,

tandis (pui nous ne pouvons pas nous assurer seulenient

duiiie aiiin'e, d'un mois, d'un .jour, d'un seul nionieiit

de vie ^ Mil 1 coniliieii eu est-il peiit-êti'e, dans cet instant,

(pli louchent <le pivs au nionient tatal <iui iloit lucllre

lin 11 leurs liassions et ù leurs plaisirs jiar une mort

l)rocliaine ? ( 'ouil)ien (pii voient l'ouverture de t'.e .luliih',

et (pli n'en verront ]ieut-t'lre pas la iin i (jMielle conso-

lation alors ]ioiir vous d'à voir part'ailenieut ajiaist' lu ( olère

de l)ieu, etde vous être siiuxueiueut réconciliés avec lui,

m lU'olitant de cette ,u;râcc ! Mais (|iiell(! désolation et rpu.'l

désespoir, si vous laissez pass(!r c(3 temps heureux sans en

|iro(iter ; ce temps heureux ([iii ne levieiidra ['CUt-être

jamais jilus pour vous !

:>" Grâce du Jubilé, grâce la plus solennelle. Toutes les

autres indulgences ne s'accordent, pour l'ordinaire, iju'à

une ville, ([u'à une communauté, qu'à une coiitréuie, <(u'à

une église jtarticulière : mais le Saint-l'ére accorde celle-ci

aux rois et aux 'peuples, aux grands et aux petits, aux

riches et aux pauvres, aux i)rètres, aux religitîux, aux gens

du monde, aux justes, aux ])écheurs, à coûtes les prfiviuces,

à tous les royaumes, à tout le monde chrélie)i : A'/

vocahis rem'iiisionem cuiictis Itdliitulor'ihiis U-rru finr.

Tout est grand, tout est saint, tout est majestueux et

solennel dans cotte imlulgonco, soit par les cérémonies

augustes ([ui y sont observées, soit par la publication,

la célébration, la clôture do cette indulgence, (iui se font
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avpc lin !iiij)ai'(il ])lns ciipiil)!»' tlV-iuoiivoir les cn'Ui-

ft (r»!xc;itia' lu pieté cliivtifiiiit', «nil piii' la dévotion

des fidèles qui so trouve alors et plus Icrveute et plus

uiiiiniiiic. Car, inia<,Mnez-vous, mes frères, ([ue [leudant ([Ue

vous lu; serez ici occupés ([Uc de la jirière, (pic des (cuvres

saiu((!s et du soin do votre salut, des nidlious de lidèlos

répandus dans toutes les villes du mondes se réuniront à

vous pour en faire de n»cnic. Ali ! j^'rand Hieu, vous ([ui

avez promis de vous trouver au niilicii de deux ou trois

])ei'soniies ([ui se rassembleraient eu votre nom jtour vous

deiiiander ([ii(d({ue ciifice; vous (jui vous plait^niez aiitrefoi'-

<lc ik! pas trouver une ànie assez tidèle, ]iour arrêter, piii'

ses prières, les l)ras de votre c(jlère ])rêts à frapper votre

peuple, ])oiirrez-vous voir, sans en être toiiclié, tout le

jx'Uple elirétiiiii, animé par ce mênu' esprit, gi'missant aux
])ieds de vos autels, iiuj)lorer hunililenu'nt votre intînie

niisi'ricorde { pourrez- v(jus, tlis-je, voir l'byise entière,

cetie di<,fne Mpoiise de votre Fils, consi)irer avec tous ses

enfants pour apaiser votre justice que nos iniciuités ont

justement armée contre nous ? Non, Seigneur, votre bonté

ne me ])ermet pas de douter que votre colère ne soit

entièrement apaisée, et ([ue vous ne vous rendiez i)ropice

à votre peuple, à la vue de tous ces si»ectacles de péni-

tence et de religion qui de toute part s'offriront à vos yeux
diins ce saint temps.

4^ Grâce du Jubilé, grâce la plus privilégiée. Car il n'en

est pas de cette indulgence comme des autres, où \oi'

confesseurs n'ont point de })()Uvoirs extraordinaires. Dans
celle-ci, tous les prêtres approuvés dans le diocèse,

peuvent, innir l'elfet du Jubilé, vous remettre de toutes

sortes de censures, lever les excommunications, les suspen-

sions que vous avez encourues, vous absoudre de toutes

sortes de péchés et de crimes, ([uebiue énormes et quel([Ue

griefs (prils ])uissent être, réservés ou à l'Ordinaire du

lieu, ou au Saint-Siège apostolique. Ce n'est pas tout
;

vos confesseurs ont encore le ])ouv()ir de vous dispenser,

au moins par échange, de certains vœux réservés à

l'évêque ou même au Souverain Pontife, à l'accomplisse-
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xm'ui (lt'S(|U»'I.s il est siirveim des ohstiiclcs. Ils ]ionv('nl

cnliii cliiii»j,'cr les condiiions i[Uv le Suitil- l'ère jUi-scrit

])our <,'iigiier le -liiltilé, .s'il ne voii.s est juis {(ossible ili' les

remplir; et vous dilléier nièiue lu gifiee et riinlul^'eiiee de

ee .siuiit didiili', .s'il.s ne vous trouvent pas en l'tiit de

recevoir le bieiiliiit de l'iilisolulion, ou si pour d'jiutres

riiis(jiis esscMitielle.s ils ju^'ent a propo.s de vous remettre.

(jMielles grâces, mes IVère.s, plus uniples, plus iihonduntes

])oui'rit'/-vi)Us jinniiis désirer ? ;^'rûees, encore une lois,

<lépendanles du .hil)ilé, i.'l (pie l'Kglise, connue une cliari-

t.ilde mère, veut bien accorder à se.s entants, mais ([u'elle

a comme sink'ialement et uni(juement allaciiées à ces joins

du lu'm'diction et de salut,

ô" Grâce du Jubilé, grâce la pins sûre, parce i[u'clle est

Uomiée pour des raisons et des lins plus importantes

([\w les indulgences ordinaires ne sont accordées; d'où il

s'ensuit (jue Y(jus devez moins douter de sa validité. Or,

pur cette règle dont tous les théologiens convieinicnt, ne

jjuis-je j)as dire qu'il n'y eut jamais d'indulgmce plus

a.ssurée (jne celle qui nous est maintenant ott'erte /
< 'ar,

outre la raison générale de l'année sainte et d'une partie

du .siècle révolue, il s'agit, dans ce Juldlt', des plus pres-

sants intérêts de la Keligi(»n, de liemander à I )ieu l'extir-

pation entière des hérésies (^ui aiHigenc l'Kglise, d'obtenir

de sa divine bonté mie paix constante et durable entre les

princes chrétiens. .Te vous le demande, mes frères, pour

quelles causes plus es.seutielles le Vicaire de Jésus-Christ

peut-il user du pouvoir qu'il a d'ouvrir les trésors des

indulgences ? et quand en iise-l-il plus sagement et plus

sûrement qu'en de jiareilles occasions et (ju'eii de sem-

blables circonstances ?

6" Grâce du Jubilé, grâce la plus puissante, jiuis(ine l'etlet

naturel du Jubilé, à moins ([ue nous n'y jiortions obstacle,

est le renouvellement intérieur et partait de nos per-

sonnes, le renouvellement entier de toutes les conditions

et de tous les états du monde, (.^>uel changenu'nt prodi-

gieux, en eitét, ne voit-on pas dans toutes les villes (jui

reçoivent ce don de Dieu avec tout le respect, toute la

reconnaissance et toute l'obéissance de la foi qu'il mérite :'
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(_)iii, iiu'.s IVÎ'i'i's, cnimiu' If Jiiliilt', inir la pK'nitiiili' (!•->

j^'iâce.s t|iril reiircniic, innis dt-cliarp! <lu [nids du in'cli'

uni lions iiicahlc, (î'cst alors ipif non-; avons droit dt; diiv

avci' rA]pôtrc: I •t'-irauv.s ilt; to"i' (;i'i[ni nons a|i|i»'saiilissiil,

cl alisoliiuK'Mt délivres des liuns du |k'('1k' ([ui non> .ser-

raient si (''troitenu'iit, coiuoir^ avec joie dans la carriiMt' dr

la pi'intrnco et du saint (jui nous ol onvcilc.

7" Grâce du Jubilé, gràc<« enfin qu'il est très aisé de se procurer.

Ili'las ! i^iand I'Ilmi, a nuid prix nii'lli'/-vons V(i,> jilu->

insiijncs laveurs:' et n'esl-ee point |ient-être parce (pi'il

l'st .>i lacili- de se les assurer, (jr.e l'iioiunie neu'li;^"' dr

les nit'riter '. Vous nous prt'senle/ aujourd'liui, (pioi '

votre ainitit', le |iari|on de nos lu'clié.s, la rt'inission dr

nos ollenses, l'exlinctioii de toutes les dettes ipie nous

avons eontruetée.s devant vous, votre ,i,'iâce, vos couronnes,

votre divin royaume
; mais ([u'exi;4ez-vous '.,• notre part

pour nu-riter dt.* .si irrands liieiilails ? Ah! mes i'rère.s,

reoonnais.soiis ici toute la lihi'ralitt' du Maître i\\\r nous

adorons, et toUclK's de ses lioillés, cniu'evons eidili la m'uié-

reuse ivsoliitii.n de n'en servir jamais d'autii-. Ouvrez la

l'iuUe du S.iiiit-l'èri- ; (|iU' noirs preserit-tdle i i|Uatre elio^es

seulement : la eonlessioii, la communion, la visite de ([uatrt!

éyli.ses ]iendaiit ipiin/e jours ou eons-'eut ifs ou interrompu-,

et (pieliiues courtes prières récitées pour les tins et les inten-

tions mari|Ut'es jiai' le Souverain Pontife. Kn vé-ritc', u\^-

l'rèri's, l»ieu ne peut-il ]ias dire ici par ma liuuche à chacun

de Vous, rr iju'il ilit autrefois à siui peuple par la l«»uehe

de Aloise : Mil inlittuDl 1ii>i\ quiiil r(jt> pmci/iio tihi hudn',

iio)i siiprii fr rsf^ iii'qiw ^u'ocnl inis'ifimi ; (1) les choses

ipie je Vous pri'scris pour nit'riter la j^ràce <[Ue je vous

ollVe, ne .s(tnt i>as au-dessus de ^ous; tdles ne .sont |)oint

même si dilliciles <iue vous ne jtuissiez les accomplir sans

]»eine : Std jii.rfa fr rsf s4U'iii(i nihh', ni en' fvo, et in

cnnlf hin, lit fiirids ilhnn. ("J) Non, Seigneur, nous ne

pouvons trop admirer votre honte. Vous êtes toujours le

même à notre é'<,Mrd, toujours miséricordieux, toujour.s

lihéral, toujours Dieu. Ah! mes frères, le monde f<»urnit-il

jamais tle maîtres de ce caractère, lui (jui exige de .si

(1) /><»/(. XXX. 11. — cJi />(>«<. XXX, 14.
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;jiiiii(ls services |)(nn' îles K'CoiniM'nses si eourtes et si tiom-

peuses? ("oinltieii donc ne serions-nous jias eoU|iiil»les, si

une criminelle néuligenee n<tus faisait nian(iuer à des con-

<litions si aisées ?

II

4'oiKlllloii» lit' «•«'lit* |trA<'«'.

Mais que devez-vous faire, mes frères, ponr vous rendre

(lignes d'une si iiréciciisr '^\{n'i' ? Tmis flmsis^ mes frères.

• piejovoiis e\]ilitiuer!ii encore mieux dans la suite. A"
lirnnii^vc, c'est d'acromiilir exactement toutes les conditions

de la lirdle, sans mamiucr à une seule; car l'ouMi, même
involontaire, ne vous excuserait jias. A" sctainli'. t-'est

de les rem|ilir toutes dans l'intervalle du tenips on elles

vons sont manjut'es, >ans i|u'il vous soit |iermis de li's

clian;.,'ei', de les commuci' en d'antres, ou nu'nie d'y su]i-

plt'er Jiar (jUehiUe chose d'éijuivalcnt : le l'aiie ne donne
ee ])()uv<)ir ([u'à vos confesseurs, i|ui ne peuvent même
Vous disjienser de toutes ces eonilitions sans drs raisons

li'Lîitinies. Lu ti-oisn'iiir ciifiii, c'est d" les accomplir avec

ferveur et dévotion, mais surtout eu état <le nrâce, du
moins pour ce (|ui coiu-erne la dernière action du -luliilé.

Car rindtiluence, et surtout la plus signaléi' de toutes les

indulLreiKH's comme cidle du .luliilé-, étant une faveur ([ui

ne s'accorde «[u'aux justes, (ju'atix ]iéclienrs convertis et

léconcilié's, (ju'aux amis d<î l>icu; si vous n'êtes ])oint en
('tat de L^ràce, pour lors il ne jieut jias y avoir de .luliilé

]io\ir Vous. .Te dis (|ue vous devez être en é-tat de j^iace
;

et cet é'tat de icri'nîc diMuande ijue non seulement vous

reiioncie/ à tout ]iécli(', puis(|u'un seul pt-clit' niortid suMi-

sait ])our vous en leniire indinne, mais mênit! ([Ue vous

arrachiez de votre c(eur toute affection au pi'ché véniel, si

Vous vcudez !4a;4ner la ^râce de ce saint .luliilé- (lairs tonte

son étendue. Car au moins ne la ]ionrriez-vous jias

^a^jner par rapport à ce jtéché vé-nii-l dont la tache n'est

l»as elfacée. Tel est l'ordre et la dis]iosition de notre

Dieu, nu's frères, (|ui la; se relâche de ses droits, par ra]i-

]tOî't à la jieine de nos ]iéché-s, (piels qu'ils soient, (lu'à

mesure et «lu'à jiroportion nue nous en détachons notre

cteur et que nous les détestons.
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Et de là tires cette conséqaence, (]w pour if(u/ner le JuhiU,

il fa\if ne coni'ei'tir, et .sf hicn concert ir, et, })f)ur luc

sîM'vir (les tenues exi»ivs de la Bulle, qu'il faut être

vraiment conlrit et jténitent de tous ses i)écliés : Vere con-

tritis et /><t nitentihus. Ah! je sais bien tiue, jiendant ce

saint temps, :i(tus verrons, dans cette ville, un noinhre in-

fini de calh()li(iues, ([ui, j.ouv avoir part à l'indulifence du

.Tul>il(', ])araltront toucliés de contrition, en donneront des

nianiues j)ul)liques, jtraticiueront certaines (euvres de ]»é-

nitence, assiéf^eront tous nos tribunaux, confesseront leurs

pochés, se frapperont la jM»itrine, verseront même des

larmes; mais, hélas! dans cette foule et sous ces dehors

spécieux, y aura-t-il beaticouj) de viais pénitents ? n(»ii,

mes frères. Les vrais pénitents, c'est-à-ilire ceux (jui jiréten-

dront avec- raison à la<:ràcc du -luliilé, seront ceux ([ui ne

se contenteront jias de donner (juehiues maniues de reli-

gion et même de pleurer leurs péchés, mais qui en retran-

cheront la cause, mais qui en quittentnt l'occasion, mais

qui en répareront les ])ernicieiix efl'ets, mais ([ui eu feront

cesser le scandale, mais qui en chercheront les remèdes,

mais qui s'y assujettiront de bonne foi,i)ourne jamais plus

les commettre : Vere contrit ]f^ H puniiteittUm s. Voilà ce

que j'apjtelle de vrais pénitents; voilà les preuves d'une

contrition non suspecte ; et voilà, saua en rien excej)ter, les

dis|»ositions absolument requises pour l'indulgence dont je

jifirle ; et voilà en même temits par où l'on peiit réfuter

les reproches que les hérériques nous font, que l'indulgence

anéantit la iiénitence
;
puisque bien loin de l'anéantir, le

-hiliilé la sui>[)ose comme la première et la })lus essentielle

disposition.

Si vous voulez vous rendre dignes d'une si insigne fa-

veur, ah ! ne tarde/ donc pas de vous convertir et de

changer de vie, de rompre une criminelle haiùtude et de

faire un divorce éternel avec le crime. Jusqu'ici la coutu-

me, les usages, les nuiximes du monde ont été la règle de

votre vie; vous vous êtes abandonnés à son torrent. Ah !

ce doit être à présent l'Evangile, l'exemple des saints, les

maximes et la vie de Jésus-Christ même, qui doivent être



la règle de vos penst'es, de vos sentiments, de vos actidiis,

de toute votre (conduite. Ah I qu'il ne se passe jtlus ])arnii

vous ni de colère, ni de vioUnu-e, ni d'inju.stice, ni (h; liainc,

ni de médisance, ni d'iinpiéti', ni d'indévoti(»n, ni d'iirij)U-

reté, ni de débauche, ni de cjuehjue ]iéché que ce ituisse

être ! Que toutes ces idoles soient brisées, que tontes ces

victimes soient immolées. Il faut, eu un mot, que le jiéché

cesse parmi vous, et (|ue vous deveniez tous de nouvelles

créatures en Jésus-Christ ; il fiiut (\\u- t<iute la faci' de

cette aimable ville soit heureuseiuent renouvelée.

Mais qneU moyens devez-voas employer jxnir parrenir
à un kÎ lieun'ux cIuiiKjcinoif f La prière, mes frères,

et l'assiduité aux saints exercices auront des grâces puis-

santes i»our vaincre la dureté de vos cceurs. Ah! me.s

frères, jtriez, pressez, sollicitez du Dieu de miséricorde,

d'avoir pitié de vous
;
poussez des gémissements et des cris

qui aillent jusqu'cà son trône, -lamais aucun pécheur n'a

prié comme il faut, sans ressentir les ])uissiints effets de sa

jirière. Madeleine ])"• et .lésus-Christ lui pardonne ses

crimes; le bon Larron prie et Jésus-Christ lui remet
toutes ses offenses ; Corneille prie, et il est converti ; le

rul»licain prie, et il est justifié ; Augustin prie, et il est

délivré du joug et de la cajttivité de res]»rit immonde.
Triez de même et ne doutez nullement du succès de vos

prières.

Joignez k ces humbles et ferventes prières, »ra.s.sit/u/7<'

la plus constante et la jdus soutenue aux exercices, Lii

parole que nous aurons soin de vous y annoncer cha(|Ue

jour, comme une lumière vive et brillante non seulement
éclairera vos doutes, dissipera vos illusions, vous fera con-

naître vos erreurs et vous instruira de tous vos devoirs,

mais encore vous fera combattre vos passions, vaincre vos

habitudes, triomj)her de tous vos désordres, et jjarvenir

enfin à une sincère pénitence.

Telle est la grâce du Juliilé, telle est l'excellence et le

prix de cette grâce dont j'avais à vous parler, telles sont

les dispositions que vous devez y apporter et les moyens
que vous devez employer pour la recueillir. Je finis, mes
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frères, pur où J'ai cuiiiiueiicc'', cVst-ii-diro, en vous l'xlior-

tiiiit ù ne i>as recevoir en vain une ,L,'riU'e si imitortantc :

E,i'h(n'f>riiivv ne in rdruvin ffrtitiarn JJel recipiaiis. lùrv

nuiic tiinjuiK aicc/ihihile, crct; iHDicdlcf* siilnlit<. (1).

Voici, |i('(;lR'urs, un temps favorable, des jours de salut,

de liént'diction et de j^râce. C'est à vous tous en général,

ni(.'s fn'-rcs, {•{ à diacun de vous eu jiarticulier (pu; je parle.

C'est à V(»us (jui n'avez encore ni ainu' sincèrement ni

véritaliliMuent servi le souverain Maître pour (jui seul

vous aviez été fornu's ; c'est à vous (jui avez sacrilié la

ileur de votre âfje et le jilus l)eau temps d(î votn; vie au

monde, à ses vanités et à ses plaisirs ; à vous dont la cri-

minelle passion vous a causé |)lus d'amertume ([ue de dou-

ceur ; à vous (jui vous sentez si fort pressé par la grâce,

<'t (|ui avez dé'jà h's comuienceuu'Uts d'une véritable iiéiii-

teuce par la lutute, la confusion et la douleur ([ue votie

péché vous cause, etc. Ali! ipu'lijue indigne ipu; vous

soyez de sa grâce, Dieu vous la présente encore ; il vous

invite, il Vous appelle; il faut être bien olistiné à sa ])erte

jiour m'gliger une occasion si lâvoi'able. Voici peut-être

pour la dernière fois (jue Dieu vous fait entendre sa voix
;

C(jmment ne craignez- vous pas d'y endurcir vos cœurs ?

Knfiu, ('(jinnient ne frémissez-vous jias d'horreur, si vous

négligez de iiroiiter des vérités que nous vous annoncerons

et du .lubilé (jue nous vous présentons, j)uis(iue toutes ces

grâces ne doivent servir qu'à rendre témoignage un jour

contre vous, qu'à mettre le cond)le à vos inicpiités, qu'à

vous ]iréparei' un jugenUMit plus terrible ([Ue celui des na-

tions infidèles, (pi'à former enlin un poids accablant sur

vos tètes au jour des venueances i)our vous pn'cipiterdans

l'abtme, si vous n'en faites le saint usage (pie Dieu se pro-

j)os(! dans sa nuséricorde ? Car, n'en doutez jias, mes frères,

on ]ieut dire de l'indulgence du -Itdtilé, ce <iui fut dit de

.Tésus-(Jhrist : (lu'elles feront la condamnation de (teux

dont elles ne feront pas le salut ; (ju'elles feront le bon-

heur de ceux (|ui y seront fidèles, tout comme le malheur

éternel de ceux qui n'en profitermit pas: Posifus est hic

in ruinam, et in resurvectionem multorum. (2)

(1) //. Cor. VI. 1 2. — (•-') Luc. IL 34.



§ IV

DIVERS PLANS DE SERMONS
l'orii

I.E JUBIi.É

PLAN I

C'Unm in iiltiMNJinis Dec, vt in tt'ini
piix lioiniiiil.ii.s l,oii.c volmitiili.s
.fiihiliitf |)f.) (.iimis tenu, «tivitt!
Doinin.. iii l.ititia. Lii<; H, 14 ; j\. ((j).

Exorde. Dieu avait établi h .lubik' ,1e cinquante ans
sous 1 ancienne ui... (/.... XXV, S, 13.) Cl.aque cinquan-
tième année... (n. 1.)

^ ^

Cette institution n'était qu'une figure du urand Jubilé
dc'la loi nouvelle... " Jésus-Ci, list, dit Clément V!I le

^^

lils de J)ieu, auteur de la vie et du salut, i le pivinier
annonce au monde cette année véritablement sainte "

et
toujours, depuis ce temps, la sainte Eglise a continué cegmnd bienfait al humanité i.écheresse. A certaines éj.o.nies
elle dis ribue ses trésors avec plus d'abondance. . Ce ont
les Jubiles qu'elle accorde...

Lors de l'ouverture du premier Jubilé de la loi nouvelle
es anges entonnèrent dans les airs :

" Gluria in altissimis ''

lis ont entonné ,-e même chant à l'ouverture .le ce grand
Jubile... Carie Jubile est encore de nos jours: I. un Mnm
de gloire pour Dieu-- II. un tem,>s de consolation noir

fidèles
'^ '

- ^'^" '''' '""^'' '^' bonheur pour les

12 .
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I

TriiiitM Ile Klitlri* iMiiir lllrii.

iWe que, (lit Paul H, "le Jiilnlé est une iiiinde de
l'éconeiliiition du genre huiuuin à notre très niiséricordieux
liédeni])teur.

l" Que n'a pas ftiif notre i/tvln Savceur pour nanti !..,

S'il est descendu du Ciel et a daigut' ollVir à son Père le

grand Siiorilice du Calviiire, ce fut pour réconcili(;r l'iumui-
niti' il son eivateur... aus.si la gloire v.t la récompense du
Christ Iîédenii»teurse trouvent-elles dansée sincère retour
des hommes à leur Dieu...

2" Or, c'est /.) le but du JvJt'dé; c'est là son ellèt (luand
aucun obstacle w, vient l'entraver... Car l'indulgence que
l'pjglise accorde est donnt'e, non pas tant pour l'indidgence
elle-même (juc pour provoquer le monde à une pénitence
générale et par cette i)énitence, à la réconciliation univer-
selle du monde avec Dieu...

o" Le Juhllé est doue un temps de gloire pour Jésus-
Christ IJétlempteur...

II

Toiiii»» tl«> «•onaolatittii pour la «uiiile t^^KlUf.

1" Notfc-Seujneur n'est compan' au hou Pasteur cou-
rant ajtrès la brebis égarée — jilein d'aflection pour ses
ouailles — demandant d'amener d'autres brebis dans son
bercail.

2" L'Eglise a repris et onserrc ec caractère de Bon
Pasteur. — Elle aime ses ItreInsHdèles et elle compatit à
leurs misères — elle court ajirès ses l)reljis égarées dans
les sentiers du péché et clierche de toutes manières à les

ramener ;
— elh; voudrait réaliser le vœu du l'asteur

suprême, en faisant entrer dans son divin (jercail ceux
qui n'en font pas partie. — Telle est la grande consolation
de l'Eglise.

3" Pendant le Jubilé, elle console ses lirebis fidèles en
aidant au paiement de leur dette eiivers la justice divine

—

par les prières ec pénitences publii^ues, l'octroi de l'indul-
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•

geiice ]»h'iiit're cl los «grands i»rivilt"'i,'t's tics ceuft'sseur.s, «^fle

2>(in'if'iit () {'OU vert il' un i,Maiul iikiiiIm»' «le iK-chcurs.— l'ur

le <,':'im(l inouveiiiL'iil df lui (le l'aniu''»' .lultilaiiv dit' attire

à elle hoii noniltic (riiilulMcs et »riiéréti([ue.s...

III

TriHiiM lit' iMiiilifiir iMtiir l»ii« If* tl<l^l«'«.

1" Lâui XII f "J)iMii auteiii universi )i(t|iiili clui.stiani

" iii cœliuii asceinlil deiiiecatio, ceiliur in omiies anipli-

" <mjiie ]»larali iiceiiiteiitia Duiiiini desceiulit iiiis(;ratio."

Nous sommes .solidaires les uns des autres ]iour h' bien

comme pour le mal... De même ([ue nos jiéchés attirent sur

le monde en général la colère de l)ii'U, "Jccluitict'ttijustju^à

la qiuitrirmr (ji'inlration" de menu; nos humiliations et

nos prières portent Dieu a la clénjenee. l^t il est certain

que le Dieu (lui a épargné do grands cliàtiments à Xinivc,

à cause de la ])énitence de ses lialtitants, iMinloniH' hetiu-

roiip au iiionilc h cause des i)énitences et «les prières du
.lubilé...

2 Le Jubilé non seulement détourne la colère de Dieu,

mais attire ses (jrdccsi't ho)ité'< jiositires ; aussi, lisez dans

les bulles, les fins du Jubilé (d'r. n. 17).

3" Ce que nous avons dit en général est vrai <lo rlntcun

en part u' Il lie V. Le Jubilé nous délivre du terrible compte
que nous avons à payer à la justice ilivine — nous pardomie

de grands jiéchés — nous rend l'innocence ilu Itaptême...

(^cfr. serm de Hourd. et Bryd.).

ri^:KOKAisoN. — 1" Donc les anges peuvent justement

répéter leur beau cantique " Gloria in altissimis,.." parce

(jue I, II, III, résumez les points.

2" Donc aussi, comme dit David, '' Johilale JJeo,"

réjouissez-vous et remerciez Dieu de sa bonté pendant

ces jours-ci. "f^errite Dohiino in hvtitia " faites ce que
l'Kglise demande de vous afin de bien profiter de ces

grands bienfaits du Jubilé... Amen.
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• PLAN II

" Ci>iiV('itiiiiini ml iiio in totoi'iirilc
• vi'stro... et Kjjii «onviTtar ail vhh.

"

Jort,'2\'2. — fJj'ih., m, 1.

Exorde. 1''' Qiu' do fuis It-s jiniplu-tcs u'uiit-ils {nis

répétt' les luirolcs de mon tuxtc, nu jKMijile d'Israt'l do hi

l»iirt de Dieu, qui les cnvoviiit... Le peuide juil' ôtuit

autrefois le peuple olioisi de Dieu... (^Muintl il .sV-giiniit,

I)ieu le puuis.siiit sévèicnieiit, nuiis toujours iivee lui.séri-

corde, car Itiiiiitôt arrivaient des prophètes pour l'exciter

à s'humilier devant le Seigneur irrité, et leur promettre
réc(»nciliation et retour du bonheur ])*mv fruit de leur

j)énitence. " Convertimini... et K«,'o."

'J'^ L'Ejj;lise catholique a succédé à lu Syna-,'ogue et le

peuple chrétien au ]ieui)le d'Israél... Dieu tient encore à

notre égard la même conduite, et voilà pour(|Uoi, de temps
en temps, l'Kgli.se effrayée jiour ses onfants, et craignant
de terribles reiirésailles, envoie ses missioiniaires comme
les proj)hètes d'autrefois pour prêcher |)artout la pénitence,

denumder les prières pul>li(iues... etc., nlin d'apaiser Dieu
par ce retour de fidélité, et de le disjtoser à nous conti-

nuer ses bienfaits. Klle le fait spécialement i)ar ses grands
Jubilés tels que celui (^ui est actuellement ouvert pour le

monde entier.

3*^ Qii'ed ce que le JuhUé ! Le voici en trois mots, dont
l'explication fera le sujet de ce discours.

Le Jubilé eM : I. Un f/vand retour du mon<f<' à son
Créateur pour la pénitence ;— TI. Un (jrand pardon de
Dieu à l humanité;— III. Un octroi de grandes grâce>i

à Vmiivers, inais s^técialevient aux fidèles, en retour de
es double mouvement.

I

ITiicrMiitl retour du niuu«le A mou ('r<>iil«>ur pnr In |>4inilrnfe.

Je ïie sais si vous l'avez remarqué, mais le Souverain
Pontife Léon XIIJ, comme du reste ses prédécesseurs,
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1

lulri'Sso Sa Inillc (riiidictioii du fjnmd JiiliiK' do l'AiiiK'!!

Suiiitf. mm ji;is aux curdijuiux et rvêtuics sruh'iiuMit, mais
" à tous les HtlHcs iht Christ que ci s pn'scnfcn Idti'is

" verront, salut et Wni'iUcf'um."

iiwal soUmuu'I t'H-ir-tu ! ! u" iii(»iile e)ifier ! ! .seul le

Viniiic du .lésiis-CMiri.st sur lu turru pout s'adresser avec
nutnritt' à l'univers entier, jiarce (jne tout l'univers est lu

]>()ss«'ssiiiii de .lésijs-Clirisl Héde«u|»teur, dnnl il est K
représentant sur la terre....

Et jxiuniuoi s'adresse-t-il au inoiide ? i\\U' lui doiuande-

t-il dans sa lettre encyclique :" i^ue deniand(!-t-il par la

bouche de milliers d(! jirêtics et de missionnaires i" l'n

retour à lileii fxir la pailtcure,

l'' Le Juhili', il est vrai, est essenfiellenient utie

tndtiUjeuce jtti'nière, c'est-à-dire la rémission de tontes

les peines temporelles (ju'il nous rtîste à payer en ce monde
un en l'autre à la justice de Dieu ])our nos ]»écliés déjà

])ardon!u's... Il ne dilît-n; des autres in(lul<,'ences ])lé'-

nières (praccidentellement... surtout parles privilèges (jui

raccompa<,M\ent... (n. 9-14.)

•i"-' Mais cette indulgence )i'est acconlée qu'à la comli-

f'um (Tiine suuu)re conversion du ca-ur, " Confritis. " Kt

c'est ici \o *,'rand but du Jubilé. I.a conversion du monde,
le retour à Dieu i»ivr la iiénitence, le rejtentir, le chan^'e-

ment de vit;... L'indul-^ence n'est que le moyen d'obtenir

ce suprême ell'et, comme le dit très bien Jienott X lV(n. 17).

Di'crivez une ville en ]tlein Jubilé: prières publiques,

pntcessionsde pénitence, sermons îles prédicateurs, abandon
du j)éclié, repentir, bonne confession, clianj,'ement radical

après le Jubilé dan* cette ]>aroisse... quel retour à Dieu !

3*' Le JuhiU a pour but de t ransformer ainsi le

monde entier et de le prosterner repentant aux pieds de

Jésus-Christ Rédempteur. C'est ce »[ui aura lieu pendant

ce Jubilé... Oh 1 quel spectacle grandiose, qiie ce retour du
monde à Dieu par la pénitence.
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II

l'NvrNNil imrtloN dr Itipii * l'hNiNnnlt^.

l*' Dieu »e la'iHst' toujours t'oinrre jkh' le repentir;

Miiric-Mach'U'iiu', lu foiiniie atlnltî'vc, le Imhi Iuituii, Au-
yuHtiii le suvent «-t lions tons, nous en uvons rt'X|it'riciict'.

C't'st iHUinjuoi rKjjlisj' nssuic un iiicikIc, en ivlour de sa

pi'iiiteiic»', le •,muikI |»ariloii de Dieu....

2" Dieu ucc(»r(le en retour, d'aliord mi (jntnd pniilo)) de

tons les pi'chi's et à (dum len jH'ckeitrs. Tous sont inviti'.s...

]niH de iH'clu'ur (jui doive se dire :
" .l'en ai tro|» fuit, etc.."

T(»us les )téeh(?s peuvent être pardctnnés... Pouvoirs e.xtru-

ordinaires donnés uux con fes.se urs...

3" Knsuite Ir pardon de V'nidnhjenve elte-viévie, c'est-à-

dire, rémission jilénière des j)eini's temporelles.... Vous avez

lu <,'rundeur do cette rémission ^xpielle équivaut à l'actiuit-

tenieiit d'immenses douleurs et de longues ann('es de

|i('nil)les pénitences.... Dit*<s un mot des conditions jiour lu

*iHi^uvr {hrt/daine, SeDiion, Il p.).

III

l'ii ucirui df Ki*iiii<l<>M KrAt-fB A l*iiiilv<>rii. initia •4'i'liilvnM'iil nux
iltl^l<>ii, «'Il rt>l«iur <l«> <••' iloubic iiioii**>iii4*iil.

1" La nature de Dieu est la b(>nfi\ ''' Deus cujus na-
tvra honit((8," dit lu sainte Eglise. C'est-à-dire, »[ue su

nuture le p(»rte à donner, et (ju'il ne s'urrête )»us dans ses

dons (juaud il trouve un c<eur bien disposé à les recevoir...

Il donne à plus forte rui.son quand l'homme excite, pour

ainsi parler, ce ]>enchant divin, pur son retour universel,

humble et pénitent.

2" Aussi le Jidûlé est-il un tempS d'immenses faveurs
de Dieu à V univers.

a. Faveurs pour le monde en ijéni'ral : paix, cessation

de Iléuux tels que lu guerre, peste, etc....

h. Faveurs jtour la sainte E<jlise : cessation de i)e''jé-

cutions, conversions en pays infidèles, triciphe de lu

pupauté, etc.
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c. Fdi'em'K jnnif le» fi(IHt'M nui s't'llorwiit il»; ^'ajincr le

Jubile' : |»r()U'cti(»!j pour It'urs tiiiuill«'s t-t pour t'ux-nit'iues,

j^MÏict'H (le choix de toutes espèces, teinpnn'Ile.s «'t surtout

spiiitutillus....

l'KIlOUAlHON.— Fuîtes (îonr hlni h .Jlih'tlc. — " Hodio si

V(jc<'in cjus iiudic'iitis, nolitc o^dunin- vu\y\i\ vo.slra." —
Atiifii.

PLAN III

Olvkkti'kk i>k Juiuii;.

" ViiiiM toMM (|ui iivf/ Mdif, vi'in'Z

jiuist'r (U- l'fuu, t't v(>\ifi (pli n'avez |iii!t

d'iiriifiit, ln'iti'Z vouît, achcicz rt liuvi-z

HiuiMiugfiil l't siin.tt'L'Iiaiigf." /<. I^V, 1.

Ezorde. 1. Quelle douce, ([Uelle aj^n'aMe, ((uellc cliar-

iiiantt; invitation eu c(dle-ei ! C'eJit J)iuu iu'aiiiM(»iii.s (jui

vou.s la fait dans ces jours de Jubilé, Il vous invite à

vous approcher des eaux de sa grâce, il vous cxiutrte

et vous presse d'acheter ctî thuit vous ave/ Itesoin... et

comme vous pourrie/ apporter pour excuse votre i»auvreté,

il veut bien V(»us itrévenir en vous disant qu'il vous
donnera abondamment, sans arjfent et même sans échange.

() Dieu, ([ue vous êtes inagnili(|Ue dans vos faveurs !...

2. Oui, m. f., il les verse à pleines mains dans ce temps
de rémission et de salut. Dans les autres temjts de

l'année, ses trésors sont distril>ués avec poiils, nombre et

mesure; nuiis en celui-ci, c'est une libéralitt' sîvus réserve,

c'est une mesure surabondante i|ui déborde de toutes parts.

Oui, l'une des) 'us grandes grâces (|Ue Dieu jouisse faire

aux fidèles est celle qui vous est oiVerte aujourd'hui, celle

du Jubilé. Im Jubilé jtour les Juifs, était une éjnxjue de

grandes faveurs temporelles (n. 1) que le Jubilé de la loi

nouvelle réalise dans un sens surnaturel et avec sura-

bondance...
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3. Comme nous ouvrons aujourd'luii les exercices des-
tinés à vous faire i.rotiter du Jubilé, je viens vous exhorter,
au nom de la sainte Eglise, par cette douce invitation du
liro]iliète Isaie : "omnes sitientes..." " Oui," vous dit la

sainte l'Eglise... " vous tous qui avez soif"....

Mon dessein est de vous montrer... Ave, Maria.

t. — K^aUtfi il«> lu irrniKlv ki<A<h' iIii JiiIiII<(.

Ilien dans h religion n'est jtlus solidement jjrouvé que
la réalité de cette grâce :

1'^"' Pouvoir donné par désus-Christ à l'Kglise, (II, Part.,
126.)

2^' Pouvoir exercé de tout temps dans l'Egli-se.

."." Le .InUilé est de toutes les indulgences la plus sûre,

(cl'r. plans sur Ind. e*^, traité.)

II.— En <|iiui (on«iKl«> lf> ki-iiikI prix lit- ft'll«> iirAt'o.

(rJiin sur /V'/i., 1 p., :!'.)

m. - Miinl^rt» «l>ii birii iirodlrr. .ïiciiiinn .U' JJoiinluloue.)

PLAI^ IV

" Haurietis aquiis in gaiulio de fou-
tibus Salvatoiis. ' /s., 12-3.

Ezorde. La sainte Eglise notre mère vient de publier le

Jubilé...

1" Le mot Jubilé veut dire.... (n. 1, étymologie) ; l'inter-

prétation la plus commune est celle de Jubilation.
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2" En effet, le, Jul.ilé de k loi nouvelle est en réalité
tme jubilation jiour le monde ù cause de ses grands bien-
faits...

3" C'est à vous exjioser ces liieiifaits (jue je ni'a|ijili-

querai dans ce sermon, I. Hieii faits d,( Jubiù.—l\. Que
/(lire pour en hitni jymflfer : telle sera la matière ciuc je

vais développer. — Ave, .}f<irla.

ItifllIaitM «lu .lMllil<t.

L'année jubilaire chez les Hébreux était une année :

1" de rémission de leurs dettes pour les débiteurs insol-
vables; 2" une année de libération pour les esclaves et de
délivrance ])our les prisonniers

; o" une année de rentrer
en possession de leurs l)iens pour ceux oui les avaient
aliènes.

Tels sont pour le monde entier, dans un sens spirituel,
les grands bienfaits du Jubilé ([ue la sainte Kglise nous
accorde.

1° Rémission des dettes contractées par nos péchés.

1. EiUditéde nos ilefles. — Peine temi»orelle reste même
après (|ue les péchés sont i)ardonnés. (n. (i et 122.) Levr
fjramhw ejfmliante, vu le grand nombre de nos péchés
et notre lâcheté à faire pénitence....

2. L'E(/lise a vn trésor infini de s<Uisfadions. — Com-
posé des satisfactions surabondantes de Notre-Seigneur,
de sa mère et des saints — trésor ({u'elle a le droit de
dispenser aux Hdèles — trésor dont l'application nous
acquitte devant Dieu^^n. 125-127).

3. L'Eglise nous ouvre compUtement ce trésor pendant
le Jubilé

; c'est à nous d'en profiter.

2*-' Liberté complète.

1. Esclavaije du pécheur. — 11 est esclave du démon...
de ses passions... du monde... etc.
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2. I^e Jiihiy vitUH 'prdseiïte la liberté des eufants ili;

Dieu, et nuus invite à eu profiter.

3. L'Ei/lise noi(8 accorde pour cela de grauds juivi-

lèges: li)»re choix du confesseur; pouvoirs extraordinaiiv>

des confesseurs jultik'aires. (Ch. V).

3^ Recoavrement des biens perdas.

1. Le .ftibilé donne pordon exfraordindiie, même de>

plus grands crimes ; brise les liens des censures, des excom-

munications, etc.

2. Rend h'ii fdcns sj^irifuels 'perdus: grâce sancti-

fiante, droit aux grâces actuelles, droit de mériter...

3. J{e)id lei* biens éternels: ciel ave-î toutes ses riches-

ses, mérites, etc.

II

<(<* rnirt* iNiur m |irofll<>r7 — [Hri/duini. sennon,::|) )

l'f:i{oi;AiS0N. — I>onc, gagnez-le. Courage de nos ancê-

tres allant en Terre Sainte et entreprenant de long-

pèlerinages pour gagner une indulgence jdénière. — Anten.

PLAN V

l'renez les fins du Jubilé, duquel vous devez parler, et

commentez chacune de ses fins.

Exorde. Nous sommes en temps du Jubilé... Le Souve-
rain Pontiie lieiio'd XIV recotnmande aux jn'êtres d'ex-

pli([uer au peuple la signification du Jubilé. (Cfr. préface.)

Je vais le faire en vous expliquant les fins pour

lesquelles les Jubilés sont accordés i)ar la sainte Eglise.

(Cfr. ch. III, art. I et Bulle du Jubilé.)



DIVKKS PLANS DE SEU.MoNS 187

I.- t'IiiM K4'ii4'ral<'<i alcM JiiblK'a.

II. — FiiiM H|t^Pii»l4>« <iii pr<<at>nl JubiKi.

III. — «'oiiiinoiit ftalrr iNtiir m hieii |>rollt4>r?

rf:i{OKAisoN. — Kxliortatioii à bioii in'ntitcr tlo ce tt'inp.j

«le grâce. — Amen.

PI<AN VI

La fin d'un Jubilé est le renouvellonient de la vie chiv-

tieiine dans le monde et dans cluKiue tidèle. — Si tous les

temps sont propices, il est incontestable qu'il en est de

plus projiices que d'autn^s et de la part de Dieu et de

notre part: " (^)uaerite JJominum dum inveniri potest."

Is., 40-G. — "Tempore accepto audivi te."— 2 ('o)'., G.

A certains tem})s, dit S. licvnai'd, Dieu donne ses grâces

"inmensuragratiu', contra mensuram justitia'."

Or, un de ces l(>mps choisis par Dieu c'est le Jubilé...

aussi le Jubilé est-il

I. ~ IjViiKiiKt'iiK'iil l<* pliiM iinliirfl A ve rpiioii««>ll<*iii<>iit <<> vir.

II. — MjO iiio.vrii l«> pliiH «'fTIfiifo <lt' r<> miftiivpllpiiifiit <l<> vi<>.

Ill.-l/orpnnlon In |»Iiih iivuiidiK^iiiX' <l«> «'<> i'<>iioiiv4>llPiii4>iit <l«> vl«>.

iC'IV. puur (U'vi'lopiKT ; Seniioii tle lloiirdiiloin', la liii.i
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PL,AN VU

rfcNITENc'K (JHKf:TIKNNK.

" rnnitentiiiift ugite." Ma/lli., 417.

Ezorde. 1 . Cette ]»îir(>k' se retron vo i)artout dans les saintf.s

Kci'itures. Sous la loi dv nature, Noé invite les lutniines,

pendant un siècle entier, à prévenir, par la itéuitence, Irs

vengeances de Dieu. Sous la loi mosaïque, Dieu suscite

de tenijts en temps ilcis prophètes, dont le principal minis-

tère est de'couvier les Juifs à la i)énitence. S. -lean-liap-

tiste ouvre la loi de grâce, en ])rêcliant la })énitence coninif

préparation nécessaire au règne du Messie. Xotre-Seigiitiir

lui-même commença sa vie publique par prêcher la p('iii-

tence, et la iiremière fois que 8. Pierre parla en public, il

(Icma nda qu'on fit pénitence. '' Ptriiitentiu m ayite."

2. L'Kglise nous ré))ète sans c(!sse ces mênK^smots:
" Faites pénitence "

; mais il est des tenqts où elle les

redit plus fré([uemment et avec plus d'éclat. Un de ces

temps est celui du grand Jubilé, actuellement ouvert au

monde entier. Elle n'a pas l'intention, par son Jubilé, de

nous accorder une rémission ]»urement gratuite ; elle ex-

céderait les bornes de sa jmissance ; le serviteur ne peut

remettre, par une clémence arbitraire, les attentats commis
contre son maître. Voilà pourquoi elle invite actuelle-

ment le nu aide entier à se prosterner ])énitent, aux pieds

de Jésus Eédempteur et elle envoie partout ses mission-

naires, prêcher la pénitence du canir et des teuvres, afin

que tous puissent ])rotiter de la grande amnistie du Jubilé.

8. 11 est donc dans l'esprit de l'Eglise, de vous prêcher l;i

pénitence pendant les jours du Jubilé ; aussi est-ce ce que

je me propose de ftiire en vous montrant ; I. sa nécessité, —
II. sa douceur, — III. la manière de la faire.
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X<>C«'MNll<t il<> In |l<<llll«*ll<>«>.

1^ Avant le péché.

a. Pour nous purifier et expier no.s fautes /<)ur}i(i-

lii'res. — Car chaque jour nous ]n.'clion.s..,

I). Pour montrer notre amour à Notre.Seif/neur. —
Il (U'sire réparation ])()ur les ])éclu's des hommes... et ou hi

lui d(»nne en faisant pénitence dans ce but. Knsuite, on

devient semblidjki à lui jiar la iténitence volontaire... c'est

|iour(|Uoi les saints se réjouissaient dans leurs soullnmces

et pénitences.

En retour, f''*^ ^'''^'6"' ^^'•''' meilleures faveurs de Dieu,

car il aime les Ames pénitentes, ([uand luême elles auraient

lieaucoup péché. — »SVt' M. Madeleine, Ste Manj. <le

Vortone, S. Augustin, 6'. Pierre, etc., en font preuve.

c. Pour noiLs protéger contre le i>éc}n' inortel. — "Si
" secundum cariu-m vixeiitis, nujriemini : si autern s]>iritu

" facta earnis mortiticaveritis, vivetis." — Rom. 8-13.

"CastiiTo corpus nu-um et in servitutcm redij^'o... ne
" repro!)Us etliciar."— 1 ('<*r. 0-27. C'est la pénitence

volontaire qui donne l'énerifie diiiis la lutte contre les

passions déré^^dés. " Moititicati; ergo nu-mbra vestra." —
Col. 3-5.

2^ Après le péché.

a. Pour être pardonné. — La pénitence est la seule

planche de salut pour ceux qui ont péché mortellement.

(Jette pénitence consiste dans l'aveu repentant de ses

fautes et la volonté de les quitter....

/>. Pour expier les péchés pardonnes. — E\pli(juez les

deux façons de pardonner et ])rouve/-les (n. G).

c. Pour réparer les restes du péché. — Chiique jiéché

affaiblit la volonté, augmente l'inclination au mal et nous

]irive des grâces spéciales sans lesquelles il est difficile de

se sauver.
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La confession ]iiii'donne niais ne n'jian' ]ias conijiK'tcincnt

les brèches — seule ht jx'rifcinr. colontdire Icfdlt. Aussi

est-ce le secret de la persevémnce des saints.

o^' Malgré le Jubilé.

(i. LvH jirtilcstiiiifs ont tant crié (pU' les indulgences

détruisaient la iiénileiice elirétienne... et excitaient à

pécher par la l'acilité du jiardon.

h. ('\'st le contraire, cav le grand ja-ix de la grâce tlu

Jubilé est :

1. Dr nous inviter plus vivement à lu pnrilenct: —
C'est évideninie-nt l'intention dt; l'Kglise. héjii Jioiiifnr,

\l\, en lo(l(A, nous dit dans sa bulle d'indiction du preniirr

Jubilé: La pureté de la loi s'altère, le Saint-Siège n'est

plus respecté, etc.. ; la colère de l)ieu menace..., faisons

donc ])énitence, revenons à Dieu. C'est ))our(|Uoi nou>

ouvrons e.\cepti(jnnellenu'nt les ti'ésors de l'Kglise, etc..

—

Toutes les ])ulles d'imliction de Jultilé }»arlentdans ce .sens.

Le Itut du Jubilé est dijnc, i)ar l'octroi de l'indulgence,

de décider à la pénitence chrétienne.

2. De donner ^>ia,9 (l'eijicuce devant Dieu à iuitri'

l)(!iiitence. — Nous ne saurions concevoir à quelles ter-

ribles représailles nous soumet un péché mortel commis !

Les peines tem])orelles qui restent dues après le pardon

peuvent un ]ieu s'ap[)récier par les jteines ean(jni»iues

d'autrefois et l'enseigm-ment des saints sur le Purgatoire.

Laissés à nous-mêmes, nu^me avec l'aide de la grâce, il

nous faudrait des années pour satisfaire complètement, el

un courage héroïque ])our nous jninir.

L'Kglise suj)plée à notre indigence et à notre faiblesse par

les indulgences, et surtout par la grande indulgence du
Jultilé. KUe nous encourage à commencer et à faire notre

possible, et elle su}»plée maternellement au reste.

o. D'otteriniv plus solidement, pour la suite, notre

pcnitenve, pnrciî que c'est un temps extraordinaire de

salut, de grâces, de conversion sincère et radicale :
" Tempus

" visitationis suie." — Luc, XIX. " Kcce nunc tempu
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" accei»tal)ile."— 2 Ci»\W. " Ru|)ti suiit oiiincs fontes

" abyssi, cataraotii' t'(nli mtcrtii- suiit."— (/('/^, Vil.

II

noiK'viir <!•> In |»<>iiit<'ii<'<> (C'I'r. pliiii VI IM.

III

4|ii«>ll<> |t<<iilt<>iia'«* <l«'«oiiN-ii(>n» liilrt' ?

1" Acceptons les pénitences qui nons sont imposées :

a. l'ai VKijiise : Caiviue — avont — ([Uatre - l('ni[»3 —
vendredis..,

}). Tar D'k" : Kiireuve.s de la vie — ravuil.

(.'. l'ai" Confe^iftcv Vfi aiirès la coides.sioii...

2" Faisons des pénitences volontaires : auiiiùues, prières,

isainte messe, elieiuiii tlu croi.\, abstinence de eertaius

plaisirs honnêtes....

3" Gagnons des indulgences, .surfont le .fiihilc.

l'KUOliAlsoN.— Faisons dune pénitence, surtout pendant

ces jours de Jubilé qui sont des jotu's de pénitence et

nous en retirerons les lu-ureux fruits. — Anun.

plan; VIII

DOUCKLU DE I.\ l'flNlTEXCi:.

Comment la pénitence peut-elle être douce, constilante,

et avoir même des charmes ? C'est à cause des biens

'[u'elle apporte à l'homme, et comme ces biens sont pro-

portionnés à la riiijueur de la jiénitence, on peut dire (j u'elle

est d' lutant ])lus douce qu'elle est plus sévèrt'.

1" La pénitence, surtout quand elle est sévère, apaise le remords.

((. Vous savez ce que c'est ([ue le remords. A peine

avons-h 'US péché ([u'une épine s'enfonce dans notre cteur...
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h. Cette t']ii :t' l'iiiiiêclic riioiuniL' de goûter un ^eiil iiis-

tant «le bonheur....

c. l'n faraud moyen d'apaiser le remords, c'est l'iiumlik'

l'untession... Muis cette hunihle confession ne suilit ]iiis

toujours II enlever les troubles, les in(|uiétud('.s... (\> (jui

l';(]»ais(! surtout, c'(;st, dit saint liernard, la ])éniten('e.

^' P(i'iiit('nti<iiii (djere reraeillum (loloria eut. " L'iKtmuie

qui s(! ]>unit lui-même se donne le t(5moi<,'nitge (ju'il esi

contrit, (ju'il n'aime j'iiis son iiéclu' et(iue, par consétiuenl,

il peut compter sur le pardon accordé. Si vous êtes tour-

mentés d(! remoids, l'aites-en l'expérience et vous serez

satisfaits.

2" Une seconde douceur de la pénitence, c'est qu'elle réhabilite

l'homme à ses propres yeux.

a. Le i)écli(' entraîne bien des maux mais celui-ci

en j)arlicidier, le mépris de n<jus-mêmes... C'est un nid-

ment terrible pour l'homme que de devoir se dire, après

certaines faiblesses surtout :
'• -le suis un niiséiable pt'-

cheur, je me mé])rise moi-même"

h. La confession commence cette réhabilitation ]iar

l'aveu courageux et humble, mais ne l'achève pas... Ce

(pli lui fait reconquérir sa propre estime, c'est de se sentir

le courage d'une généreuse expiation et de devenir l'exécu-

teur des exigen(;es de sa conscience...

c. Voilà une extrême douceur, parce que, après l'estime

de Dieu, il n'est rien d'aussi précieux que sa ])roi>re esti-

me. C'est ])our cela que saint Paul dit : "notre gloire est

le témoignage de notre conscience...."

o" Une autre douceur, c'est le sentiment, la conviction que nous

acquittons nos dettes.

((. Voyez un dél)iteur consciencieux écrasé sous ses det-

tes... il est découragé. Si la l'rovidence le protège, quand
il peut jiorter de temps en temps une l>onne somme à un

de ses créanciers, quel soulagement chaque fois ! !

h. C'est la joie tle la pénitence. Nos dettes sont grandes

et nous savons que chiupie pénitence énergique nous

acquitte partiellement devant Dieu... D'où la joie de la

pénitence volontaire.
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c. h'uutiiut plus que CL'ttu ('.\]iiiitiuii est acoonj|iiigut'e

tle la certitude de gayner eu lut'-uie leiui».-* de nouveaux
mérites devant Dieu.

Le ])iiienu'nt d'une dette à un lionnne ne {iruduit iiue

riic(|uittenient, tandis i[\H' le iiaieiuent à I)ieu a uiu; dnu-

lile Valeur...

4" Kntin, la pénitence volontaire et rigoureuse non» donne un

des sentiments les plus délicieux de lu piété chrétienne :

c'est le droit que nous nentons nous être rendu, >h: imtis

approcker de plus en plus de Dieu.

a. (^)uand Adam eut prévariipK-, il s'enfuit se caelier

dans l<i l)(>is, sentit qu'il ne pouvait i>lus [taraitre (levant

J>ieu...

b. Tout pécheur é-prouve ce sentiment... sent apr»!'3 le

péché comme un mur de séparation... un al»lnie..., d'où

ces })aroles do David : '' De pro/undis clunitici wl ti'.

Domine ".

c. L'absolution fait disparaître partiellement cette dis-

tance, mais c'est surtout la pénitence volontaire et rigou-

reuse... plus on se imnit, plus on se rajiproche de Dieu et

plus on sent (lu'ou regagne dans son estime...

PÉUOHAisoN.— Décrive/ l'enfant prodigue le lendemain
de son retour, occupé à travailler avec les mercenaires de

son père. Son père le cherche et le trouve à ce travail

humiliant. 11 lui demande :
" Mon tils, que faites-vous ?

"

— Mon père, répond le prodigue, je fais ce que Je me suis

proposé de faire
; je ne suis plus digne d'être traité com-

me votre fils, laissez-moi travailler j)our ré]»arer mes torts

à votre égard. " Son père le prend dans ses liras en di-

sant : "Non, vous n'êtes i)as un mercenaire, venez, vous

êtes naon tils ; tout est ouhlii'.
"

Cependant le fils continue son travail. Ce travail lui est

doux parce qu'il sent sa réhabilitation... après avoir bien

travaillé, il reprendra son rang... Application... {Pditot.)

13
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PLAN IX

Indu i,(. KNcKs.

"S|)iriluH l)eiiniiii inisit iiic iit im
(h-rcT cdiitritiH coi'ilc et |ii':i'<li(.'i(i'L'iii

ciiptiviM inilulgfiitiiiiii.' Ix., ti|.

Ezorde. 1. Nous soiiiiiio.scii tciiipHdcliibilt'. A('(>/(XII1,

dans .su sollicitiuli; piituriicUc, ii jeté sur l'I-yisi! uiitiùiv

un ivn;iii(l (le luisûricoidc et do bienveillance; il u ouvcit
bien Iar<,'e.s les trésors de satisfactions dont il a les clefs, ri

en prodainanl le .hibilé, il nous invite tous à jun'ser dans
ce trésor infini confié à rj\ii;lise, tout ce (ju'il nous faut,

j)our raclu.'t(!r nos jk'cIk's et nous pntcuier \uw aninistii;

complète. Le -lubilé en effet, (;st, de sa nature, une
iii(/(il(/ciin' i>l('iii?,r (.rh-aordinain', iU'OoïilvAi à tous les

fidèles qui veulent reiuj)lir, dans de bonîies dispositions,

les (euvres i)res(3rites par l'induit. — Cfr. cli. 1, a. 11.

'2. 11 est donc bien naturel ({ue je vous dise un mot des
indul<,'ences, afin di; vous en faire apprécier la ;^rande
valeur et de vous jiorter ainsi à faire, avec zèle, les ouvres
inii>osées i)ar le jeûne du .lubilé. D'autant ].lus que c'est

le désir e.\])rès des Souverains Pontifes qu'on vous instruise
sur ce sujet ])endant ce teni)>s exceptionnel de ^aâces. —
Cfr. Préface et Conwils de Léon Xlll, 11 p., ij II.

3. Je vais e.\])liquer la nature, les fondements et les

conditions des indulgences.

I

9(aliii'e «IcN lu<liil){<>ii<*i>H.

l*-' Négativement— L'indulgence (Hie nous accorde l'Eglise

n'est ])as : 1. la rémission de la conlpe ; 2. ni la simple
exemptiou des peines canoniques

; 3. ni l'exemption de
faire pénitence.
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J*^ Poiltivement— 1. ("est lu ii'-iniji.sion dt's in'iiu'M tum-
jinivlles ducs lUix iH'clu'S tlt'jii piinloimés... ; li. Kllt'l;!

HtM'utuliiire.s dos iiidul^'oiici's.

Il*-' LaJnblléeit: la plus j^niudo des iudul,L,'oiu't's.

X //. — (Tout est dûvL'bjpiK-, I ji., cil. I ; il \>., § 1.)

Il

Foiitli'iMriilM «le* Iiiiliil««*ur<>».

Cette doctrine repose sur nu tripli' l'ondeiucut que je

vais Vous exposer eu riijipuyjint de preuves solidt-s :

l"'' H ir.'<lc (/c'n/i'dlcnu'iif, ((jn'in (jtii' li's jn^lifs simt

ihhnent piiydinincu, une di'fte de pehn's ti'hijKnrUes à
piii/tr à In jiisflty dt' D'it'ii. Telle est lu doctrine d(!

VJ'Jijliit', de V Ecrit II re, et il n'y a là niuiini' nisnUc à la

passiitu de Nutre-.Sei^'iieur, puisque l'application de ses

nu'rites est soumise à certaines conditions. — CIV. I p.,

cil. I, et sermon de liimrilnlo}ie.

2''
/j'Kl/lise 2>i>i<'<i'dt' U)i trJmn' lit tint de safisfiictioim

— composé des satisfactions réunies de Xiitrr.Scii/ni'nr,

de la sainte Vienje et des Sniiitf. — II [i., »!} I.

;')" Elle a re^'ii de Ji'sus-Cki'ist le poui'i>ir d'en dis.

poser. La ]treuve se trouve : ". dans la S. Ecriture,

Mnttli., l(j : "Tihi dal>o claves regiii c(eloruni."— " <^>U(xl-

cumque solveris."— h. ilnns l'usni/e constant de l'Ei/llse ;

Kotre-Seli/neur à l'égard de S. Pierre, Ixtn T^uron, Made-
leine ; *S. Pii.ul, envers l'incestueux de Corinthe. — l'avoles

de N. Ci/prlen. — S. (rr('iji)ire, dès le VT' siècle, accorde

des indulgences pour la visite des églises de lîouie, et on

sait cumment cet usage a été eu augmentant.— 11 ji., ilj 1.

III

f'olltlltloilll (l<'H llIlIllIlKOlK'C».

1^ Conditions générales. 1. Aeconq^llr les iiuvres /yres-

évites : réellement, toutes, en temps voulu, pieusement. —
2. Etat de ijn'œe, car l'indulgence sup])ose le pardon. Donc :

a. il faiit renoncer au péché ; h. un .seul péché mortel
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eiiiiuM'lK* <lti ,i,'ii;4in''' riinlulgciiocv, r. l'attaclio ù un seul

jM'chi' vi'iii(!l «jmin'olKi «K; ^'u;,'ii('r riiKiiiI^tncc pli'nic'ii' dans
HOU entier ; (/. il faut êtro vrainuait contrits, " contritis" et

ci'ux-lii ,s(uil.s It! sont (|ui ciuittiMit les occasions du lu-clic

et n'itartiiit leurs scandales... l>nnc, une vraie conversitdi

est nécessaire.

l"" CondlHons spéolalM da Jabilè actuel. — I p., di. IV.

PLAN X

C N I' K s s I N .

" Atcijtiti' S|)iiituin Siiiu'tiiin, ()ii(i-

nim rt'miHi'iitiH luciiitii, itinittui'tiir

eiH

Ezorde : 1. l'ne des œuvres requises jiendant le .Tuliili',

c'est lu confession sacrainentelh;. Citez la liulle... — La
raison en est q\n\ le Jtdnlé, étant de sa nature la plus

grande indul«,'ence i>lénière, ne peut être jj;aj,Mié dans sa

jdénitude que par ceux qui .sont en état de ^Milce et tous

leurs péchés pardoinié.s. Or, rien de plus eflicace (pie la

confession pour ]turitier nos consciences...

2. C'est ])ourquoi je vais vous dire quelques mots de la

confession, afin de vous aider à la faire de manière à vous
assurer les avantages immenses du Jubilé.

Voyous donc dans \q prennev po'nit quels sont ceux qui
ne feront pas une bonne confession de Jubilé, et dans le

second, les avantages que procure une bonne confession

de Jubilé,

T

Oiix <|iii H«> roiireMN«>nl innl priKlniit le Jiibll<>.

1° Cenx qui font lear examen à la légère : a. L'intégrité de
l'aveu est nécessaire. — 6. Donc on doit s'examiner raison-

nablement. — c. Donc on ne peut guère compter sur une
confession de longue date fixité ;\ la légère, sans préparation
raisonnable...
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2"^ Crax qnl MOhent nn péoht mortel : <i. On nVst ]ius oMi^ô
(If tlin; K's faiili's vt-iiifllcs, nnii.s il Koii (U- le faire, —
h, Uincttiu un s(;ul piclu' mortel jMir su fuiil»! est un
sacriK'f^e. — c. Dcmc, si vous Vdule/ K"n"^"" votre .luliih',

surnutntez la honte naturelli' de l'uvin, et, j»iir un bon acte

•riiuniilitt', «^M^'iiez vutri; pardctn. /nsiitez beaucoup sur

ce point de la .siiict'rité.

3^ Ceaz qnl n'ont pu de contrition : n. Le repentir et U; bon

propos sont une condition ubsolutnent m'eessaire pour bien

80 confesH(M'... — h. Se confesser en tenant encore à un
péché mortel ou à une occasion proiîhaine volontaire de

péché mortel, c'est fairi; une; c(»nfessi()n inutile et sucrilè^'e.

— c. l'our ^'MLrner le ilubilé-, il faut donc au pécheur le

renouvellement complet tle sa vie, l'aliandon absolu de

toute attache criminelle. — Cfr. Sennoa de lionril., II. p.

II

l*-' Pardon extraordinaire des péchés : n. Comme toute con-

fession, elle remet n'c.Uenn'nt les j»échés. " (Quorum remi-
" seritis ixiccata, remis.sa sunt..." (Jertitudr; du pardon jtar

l'absolution. - h. KUc renu^t toux les péchés, mnnr len

pltiK ijraces. ('itez ici, d'après la bulle, les pouvoirs des

confesseurs jubiléaires par rapport aux péchés...

2^ Vie rendue à nn mort : tt. Lazare sortant vivant du
tombeau... Qucd miracle ! — h. Pareil et plus grand est le

miracle ([ue fait, en faveur du pécheur, l'absolution du
prêtre...

'S° Délivrance de prison étemelle : ''. S. Pierre, la veilh; du

sa mort, sauvé par un ange... (Quelle grâce!

—

h. Plus

grande est la délivrance ([ue donne l'absolution, puisqu'elle

délivre de la peine éternelle...

•k° Ciel rendu. — i\t<.r retrouvée...

ô° Pendant le Jnbllé, le confesseur, que vous choisissez

librement, a des liouvoir» spéciaux pour commuer vos

vœux, vous relever de certaines censures, changer les
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omvrefi requises quuud c'est nécessaire, etc., pourvu que
vous en parliez au confessionnal. — Exi)liquez par le clia-
pitre IV (le la I p.

PÉKOKAISON. — Exhortez à une bonne confession en
rappelant les grands avantages du Jubilé gagné, c'est-à-dire,
amnistie complète, second baptême qui vous ouvre le ciel
immédiatement, etc. — Anum.

PI^AN XI

OUSTACLES AU CiAlN DU JUBILÉ.

Exorde: Xous sommes en temps de Jubilé. Le Souverain
Pontife, par une bulle solennelle, a ouvert au monde les
trésors de l'Eglise, etc..

J'ai l'intime conviction que vous saurez apprécier cet
immense bienfait de la part de la sainte Eglise et que vous
en profiterez de votre mieux...

Afin que vous ne soyez pas du nombre des indifférents,
je vais vous dire un mot des princii)aux obstacles qui
empêchent les chrétiens de gagner le Jubilé ; et en même
temps, je donnerai le remède à ces obstacles.—Jw, AJaria.

1" obstacle
: Leur j^eu (h foi aux saintes indulgences et

au pouvoir qu'a l'Eglise de les dispenser aux fidèles. — Le
remède est de bien considérer les preuves de cette autorité
et la nature des indulgences et surtout de la grande indul-
gence du Jubilé. N. 0-8 et II part., § I.

H' obstacle: L'indiférence avec laquelle ils s'y portent.
Le remède h cette indolence est la sérieuse considération

des peines terribles que la Justice divine impose en I*ur-
gatoire (décrivez la durée, la nature des peines, etc.), et
la facilité d'y suppléer que nous procure la miséricorde
extraordinaire de Dieu pendant le Jubilé.

ni' obstacle : Leur horreur de lapi'nitence et leur amour
de la 8e}isualifi'.
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Ls remède k cette lûchoté et ù cet assoupissement, est

la conviction de l'inipossibiliti^' de j^agner la grande indul-

gence du Jubilé sans la })ratique de la vraie pénitence.

(Cfr. ch. V, œuvres du Jubilé.)

IV' obstacle : Leur irréflexion et leur manque de dévotion

dans l'accoraplissenient des (euvres du Jubilé. Le re)tiède

est dans la réliexion sur l'importance de l'acquittement des

peines temporelles qui doit en être le fruit, et la prière fer-

vente à Dieu à nous aider i\ bien faire notre confession,

notre communion et les autres couvres requises.

rÉKoUAisoN ad lihitmn. — " Ecce nunc du'a salutis.
"

— " Hodie si vocem ejus audieritis nolite ohdurare corda

vestra."

PLAI«( XII

Motifs de iukn faihk le Jubila:.

I. Miséricorde extraordinaire de Diea — et cela à un temps où

nous ne In deni;indions pas— ovi même nous nous en ren-

dions indignes. — Donc, reconnaissance nous oblige...

II. Notre intérêt : grande facilité d'avoir pardon complet

des fautes et peines ; c'est-à-dire amnistie totale.

III. Bien comman de l'Eglise : Elle est persécutée... Le Pai^e

met sa confiance de triomphe dans la ])rière de ses membres
— c'est pourquoi il donne le Jubilé afin que le peuple

s'humilie et prie d'un cœur purifié. Si tous faisaient bien

le Jubilé, quel triomphe du bien !

PL,AI^ XIII

Clôture du Juiîii.k.

" Qui perseveraverit usquein tinuiii,

hio salvus erit." ^fa/f. X,'J*2.

Ezorde. Eacontez comment les anges invitèrent Loth à

sortir de Sodôme {Gen. xix) : "Levez-vous, de peur que vous
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ne iit'rissiez dans la rninc de cette ville... Comme ils hési-

taient toujours, ils lui tirent une sainte violence, le ja-irent

par la main et le conduisirent hors de la ''ille, laquelle fut

aussitôt détruite par le feu de la colère divine. Dieu, en

forçant ainsi Loth et sa famille à sortir de la ville, leur

témoigna un amour de prédilection, comme l'exprime

du reste ce même chapitre de la Genèse, 4-10 : "eo qaod
placeret Dorainus illi."

C'est ainsi que Dieu a agi avec nous, ou du moins avec

lieaucoup, pendant le Jubilé. Plus coupables que Loth,

nous é'coutions froidement les appels de la miséricorde

divine nous invitant à sortir de notre indifférence et de

notre culpabilité... Il nous a pris parla main comme Loth,

c'est-à-dire, nous a fait une douce violence pur les prières

et pénitences publiques du monde entier... sermons... etc.,

et grâce au Jubilé, nous voilà en siàreté, convertis et

disi)Osés à marcher courageusement sur le chemin du ciel.

Persévérez donc dans les bonnes dispositions dont vous

êtes animés, car, dit saint Paul, ce n'est pas assez d'avoir

bien commencé, il faut surtout bien finir, c'est-à-dire, per-

sévérer, "qui lierseveraverit usqiœ in finem, hic aalvus

crit."

Et ]»our persévérer, que devez -vous faire? Notre-

Seigneur a tout dit en deux mots que je voudrais vous

expliquer en clôturant ces beaux exercices :
" Vv/ibite et

orate." — Ace, Maria.

1° En gardant toujours le soti venir de

vos fins dernières, selon le conseil de l'Es-

prit-Saint :
" Memorare nocissima..." —

I. VI6ILATE. -' Péché — Mort— Ciel— Enfer.

2° En fuyant les occasions du péché.
3*^ En vous défiant des fausses maximes

du monde.

1*^ Prière dans les tentations.
2'^ Fréquentation des sacrements.

n. ORATE.
-^

3° Prières journalières et dans les diver-

ses épreuves— surtout à la sainte Vierge,

notre mère.
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Pf:i{0RAlS0N. — " Hoc fac et vives." Vous j^iirderoz

votre pardon et ne rontractt-rez pas de nouvellos dettes

trop grandes envers la justice divine. Amen.

PLAN XIV

Clôture d'un jurilè.

" Ksto vigilans et iii mente li(il)e

qualiteracceperisc't aiulieriset serva.''

Af. III.

Ezorde : 1. Nous voici au dernier jour du ,lul)ilL'. Ces

grands jours de propitiation, de prière, de pénitence,

de conversion et d'amnistie sont passés...

Les pa\oles solennelles de Ûieu pour le .hdjilé de

l'ancienne loi se sont vérifiées dans un sens spirituel

et avec une magnificence vraiment divine. L'esclave est

délivré..., le pénitent a goûté le don céleste..., le ruiné a

retrouvé ses titres et sa fortune..., la joie est rentrée dans

les cœurs.

Quelle belle espérance, quel vivifiant espoir a remjjli et

fait tressaillir le cœur de la sainte Eglise catholiiiue, quand
elle a vu vos prières, vos ])rocessions de pénitence..., ces

Madeleines au cœur brisé par le repentir, les publicains se

frappant humblement la poitrine, lesZachées restituant les

biens de la terre pour avoir ceux du ciel, ces résolutiotis

énergiques et efficaces prises après mûres réflexions et

ferventes prières...

2. ]V[ais ce bel édifice sera-t-il de longue durée ? Ces

belles espérances ne vont-elles pas bientôt s'évanouir ?...

Ecoutez, vous qui voulez garder les bons fruits de votre

Jubilé, cette grande parole de la Sagesse infinie :
" J'Jsto

vigilans..."

3. Si vous voulez persévérer : L Souvenez-vous : "In
mente hahe. — II Pratiquez :

" Et serva."

Voilà ce que je vais vous exposer dans ce sermon de

clôture. — Ave, Maria.
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I. SOUVENEZ-
VOUS.

n. PRATIQUEZ

l**" Qnaliter aoceperU.

a. Grâce pleine et entière du Jubilé.

/'Aiiiii'l au
|>anlijii,

(.'(iIIViT-

sii'ii,

lixliil-

^ iiitrf.

h. Grâces refusées à tant d'autres qui de
fait n'en ont pas profité.

c. Grâces purement gratuites. Nos satisfac-

tions étaient impuissantes sans Dieu.
Donc, par reconnaissance, vous devez per-

sévérer.

2° QaaUter aadieri8.

Résumez sermons donnés... Dites que ce

conseil de l'Esprit-Saint est vrai toujours :

" Memorare novissima tua et in œter-
num non inccahis."

'1*^ La prière, sans laquelle on ne peut se

sauver.

2° lia fréqaentatioii des sacremeiits, canaux de
grâces.

3*^ La iaite des occasions.

4<^ La dévotion à la sainte Vierge,

cAve matin pt soir,

I CliapelPt en fa-

"j inilli",

', RfConr>s tïécinent.

PÉRORAISON. — Mnn^gnrt??^ il ne reste jÂus qu'à
remercier Dieu et la sainte Église notre mère imvr
sa grande bonté envers nous ses enfants. — 1. Faites res-
sortir cette bonté prévenante de l'Église dans le Jubilé...
comment à la vue de notre immense dette envers la
justice divine, touchée de compassion pour notre faiblesse
et le peu de temps qui nous reste pour faire pénitence,
elle a spontanément ouvert ses trésors de grâces et de
satisfactions, et profite de ce bienfait pour nous convertir
et nous sauver. Aimons et soutenons notre mère la sainte
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Eglise catliolique, suivons ses conseils et restons-lui fiilèles

jusqu'à la fin de notre vie... Prio7is pour elle, c'est du
reste une des fins du -Tubilé. — Cfr. Bulle.

2. Maintenant, remercions la majesté divine par le grand
cantique d'actions de grâces : Te Deum. — Amen.

Auteurs ayant des Sermons sur le Jubilé

Outre BouRDALOUE et Buydaine cités dans cet ouvrage,— Kiciiahd l'Avocat : Sermon d'ouverture et clôture ;
~

Damascène : 1 sermon
;
— Bossuet : 1 sermon ;

— Claude
JoLY : 3 sermons

;
— Gaume : IV, p. 184 ;

— Fabek :

C" sermon après Pâques ;
— Houdry : 1 sermon ;

HUNOLD, VI, p],. 370 à 409 ;
— Bouhrien : 1 sermon ;

—
Massillon : 1 sermon ;

— Daniel, 3 sermons ;
— De la

Tour
: 1 sermon

;
— De Bonald : 1 sermon ;

— Dui'an-
LOUP : 1 sermon

;
— Thibaut : 1 sermon ;

— Texieu : 1

sermon, etc., etc.

rvaî'ç^^





DOCUMENTS SUR LE JUBILÉ

Bulle d'Indiction du Jubilé universel

de l'Année Sainte 1900

( BULLK " PliOPKliANTt: Al> KX/TCW )

LÉON, ÊVKlA'K, SERVITEUR UKS SERVITEURS DE DIEU.

A toi'S les fidèles du Christ qui ces i^'^senies lettres verront,

salut et hi'nédidion npostolique.

Le siècle touclie ù sa tin. l)ie\i ii ])ermis que Xous
l'ayons vécu presque tout entier. Nous voulons main-

tenant, selon la tradition de Nos prédécesseurs, décréter

un acte qui soit une source de salut ]iour le peuple chrétien,

et qui soit en mènie temps le dernier témoignage des

sollicitudes qui ont marqué la gestion de Notre suprême
]wntificat. Nous parlons du (Jrand Juiulé, introduit

déjà depuis longtemps dans les coutumes chrétiennes et

sanctionné par la prévoyance de Nos prédécesseurs. Cette

coutume, transmise par les générations antérieures, a pour

nom VAnnée Sainte, soit parce que les saintes cérémonies

y sont ordinairement ])lus fréquentes, soit surtout parce

qu'elle ai)porte de plus abondants secours pour la correc-

tion des mœurs et le renouvellement des âmes lequel con-

duit à la sainteté.
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Nous aviiii.s cojj.stuté Xou.s-niêiiu} do 4111^ secours fui

])OMr le salut, aux Jours «lo notre adfilcscence, le dernier

iluhilé di'cn'tt" dans une fnrine solennelle, sous le pontilicut

de Léon XII. liome alors olIVait à ces actes jtuhlics (le

religion un tliéàtri! t;randiose el trè.s sûr. Nous nous va\>-

pelons et Nous croyons prescjuc voir encore rallluence des

])Merins, la nudlitmlc ciiculant processionnelleincnt autour

des lenijiles les plus augustes, les lionimes aiiostoliciucs

]»rê('liant en |iul)lic, les lieux les plus célèbres de l;i

Ville Eternelle retentissant des divines Icjuanges, le Sou-

verain l'ontife, avec un nonil)reux cortège de canlinaux,

donnant aux yeux de tous l'exemple de la ])iété et de la

charité. L'évocation par la mémoire de ces temjis jnussés

rend ])lus amère encore la conijtaraison avec les temps
présents. Kn ellet, toutes ces démonstrations dont Nous
avons ])arlé, et (]ui, lors(iu'elles se déroulent sans aucun

obstacle au i)lein jour de la cité, ont coutume d'alimenter

et d'exciter merveilleusement la jiiété jxjpulaire, sont

devenues, maintenant que l'état de Kome est changé,

impossibles à réaliser, ou leur réalisation dépend d'une

Volonté étrangère.

Malgré tout. Nous avons contiance que Dieu, ))rotecteur

des salutaires desseins, accordera une réalisation prosi»èi(j

et exempte d'entraves à celui ([ue Nous concevons au-

jourd'hui, en vue de son honneur et de sa gloire. <.>>ue

cherchons-Nous, eu effet, et que voulons-Nous ? I^ne seule

chose: élever, par Nos efforts, le plus grand nombre

d'honnnes possible à la jouissance du salut éternel, et,

pour cela, mettre à la jiortée des âmes malades les remèdes

que Jésus-Christ a voulu placer en Notre j)uissance. El

cela ne Nous semble jias seulement réclamé par Notre

charge apostolique, mais encore, sans conteste, par les

circonstances i)articulières que nous traversons. Non que

le siècle soit stérile en bonnes actions et en gloires chré-

tiennes. Les grands exemples abondent, au contraire,

grâce à Dieu, et il n'y a })as de genre de vertu si élevé et

si ardu dans leciuel nous ne puissions voir exceller un

grand nom])re d'âmes. Car la religion chrétienne possède,
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(le source divine, une l'oiee iutriieure <jni, iierpéluelle-

ment, siins (|u'elle .sV'jiui.se, eii|^a'ndre et luiunit les vertus.

Mais si, (It'tdunuint Xns re^anls, Nous les p(»rtons d'un

autre coté, (pielles léiiMircs ! ([Ue d'erreurs! (juidle \asle

multitude d'âmes enuraut vers le trépas éternel ! l'ne an-

goisse particulière Xous é leint douloureusement, toutes

les t'ois que Nous songeons au grand nondae de cliré'tiens

qui, séduits ])ar la liceiicr de jienscr et de juger, et s'ahreu--

vaut avidement ihi venin îles nuiuvaises doctrines, c(»r-

rompent chaque joui' en eux-mêmes le jirécieux liieidait

de la loi divine. l)e là le dégoût de la vie chrétienne et la

diffusion des mauvaises nueurs; de là cette convoitise ar-

dente et insatiable lie tout ce ([ui fra]i])e les sens; delà
cet abaissenunit de toutes les ]»n'occuiiations et de toutes

les pensées qui, s'éloignant île Dieu, s'attachent à la teire.

()n peut à iteine dire coml)ien de Iléaux ont découlé de

cette source si malsaine, pour comprumettre les principes

mênu's qui sont les fondements des Ktats. Car res|irit de

révolte répandu dans les esjirits, le soulèvement confus

des ajjpétits jiopulaires, les jiérils imprévus, les (Times

tragiques, ne sont pas autre chose, ]iour (pii veut bien en

examiner la cause, tjue le résultat de la lutte, sans loi et

sans frein, i)our la conquête et la jouissance des choses

nujftelles.

Il est donc d'un intt'rèt à la fois ])rivé et public d'avertir

les homnu'S de leur devoir, de réveiller les C(eurs assoupis

dans leur léthargie, de rappeler au souci de leur salut tous

ceux (pli, presque à chaque heure, s'exjtosent aveuglément

à un jiéril nujrtel, et risquent, par leur nonchalanci' ou j^ar

leur orgueil, de ])erdre les biens cédestes et immuables,

pour lesquels seuls nous sommes nés. ( )r, c'est entière-

ment à ce résultat *iue tend l'année sacrée. Durant tout

ce temps, en effet, l'Eglise, comme une mère, ne se sou-

vient que de sa douceur et de sa miséricnrde, s'etlbrce de

tout son zèle et de tout son pouvoir d'améliorer les volontés

humaines, et d'inviter quiconque a péché à expier et cor-

riger les fautes de sa vie par la ])énitence. Dans ce but,

l'Eglise, multipliant ses supplications et augmentant ses

instances, s'eftbrce d'apaiser la majesté de Dieu outragée et
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d'olitcnii' tlii Ciel riibuiuliuicc des piéseiits divins. Oiivnuit

liirj^'cMiieiit le tivsor de lu ^^'lâce, dont elle a lu dispenstitiuii,

elle uppcllc il l'esiidir du purdon r('Usend)l(.' des chn'tiens,

et s'iittaclie piirticulièiiMiient h Viiiiiciv les volontés même
résiî-tuntcs par un letlonhlcMuent d'indul^'eiice et d'aiiKjur.

Comment, de tout cela, n'iittcndiions-nous pas des fruits

aliondants, s'il pliilt à Dieu, et appropriés aux néeessités

actuelles ?

(.'e (|ui accroît l'opportunité de la chose, ce sont certaines

cérémonies (extraordinaires, dont l'annonce, croyons-Nous,

s'est sullisamnient répandue. Solennités ijui «loivent con-

sacrer, en <iuel(iue sorte, la tin du dix-neuvième siècle et

le commencement du vingtième siècle. Nous voulons

parler des honneurs qui, sur cette frontière de deux siècles,

doivent être rendus, ])ar toute la terre, }\ -lésus-Clnist

rédempteur. Nous avons, à ce sujet, loué et approuvé

vohmtiers ce i\n\ a été imaj^iné par la i)iét»' particulière.

(»>U(! peut-il y avoir, en elVet, de plus saint et de j)lus salu-

taire ? Tout ce que le yenre humain peut désirer, tout ce

qu'il peut aimer, tout ce (m'il peut espérer, tout ce qu'il

peut rechercher, se trouve dans le Fils uni([ue de Dieu, U
est, en effet, notre salut, notre vie, notre résurrection,

Vouloir s'écarter de Lui c'est périr complètement.

C'est pourquoi, bien que l'adoration, l'honneur, l'action

de «M'âces dus à Notre-Sei«nieur Jésus-Christ ne ne taisent

jamais et se perpétuent au contraire en tout lieu ; cepen-

dant aucun honneur, aucune action de fjrrices ne peuvent

être si grands qu'on ne lui en doive de Inen ])lus grands

encore. Eu outre, sont-ils ])eu nombreux, les hommes de

ce siècle au cœur oublieux et ingrat, qui ont coutume de

rendre à Celui qui les conserve, du mépris pour son affec-

tion, des injures pour ses bienfaits? La vie d'un grand

nombre, tout au moins, contraire à ses préceptes, atteste

de cou})ables et très ingrates inclinations.

Que dire si l'on songe que notre époque a vu se renou-

veler, et plus d'une fois, le criminel blasphème d'Arius

touchant la divinité menu' de Jésus-Christ ? Courage

donc, o vous tous qui avez offert un stimulant à la piété

du peuple par ce projet nouveau et très louable. Il faut



nOCUMENT.S SL'U LK .ll'lilli: L'OO

ci'in'iitliitit le réaliser de telle sorte que rien ne vienne

entnivtîr le cours du Jnhilé ni les solcnnili-s jirojeti'es.

Cette procliiiiiie niiiuilestiition de la toi et de la piété

des eatliiili(iu('s aura, en outre, pour objet d'ex]irinier leur

horreur envers les inipiété-s qui ont été prof('rées ou eotn-

mises de nos jours, et aussi de satisfaire pulili(iueiuent

ixuir les injure» qui ont été adresst'es à la divine majesté

de .fésus-Christ, et surtout pour les outrages publics.

Maintenant, si Nous y rc'dléclii.ssons, Nous venons que
le mode de satisfai;tion le plus désiriii»le, It^ plus sûr, le

l)lus clair, celui qui porte les signes de la vérité, consiste à

se repentir de ses fautes, et, après avoir imploré de l>ieu

la itaix et le pardon, à remplir avec plus de zèle les devoirs

qu'impose la vertu, ou i\ revenir à la pratique de ces

devoirs si on les a complètement négligés,

IMiiscpie, jiour cette Hn, l'Année Sainte offre les grandes

facilité.'? dont Nous avons parlé au déluit, il eu résulte,

évidemment, (ju'il est convenable et nécessaire jniur le

peu])le cliré'tien de se mettre à l'teuvre, plein de courage

et (resj)érance.

A ces causes, les yeux levés au ciel, et après avoir prié

de tout Notre cœur le Dieu riche en miséricorde, afin qu'il

daigne, dans sa bienfaisance, se montrer favorable à Nos
entre}«rises, éclairer par sa vertu les esprits des hommes et

aussi émouvoir leurs cœurs, grâce à sa bonté ;
— marchant

sur les traces des l'ontifes romains, Nos prédécesseurs, et

avec l'assentiment de Nos vénérables frères les Cardinaux

de hi sainte Eglise romaine, en vertu de ces lettres, Nous
ordonnons, par l'autorité du Dieu tout-puissant, des bien-

heureux Pierre et Paul, et parle Nôtre, Nous j)romulguons

et Nous voulons ([Ue l'on regarde dès maintenant comme
ordonné et i>romulgué le Jubilé solennel et universel. Il

commencera dans cette ville sacrée, aux jnemières vêpres

de la Nativité de Notre-Seigueur, l'année 190(1. Puisse-t-il

avoir d'heureux résultats pour la gloire de Dieu, le salut

des âmes et la pros})érité de l'Eglise.

Durant cette année du Jubilé, Nous accordons, miséri-

cordieusement dans le Seigneur, l'indulgence plénière, la

14
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it'iiiis.siuii et If |iunl(iii (It! leurs péclu's ù tous les lidMi'S de

l'im ut lie l'iiiitro scxi! (lui, vmiiiioiit jx'nitcnt.s, confessés

ut cotiiinuiiit's, visitcnuil piiMisciiuMit les ltiisili(|U('s roiiiiiiiii's

(les liii'lilu'iiHMix rient' et l'iiul, et aussi de Saint-IeiiliMle-

LatiMii et (le Saiiite-Miiiie-Miijeurt', iiu îuuiris une Inis [lar

jnui', peiidiiiit viii<,'t jours stu'.ee.ssifs ou iiiteirouipus, soit

naturels, soit eceK''siasti<|ues — à eoniiiter des |)reiuièr<'s

vêpres dt' eluKiue jour jusqu'au ort'puseule vespi'ral

COiu|)U't du jour suivant — si ces fidèles ont \u\ d(tiuicile

fixe à Konu', ([u'ils en soient originaires ou nmi. S'ils

viennent du dehors, ils iiuroiit à visiter les mêmes hasili-

([Ues pendant au moins dix jours comjités counne ci-dessus.

Ta's uns et les atitres dcivront adresser à Dieu tle tbrventes

j»rières pou'r ^l^\altation de l'Ki^dise, l'extirpation des lié-

rt'sies, la concorde des princes catholi([Ues et le salut du
]teuple clm'tien.

Il jieut arriver (|ue beaucoup de (idèh-s, malyn- leur

;,'rande l)onm' volonté, ne [missent ])as du tout accomplir

ou ne puissent l'emidir ([u'eii jiartit; les prescriptions sus-

dites, ])arce f|u'ils seront empêchés à Kome, ou durant le

voyape même, par la maladie ou par une autre raison

légitime. Nous donc, vu leur lionne volonté, autant (|ue.

Nous le pouvons dans \v. SeiLMieiU', Nous leur accordons

que, vrainu'ut repentants, purilit's par une lionne confession

et fortiliés jiar la communion, ils particiiient à l'indulgence

et à la rémission susdites, comme s'ils avaient réellement

visité les hasilicpu's (|ue nous avons indiiiuées, aux jours

tixés jiar Nous.

Ivonu) donc vous invite amoureusement à venir à ell«',

tons tant que vous êtes et où (jue vous soyez, chers Fils,

auxquels il est possible de la visiter. Mais il convient

t[ue durant cette sainte ]»ériode un catholique, s'il viiut

être conséquent avec lui-même, ne séjourne à Kome ([u'uvec

la foi chrétienne pour compagne. Il faut donc qu'il renonce

notamment au spectacle intempestif de tous les objets

futiles ou jirofanes, dirigeant jilutôt son esprit vers ce qui

peut inspirer la piété. Kt ce qui jiourra, en première ligne,

faire naître dans son âme ces sentiments, ce sera de mé-
diter sur le caractère propre de cette ville, la nuirque
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(liviiif i|ui lui il t'tt' iin]iri!ii«'(', t-l t[n\ w pfiit ("'tic altt'it'c

ni |iitr les (.(iiiiliiiiiiisoiis liuniiiiîit'M, ni juir iUicuiK; \inK'iioi!.

.Fi'Hus-Chii.st, .sHiivt'ur du iiioiide, ii choisi, .si-iik' ciitru

toutes, lu villo il(! Koiiio poiii' iiiif iiussioii ](lus t'Ittvrtt', ft

]»lus lliiiltc <[iic les clinscs liiiniailit's, et il sii IV'.st coiisiicri'c.

Il y a ûtiihli, non .siiiis uni! Iniigin' et inysU'iicu.si' iir('|iii-

ration, le slèj^c do .son cinpirc. Il a di'cid/' (jue lu Irôin-

de son Vicaire s'y dresserait dans la ]ier|iétiiilt' des tenijis.

Il a Voulu (jut' la luniic'rt; de la ci'lcste docti'iiic y lût

yardée icli^deuseniiMit, sans suliir la inoindre atteinte,

et (jue de là, comme do. son iiriiici|ie et de sa soui'co

très nuj^u.ste, cette lumière se n-jiaudît au loin sur t(.)Ute

lii terre, de sorte (pie nuieon((Ui^ se si']iare de la foi

romaine s'éloij^'ue du Christ lui-niiMue.

D'autres éléments etmtribuent à accroître hi sainteté di;

JJome : ce sont les aiiti([ues monuments i(di|,deu\ ([u'elle

renti-rine, l'extraorilinaire majesU' de ses temples, les

tondieaux des princes des A]iôtres, les catacombes où

reposent d'Iu'roK^ues nnirtyrs. he lidèle (jui saura écouter,

comme il convient, la voix de tous eiis monuments, sentira

(ju'il n'est i)as à Uome semlilalde à un voyageur dans une

ville étrangère, mais au contraire ([u'il s'é'journe dans son

propre pays ; et avec l'aide de Dieu, il s'éloignera meilleur

qu'il n'était venu.

Tour ([ue les présentes T.ettrcs paivienuent plus t'aeile-

nient à la connaissance de tous les lidèles, Nous voulons

([u'à leurs copies nu'me imprimées, signées ceiiendant par

un notaire public et munies du sceau de (quelque ]iersonne

constituée en dignité ecclésiasti<[ue, la même créance soit

absolument accordée, t^ui le serait aux pré.sentes idles-

mèmes, si elles étaient exhibées ou montrées.

Qu'il ne 8oit donc permis à i)ersonne d'altérer les termes

de cette indiction, de cette promulgation, de cette concession

de faveurs et de cette expression de Notre volonté; qu'il

ne soit non plus licite à aucun honnue de .s'y oj)j)oser avec

une témérité coupable. Et si tjuelcju'un avait l'audace de

connnettre tel attentat, il saurait qu'il encourrait ainsi

l'indignation du Dieu tout-pui.ssant et de ses bienheureux

apôtres Pierre et Paul.
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Donné à Eome près de Saint-Pierve, l'an mil huit cent

quatre-vingt-dix-neuf de l'Incarnation de Xotre-Seigneur,

le cinquième jour des ides de mai, de Xotre Pontificat la

vingt-deuxième année,

C. Gard. Aloisi ^Iazella, pro-dataire.

A. Cahd. Macciii.

Vu- : A la Curie : J. Dell'Aquila Viscoxti.

Place t du sceau,

Enregistré à la Secretairerie de? Brefs :

I. CUGNONI.

L'année de la Nativité de Xotre-Seigneur mil huit cent

quatre-vingt-dix-neuf, le 11 mai, fête de l'Ascension de

Xotre-Seigneur Jésus-Christ, la vingt-deuxième année du
pontificat de Xotre Très Saint l'ère dans le Christ et de

Xotre-Seigneur Léon XIII, Pape par la divine Providence,

j'ai lu et solennellement promulgué les présentes Lettres

apostoliques, devant le peuple, dans le parvis de la sainte

basilique patriarcale du Vatican.

Moi, Joseph Dell'Aquila Visconti,

Ahréviateur de la Curie.
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Constitution •' itérai Pastoris
"

DE

NOTRE TRÈS SAINT PÈRE LÉON XIII

PAl>E PAR LA DIVINE l'RUVIDENX'E

LÉOX, ÉVà.UK, SERVITEUR DES SERVITEURS DE DIEU,

POUR l'ERPÉTUKLLE MÉMOIRE.

^

Xous avons inôdité sur la charité infinie du l'asteur
éternel, qui "appelle ses brebis par leur nom " (Jean x
o) ahn quelles aient la vie et qu'elles l'aient avec plus
d abondance (ibicl, 10) et qui non seulement attend
qu elles viennent se réfugier dans son sein, mais encore va
souvent a leur rencontre et les prévient. C'est pourquoi
Nous avons conçu le projet il'ouvrir le trésor des libéra-
lités apostoliques, durant l'année prochaine, qui est celle
du Jubile, aux personnes même à qui leur condition ne
permet pas d'entrei)rendre le voyage prescrit vers cette
Ville bainte et vers les tombeaux des bienheureux Apôtres
Nous avons donc voulu ne pas laisser stériles la foi et

la piete de beaucoup de fidèles, qui eussent accompli ce
voyage avec le plus grand zèle s'ils n'étaient retenus par
la clôture de leur monastère, par les liens infrangibles de
la captivité, ou par quelque infirmité corporelle. Les adou-
cissements que Notre bienveillance Nous inspire en leur
faveur ne pourvoiront pas seulement à leurs besoins ou à
leur utilité, mais ils auront encore des conséquences fruc-
tueuses pour le salut commun de tous les chrétiens. Lors-
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^lue, en effet, tant de fidèles séparés des autres par l'inno-
cence de leur vie, par l'ardeur de leur religion, par la péni-
tehce ou jiur le lualheur, uniront leurs prières et leurs
larmes, Nous pourrons concevoir une bien plus ferme espé-
rance de voir apiiisée la divine miséricorde.

Pour ces motifs, Nous avons résolu de faire connaître,
])ar les présentes Lettres, dans quelles conditions pourront
jutrticiper aux absolutions et à l'indulgence plénière du
Jul)ilé les hommes et les fenunes qui passent leur vie
dans les ermitages, les monastères et les nuiisons religieuses,
({ui sont retenus en jaison ou en captivité, on enfin qui
seraient empêchés f>ar la maladie ou les infirmités de venir
vénérer les tombeaux des Ai)ôtres et les basiliques i)atri-

arcales de Eome.

Les personnes aux(iuelles s'étendent ces prévoyantes
dispositions sont les suivantes :

I. — Toutes les religieuses qui ont fait des vonix so-
lennels et qui résident dans les monastères, soumises à
une perpétuelle clôture, ainsi que celles qui accomplissent
leur noviciat, ou qui demeurent dans les couvents, soit
conmie éducandes, soit pour quelque autre cause légitime.
Ces dispositions concernent aussi les religieuses des mo-
nastères de cette catégorie (|ui sont obligées de sortir de
ces maisons pour recueilir des aumônes

;

IL Les oblates, unies i)ar les liens d'une vie commune
et dont les règles ont été approuvées par le Siège aposto-
lique, soit d'une façon permanente, soit à titre d'essai. A
ces oblates il faut joindre leurs novices, leurs jeunes tilles
éducandes, et les personnes habitant avec elles, bien qu'au-
cune ne soit astreinte à la règle d'une sévère clôture

;

IIL — Les tertiaires qui vivent en communauté sous
un seul et même toit, ainsi que leurs novices et leurs édu-
candes, et les autres iiersonnes habitant avec elles, quoi-
qu'elles ne soient nullement assujetties à une rigoureuse
clôture, et alors même que leur institut n'aurait pas été
jusqu'à présent approuvé par le Siège apostolique et ne
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doive ])i\s être regarilt' eonime tel en vertu des présentes

concessious ;

IV. — I^es jeunes tilles et les femmes qui vivent dans

les gynécées on conservatoires, quoiqu'elles ne soient sou-

mises il aucune clôture. Nous (lécrétons et déclarons que
toutes ces personnes que Nous avons énumérées, pourront

jouir des faveurs et })rivilèges accordés jtar la ]iréseute

Constitution, aussi bien à lîonje qu'au dehors, (quelles que
soient leur résidence et leur patrie

;

V. — Nous accordons les mêmes facultés aux anacliD-

rètes et aux ermites, mais non toutefois à ceux qui, sans

être tenus par aucune règle de clôture, vivent soit eu
con)munauté, soit solitairement sous la direction des Ordi-

naires, en obéissant à des lois ou à des règles fixes. Ces

TiCttres ne concernent que ceux qui consacrent leur vie à

la contemplation dans une clôture continue sans être ])er-

pétuelle et dans la solitude, même s'ils sont memla-es de

quelque ordre monastitjue ou régulier. Tels sont un certain

nombre de Cisterciens, les Chartreux, les moines et les

ermites de Saint-Komuald
;

VI. — Nous étendons les mêmes faveurs aux chrétiens

de l'un ou de l'autre sexe qui se trouvent en cajjtivité, au

pouvoir des ennemis, et aux fidèles qui, sur quelque ])oiut

du nujnde, sont incarcérés pour des motifs d'ordre civil ou

d'ordre criminel. Il eu sera de même (^uant à ceux ([ui

subissent la peine de l'exil (»u celle de la déportation, (|ui

se trouvent condami\és aux galères ou aux travaux forcés,

enfin pour les religieux qui sont tenus sous gai'de dans

leurs couvents ou à qui les ordres de leurs su])érieurs ont

assigné un séjour déterminé comme lieu d'exil ou de dépor-

tation
;

VII. — Nous voulons que les mêmes facultés soient

pareillement accordées aux infirmes de tout sexe, de tout

ordre, de toute condition, soit que, hors de Eome, ils se

trouvent déjà en proie à ([uel([ue maladie qui, au jugement

du médecin, les empêche de se rendre dans cette ville
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durant l'année du Jubilé ; soit que, quoique convalescents,

ils ne puissent sans un grave inconvénient entreprendre le

voyage ; soit enfin que la' faiblesse habituelle de santé

leur interdise complètement de se mettre en route. Nous
voulons que dans cette dernière catégorie soient classés les

vieillards qui auront dépassé la soixante-dixième année
de leur âge.

C'est pourquoi, à tous ces fidèles et à chacun d'eux,

Nous adressons dans le Seigneur l'avertissement, le conseil,

la sui)plication de " repasser leurs péchés dans l'amertume

de leur âme ", de les détester du font du cœur, de purifier

soigneusement leur conscience par le très salutaire sacre-

ment de pénitence et par les satisfactions convenables. Ils

devront ensuite ])articiper au céleste Banquet avec foi,

respect et amour, comme il est juste ; et supplier instam-

ment le Dieu très bon et très grand, par les mérites de son

i'ils unique, de la très auguste Vierge Marie, des bienheu-

reux apôtres Pierre et Paul et de tous les Saints, suivant

les intentions de l'Eglise et les Nôtres. Ils prieront pour
la prospérité et l'extension de la sainte ï^glise, pour i'extir-

l>ation des erreurs, pour la concorde des princes catholiques,

pour la paix et le salut de tout le peuple chréti^'u. A cette

fin, ils substitueront dévotement à la visite îles quatre

basiliques de Pome d'autres œuvres de religion, de piété

et de charité, soit volontaires, soit surtout prescrites —
comme il est enjoint ci-dessous— par des hommes revêtus

des saints ordres et délégués en vertu de Notre autorité.

Nous voulons donc et ordonnons que Nos vénérables

frères les Evêques et autres Ordinaires des lieux — en ce

qui concerne les religieuses, les oblates, les tertiaires et les

autres femmes ou jeunes filles mentionnées plus haut, les

anachorètes, les ermites, les prisonniers, les malades, les

septuagénaires— établissent et prescrivent, soit par eux-
mêmes, soit par l'intermédiaire de confesseurs prudents
des œuvres de religion et de piété appropriées à l'état, à la

condition et à la santé de chacun, ainsi qu'aux particula-

rités du temps et du lieu. Nous voulons et N ous décrétons

que l'accomphssement de ces œuvres soit équivalent à la
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visite des quatre basiliques de Rome. Nous couci'dons la

même faculté de commuer les (euvres prescviptes oux
prélats réguliers, qui ne pourront en user, bien entendu,

qu'à l'égard de leurs instituts et des personnes soumises à

leur juridiction. Quaat aux personnes domiciliées à lîome,

et qui se trouvent dans les mêmes cas— Nous voulons que

Notre cher fils le Cardinal Vicaire de la sainte P^glise

ronuiine, et son vice-gérant, leur désignent soit par eux-

mêmes, soit par l'intermédiaire de confesseurs prudents,

dçs œuvres qui remplacent les susdites obligations.

C'est pourquoi. Nous confiant en la miséricorde du Dieu

tout-puissant et dans l'autorité des bienheureux apôtres

Pierre et Paul, et puisant dans le trésor de la liljéralité

apostolique, à tous ceux que nous avons énumérés i)lus

haut, et à chacun en particulier—^pourvu qu'ils soient vrai-

ment pénitents, qu'ils se soient, durant la présente année

du Jubilé, dûment confessés et réconfortés i)ar la sainte

communion, qu'ils prient Dieu comme il a été dit plus

haut, et qu'ils ficcom plissent enfin toutes les autres œuvres

qu'on doit leur prescrire en place de la visite des basi-

liques— Nous octroyons et concédons une indulgence

plénière, l'absolution et la rémission de tous leurs péchés.

Nous l'accordons encore à ceux qui auront seulement

commencé l'accomplissement de ces œuvres, dans le cas où

une maladie dangereuse les aurait surpris. Nous l'accor-

dons deux fois, dans le cours de l'Année Sainte, à ceux

qui auront réitéré les œuvres qu'on leur aura imposées,

absolument comme s'ils avaient accompli les a'uvres pres-

crites à tous les autres fidèles.

Nous voulons qu'il soit ])eriuis aux religieuses et à

leurs novices, mais seulement la jnemière fois, do se

choisir dans l'un ou l'autre clergé, des confesseurs, pourvu
que ceux-ci soient dûment autorisés à entendre des reli-

gieuses en confession. Nous ordonnons qu'il soit [)ermis

aux anachorètes et aux ermites mentionnés plus haut, et

aussi aux oblates, tertiaires, aux femmes et aux jeunes

jeunes tilles vivant en conmiunauté dans des monastères

et dans de pieuses maisons, qui peut-être, en temps
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ordinaire, n'ont pas la faculté de choisir librement leur
confesseur, ainsi qu'à ceux qui sont retenus captifs ou
l»risonniers, à ceux qui sont en)i)êchés par des infirmités ou
l»ar vieillesse, de se choisir, la première fois seulement, des
confesseurs quelconques, pourvu que ce soient des ]»rêtres

dûment autorisés à entendre des personnes séculières
en confession.

La même faculté sera donnée, sous les mêmes con-
ditions, aux religieux de tout ordre, congrégation ou
institut.

Nous accordons et concédons aux confesseurs ainsi
choisis, lorsqu'ils auront entendu en confession les i»eT-

sonnes susdites, de pouvoir les absoudre de toutes sortes
de péchés, ;nème de ceux qui sont réservés spécialement
au Siège a])ostolique, sauf le cas d'hérésie formelle et

extérieure, après leur avoir imposé une pénitence salu-
taire, en y ajoutant tout ce qu'exigent les sanctions cano-
niques de la droite discipline. En outre. Nous accordons
aux confesseurs t^ue les religieuses se seront choisis la

faculté de dispenser leurs pénitentes des vœux, quels
qu'ils soient, qu'elles auront pu former après leur i)ro-
fession solennelle et qui ne sont pas en opposition avec
rol)servance régulière. De même, Nous voulons que les

confesseurs mentionnés jdus haut puissent commuer, même
par des dispenses, tous les vœux formés par les oblates,
novices, tertiaires, femmes et jeunes filles vivant en com-
munauté, à rexce])tion de ceux qui sont réservés au
Saint-Siège, et — la commutation une fois prononcée—
délier de l'oUservance des vœux même qui ont été jurés.

Nos exhortons Nos vénérables frères les Evêques et
autres (:)rdinaires des lieux de vouloir bien, à l'exemple
de Notre bénignité apostolique, ne pas refuser aux confes-
seurs qui seront choisis selon les présentes instructions, la

faculté d'absoudre les cas réservés aux Ordinaires eux-
mêmes.

Nous voulons, enfin, que les transcriptions ou exem-
plaires de ces présentes Lettres, même imprimées, signées
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(le lu main ilu quelqu'un de Nos notaires puldics et munis
(lu sceau (l'un (lit,niitiiii'e ecclésiaRti(]Ut', fassent foi au})rt'S

de tous les fidèles, comme ferait foi le présent original, s'il

leur était présenté ou montré. Nous décrétons (jne les

décisions et les ordres contenus dans ces Lettres soient et

et demeurent définitifs, valables, fixes dans toutes leurs

parties nonol)stant toutes dispositi(jns contraires.

Qu'il ne soit donc permis à personne d'enfreindre cette

l)ago de Notre déclaration, en tout ce (qu'elle contient

d'exhortation, de concession, de dérogation, de décrets et

de manifestations de Notre volonté, et qii' nul n'ait la

témérité d'aller à l'encontre de celle-ci. Si nuelqu'un ose

y attenter, qu'il sache qu'il encourt l'indignation du Dieu
tout-puissant et des bienheureux apôtres l'ierre et l'aul.

J)onné à Ikonu', jnès de Saint-l'ierre, l'année de l'Incar-

nation de Xotre-Seigneur mil huit cent quatre-vingt-dix-

neuf, au jour des calendes de novembre, en la vingt-deuxi ne

année de Notre Pontificat.

C. Gard. Aloisi Maz/ei.i.a, irro-Oa taire.

A. Card, Macciii.

Place t <îu sceau de plomb.

Visa (le la Curie :

J. Dki.i.'A(,iuila VlSCONTf.

Enregisiré à la Secrétairerie des Brefs :

I. CUGNÛNI.
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Suspense des Indulgences et des Pouvoirs

Pendant l'année du Jubilé universel 1900

( CONSTITUTION " (^UOD PONTIFIGUM "
)

li:OX, ÉVKQUE, SEKVITEUH DES SEllVITEURS DE DIEU,

l'OLK rERPKTlKLLE MEMOIKE,

Sanctionnée pur l'autorité des Souverain Pontifes, la

coutume en vertu de laquelle les solennités de l'Année
sainte sont célébrées, à lionie, de i)référence à tout autre
lieu, se trouve être en i)arfaite harmonie avec la dignité
dont J)ieu lui-même a revêtu cette cité et avec les

privilèges (lui forment son apanage. Kome, en effet, est
la patrie commune de tous les chrétiens, à quelque pays
qu'ils appartiennent; elle est la capitale de la puissance
ecclésiastique, en même temps que la gardienne perpétuelle
de la doctrine révélée par Dieu ; c'est d'elle que, comme
d'une source unique et très auguste, la vie découle et se
répand incessamment dans tout l'organisme de la répu-
blique chrétienne. 11 est donc souverainement convenable
que les catholiques, obéissant à l'appel du Siège apostolique,
se réunissent à certaines époques dans cette ville, tout à la

fois pour y participer ensemble aux remèdes qui guérissent
les âmes et pour rendre hommage par leur présence à

l'autorité romaine. Toutes ces choses étant par elles-mêmes
très salutaires et devant produire de si bons résultats,

Nous désirons que, pendant tout le cours de l'année pro-
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chniiic, Koinosoit visitt^o ])ai' le ])lu3yrimd noinhro possil)!»'

(le ])(!;lerin8, et aliii d'aijïuillnnner davuntaj,'»' leur cK'sir de

se rendre eu cette cité, Nous iuterromj»on.s les privilèges

acc(jr<lés en divers temps pur la libéralité et riiidul«,'enee

de l'Eglise pour faciliter re.xi)iation des ])échés ; c'est-à-dire

que, ainsi <|ue l'ciut fait en circonstances semblables plu-

sieurs do Nus im'décesseurs, Nous suspendons, eu vertu

de Notre autorité apostolique, pendant toute l'Année Sainte,

les indulgences dont peuvent jouir les fidèles.

Nous apportons toutefois à cette mesure de sages tem-

péraments, comme on le verra par ce qui suit :

Nous laissons sul»sister, dans leur intégrité, et sans y
apporter aucun cliangement:

1° Les indulgences accordées à l'article de la mort
;

2''^ L'indulgence accordée par Notre jirédécesseur lîeuoît

XIII à tons cenx qui, au son de la cloche, agenouillés ou

debout, récitent la S.'Tlutation angéli(|ue ou une autre prière

en concordance avec le temj)s ;

Z° L'indulgence de dix ans et dix quarantaines accordée

par Pie IX en 1876, à tous ceux qui visitent pieusement

les églises dans lesquelles le très Saint-Sacrement est

exposé ]iour les exercices des Quarante-Henres
;

4° Les indulgences accordées par Nos prédécesseurs.

Innocent XI et Innocent XII, à tous cenx qui accom-

pagnent le Saint-Sacrement, quand il est porté aux malades,

ou qui donnent t\ d'autres, pour être porté à cette occasion,

un cierge ou une torche
;

5** L'indulgence accordée à cenx qui, mus par un motif

de piété, visitent l'église de Sainte-Marie-des-Anges, de

l'ordre des Frères mineurs, située en dehors des murailles

d'Assise, depuis les vêpres du l'"" août jusqu'au coucher

du soleil du jour suivant
;

6*^ Les indulgences que les Cardinaux de la sainte

Eglise romaine légats a lutere, les Nonces du Siège a})os-

tolique et les Evêques ont coutume d'accorder quand ils
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otlk'ient iioiitiliciili'ineiil, donnont leur bL-nédictinn oii

eni|iluieiit uiii' iiutre lorinc usitée;

T'* LiiS indulgences uttacliécs aux mitcls privik'girs eu

fiiVL'ur di'.s lidMes défunts et les iiutres indul^^ences iiceni-

d('es de la nu'uii! nianièri! juair les seuls défunts ; et aussi

toutes les autres indul<,'ences accordées, il l'st vrai, aux
vivants, mais avee cette clause sjiéciale ([u'tdles puissent

être ai»)ili(iuées aux défunts jtnr mode de sullVage. N(»tre

Volonté est (jue toutes ces indulgences, et chacune d'elles,

ne ))uisst'nt jtas jiroliter aux vivants, mais ([u'elles protitcnt

aux morts.

(•iMiaut 'aux |iouvoirs, voioi ce que nous étal)lissons et

sanctionnons :

1 ^ Kst et demeure confirmée, pour les Kvèiiues et autres

Ordinaires, la faculii' d'accorder dos indul,i,'ences in arficulo

^("/Vks', avec pouvoir de la communiiiucr suivant les Lettres

données par Notre ])rédécesseur Jienoit XIV aux noues

d'avril 1747.

2^ De même st)nt et demeurent confirmés les i>ouvoirs

du Tribunal du Saint-Otlice de rinipiisition contre les

liéréti([Ues et des membres de ce Tribunal, ainsi ([ue les

pouvoirs des missionnaires et des ministres défaites soit

par ce même Tribunal, soit par la S. Congrégation de la

Propagande, soit d'une autre nuinière par le Saint-Siège

ain)stoli(iue, et nommément la faculté' d'aljsoudre de l'hé-

résie ceux qui, ayant abjuré leurs erreurs, font retour à la

vraie toi
;

o'^ Sont et demeurent confirmées les facultés accordées

par Notre Pénitencerie apostoli(|ue aux missionnaires,

pour (ju'ils en fassent usage dans les lieux où s'exercent

leurs missions et à l'occasion du nùnistère qu'ils y rem-

plissent;

4'-^
1 1 en sera de même des pouvoirs accordés aux Evoques

et autres Prélats, pour les dispenses et absolutions de leurs

sujets dans les cas occultes, même réservés au Siège

apostolique, conformément aux concessions à eux faites
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]i(ii' If suint Concile df 'l'rciitt' ; <m inênu' jiour Uîs

Cils iiulilics, iiccnidt'vs )(()ni ci'itiiincs iicrsonncs cL tlunn

cc'i'tiiins eus pur le droit ctiniiiuni rccU'siasii(|iH! et jnir le

Sit'^'t! aiinstnjiijiic. Nous (li'cidnlis lu inrinc t'imsi' |i(iiii' les

sujii'iifuis cli'8 nidi'es idigitMix, (lui cnntiinuMont à jouir

(It.'s pouvoirs il eux iicconlés jxir le Siè^e ii|postolii|U(',

il l't'.i^Mrd lies n'yuiiers phict-s sous leur juridiction.

Siiut' les exceptions susmentionnées, Nous suspendon-

et dt'clarons nulles toutes les autres indul«,'ences, laiiL pl/--

nières et nu'uie accordées eu forme de diiliili', (pie

]tartielles.

Nous susjK'jidons éi,falenu'iit et déclarons de nul etlet,

les Fiu^ultés et Iuilu!ts donui's à n'importe (piidle personne

ou en n'importe <iuelle circonstance, pour iil)sc)udrt' des ca-

réservés à Nous et au Sièi^e aj)ost(»li([ue, relever des

censures, commuer les vomin, dispenser des irré^^'ulartt/s et

emiiêehemenls. Ainsi donc, en verlu des présentes lettres,

nous prescrivons et luiindons cpie, ii l'exception des intliil-

gences du Juliilé et de celles que notis avons lait

conualtrt' jilus Imut, iiucune autre indulgence, en ipielipU'

lieu ([Ue ce suit, ne puisse être juihliée, iuinoncée, mise en

usnj,fe, et cela, sous peine d'excommunication encourue

y'ywo /atVo ou d'autres peines infligées ]>ar les Ordintiires.

Toutes les décisions mentionné'es dans les inésfMites

lettres. Nous voulons et ordonnons qu'elles scjient tenues

pour fenues, ratifiées, valides, nuilgré toute disposition

contraire.

Nous voulons encore qu'aux co]»ies, soit manusciites,

soit impriniées de ces lettres, signées jiiir un notaire public

et munies du sceiiu de quelque dignituire ecclésiastique,

soit iiccordée la même créiince (pi'à l'oiiginal, s'il ét.iit

produit et montré.

Qu'il ne soit donc permis à personne d'enfreindre les

termes de Nos sus])ense, décret, déclivration et volonti'- ou

de s'y opposer par une témérité coujiiible. Si quelqu'un

avait l'audiice de comtnettre un tel iittentat, il doit siivoir
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([u'il ('iicourDiit l'indimiiition du J)ii;u toiit-iiui.>s.>^aiit i-t tlf^

bieiilicurciix iijM'div.s l'iiMn; et l'iiul.

Domit' ù Rome, jni'S (h; Saint -l'iene, I'hii mil huit cent

(iuiitie-viii<,'t.(iix-neut' de rinciiinution de Notre-Seigneur,

la veille des culendes d'octobre, en la vinji;t-deuxième

année de Notre l'ontiHeat.

C. Card. Aloisi M\/:/.v.\.h\,j>ro-ilit(dre.

A. Card. IMacchi.

' riace t 'J'i sceau de plomb.

« ,

• Visa de la Curie :

Joseph Dell'Aquila Visconti.

Enrefjiatré à la Secn'tairerie des Brefs :

I. CUGNONI.
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MONITA
excerpta ex Constitutione Benedicti XIV, qusB

incipit Omrovatis, et ex altéra, cujus exordium
Inhr prificritm^ de usu facultatum confes-

sariis tributarum commoditati, jussu

sanctissimi Domini Nostri Leonis

divina providentia

PapsB XIII.

Siii^iulait'S lul expiîuidu.s anitiuts facultates, <[Ua' sacri

Jubila-i causa IVriiitentiariis miuoribus et Confo.ssarii.s ab

Apostolica Se(l(! chiiiiaiidari soient, ]a'i'.s|)icuuin est, intelli-

genter et caute, hoc est ratione et jiulicio, adniinistrari

oportere. Si teinere, si inconsidemte ne^digenter([ue adhi-

bt'antur, in jtertiirbationein disciplina- facile cadent, iino

finem ii)snni, quo spectant natura sua, ({uod est bonuni

aniniaruin verum et soliduni, non tam assequentur quam
fi'ustrabuntur. Idcirco lienedictus XIV cum facultates

extra ordineni, sacri Jubibei gratia, dedi3>"et per Constitu-

tionem Apostolieain Convocatls, de prndenti rectoque

earum usu Monifa attexuit.jussis gravi auctoritate Confes-

sariis intendere ad ea aninunn acriter, eadenique sic sequi

ut norniam maxime tutam inviolateque servandani.

Idem placuit Sanctissinio Domino Xostro Leoni XIII;
qui scilicet ejus consolii sapientia atque utilitate perspecta,

decessoris sui exemplum imitationerenovandum judicavit.

Videlicet iis ipsis Litteris Apostolicis, quas de faculfatlbus

nuper dédit, Monita illa Beuedictina separatim publicari ad
commoditateni ac norinam Confessariorum jussit, nonnihil

tamen immutata couvenienter tempori, ita ut intelligi

observarique eo modo debeant, quo iufra scripta sunt :

15
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I. Primo nieminerint Coufessarii firma perstare quic in

Constitutione Sacramentum Pitnitentlœ de complici in

sexto a lienedicto XIV statuta sunt an. 1741. P2xcepto

quidetn crimine ahsolutionis coraplicis, quod seniel aut bis

admissuni fuerit, quo in casu facultas conceditur.

II. Advertant, absolutiones, commutationes, dispensa-

tiones, qnaruin ipsis potestas collata est, non posse a se

exerceri extia actum sacramentalis Confessionis, neque
easdeni a pœnitentiariis luinoribus tuin ordinariis, tuni

extmordinariis posse exerceri extra suani cujusque basili-

cam vel ecclesiani. nisi in casibus alias sil)i a Majori

iVenitentiario perraissis vel perinittendis ; vel in casn

adniinistrandi Pœnitentiie sacramentnni alicui infirnio, qui

ciim corporalis u-gritudinis causa ad liasilicas seu Ecclesias

ipsis respective designatas accedere personaliter nequeat,

eoruin filiqueni arcesseudum duxerit, ut Confessionem

Sacramentalem pro Jubilœi consecutione apud ipsum
expleat {ex § 25).

III. Non prii'terniittant suam cuique ])œnitenti saluta-

rein pœnitentiain imponere in Sacramento ne pra^textu

quideui Jubibci per eunidem pœnitcntem consequendi {ex

§ 26).

IV. Ab occultis censuris ob parteni hesam incursis non
prius absolvant quani parti Ivesm pœnitens satisfecerit : vel

si prius pœnitens nequeat, non euin absolvant, nisi serio

proniittat se satisfacturnni, cuni [)rinium poterit.

V. In publicis Censuris, qiiarum absolutio est Pœniten-

tiariis niinoriliusinipertita, satisfacti'ini pr.edictie consulatur

juxta praxim Pœnitentiariie Apostolicie.ad quam dirigendus

erit pœnitens cuni libello supplici, in quo, expresse noniine,

cognomine ac ditecesi pœnitentis, et casu hujusmodi

publicie censura- subjecto, scribat subtus Confessarius testi-

monium absolntionis ab eadem censura concessie : inde

enini ex Pœnitentiariie Officio recipiet Brève in forma Missi
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vel Jiemissij\.\ii.Uï ipsiusOfticii praxiin (ex tadein BiiUa §}§

5 et 27).

VI. Violantibus clausuiam Monialium ad mahnu finein

in cusibus etiam occiiltis, iinponant proliibitioneni accè-

deudi in postevuni ad Monasterium ilhul, ejusque Ecclcsiani

monendo pœnitentes, ita ipsosabsolvi acensuvisobrelatam

violationem incursis, ut si iinpositani illain pvohibitionein

non servaverint, relabantur eo ipso in easdeni censuras.

(j)uod si ea' siut pœnitentis ac locoruni circunistaiitiii', ut

executioni mandari nequeat pnoscripta isthac couditio,

consulatuv Cavdinalis Major Pcenitentiavius, qui pro s\u\

prudentia, ubi ita nécessitas postulant, dispensare super

eadem poterit (ex § 28).

VII. lieligiosos vero suam violantes clausurani per

niulieruni iutroductionem ad nialuni tineni ita a censuiis

propterea iucursis absolvant, ut su}ier inhabilitate ulterius

per hoc contracta ad dignitates et officia sui Ordinis conse-

quenda nullatenus cum iisdem dispensent (ex § 2'.»),

VIII. A lectione prohibitorum librorum, eoruni pntj-

sertini qui in Const. Apostolicœ Sedis desigiumtur, non

ante absolvant, quani pœnitens libros, quos in sua potestato

habet, Inquisitori vel Ordinario, vel ipsi Confessario aut

alii facultatera eosdeni retinenùi habenti tradiderit, vel se,

quaniprimum poterit, tradituruni promiserit, si tradere ante

absolutionem nequeat (ex § 30).

IX. Eegulares a suo Ordine apostatas vel fugitivos non

absolvant, quandiu extra Ordiueni pernianserint, nisi

tirmum propositum gérant ad suuui (^rdineni redeuudi :

quibus tarneu idoneo tenipore ad id exequenduni pru'finito,

absolutionem elargiantur cum reincidentia, xit eo termino

elapso iutelligant, se fore relapsuros in eamdem sententiam

et censuras, quibus ante erant innodati : et durante dicto

termino moneantur, ipsis esse prohibitum exercitium

sacrorum Ordinum, donec habitum resumpserint et ad

Eeligiouem redierint sub obedieiita Superiorum (ex § 32

et ex tahella facult, Pœnitentiarus tribut.).
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X. Personis Romain ab Jultilivum consequendum venire
volentibiis, non intelligitur data veniendi libertas sine

obtento alias necessario siiorum respective Superiorum
consensn {ex § 43).

XI. Romanorum appellatione, quoad visitationes quatuor
Basilicaruin per viginti dies peragendas, comprehenduntur
omnes et singuli nati atque habitantes Romio, sicut etiani

nati atque habitantes in Saburbano vinearuni tractu intra

quintuni ab Urbe lapidera. Incolarum auteni nomine ad
eumdem effectum intelliguntur omnes illi, qui certuni

aliquod officium in Urbe obtinent, vel cum spe illud obti-

nendi niomm ibidem trahunt, ideoque in ipsa quasi domi-
cilium acquirunt, omnesque illi qui ad eamden Urbem
vel ad aliquem Suburbanum locum intra quintum lapidem,
ut supra, s5 contulerunt alia quacuraque de causa, quam
pncsentis Jubilaei lucrandi, vel, si ipsius lucrandi causa ad
Urbem accesserint, eo tamen animo sunt, ut per majorera
anni partem, seu ultra sex menses, ibi comniorentur.
lieliqui omnes Peregrinorum aut Externorum nomine,
quoad visitationes earumdem Basilicarum per deoera dies

agendas, se comprehensos intelligant {ex § 44).

XII. Gonfessionem et Conimunionem, ad jubihvum
lucrandum injunctas haud necesse est visitationibus

quatuor Basilicarum pnemittere. Satis erit vel hujusmodi
Visitationum decursu vel etiam iisdem expletis, Confessio-
nis et Communionis Sacramenta suscipere {ex § 45).

XIII. Cum Coufessio Sacramentalis sit opus injunctura,

peragenda etiam erit ab eo, qui solis peccatis venialibus
teneatur, si lucrari Jubilfeum velit (ex § 46).

XIV. Si quis post Confessionem peractam, in lethale

peccatum (quod Deus avertat) incident, antequam omnia
omnino opéra ad Jubilœum lucrandum injuncta expleverit,

Confessionem denuo prremittere debebit, priusquani
ultimum saltem ex aliis injunctis operibus expleat, ut

Indulgentiam Jubilœo adnexam consequatur {ex § 47).



DOCUMENTS SUK LE JUBILÉ 229

XV. Quamvis injuncta Connuimio sit, pueri tanien.qui

nondura ad primarn Coinmunionein adinissi fueriiit, nequo
intra Annuni Sanctiini, Parochi proprii vel Confessavii

judicio, admittendi videantur, censuerit possunt ah isto

injuncto opère légitime imjtediti, eisdemqu'i Communio in

aliud piuni opus, arbitrio Coufessarii pifescribenduni,

commutabitur {ex § 48).

XVI. Ad injunc'tam Basilicarum visitationeiu perfi-

cieiidam non opiis est in easdem Basilicas per Portas

Sanctas vel per harum aliquani ingredi vel regredi {ex

§49).

XVII. Si quod superveniat Indultum, quovisitationum

numerus initio prœscriptus ad minoreni redigatur, quisquis

ante ejusniodi indultum visitationes Basilicarum per

aliquas vices peregerit, visitationes a se jam peractas

utiliter ipse computare [loterit ad conficienduin nunieruni

visitationum eo indulto prjiescriptuni, superaddendo nimi-

runi alias, qua? desint ad explendam sumniam indulto

pr;t'finitani. Si vero sumniani seu numerura Indulto pneti-

nitum antea jam expleverit, vel etiam excesserit, unum
saltem diem visitationis quatuor Basilicarum pneterea

adjungat, ut indulti bénéficie uti valeat {ex § 50 et ex

Const. Inter pneteritos § 82).

XVIII. Injunctpe pijy preces, in singularum visitatione

liasilicarum, ad iîues Sanctitati Suse propositos et in Bulla

indictionis expressos, effundenda', satis erit si vocales

fuerint. Qui sola mente ad eosdem fines orare voluerit,

laudandus est ; aliquani taraen etiam vocalem orationem

adjungat (cir § 51).

XIX. Qui per Anni Sancti spatium bis aut pluries

omnia et siugula opéra, primitus in hujus Jubiltei indic-

tione prîçâcripta, vel superveniente forsan aliquo indulto

ea quœ in ipsius Indulti concessione pro ejusdem Jubihei

consecutione prfescribuntur, plene iteraverit ; vel prius ad

Indictionis, deinde ad Indulti formam, vel prius ad formam
Indulti unius, deinde ad alterius fortasse diversi formau),
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>it prœfertur, iteraveiit, Lis quoqiie aut pluries poterit Anni
Sancti Jubihvum lucrari. Ita enim habita latione annui

spatii, ad quod hujusmodi jubila'um protenditur, placuit

Sanctitati Suœ de Apostolicre liberalitatis plenitudiue

indulgere, ita tamen ut qui semel illarum gratiaruni i)aiti-

ceps factus est prima vice qua Jubilœum consecutus est

seu qua prf^scripta opéra implevit, iteruni earum particeps

fieri non poterit, si post priinani Jubilœi acquisitionem

iterum in censuras incurrerit, aut casus reservatos coninii

serit, vel novis votoruni dispensationibus aut commu-
tationibus indigerit {Conrocatis ^ 52 — Inter pra'terltos

§ 84).

Si vero forte alicui hujusniodi gratiarum nécessitas tune

soluin occurrat, postquam jam acquisiverit Jubilœun), seu

postquam oninia opéra prrescripta impleverit, semel iisdeni

gratiis eum gaudere posse Sanctitas Sua bénigne concedit.

XX. Absolutio a censuris, prteter eas quœ datœ sint ad

reincidentiam ; item comniutationes votoruni et dispensa-

tiones juxta concessas Jubilreei anno respectivas facul-

tates, semol obtenta?, permanent in suo vigore, etiamsi

contigerit eum, qui illas jam obtinuerat, mutato postea,

quod prius habuerat, sincero et serio proposito Jubilœum
hoc lucrandi ac proiude reliqua ad id lucrandum necessario

opéra adimplendi, de eodem Jubili\îo consequendo amplius

non laborare {ex § 54). ,

*

XXI. Suspensio facultatum absolvendi, dispensandi

etc., pro Anno Sancto denunciata per Apostolicas Litteras

sanctissimi Doniini Nostri datas Pridie Kal. Octobria

vertentis anni, non comprehendit ipsam Eomanam Urbem,
in qua hoc maximo anno prwstat Operariorum copiam et

auxilia pro expediendis pœnitentibus non imminui. Qui-

cumque ergo in eadem Aima Urbe hujusmodi facultatil)U3

alioquin légitime muniti reperiantur, easdem per liunc

quoque annum in ipsa Urbe juxta tenorem ac prpefinitum

tempus uniuscujusque concossionis alias obtentœ, exercere

libère poterunt {ex § 55).
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XXII. Extra Urbem vero servanda oiniyno erit sus-

pensio facultatnm in meriioratis Litteris praîscriiita, per

quam non modo facultates illas, quiie causa vel occasione

Indulgentiarum concessfe fuerint, verum etiani cœteras

quaslibet quocumque alio titulo et causa concessas, prre-

dicto anno durante, suspensas esse et censeri debere

déclarât Sanctitas Sua ; illis duntaxat exceptis, quje

ab ipsa generali suspensione memoratis Litteris fuerunt

prœservatœ {ex § 56).

XXIII. Meminerint insuper, veve, j^œiiitentes et con-

fessos eos duntaxat intelligi, qui Confessionem actualeni

rite einiserint : eani proinde oninino necessariani esse ad

JubilfBiim assequendum, nec Confessionem in voto suffi-

cere. Item Communionem Sacramentaleni simul et

spiritualevi peragendani esse, quje nimirum juxta ïriden-

tini Concilii monitum {Sess. 18, ca2). 8) illorum est qui
ita se priii>< probant et instruunt, ut vestem nuiytialem

in<hdi ad divinani mensam accédant : hinc JubiUeum
non lucrari nec qui sacramentaliter duntaxat Eucharis-

tiam sumunt, ut peccatores : nec qui sinritualiter

tantum, qui nimirum voto illum cœlestem paneni edentes,

fide viva quse per dilectionem operatur, fructum ejus et

utilitatem sentiunt (Ex Constit. Bened. XIV. Inter

prœteritos §§ 2, 7).

'XXIV. Visitatio quatuor lîasilicarum in uno die fîeri

débet, vel nimirum ab una ad alteram mediam noctem, vel

a vesperis diei pnecedentis usque ad subsequentis vesper-

tina crepuscula (Ex Bulla cit. §§ II, 13).

XXV. Noverint Pœnitentiarii minores, aliiqiie Confes-

sarii peculiaribus, Jubilaîi causa, facultatibus instructi, non

obstante amplitudine verboruni supra omnibus peccatis et

excessibus quanturalibet gravibus et enorniibus, inter-

dictum sibi esse quidquid in Constit utione " Pastor bonus "

Cardinali Pœnitentiario Majo-i interdictum est, j)rout

essent ex. gr. qui vivente Eomano Pontifice circa Succes-

soris electionem tractatus inierint, suffragia comparaverint,

aut pactiones fecerint, et qui Astrologia judiciaria vel per
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se vel per ^lios de statu reipublicne cbristiana;, sive de

vita ant morte Komani Tontificis pro tempore existentis

inquisierint. Quod si aliquis ex pmidictis casibus iisdeiii

occurrat, adeant Cardinalem Majorem Pœnitentiariuni, ciii

opportuna et necessaria remédia a Sanctitate Sua pm-scri-

bentur {Ex Bulla cit. § 89).

XXVI. Facilitas coimnutandi vota dii^pensiiiulo dis-

tinguitur a sola ac simplici commutatione, qua» subrc-

gationem exigeret materise fere lequalis : sed commutatio
mixta cum dispensatione est capax vent' ina;qualitatis

inter materiam voti et rem subrogatam.'O'

XXVin Cum visitatio Basilicarum non sit opus, ad
quod prœcepto ullo quis obligetur, sed novum opns. ad
consequend&m ludulgentiara impositum, commutatio
ejusdem fieri nequit in alia opéra, ad quju penitens ex alio

titulo sit adstrictus {Ib'ul., § 53).

Quae quidem Monita in memoratis Benedicti XIV
Coustitutiouibus luculenter proposita, maudavit Sanctis-

simus Dominus Noster in lucem iterum tradi ; ut ex

ipsorum pniiscripto tutissima in animarum procuratione

régula prwsto sit, atque ut prœsenti eorumdem coUectioni

fides habeatur, ab aliquo Sacras Pœnitentiarife Ofliciari,

subsignari j assit.

Datum Romîe ex sacra Pœnitentiaria anuo Incarna-

tionis Dominical millesimo octingentesimo nonagesimo
nono Kalendis Novembris, Pontificatus SSmi Doniini

Nostri Leonis Papa? XIII anno vigesimo secundo.

A. CARCAN I, S. P. Regens.

L. t S.

Alovsius Can. Martini, S. P. Secretarius.
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EXTENSIO
Universalis Jubilœi in Urbe celebrati Anno

Domini Millesimo septingentesimo quinqua-

gesimo ad universum Gatholicum Orbem.

BENEDICTUS EPISCOPUS^
SERVUS SERVORUM DEI

Universis Christ Ifidelihusiwœsentes Litteras hwpecturis,

salutem et Apostolicam Beneif.ictioiiem.

Benedictus Deus, Pater misei'icordiarum et Deus totius

coiisolationis, qui dédit Nobis elai)sum Jubilaîi Annura,

seciindum desideria cordis nostri, per omiiia felicem, faus-

tuiuque transigera. Repleti siimus consolatione, superabun-

davimus gaudio, dum toto hujus Anni decursu, Dilectorum

in Christo Nostrorum Ecclesiieque Eiliorum fidem, religio-

neni, pietatemque perspeximus. Vidimus confluentes ad

hanc Urbem Nostram innumeros ex omni lingua, et populo,

et natione, ex omni ordine, fetate, ac sexu, Christifideles,

qui ipso suo adventu, et pvopiiie fideli fervoreni, et anipli-

tudinem Regni Dei testabantur. Eosdeni vidinuis ad

sacra ejusdem Urbis Templa certatim accurrentes, in

spiritu contrito et humiliato, animarum suarum expiationi

consulere, et sicut olivarum noveilas in circuitu Mensnc

Domini, vivifica Christian» unitatis, et pacis Sacramenta

percipere. Tam etiam impigro studio, et religiosa fre-

quentia, ab una ad alteram sœpe procedentes Ecclesiam
;

nunc in Constantiniana Lateranensi Basilica, SALVA-
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TOKIS Nostri Cleraentiain, j)er mérita Ipsius Beati PR/K-
CURSOKIS, ojusdenKiue Dilecti DISCirULI et EVAN-
GELISTyE exoraiites, nunc in Liberiana ^Aie in Exquiliis,

gloriogii' VirginisDEI GENITRICIS openi atque pneaidiuni

implorantes; nunoSacram ArOSTOLORUM PRINCIPIS
Confessionem in Vaticano; nunc via Ostiensi D0GT0R18
GENTIUM Martyrium osculante3, nberibusqiie lacrymis

perfundentes, pro Ecclesitv Catholicre pace, et exaltatione,

cunctoriimque credentium, incolumitate, et sainte, unanimes
ferventesque preces effundere. Quo spiritali gaudi'iauribus

Nostris audivimus ejusdem Urbis vias, et fora, areas, et

colles, piis precationibus, suavibus canticis, ac Divini

Nominis laudibus personare ! Quoties commota sunt

paterna viscera nostra, dum confertissimos vidimus Fide-

lium grèges, Nostris pedibus eircumfusos, in persona

huniilitatis Nostrie, Vicariam Ghristi potestatem venerari,

ac Beati Pétri Apostolatum, cujus Dignitas in indigne

luerede non déficit, effusis filialis obsequii significationibus

prosequi ! His po])ulorum flagrantibus studiis Sacrorum
pneluxerunt exempla Pastoriun, qui ad honorandam de

more memoriam ejusdem Beatissimi Ecclesine Principis,

hoc Anno ])otissime fréquentes se contulerunt, et quorum
Nos splendida corona stipati, sacros Conventus maxima
cum digjiitate, universiieque Fraternitatis redificatione,

celebraviraus. Quid vero dicimus de Venerabilibus Fra-

tribus Nostris Sanctfe Romanre Ecclesise Cardinalibus,

aliisque Guriœ Nostne Proceribus, qui piorum operum
assiduate oa^teris piieeuntes, simulque Christianre hunii-

litatis exercitationibus infra quoscumque, licet abjectœ

sortis, Fratres sese demittentes, Christi bonus odor facti

sunt universa» Civitati, et omnibus, qui fuerunt in ea ?

Quid demum de totius dileclissime Urbis Cleri, ac Populi

devotione narrabimus, cujus pietatis exempla, cujus chari-

tatis officia erga advenas et peregrinos, hoc Anno preesertim

largiter ac sedulo impensa, in universo mundo annuncianda
fore non dubitamus ? Benedicti Filii Nostri, Romauae
Urbis Gives et Incolfp, qui fecerunt hanc misericordiam

cum Fratribus suis. Nos autem confitebimur Domino,
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quoiliam iK'iiigniis est, (|uoniiim consolntioiies cjus Ijttifi-

cavt'Viint lujiiimm Nostram.

^ 1. Sed jtitoteiviv luagiia a Nobis spes jure ac nierito

c<*nce}ita est, ouindem clementissimiim Dominum, iinplo-

rataiii votis Nostris misericordiam suam Nobis ostensmiiin,

idque dennmi Kcclcsiie sua' lavgituriini foie, (luod taiu

concordiluis studiosisiiue obsecrationibus u se pustulari

concessit: \it scilicet Ecclesiam ipsaiu Catbolicaiii, et

lieunum Filii sui, i)er totuin terraruiu Oibetii, et satictitate,

et aniplitudine exaltct ; ut cunctis Mundnm purget eno-

ribus, ut inter Cbiistiaiios Principes concordiain, et pacein

coufirmet ; universaïuque Christi sui ])lebem ab ornni

inundana adversitate defendens, ad u'terua* sahitis ])ortuin

dirigat, atque perducat. (^uod ut ab eodem Deo Optimo
Maxime fidentius petere audeainus, de prsedictorum Fra-

truni Xoâtrorum Sanctie Komaii:e Ecclesia* Cardiualium

consilio, deereviiuus, Universos Cbristitideles, qui ubique

locorum et geutium unius Fidei unione junguntur, in

liujusmodi votoruni societatem adscire, upertoque largius

Indulgentiaruni Tliesauro, efficaciter invitare ; sperantes

fore, ut duni ad id assequenduni, animannu suaruni

maculas per pœnitentiam ehiendo, se comparabunt, ac pio

devotionis aifectu ferventes, debita^que erga Sedem Apos-

tolicam observantia^ spécimen in hoc ipso piœ seferentes,

injuncta pietatis et religionis opéra exercebunt; et singuli

in sernetipsis, id, quod pro aîiis postulabunt, obtineant
;

et quas pro Fjatribus preces supplicatiouesque offerent,

eidem bonorum omnium largitori, innocentia' et clmritatis

supe merito commendent,

§ 2. Itaque de omnipotentis Dei misericordia, ac Beato-

rum Pétri et Pauli Apostolorum ojus auctoritate confisi,

ex supreraa ligaudi atque solvendi potestate, quam Nobis-

Dominus, licet indignis, contulit, omnibus, et sing"Ms

utriusque sexus Chiistifidelibus, in quacumque Mundi
parte existentibus, et in Apostolicte Sedis gratia et obe-

dientia manentibus, etiam iis qui forsan elapso anno
Pomam venerunt, ibique, seu alibi, quavis ratione, hoc
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idt'in .Tubilii'uni a Noltis coticessuin adopti sunt, vcnj

jKi'iiiU'ntibii.s et coiilcsais, et isucra (Joinmuiiioiu' ivfcctis,

qui intiii st'X nien.sL's, ii tlic publiculionis iJiK'seiitiuin iii

qualibct IHœcesi facieiulu' coinputiindis, Kcclesiaiu ii).siii.s

CatluMlmleiiijSeu Majoroin, aliasfuu; ivea eju.s<lom ("ivitati.s,

aut I.(M'i, sivti in illiu.s Subuihiis cxistciites, ab Onlinariis

Loeoi'uni, vcl eonim vicaviis, aliisvo de i|tsoniiii niandalu,

desi^Mumdas, seinel saltein in die, iierquindecini continuriy,

vel interpolatos dits, sive natumles, sive etiani Kcclesia.s-

ticoH, niniiruni a {»i'iniis Vesjieii.s nnius dioi, usquc; ad

integnnn ip.siiis subsequentis dici vespeitinuin civpu.s-

cnluni, dévote visitaverint, ibi(iue j>ro 8anct»< Matris

Ecclesia' exaltatione, irf«'n\suni extirjtatione, Catbolicorum

rrincipnni Concordia, et Christiani populi sahite et tmn-

quilitate, pias ad J)euni preces eH'iulerint, ut plenissiinani

ejusdem Anni Jubila^i omnium peccatorum suorum Indul-

gentiam, remissionem, et veniam semel eonsequantur,

perinde ac si quatuor Basilicas, seu Ecclesias, intra et

extra Urbem pro consequendo Jubila 'O hujusmodi a Nobis

designatas, statutis ad id diebus personaliter visitassent, et

alia ad hoc requisita adimplevissent, misericorditer in

Domino concedimus, et impertimur.

§ 3. Navigantes vero, et iter agentes, ut, si post elapsos

mentes hujusmodi, ad sua se domicilia, seu alio ad certam

stationem se receperint, suprœscriptis peractis, et visitata

totidem vicibus Ecclesia Cathedrali, vel Majori, aut l'aru-

chiali loci eorum doraicilii.seu stationis hujusmodi, eanulein

Indulgentiam consequi jjossint, et valeant : Nec non pra'-

dictis Locorum Ordinariis, ut cum Monialibus, Oblatis,

aliisque l'uellis, aut Mulieribus, sive in Monasterium
Clausura, sive in aliis Eeligiosis, aut piis Domibus, et

Communitatibus vitam ducentibus, Anachoretis quoque,

et Eremitis, ac aliis quibuscumque tam Laicis, quam
Ecclesiasticis Personis, Stecularibus, vel Kegularibus, in

Carcere, aut Captivitate existentibus, vel aliqua corporis

infirmitate, seu alio quocumque impedimento detentis,

quominus supra expressas visitationes exequi possint,

super prfescriptis hujusmodi visitationibus tantumniodo;
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cuin ruci'iH iiuttMii, <|ui noiuluin lul ])riiiiiitii Coiiiinuiiio-

iit'iii iiiliiiissi sint, t'iisiiii super ('(Hiiinutiiuiic hi)juHiit<i<li

(lisiiciisaro, iw illis uijinibuH et HiuifulJH, sive jxt se ipsos,

sive pev eonim, enniiiunie Ue^iulureH l'rii'liitos, mit Siipe-

riores, vel per jiindciites ('(HifessaridS, ulia pi«'tiitis, clui-

ritiitis, iuit re1i<;i()nis <)]M'ni, iii locum vsittitiomim IiujuHiiiddi,

seii respective in locum SacniTueiitalis (joimnuiiidiiis pne-

dictu', ab ipsis a<liiupleii(la piiiisciiliere, attiue etiam Cajii-

tulis. Coiii,Me<,'ntit»iiiltus, tatii Sieculariuiii, 4viam Kt'<,Mila-

riiini, Sixlalitatihtis, Coiifrateriiitatilius, rtiivtM'sitatibus,

seu Colleyiis (luil)uscuiij(iu(', Kcclesias hujus!u<Mli pnu-es-

sionaliter visita ntibus, easdeia visitatioues ad luinoretn

iiuineiuiM, i»ro suo prudenti arbitiio, rediiceie i>ossint ac

valeaiit, eoi'Uiiideiu teuore pnesentium, concedimus jiaiiter,

et iiidulgenms.

§ 4. Iiisuper iisdcm Moiiialibiis, eartimque Xovitiis, ut

sil)i, ad liuuc eliectum, ( '((ufcssaiiuiii (lUeiiKMirufiue ad

excipieiidas Monialiuin UcjiifV'ssiones ab actuali Ordinaiic»

Loei, in quo earnin Monasteiiaconstituta .suntaj)probatuin.

Ca'teiis auteiii omnibus et sin^ulis utriusque sexus Cliris-

tiHdeliltus taju Laicis, ijuam Kcclesiasticis, Ssecularibus, et

eujusvis Ordiiii.s, Congregationis, et Instituti, etiam specia-

liter nomiiiandi, Regularibus, licentiam concedimus, et

facultatem ut sibi ad enndem eliectum eligere pos.sint

quemcumque Presbyterum Confessaiium, tam Sa'cularem

quam cujusvis «»tiam diversi Ordinis, et Instituti Kegu-
larem, ab actualibus pariter Ordinariis, in quorum Civita-

tibus, Diœcesibus, et ïertiariis Confessiones hujusmodi
excipiendiie erunt, ad personarum Sjecularium Confessioned

audiendas approbatum, qui intradictum semestris spatium

illas, et illos, qui scilicet pnesens Jubiheum consequi

sincère, et serio statuerint, atque ex hoc animo ipsuni

lucrandi, et reliriua opéra ad id lucrandum necessaria

adimplendi, ad Confessionem apud ipsos peragendam
accédant, hac vice, et in foro conscientiîe duntaxat, ab
Excommunicationis, Suspensionibus, et aliis Kcclesiasticis

Sententiis et Censuris, a jure, vel ab homine quavis de

causa latis, seu inflictis, etiam Ordinariis Locorum, ac
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Nobis, et Scdi AjK.^tolicip, otiiiin in BuUa clic Cdino
Doiniiu ltjj»i solitii, scu jut iilias (luii.scuiiuiuo .Vpostoliciis

Constitutioiics, (lUdinodoctiiiKHU! l'ti.suiViiliM, et u .Suoii-j

Ciiiioiiiltus fiiliniiiati.s ; nue non ub omnibus jn'ccutis, et

excessibuH, (juiintiiiucMinuiue j,'ruvibu.s et cnoiinibiiH, etiatu

iisdeni ( )rilin(irii.s, a<- Nol)i3, et Scili ApostolicM', ut |iiii'-

t'ei'tur.resi'rvatis, injuncta ipsis pfnnitentia sabitari, abiiiiue

(le jure injungendis, absolvere ; nec non Vota qua-ciumque,

etiani jurata, ae Sedi Apostolici») reservata (Castitatis,

Keliginnis, et Obligatorii.s, (pue a tertio aeeeptata l'ueiiiit,

seu in (piibu.s agatur de pneju(lii;i() tertii seuiper execptis
;

nec non pd'nalibus, q\uv pneseivativa a p(!Ccato nuncu-

pantur, nisi cjiuniutatio l'utura judicetur ejusinodi, ut non

niinui? a peceato committendo ivfrcMiet, (piani prior voti

niateria in alia pia et Halutaria ()])era eoinniutare ; et cuiu

IVenitentibus luijusniodi in Sacria Ordinibus constitutis,

etiani Kegularilius, sujter occulta Irregidaritate ad exer-

citiuin eorunulein Ordinum.et ad wuperioruni assecutioneiu,

ob Censuvai'uin viuliitionein duntaxat contracta, di.si)en.sure

possint, et valeant, eadeni auctoritate, et Apostolicie boni-

gnitatis ani)>litudine, concedinius et indulgeinus.

§ 5. Non intendimus auteni per puesentes super aliqua

alia Irregularitate vel publica, vel occulta, seu dffectu,

aut nota, aliave incapacitate, aut inbabilitate, (luoquoiuodo

contractis, dispensare, vel aliquain facultateni tribuere

super prseniissis dispensandi, seu liabilitandi, et in pri.sti-

num statuni restitueiidi, etiani in foro conscientiîe ; neque

etiani uUi Confessario facultateni absolvendi Conipliceni in

quolibet inlionesto contra sextuni Piwceptum i)eeciita ;

aut Coinplici, Confessariuin bujusniodi ad etl'ectuni pra^sen-

tium eligendi licentiani iinpertiri ; ut jam in aliis Nostris

Litteris iucipien. Sacramentum I\eHitentiœ, (f) Anuo
Incarnationis Domini Millesinio septingentesimo qua-

dragesinio primo, Kalendis Junii, l'ontiHcatus Nostri Aiino

Primo editis, generaliter declaratuni fuit ; neque démuni

easdem présentes iis, (jui a Nobis, et Apostolica Sede, vel

ab aliquo Prailato, seu Judice Ecclesiastico, nominatiui

excomiMunicati, suspensi, interdicti, seu alias in seiitentias,
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»'t ceiisiiius iiicidissu (Icclamti, vel jaildico (Icmiiiciati

fuerint, nisi iutra tt'inpus dictorum sox iiiensiuiii siitis-

fecc'iiiit, et cum |tiutiluis ubi opus fiieiit cuncurclaverint,

ullo moilo suHriij,'iiri pusse, unt (IcIm'Iv.

§6. Cu;t<'.ruiii, si ([ui ])ost iiichoutuin, litijus .liiliiltui

con.setiiienili uiiinio, pia-sotiptoruiii openiiu iiupl«>infiituin,

murti' pra-vunti, pni'tiuitiim Visitiitiuiium niiiiH'nim c<im-

plere ncquivL'iint, Xos pia' pr()ini)ta((iiu! illonim vuluntali

bt'iiij^iu! favere (Hi|iieiito.s, oo.sdeiii vert; po'iiitenti'S, et con-

fessus, ac Sacra Coiiiinimioiie refectos, pra'(licta' liuluU

gentiaj et reinissionis participes perijuie lieri voluinus, ac

si })ra'(lictas Kcclosias clielms [iru-scriptis rcipsa visitassent.

Si ([iiiautoin, j)Ost obtentas vigore prîesentiuiu.iibsolutioiu'S

a censuris.aut Votcirum commiitationes, seuilispeiisatiunes,

jtntiilictas, seriuin illu:l, ac sinceruni, ad id alias re(iuibitiiiii>

propositum, ejiisdem Jubilaù hicratidi, ac proiiide r(.'li([ua

ad id lucrandiuii necessaria opéra adiiupleudi, niutavcriut»

licet propter id ipsum a peocati reati iinimnies censeri vix

possint, niliiloniiiius hujusiuodi absoUitioties, coiiuuuta-

tiones, et dispensationes ab ipsisouia ))ra>dicta dispositioue

obtentas, in suo vigore persistere decuruimus ac deelarauius.

§ 7. Ut autem hujus consilii Nostri, quud pro tutius

Populi Christiani sainte, et saiictiticatioiie suscepiiiius,

optatuni consequaniur efVectuni, niaxinia, pust Deinn,

tiducia Xobis reposita est in Venerabiliiuu Fratrum Nos-
trorum Ecclesiîw Dei Antistituni cooperatione et sedulitate.

Itaque oiunes Fatriarchas, Primates, Arohiepiscopos, P^pis-

copos, aliosque Onlinarios Locoruni Pradatos, sivc Ortliiui-

riam localem Jurisdictioneni, in defectuni Episcopornni et

Prfelatoruni hnjusmodi, légitime exercentes, gratiarn et

conimnnionem Sedis Apustolica) habentes, per nomeu
Domini Nostri, et Pastornm Principis JKST CKUISTf,
et per Chai'itatem Ecclesiie ipsius Sponsa^ hortamvir,

rogamns, atqne etiam Apostolica auctoritate ipsis injun-

giiuus, ut simul ac pKiesentiuni Litterarum exempla ad

eorum ruanus pervenerint, non solum easdem solemniter

publicare, et iu reliquis sibi superius injuuctis exequi iioa
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praiterinittaiit ; venini etiain oinni studio adnitantur, ut

Fidèles s ib eonim legiinine constituti, oblatam sibi occa-

sionem .'efonnationis, reconciliationis, et sanctiticationis

cuiu «,'aii(lio suscipiant ; ac se Apostolicœ Seilis favoribus

et gratiis digiios exhibentes, bas ipsas in uberrimum aiii-

marum suaruin, EcclesiR^que universa! fructum convertant.

Quid jam ab ipsoruin Antistituin zelo, in pr?]eparandis ail

Universalis Jubilai acquisitionem subjectis sibi plebibus,

])i'ffistari, optaveriuius, dudum eisdem per Apostolica

scri])ta ex hac Sede directa significavimus. Quid vero nos

i}»si in bac Urbe nostra in eunidem finem pnestiterinius, ad

eorum notitiam perlatuiu fuisse putanius. Quo demuiu
pietatis fiuctu, quo religionis exemplo, in hac ipsa Urbu,

benedipente Domino, celeln'ata fuerit ii)sius JubiLei soleni-

nitas, nulluni Terrai anguluni latere arbitraniur. Merito

igitur ab iisdeni Ecclesiarum l'astoribus expectanius, et

petinius, ut attendentes ad Petrarn, ex qua excisi sunt,

suam oum Koniana Ecclesia unitatera, et conimunicationeni

in lioc etiani ostendere gestiant, ut singuli in suis Civi-

tatibus, et diœcesibus id efficere curent, quod ipsa Eccle-

siarum Mater, pro totius Catholicîw Societatis profectu et

incremento, pro Christiani Populi emendatione et sainte,

expedit, quod eadem Romana Ecclesia illustribus exemplis

commonstrat et docet. Omnes itaque Pastoralis solliei-

tudinis curas in id inipendant, ut commisses sibi Populos,

in ejusdem disciplinje })uritate, Christianjvque pietatis

fervore concordes exhibeant, unusque per omnes Catho-

licas Ecclesias bonorum operum splendor appareat, ut

omnium Eidelium consentientibus precibus exoratus

Omnipotens Pater, Ecclesiam suam mieei'atione eontinuata

emundet, defendat, anipliticet ; Suprêmes Principes, qui

ejus ordinatione in sublimitate sunt, cœlestibus benedic-

tionibus cumulet ; universosque credentes, par viam pacis,

et per mandatorum suorum semitas, ad seternam salutem,

quam Nobis Unigenitus ipsius Filius promeruit, gratije

suœ munere perducat. Tune demum gaudium nostrum

plénum erit, ipsique Ecclesiarum Pastores de profectu

Sanctarum Ovium una nobiscum exultatioue gaudebunt.



DOCUMENTS Sfli I.H .lUlULK 2-41

v$ 8, Clmvis.simos (leni([ne in Cluisto Filios Nostro,^,

Iiiijienitorein clectuui, ac Keges, et l'rincipos (»iina'S Catlio-

licos, quorum pleriqiie pro hujns Juhila'iiul connu Ucgna,

atqne I>oininia extensione siiuiii Xolus desideriiiin siguili-

canint, (juum satis iiitcîligere non (lul)itenni.s, ex lioc

salntari opère in eoruin Ditionibus exequendo, cnni piio

conversationis angniento, sincerje erga ipsos obedienliu'

studinm, in ])()puli.s eoruni ]>itioni subjectis mngis n)agi.s(iue

firniatuni iri, J)ivinu'qiie projiitiationis auxiliuni, ad i])so-

runi Dominantiuni, eoninKnie l'rincipatmnn prosperitatem

et ])ucein, eflicaciùs iniplorari ; ideirco eo.sdein onines t-t

singnios lidentiùs hortamnr atqne roganins, ut onmia
adjnnienta et auxilia pra>stent dictis Eccle.siarnni l'rjvlatis,

ad lioc nt pi-nni Inijusniodi o])Us apti.s«niis niediis jn'onio-

vere, et ad optatnni lineiu perducere valeant.

§ 9. l'rîi'sentes quoque Litteras per onmia validas, et

efficaces existere, suosque plenarios etfectus, ubicunu^ue

per dictos Ordiuarios Ecclesiaruni Pnesules ]inblicata', et

executioni mandata' fnerint, sortiri et olitinere, omnibus(jue

Clu'istifidelibus in Apostolicu' Sedis gratia et oliedientia

manentibus, in hujusmodi locis commorantibus, sive ad

illa postmodum ex navigatione, et itinere se recipientil)u,s,

plenissime suftragari volumiis, atque decernimus ; non

obstautibus de Indulgentiis non concedendis ad instar,

aliisque Apostolicis, et Universalibns, Provincialibn.s, et

Synodalilnis Conciliis, editis Constitntionibus, Ordinatio-

nibus, et generalibus, seu specialil)us absolutionum, seu

relaxatiouuni, ac dispeusationum reservationiljus, etiam in

pmedicta lîuUa Cœna' contentis ; necnou (luorunicumque,

etiam Mendicantium, et Militarium Ordinnm, Couc^rcua-

tionum, Societatum et in.stitulorum, etiam Societatis Jesii,

etiam junimento, contirmatione Ajjostolica, vel quavis

firmitate alia roboratis statutis, legibus, usibus, et cousuc-

tudinibus, etiam immemorabilibus, Privilegiis quoque,

ludnltis, et Litteris Apostolicis eisdem concessis, pra^sertim

iu quibiis caveatur expresse, quod alicujus Drdinis, Con-
gregationis, Societatis, et Instituti hujusmodi Trofessores

extra propriam Eeligionem peccata sua confiteri proliibean-

16
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tur : Quibug omnibus, et siugulis etiamsi pro illoriim

sufïicienti derogatione, de illis, eorunique totis tenorihus,

sjjecialis, specifica, et individua inentio facienda, vel alia

exquisita forma ad id servaiida foret, hujusmodi tenores

l»ro insertis, et formas pro exactissime servatis lial)entes,

pro liac vice, et ad in-a'missorum effectum dumtaxat, ple-

nissime derogamus, ceterisque contrariis q -ibuscumque.

§ 10. Volumus autem, ut earumdem pra>seiitium

ïransumptis, sive Exemplis, etiam inipressis, manu alicnjus

Notarii publici sul)scriptis, et sigillo Personte in Ecclesias-

tica Dignitate constitutœ munitis, eadem ab omnibus tides

habeatur, quie ipsis prjBsentibus adhiberetur, si forent

exbibita^, vel ostensse.

§ 11. Xnlli ergo oninino hominum liceat paginam liane

Xostra' extensionis, liortationis, commissionis, concessionis,

derogationis, decreti, et voluntatis infringere, vel ei ausu
temerario contraire. Si quis autem hoc attentare pra'-

sumpserit, indignationem Omnipotentis Dei, ac lîeatorum
l'etri, et Pauli Apostolorum ejus se noverit incursurum.

Datum Ilomu", apud Sanctam Marian Majorem Anuo
Incarnationis Dominica' Millesimo sei)tingentesinu) ([uin-

quagesimo, Octavo Xalendas Januarii, l'ontificatus Nostri

Anuo Undecimo.

D. C'ard. I'assioneus.

J. Datahius

Visa de Cukia :

J. C. BosGiii.

Loco t rinmbi.

J. B. EUGENIUS.

Regisfrata in Secretarui Brevium.

Puhlicat. die 1, Jaimarii 1751.
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Bulle d'un Jubilé extraordinaire

SANCTISSIMI DOMINI NOSTRI

LEONIS DIVINA PROVIDENTIA PAP/E Xlll

LITTEU.K ArOSTOLiL'-i: QUIBUS INDICITUU JUBIL.EUM UNIVKK-

SALE AD LMPLOKANDUM DIVJNUM AUXILIUM,

LEO rP.Xlir UNIVERSIS OHRIISTI FIDELIBUS

PR.KSENTKS I.ITTERAS IXSl'ECf CUIS S-\I.UTEM ET

APOSTOLICAM HEXEniGTIONEM

•

Poutitices Mtixhni Pnedecessores Nostii ex vetcvi Po-

inaua' Ecclesia' iustituto, ab ipso susceptiv- servitutis initio,

Cidestimn inunerum thesauros universis lîdelibus paterna

liberalitate aporire et comimuies in Ecclesia preces indicere

consuevemiit, iit i]»sis spiritualis et salutaris lucri oppor-

tuuitatem prioberent, atque ut eosdem ad tctcrni Pastoris

auxilium precibiis, piacularibus o])evibus et solaliis pau-
peruni conciliandum excitarint. Quod quidein ex uiia

parte taïuquaiu auspicale dontim erat, quod supreitu

Religionis Antistites ab exordio Apostoliei miiiisterii fîliis

iu Chvisto suis lavgiebantur, ai? veluti sacrum piguus illius

caritatis qua Cliristi familiani coiuplecte))autur ; ex altéra

vero soleuiue erat cliristiana' pietatis et virtutis officiuin,

quo fiddeles cum suis l*astoribus visibili Ecclesiie Capiti

coujuncti fungebantur apud Deuni, ut Pater inisericor-

diarum non modo gregem suum, ut 8. Leonis verbis

utauiur (1), sed ipsum Pasiorem ovium suarnyn propitius

respiceret, adjuvaret et custodire dignarctur ac pascere.
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7[oc Nos con.silio iulducti, approi)in([uantG jatu Xatali
(lie electionis \ostra', Pricdecessorum No.stronun exeini)lu

secuti iiKhilgentiain ad instar geiieralis Juhila'i uiiiver.so

oi'bi cathulico dciiunciaro coiistituiiuu.s. Ai)i)riine eniin

noviiiius quaiu iiecessaria sit infiniiitati No.stra' in arduo
îninisterioquodsusteiiemus, divinovuni cliarisinatuni copia;

iiovimus diiiturno (3xi)eriniento ([uani luctuosa sit teiu-

ponnu in '[wn- incidinius conditio, et qnihus (luautisque
in fluctiljus praiscnti a;vo Ecclesia lahoret : ex i)ul)licis

autem rébus in deterius ruoiitibus, ex fnnestis inipioruni

hominum consiliis, ex ipsis euilestis censura' niinis, qua>
jaui in aliquos severe incubuit, graviora in dies niala

obventura forniidanius.

Janivero cum peculiare Jul)ila!i beneliciuni eo spectet,

ut ex]»ieutur aninii labes, pœnitentia' et caritatis opéra
exerceantur, precationum olHcia adhibeantur impensius, et

cum sacrificia justitiîo et preces quie coneordi totius Eccle-
siie studio offeruntur, usque adeo grata sint Deo ac frugifera

ut diviua^ pietati vim lacère videantur, tiriniter contiden-

dum est fore, ut Pater ca-lestis plebis sua' huniilitateni

respiciat, et conversis in inelius rébus, optatain suaruni
miserationuni luceni ac solatiuin addncat. Xam si, ut
idem Léo Magnus aiel)at (2), donata nobis,per Deigmtiam
morum correetione, spintualis inhnici vincantur, etiam
corporeorum nohis hostium fortitudo succumbet, et emen-
datione nostra infii-niabuntar, quos graves nobis, non
ijysorum mérita, sed nostro delicto fecerunt. Quapropter
omnes et singulos Catliolica' Ecclesia' tilios enixe hortamur,
et rogamus in Domino, ut Nostris suas etiam conjungant
preces, supplicationes et chrife'tiana^ disciplinai ac pietatis

officia, atque oblata hac Jubibei gratia hoc ea'lestium

nuserationum tempore, in animarura suarum lucruni et

Ecclesiie utilitatem, Deo juvante, studiosissime utantur.

Itaque de Omnipotentis Dei misericordia, ac beatorum
Apostolorum Pétri et Pauli auctoritate contisi, ex illa

ligandi atque solvendi putestate, qnam Nobis Dominus
licet indignis contulit, universiset singulis utriusque sexus

(1) Serm. III, al., v., in Anniv. Assimipt. sure.

(2) Seriu. I, do Quadrag.
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Clii'isti fidelibiis in aima iirlte Nostra (li\t,'*^iitilHi,s, vd a<l

eaiii a(lv('iiit'ntil)ii.s, ([iii Sancti -loaiini.s dv. Latoraiin, Priu-

cipis ApK.sbjloniiii, ut .S. ]\rari:o I\Iaji»ri,s lîasilica.s a Doiiii-

iiica {n'ima (^MiadiagosiiiUL', niminim a die sccuiida IMartii

ns(|ue ad diein j)iiiiiam Juiiii inclusive, qiuc evit I>oniinica

Penteco.stes, liis visitaverint, ilii(|ue i>ei' alicuiod tL-niinnis

si»atiuin pro ( "atliolica' l'icclesiu' et Iniju.s i;\]io.stolic;f Scdi.s

prosperitate et exaltatioiie, \>yo cxtirpalionc lia-resuni,

oniniuniqiKi cirantimn convcr.sionc, pin Chiistianorum

Princiituni concdrdia, ac tdtiiis tidelis ]»()])uli pace et unitate

ac juxtii inent(;ni No.strani pias ad Deuin ihucl'.s elfuderint,

ac seniid intra pra'fatuni tempus (!Surialil)U.s tanituni cilii.s

iitcntes jejnnaverint, ])i'a'ter dies in ([Uadragesiniali iudullo

non conipiela'n.sos, at alias simili stricti Jiiris jejiinio i-x

pra'Ceiito Kcclcsia- ccinsccratos, et jiecrata sua couft-ssi

sanctissinium Jùicliaristia' Sacramcntum susccpeiint, i-t

aliquam eleemosynam in pau]K'res vel in pium aliqucid

opus, ])i'out unicuiqut'devotio suggcret, tTogavi-rint ; ccteiis

vero extra urliem ]ii'a'dictam ul)icuui(|Ue degentilius, qui

très E{;clesias ejusdem civilatis aut loci, sive in illius su-

burbiis existentes, al)Oi'dinanis locorum vel eoruin Yicariis

seu Officialilius, aul de eoi'iun mandato et ipsis deficiontibus

pev eos <|ui ibi euram aniniarum exercent desiguandas, his^

vel si dua'tantum il)i adsint Ecclesia', ter, aut si dumlaxat.

una, sexies, spatio trium pra'dictorum mensium visitaverint,

alia(|ue recensita opéra dévote peregerint, pleiiissiuiam

omnium peccatoi'iim suarum indulgeiitiam, sicut in anno
Jubila'i visitantil)us ceitas Kcclesias intra et extra url)em

memoratam concedi consuevit, concedimus et imijertimus
;

annuentes etiam ut Inec indulyentia aniniabus, qua' Dec
in caritate conjuncta' ex liac vita migraverint, ])er moduni
sufiVagii a{»plicari possit et valcat. Pra'tei'ea locorum Ordi-

nariis indulgemus ut Ca})itulis et Congregatifjiiiltus tam
sa-cularium (|Uam regularium, sodalitatibus, Confraterni-

tatibus, Universitatilius, seu Collegiis quiluiscumque me-
moratas Kcclesias processionaliter visitantibus, easdein

visitationesad minorem numerum [)ro suoi)rudenti arbitrio

reducere queant.

Concedimus vero ut navigantes et iter agentes, ulù ad
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sua domicilia seii alio ad certain stationeiii se receiieiint,

oi)ei'il)US suitvascriptis ])eracti.s, et visitata sexies Ecclesia

Cuthedrali vol Majori, aut parochiali loci eonun doniicilii,

seu statioiiis luijusiiiodi, caindem Iiidul^entiam consequi

])0ssint et valeant.

Regularibus vero porsonis utriusque sexus, etiam in

claiistvis iicri)etnu degentibus, iiec non aliis quil^nsciinniue

tani laicis quani Ecclesiasticis, Siccidaribus in carcore aut

eaptivitate existentil)ns, velaliqua corporis inflrniitate seu

alioquocumque impedimento detentî\3,qu}\i nieniorata opéra

vel eorum ali(|ua piaistaro nequivcrint, ut illaConfessarii.s

ex actu apin'ol)atis a locoruni Ordinariis in alia pietatis

oi)era conunutare, vel in aliud proximuni teni])U.s ])rorogaro

jiossit, eaque injungere, qua; ipsi pœnitentes elïicere

poteiuut, cum facultate etiam dispensandi sui)er Coinmu-
nione cum put ris, ([ui nondum ad primam Conimunioneni
adniissi fuerint, pariter concedinius atque indulgenius.

Insuper omnibus et singulis Christi fidelilius tani laicis

quam Ecclesiasticis,, sa'cularil)us et regularibus, cujusvis

Ordinis et Instituti etiam specialiter nominandi, licentiam

concedimus et facultatem, ut sibi, ad hune elfectum eligere

possint ([uemcunupie presbyterum Confessai'ium, tani

su'cularem quam regularem, ex actu approbatis (qua facul-

tate uti possint etiam Moniales, îs\)vitia', alia'que mulieres

intra claustra degentes, dunimodo Confessarius apja'obatus

sit pro Moniidibus), qui eosdem vel easdem intra dictum
tem])oris s]iatium, ad confessionem apud ipsum pcragendam
accedentes animo jira'sens Jubiheum consequendi, et reli-

qua opéra ad illud lucrandum necessaria adimjdendi, bac
vice et in foro conscientia' duntaxat,ab exconimunicationis,

suspensionis et aliis Ecclesiasticis seutentiis et censuris, a

jure vel ab honiine quavis de causa latis seu inflictis,

etiam Ordinariis locoruni et Nobis seu Sedi Apostolica-,

etiam in casibus cuicumque ac Sumnio l'ontifici et Sedi

Apostolica- ^pec'iali licet modo reservatis, et qui alias in

concessionequantumvisanipla non intelligerentur concessi,

necnon ab omnibus ]ieccatis et excessibus quantumcumque
graviltus et enormi))Us, etiam iisdem Ordinariis ac Nobis
et Sedi Apostolica-, ut [tra'fertur, reservatis, injuncta ipsis
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pœnitentia, siilutari aliisque de jure iiijungeiuli.s, et si de

liicresi agatur, abjcratis prias et rotractatis erroribiis, prout

de jure, absolvere; uec \um vota qua-cuuuiue etiain jurata

uc Sedi A))()stulica' reservata (castitatia, reli<i;ioiiis, et o])li-

gutionis, qua' a tertio acceptata fuerint, seu in (Hiibus

agatur de pra-judicio terlii scniper exceptis, ni!c uon i)a'na-

libus, ([ua- pra\servativa a peccato nuucupatitur, nisi coiu-

luitteiido refreuet, quani prier voti materia), in alia jiia et

salutaria oi>era coiunuitare, et eum ))œnitentibii.s bujus-

inodi il) sacris ordinil)u.s constitutis, etiani regularibus,

super occulta irregularitate ad exercitiuni eoruniduni ordi-

num, et superioruiu assecutionem, ob ceiisuraruni violatio-

ueiu duntaxat contracta, dispensare jMwsit et valeat.

Non intendimus auteni j)er i»ra'.sentes sui»er alia quavis

irregularitate sivu ex delicto sive ex defectu, vel ])u))lica

vel occulta, aut nota, aliave incajuicitate aut inlialtilitate

quoquoinodo contracta disjKMisare, vel aliquam facultateiu

tribuere sujier pra-niissiis dis))ensandi sen babilitamli, el in

pristimun statuni restituendi etiam in foro conscientia,' :

neque etiani derogare Constitutioni euni a))]»o.sitis declara-

tionibus édita' a fel. rec. Benedicto XIV pranlecessore

Xostro, qiue incijiit l:i(icram('ntHiii pH'nifeiitUv; necjue

dennnn easdeni pr.-i^sentes iis f{ui a Nobis et Apostolica

Sede, vel ab aliquo Tra-lato, seu .Indice ecelesiastico noiui-

natim exconununicati, suspensi, iiiterdicti, seu iilias in

sententias et censuras indicisse declarati vel publiée

denunciati fuerint, nisi intra praidictun» tenipus satisfece-

rint, et cum partiltus, ubi o])us fuerit, concordaverijit, ullo

inoilosuifragari j)osse aut deliere. (^)uod si intra pra-tinituiu

terni inutn, judicio Contessarii, satisfacere non jiotueriiit,

absolvi ])osse concediinus in foro eon?-cientia> ab eflectiun

dumtaxat assequendi indulgentias Jubila-i, injuneta obli-

gatione satisfaciendi statini ae poterint.

Quapro])ter in virtute saucta- obedientia- tciKirc ]ii'a'sen-

tiuni disti'icte i»ra'cii>inius, atque niandaïuus omnibus, et

quibuscunKiue Ordinariis locoruin ubicunu^ue existentibus,

eorunique Vicariis et (3fticialibus, vel ipsis deficienlibus,

illi.s, qui euram animarum exercent, ut cum jinv-sentiuin

Litteraruin transunipta, aut exenipla etiani inipressa
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acoopcriiit, illa, jter suas l^cdesias ac Din-ceses, l'roviiiciiis,

Civitates, (.)|)j)i(la, Torms, et locu pul)lif'c'iit, vel i)ublican
faciant, iiopuliscuu' etiaiu Vorbi Dci piadicfitioiit", quoad
ficri ])ossif, vite pucpai'iitis, Kcclesiani seu Kcck'sias visi-

tandas ut supra de^^ignent.

Non oljstantibus Coiistitutionibus et Onlinationibus
x\po.stolicis, pra'sertim quibus thcultas absolveudi in certis

tuiic ex]»ressis casibus ita Kouiano l'oiitilici jug teniporo
existcuti reservatur, ut luc etium siniiles vel dissiniiles

Indulgentiarum et facultatuiu Inijusinodi concessiones,
'Msi de illis expressa luentio aut specialis dero<fatiu fiut,

. iiiquaiu sultVaoari i)f)ssint : nec non régula do non couce-
dendis Indulgentiis ab instar, ac<inoruincunique Ordinuni
et Congregationuni sive Tnstitutorum etiani jurainento,
confirinatione Apostolica, vel quavis lirniitate aliu robonitis
statutii?, et consuetudinibus, privilegiis ([uoque indultis,
et Litteiis A])08t()lieis eisdeni Ordinibus, Congregationibus,
et Institutis illorunKpie personis quomodolibet concessis,
approbatis, et innovatis : quibus omnibus et singulis,
etianisi de illis eoruinque totis tenoribus, specialis, speciHca,
expressa et individua, non auteni i)ev clausulas générales
idem importantes, mentio, seu alla qua-vis ex[)ressio
habenda, aut alia aliqua exquisita forma ad hoc servanda
foret, illorum tenores pru'sentibus pro sufficienter expressis,
ac formam in iis traditam ])ro servata habentes, bac vice
speciliater noniinatim et expresse ad effectum pruimissorum,
devogamus, ceterisque contrariis quibuscuinque.

l't autem prfesentes Nostra', quie ad singula looa
deferri non possunt, ad omnium notitiam faciiius deve-
niant, volumus ut pra'sentium transumptis vel exemplis
etiarn impressis, manu alicujus Notarii publie! sul)scriptis
et sigillo ])ersonaî in dignitate Ecclesiastica constituta-
munitis, ubicunujue locorum, et gentium eadem prorsus
fides habeatur, (pue haberetur ipsis pra'sentibus si forent
exhibit.'e vel ostensa'.

Datum Ronne apud S. Petrum sub annulo ])iseatoris

die XV mensis februarii Anno MDCCCLXXIX, Pon-
tificatus Nostri anno primo.

L. Cakd. Nina.



EXTENSIO
Vniversalis Ivbilœi in Vrbe celebrati Anno Do-

mini Millesimo Noningentesimo ad Vniver-
svm Catholicvm Oibem.

LEO EFISCOPVS
si:i;\vs si;i;\()i;\M ma

l'/M 'V/'.s/N ( 'h l'isl I lii/i'l ihrs l'i-tl SI II h's 1,1 IImis fusnn'-

h'ris S(l r/i'iii il A jHisliil nii ni liriniliilnniini,

TciiilMiiis ([iiiilciii s;icri, (|Uii(| snlciiiiii c.-i riiiKniiaiuiii

icligioiic lu'.steriKt die (•(iiicliisiinii^, ,-iciit iiuîiiiidii.s N'onis

ilcciirsiis Cuit, sic est i'ntiiia nr.ita ii'cnrdalid. (^tiiml ciiiiii

Kccli'-^ia (iptai'at, i|iiu(l(iiit' siicctarat iiiiicc, ut ]ici'iii(pvi'rfl

salnlurilcr aiiiiiiM> ]H>st aiiinis i|iiiii(|iic et si'jituiiuiiila

iiistiiurala crlcluitas, id vidciniir, aiiiiucuti' Dci iiuiuiiic,

rdiisccnti. Xoii (.Miiiii ]»auci, simI ad ct'iiU'Uii. iiiillia et ex
niuuiluis civitatuiii nrdiiiil)u> iimiinaiitni', ([ni cxtiadidi-

Uiii-iaiii sacra' iiidulLrcutia'. ]MiUiiiida' lacultarciii liliciilcs

iiiaL';ii;u[iU' (miiii alacritalc ai'ripcic stiidiicriiu*. Xci|iii' r-l

• I-nrs (iii (Icriiier 'iniiid .liihili'' de Iviniic smis I/mi X Ff l'n Js:;.).

IJomc \it accnui'ii' ilniis ses iniii-^ ciivinni l)4i»,(M!0 [iricrins. Smis
Lidi! XI II en l'.llio, \i\ iiniiiluo îles prhM'ili.s u (t»' «l'cnvirnii
1,(1(1(1,0(10 irapics le ilirectciir d»^ hi .stiitistii(iio itali(Miiic. l'iir

liiiMicatinii (1(1 cetto mciiie source nous apprend (|iu' le siiipin.N
d'or iii)porté ù l'Italie et provenant des pclerlns t'ut de t)40,on(),(iOi>

de lyres. I.BijonverncMnent italien lni-nièine ne pouvait doni; donner
un plus cruel dérne.iili aux colonnes de la mauvaise pit\sse. (^'lii'it

au pi'olit spirituel de l'Annce. Sainte, i|ui ne le comprend en sa-
chant (|u'un million de. catlioiiipu'S sont alN's à iiome de tons le>
coins du monde, pour y '.'a^iner rindniL'ence du .Iiilnl' et se pros-
terner pli-ins de loi aux pieds lu ijrand Léon X 1 1 1, successeur de
S. l'ierro.
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iliiliitiiliihiiii, (|iiili |iiriiili'iiti:i saliitiii'i cxi'iuli iili|ii(' ml

('lii'istiiiiins virtiitHs rciinvati itliirinioriiiii aiiiiiii iinic t'in-rint ;

iili eMiii(|ii)' l'ciii iMisiiiii (|1|imI(Iiiiu lidi'i |iiftiitis(|iii' inliiit'

cN ll()(! Inlilc t'I cilliitc Ciltlldlin lliililillis ll.>i|llc(jli;U|lir

iiilliixissc, lion iiiiiiifritn (•xisliiiiniiiiis.

luinvoru, i|ii(i(l in simili en usa 1 )('it'ss()rcs N'ustii

roiisiii'ViMr, mine l'si in aniinii AïKistolica' (îaiitalis dija-

laiv spatia, ain])liiiivni(|iir ('M'IcsLinni liunoiiini inichi'ii'

l'aciiltatcMii. Niuiirnni cmu-iTililiini Noliis tlicsaiiruni inilnl-

;4i!ntia' sacra', (|iii aniin cxactn ildiiia' tantiini pattiit

aniplissinif, fHiiidi'ni d'i m'idmin d ii im jn'o.n mn ' in lutn

(irhc ciUliolico patci'i' iinivcrsitati christiliildinin Vdliiimis.

Vak'ltil i(l (|iii(l('ni, aibitraniiir, latins ad rcvoraiidos

cliristiaiios niorcs, ad cujiMlandas cuni Aitostolica Si'dc

arctiiis voluiitatcs, ad cetera vuIl^o cuinpai'anda linna, (|iia'

l'use iK'i'.ser.iili sunins, ciuii )il'inin lubibeuin iniiiiiii.ni

indi.xiyiiis. l'ertineliit id ii)sutn ad ex(ji'ieiiti< sa'cnli

|iriiiiuidia lile dedicanda : niMine enini aptius \idenius

iniii ]iosse ,sa(?i;uhnii, (|Uain si lidiiiines inslitnant de pin-

nieritis Hcdeniiitinnis (Jliiisti uhei'ins pniticere.f Minime
veVd dnlàla iiis, ([uin nuvum Ime sahilis |iiiesidinni

nnines Keclesiae lilii eo sint aninai aceeptnri, {\\u> est a

Xiihis exhibitiim. Coididimus antem \'(Miei'al)iles l'"iatics

l'-pisccjpos, niiiversuni(]ne elernm, pio explurata ipsorum

\ ij^dlantia diliii'entia(|ne datuios, nti par est, ii]>eram, nt

eommunia optata plenissime eveiiianl.

ItaqiU! auetoritalc oiuni])()teniis hei, liealniuni Apn-

stûlonim l'etri et l'aiili ae Nostra, iuhilaenm magiinm,

(|und iu hae Saera V v\n', eelelu'aluin (;sl, ad uin\ei'siini

catliolieuiii urliem jkM' lias lilteias extendimns ac sex

nmiisinm spatio proniyamus, et \\v^> exteiisd piDiogatoipie

liaberi Vdlnmus.

"" Eirnci'onlaiit li Minis (le,lat>ilé, l.i''<)n Xili -uil la l'diiluine

t'IiiMin (lepuis Hennît X 1
\' ilTôOi. \.v .hiliilé darera donc six

iiKiis i'i iiartir de la puMicaiinii (le la l'.alle par rKv{"'(|U(i du dîn-

euse. CtV. ,hil>il(\ n. 10, c'cst-ri-diiT le li\ re intitulé .lnl,i/f. pulilit'

par lieauclieMiiii, IIKUI.

i Cfr. ./»/>//('. u. 17. l/'ou Xlll ajoiiie aux tin- nrdiuaii'e.s la

s uictilicatinn dn cninnieiK^MiuMit du NX sièele,
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(\Miu|ir(i|it('V oiiiiiiliiis iitriiis(|iu' scxus Clnisiiliilflil»ii'>

lu iiinirn in'iifi- t'i'ii iir ptD'h' fi l'i'd i'" m t'j'slsfriifiliHs,^ cl id m
lis (fiii f'di'Kini rhifi^ii miiKi Sdirii Hinntitn lu'ui'i'ii )tf,

IhiillK' Srn (llihl (iililiis riilunii Imc iih'ni l nhildrii ni II

Noh'iH roiircusu m inli jiti sinif, ijiii ilitlii ."«'.<' mi'ilsis u ifii

jtuhUriit'Knns \\d\\\]i\ litlcrMiiiin iii ([iijilil)i.'t PinTcsi tiictii'

<'oiii|iiit;iii<l()S, Mcclcsiuiii Ciilliiil l'iiliiii iii civilatc t pisco-

pali, et iiKiiofCiii- in ciîtt'lis \\n-\> diuccsis, fnsiiiir ninis

tain in illa, (|niini in istis, </// /yM/,s (h'ili miril-i xirc iicr

se, sivr pi'r siKis (tfjii'iiili'K, iiiil l'i' l'itcliiis rvl l'iriiritts

fhniui'DS, (fruii/nninliis, sciiirl siiltim in die jK!!' (|uin(h;fitn

conliniKis vcl intcritolutns dics, si\c naturalcs, sise »ïtiani

(HîcU'siasticos, niniirun» a iiiiniis Vcsjx'i'is nnin-i dioi ail

intc^inrn snhsi'i^iii'iiris ilir! en /iHschI ii ni. dcsutc visita-

vcriiit, t't |.rn Ki'clt'sin' cNaltalionc, lia'rcsnni cxiirpaliuiic,

catlinlidoiMini ]ii'inci|tnni cnncordia, et clnistiuiii |i(t|iuli

.suluU' 1
lins ad Dciitn iircces clTndriint, irrr pniilh'ulihus

i't fonfi'ssis;' sdriuiijiii' ('o)iiiii l' Il 1(1111' ri't'i'i'lis, jilcni-^siniaiu

peccalitruni .suoniiu iii(lul;j;('niiain, n'nu.ssiiau'ni ot vmiani
niistM'icoi'ditt'r in Domino .^vw;/»/ ' coiu'tMliniiis et ini|M'i'tiinii>,

ita tanicn ut Cont'essio anniialis ' et Sncru < '(mnin' nii'

Piiscladis, ''

-Ail \'{]\'rt\\\\i Innandi Inhilai m'ni iinr siiriro-

ffi'vfar. In loci.s vcro, in (juilnis ([iiatiua Mcclrsiaiuni

1 l'ur coiisiMiricnt tmis lo ('atlii'li([ii('s du inoinl** licinctit le

irajrutif, niOiiU' ctMix tU' lînnu' it lt\s pnvili''_'ii',s de l'Aiiiu'c Siinitn,

eu (Uîlmrs de lioiiie.

2 Majorein l'i'i'lesiuin. ("c-t l'éirlisu callirilialc dan^ une \illc.

<'pisco|iiiK', et ailU'urs l'OirlisH |>iiinis>ia!f. Jnlnlé u. :','.'.

'.'> ['nr \('ii \uiits " nn: ]ii iiili'iilihim" lu l'aill»' «xiui' (|Uf la coii-

lc-si<ii\ III' soit pus -acrilî'^i'. .Ixliilt' n. ;î<i.

4 J)(»n(' un m- pont ^'ajrnt'i' li' .Iiihilt' (|n une x-ule foi-. ( Vlui df
lîoiue i)()\iviiit ^"•tl•(^ ;.'ay:iu> plnsitMir.s i'oi>.

-') Au n. ;>(>, nous avnu- n.\pli<iut'' au Inim ce iKiini de la cniite.»--

siun du .liil)iir' et de la ciiniessiiiu annuelle, l'ai temps dt; iiiis-

sidU, dans les <rrandes paroissc^s, au temps pascal, i>n peut e\pli-

(juor au peuple ce. (|Hi y est dit et ainsi éviter rolili^^iitinu de le.-

coufesser deu.v foi.-,

<i l'in permettant aii.v pénitents (pendant le ItMup- pa.«c;il, de
conimiiniei' deux jours cdu-écutU-. <in leuf t'aeiiiterait la commu-
nion pascale.
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iIcf'ccfiiH vcrilicctiii', cisdt'in Oiiliiiuriis t'(Ml(Miii|ii(' lumli»

l'iiîMltiis ciiiici'ilit.iir ih'Hiiiiiiimil nùinn'cni Fjiwlis'iai'ii

m

iiiiinr.i'ii m, scii iliiiiii /'/MO*/,, si mia tiinluiii mlsit Kcclosiii,

iii i|iiil)iis vcl iii (|u:i tidelt's aliiiniin l'îcclc.siiiriiiii visitii-

tidiics sii|i|il('i'c |i(is.siiit, cas vt-l ciuii visitantes ih'rafls m:

ilisi i ii<'lis r'n'iliiis^ l'dilnii. il'ii'^ iia,tMlali \t'l t'cclcsiasl icîo, Ita

taiiifii Ml miiiii'nis s'isitatioiniiii niiiiiiuiii n/"/ .s»',/v/f/////w « /

nef un niih'i'i m coiilm mis \r\ nil< l'iiolithiH dii's ilistri-

l)ii;iiit iir. lîatiiHic vi'iii lialtita |ii'i!iiliiii'is cdiidit imiis, in

i|iia écrias ([iiiisdaiii |persiiiiiis versiiri cuiit igiM'it, liice sla-

luiiiiiis :

I. Xiir'n/ii itli's ri îh'i' fdcieiili's, si jxtst. (da|is()s sex

iiiciiscs dietos ad siia doiiiieiliii, aiit alio ad ecrtam sta-

liolKMll se l'c(!((|iel'illt - ]icraelis i|I1H' |illll-iel'i|)ta smit, et,

visitata i/n i inlcci m vieihiis Ivutlcsia (.'atliedraii, vel iiiaidii

aiil l'aineliiali eoniiii domicilii vel stalimiis, eaindeiii

iliduluviilialil e(iiise(|ui |ii)^>iiil.

II. LocDriini. Or<li 11(1 ri is lueultatein i'aeiiniis ilisj»,/-

s(i inli
''

a |iiiosei'i|itis visitât imi il )ii s Mmiiales, < )l)latas, alias-

i|iie |)iiellas ae iiiiilieres in elaustiis niiinasteiiiu'iiin ani in

aliis ])iis doniiltiis et ('oniniunitalilms vitain a,L;enli!in> ;

item Anaelioretas et I*<i'eniitas, aul alias (piasliliel persnnas

'nic(ircci'('iii't<-((iilii'i/tili exsistenles, iuit valetndine vel

ali(p ini|uMlini('ntn deientas, (|ii(anini;s statas visitalinnes

perat^anl ; eisipu; oniniWus et sinijulis in Idcuni visitationum

alla |)ia opéra, sive pei' se ipsos, sive per eoiaini earninvi'

lleun lares l'riclatos aul (Jont'essarios, diaiih cxirn siu:r<i-

1 I >()iir il faut fil ire. fliniiiti Jniir, pciidaiit iiuiii/.e juiirs, |ilii>.i(Mii -

visites. Mais (•(iMiiin' (iii ne doit en faire i|niï tlo eu t(Uit, il tsi

éviileut i|iic' lors(|aiiii a trois ('L'Uses à visiter cliiuiiU' Jour, il y a

lies jours nù on ne ilcnra pus les \isitei' plus (l'inu' l'ois.

J ("oMiUK^ ia l'.ulle ne. (lit pas "<//(.(/// iiriinitiii" les uuttiurs ac-

cordent une lutiludede den\ mois ù ce- voya^cursct navi:j;atciiis,

Ijour i)rivilc;^B reste, ipiaixi um'iuc lians le cours des (i mois ils

al)orderai»Mit diuis les li miles d'iHH' paroiss \ mais sans pomoir
commo lémenl y faire leur (piin/.c visites.

!> ("est un pouvoir de illufr n^, r . </. rimi iini'inl (juc la llulle ac-

corde. i'oiiconpMit imposer une (cavi'c neiiudre.
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niniltih „i ('oti/i!ni*î(>iir}n ' ('niimiutuiKli ; siiiiilitci' ilisjieii-

soiiili piitTiis, - \u>\u\\\u\ ad priiiiiiiii ('niiiiiitiiiiuiit'iii luU

iiiissos, cisciiM» iiliii |ii;i (i]icrii ctiaiii ]<u> -nri'iiiiiciitiili (.'olii-

imiiiidii»' |iiii'sci'ilM!ii'li ; ( 'ii|>iliili.s anlciii, ( '(iiiiiicLtaliniiilms

taiii >ii'cnlariiiiii i|iiatii ic-iulariuiii, Siidalitatilnis, l'oiifi'att'r-

nitatilius, rniversiiatil»us, «eu (Jollc^iis (|iiiltiit»(MMm|iit', née

11(111 ('Iii'istilidcliliiis cuiii |iiu].ii(i raiddin, auf alin ^accr-

dotc iili ('(» dt'iiiitatii, .statiitas Kccicsias prni'cssiiiiialiler

visitaiitiliiiM, l'iisdiîiii vi^itatioiics ad iiiiiiDri'in iniiiuînini

Irdllcclidi
'

!>!' (y'did'cssaiin .Iiinilaci liacc iiididLijt'imis :

1. Afoiiiiili.'-' ' caïuiiKiiii' Ndvitiio sil)i ad liiiiic cUccIuhi

(•li>,'<'r(î |)<it('niiit Cnid'cssariuin (lUciiiciiiiKHH' ail cxiiiiicii-

das Moiiialiiiiii Coiilcissioiirs ali (o7*'((// ''

( )i'diiiarii» hir'\ ap-

pidliat util.

(.'L'Lcri Diiincs uti'iusijiin scxus Cliri>Li lidcles taiii hiici

] .Fiis(|iri\ pr^îst^nt, seul rt'\r'i|iit' pdiivait arcdrilt'r It's nimimita-
timis lie- (l'in rt's du Jiihili'', m (IcIkhv-. dd la ((iiifi'ssiuii, purci' i|ii('

In pdiivoir «les l'Vi'qius n'est |ias le^lreint lui irilaiiuil lU' lu |ii'iii-

teiice. lit'oii NIIi a|i|M>iti' ici un rlianijiMiicnt au\ Vii'illcs cuiitu-

iiu's, (Ml pennt'ttani aux di'li'i^in'.s dt* 1"i''V('m|1io d<' (•(iiiiniin'r /< v

rl.'titix, tMi dcliiHs d(i la cnn Cession. .Mais n'iuarcpioii'^ l)i('n (jik' la

('inniimtatii)ii di's aut rcs hun rcs un peut se l'air<' ipu' " in adii con-
lessionis ". .Inhili' \\. l(i;î.

J ('(H'ii;rt'/. mit' l'antc d'imipr(vs-;i(in qui ,s'<st glissée p. s"i. I. Kl, le

mot //(' iliiit l'ire cliaiii;!' «'H <t,

:? ('IV. ./(''-;/(' n. 41, /'.

4 11 s'ajiil ici des r('li,i:ienscs à vn'iix sulcnncls et n»cnnniios
ciiinmo Kslh'S jiar l'Hirlise, et non pas do.s icli;.M(Mi~('s à \<i'iix sim-
ples. Ces dciinicics jx-inciit s'adresser à tniit coiifi-seur appron-
vt'' polir les séculu'i- jiar 1 l''.\èi|Ui> actuel du lieu.

I.»(s reliy:ii'iis(i.s à \ieux .»solennt'lH neuviMit elioisir parmi les coii-

l'c'ssenr.s approuvés en ^l'iiéral pour l(^s roliij;i(Misi!s. Jnhi/é ii. ")S c,

5 Actudll :—Léon XIII avait .supuiimé cette n'striction pour le

.Iiil)ilé do Konie. mais il la rcjjlace dans cette llnlle. 11 faut doue
iivoir ses pouvoirs au moins (•duliiniés par l'iAétiue actuel du
lieu. .Mais comme la lîulle ne porto jias les mots '•(/. (ulu tijtiiro-

'«(//,';" tout mètre i|ui a été, mémo une seule l'ois, approuvé pour
les relijrieuses par l'évêiiue '/(<(((/, pourra être elioi>i, quand mémo
son t(M'me de confesseur ordinaire on extraordinaiie des relij;!-

euses aiiniil expiré, pourvu (pie l'Kvéïpu! ne lui ait pas expre-sé-
ment retiré sou appro liât ion. " <</; di im'i iia ijun ml ///.•nts cunfi xxinm x

roiu'i muni,'' .V l'i n . J(i mars ITÔO. Jubili- u. ôS <.
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(luniii ecclcsiastici, ''
.'cularcs ot ciiiusvis Ortliiiis cl Insti-

iiiti ifiiini, spécial Iff^r nomiadiiiH lici^riiliti'cs jiotcrmit ad
'iniKlciii circctuni sibi elioviv qiuMiicuiinnio jtiv.sbyU'nim
Cuiircssiiiiiiiii, taiu SH'culim'iii, quiuii ciiiiisYis Oulmis v.\

Institiiti (itiaiii dixcrsi lîe^^iilaiciii, ah Ordimirlo admdi
liie'i ad aiidiciidas jx'r.soiianiiii su'Ctidaiiiiin coidessioncs aji-

])n)liatuiii ; vtd, si aoatur do lû'nularihiis, Cdidl'ssariuin

pro'pr'ri O/v//// ;> ' ,.li,m'ro Vdlciiliiius, a Pra'lat(» lîegulari
ad siKinmi Iffliuidsdnuii audiciidas l'iiiilessiones ajiproba-
tiiiii.

III. ( 'niircssariip ila ajijii'oljatd t't ad ctri-ctum lucraiidi

iubilivi (dcetii liundtateiii hue rire -
<Miiic('(h'nuis, iiitra dic-

liiin sciiicstris s])atiiiiii in loro dunitaxat coiisciciitiH' absdl-
Vf'iidi ab excoiiiiiiiiiucalioiiis, snsjKMi.sioin.s vX aliis ccclc-
>iasticis .se'>t('iuiis et l'cusuiis a, iuic vcl ab lnunine (punis
de causa latis scu intlictis, ctiaiii ()i(h"iuu'iis lucunuii, ac
Xoliis cl Scdi A]»M,sloli(!c, diaiii in casibiis cuiciunqiie ac
Sniiuiio ruiitilici vX Scdi A]K)siolic;c s]icciali licet luriiia

rcsci'vatis, et (pli alias in coiiccssionc (luanilunivis ampla
non intclligcrcnlnr (diiccs>i, ncenon acuninibus peccatis et

cxccssiljus, quaniuinciiiiKinc Lîiiivibus et ciioriinbus, etiani

iisdi'iii Ordiiiaiiis ac Ncibis et Scdi A]»()st()lica', ut ]inéfev-

tui', reseivalis. iiiiuncta | O'iiitentia salutari aliisque de
iuiv iinungendis. ' Kxci])itur erinu-n al)soluli(inis conqib'eis,

qUdd tel', aut aniidiusadiinssuni t'uerit. ' — Pi'toci])ue \ei'o

luorcticos, •' (jui fuevint )iid)liec do,mnatizante.s, ne absolvat,
njsi, abjuvata lucresi, scandabini, ut ])ar est, roparaveiint ;

1 Donc, un rrlioipuxexemiit ac poun'ail recevoir les hcnéticexln
.liibilé en s'aib-essant à un relii,'ieux d'iiii autre onh-e appronv.'
parsdii snj)érieui- -euleiuent. Inhité n. (i;!.

•_' i)niie une se.ulc l'ois. Voye/. l'explication donnée pour l'imbii-
;j;eiice et les privilèges. Jiihl/é nos L'i) et :'0.

.'} Voyez Jiililli' (lu n. (iS à 7S.

4 Ce pouvoir est nouveiiu et e.\tra(jrdinaire, et n'était aeeonle
jusqu'à présent qu'aux pénitenciers (bî Koiue. ./ubilé, p.^H) m. On
peut donc absoudre '•i/iunn hls t'iiituiii (Khnissiiui.''

r>. Donc à plus forte laisoii, dit S. Alpli., vi, ;!:!71», (j, vni, ceux qui
aident au.x liéréii(]ues-. lisent leurs livres, inqirinient ou propagent
leurs l)laspliènies. Jnliilê s. i>7.
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iti la iiui lidiiii \(>liui;i (.'ccK-siastira iU'(|uisk'riii( sine vciiia.

lie ;il)S(ilvat nisi iis rcstiliilis aul se ('((lupnsuei'iiil, \cl siii-

rerc piniiiisfi'iiit, iiiiaiii iiriiiium se ci>iii]ii>sitiiri>-< ajuiil

( )i'iliiiariniii, \\\ ajuid 8uii(;taiii Sedciii.

IV. Ili'iii t'iihi ' (|ii;i'i'iiHUjUc ctiaiii iiirata, et Scili Apus-

tolica' ivsfiNiitii (C'aslilalis, lû-liiiiuiiis ri ol)li<^ati>riis, ((iiu'

a tcrtid ac(H']ilata ruc'int,, s^ii iu i[uilius ai:iU ur <lc daniiKi

ti'i'lii si'iDjicr cxccpli.s. ncciiuii punalilius, ([Wiv pia^serva-

liva a iMTcalo iituicu|>aiit ur, iii>i eniiimiitatio lutiira iiitli-

cct ur ciiisiiKHli, lit ipiti iiiiiuis a juTcati. <'iiiiiiiiilleii(lo ic-

tVa'iicl, 'jiiaiii ]ir)iii- voti iiialeiia , in alla pia Pt salutaiia

opéra (oiainuUirf ; cl iMim ]Hi'iiili'iitil>iis iiiiiii.>iiiiiili in

Suci'is ( lidiniluis eonstiLiitis eliani lv\,'i;uhirilni> super <<(•-

viil/ii > rm/nlii rifith- iu\ i'xardùmu cniiinnleni < >riliuuni

et ail siiperiiiianu asscciilinnrni, nli l'ensiiraruni \ii)latio-

iielii (luiiitaxat cuiitlacla, «lispciisaie p(jssiL, dunininild ad

t'uviiin iM-cli'sia.sticiini luai sic deiluela, née l'aeile di'(li!-

eeiida.

\' Sjuiiliiiiie iiHidd ciini iliis (pii, «k nh-r \cl Ijimirnn-

li'i\ r\\]]\ inipeiiinienlii ;j,radn- -eeniuii l'i tcilii, \'e! trrlii

sdlins. aut terlii el(|naiti, \el ipiarti snliiis l'onsaiimiinita-

lis, rcl alViiiitatis ctiaiii ex ceiada lieita proveuieiitis, iiia-

irinioniuin i;nn runlraxeiiint, duint'.iodo liiiiiisniiidi iMi]iedi-

nienluni dcni// n m ivnianeat, dispeiisave pin t'uru lantiiiii

eiUlscienlia' jHi.ssit r"/ rc 111(1116111/11111 in nui/ n imniKi. '

\'I. Siinilili'i', )ii() t'oro een.scienlia' lannuii di.speii-

sarc valeal supei' impodiiiieiilu diriiiieiite necuUf) taiii

piiiiii et .seoundi, (|Uaui piiiui laiiiuiu, aut secuiidi taiilum

i;i'adus allinitatis ex eopiila illieita pr(iV(;niciilis in niatri-

tiKiiiid eoiitraeti) : atqin' eliaiii, duaunodi) eausa- graves

et (jiije ean(iiii('e sutlieieiite.s liabentui' inlersiiit, iu euii-

tvaheiido: ita tanini ut, si liiiiu-^niddi aliinila- pi'dx eniat

I riV. Ji'lnlf 11. S4. isiC.

'J. ('cite si'.ulr irr» ';..;' 11 lariti' m-i-n/ti '•
l't dt-lutc" iciinhe SdUs le

IKiinoir (lu coutessciu' jubiléaire. Voyv/. )Mini ixfjlicatidii iiliis

aniiil(* .liil'ilé, 1) 7;)-S2 ot le n. X de cette piv-sente lîulle.

:'> Ce [irivilèore et le suivant supposent duiie '•iiuitrniiijuiuin cnii-

triictuiu.''



-•''' liOi'li.MKNTs HUi; LK .ILMillJv

«X copiiiii cuin inatr(^ (hîsjKmsat;!', vcl (lespoiisniulu', huius
iiiitivitiis copiiliim iuiteccsserit, et ikmi iiliter.

VII. Dispeiisavo siniiliter, ]m, ('(nlein l'oro, tani do
i'Otitvact(», (ptaiit, (le coiifndiendo possil supei' iiupedi-
iiiento cofriiatidiiis s])intuali.s, iteiiiquc super or.eulto iiupe-

• liniculo crimiiiis, innitru lîunou iiKicIiiiiaiite, ide.st quandc.
.soluiii concunaiit adulterium et lidcs data de matriiuonio
ronti'alieiido ])ost Cdiiiii^is morlciii.'

VIII. I)is])eiisare ad i)etenduiii drl)itiiiu ]K»s.sit iii casu
afliiiitatis iiicciStuDSif matrinioiiio suiterveiiientis.

IX. Ad ])et(!iidum paviter d('l)itum ciim illis qui voto
-iniplici castitatis obstrieti luatriiiKniium contra xoi'unt,
di.speiisare valeat, illos luoiiendo t'actiiros contra id votiim,
si extra usiiin iiiairiiiKjiiialeiii dcdiiiquant, ac reinausuros
eodein prorsus ac aiitca voto obstrictos, si coniiigi super-
vixerint.

X. Noliiiinis autcm jior ])ra'seiites littcras sii])cr aliqiia
alia irrc-idaritate vel ])ublica, vel occulta, seu delectu
aut Tiofa, aliacpuî iiicapacitate, aut inhabilitate quix^uo
modo contractis dis])eiisare, vel aliquaui facultatern
tribuer(v stijH'r ]ira'inissis disiuMisandi, seu ]ial»ilitaiidi, et
in pristinum statuiu restitueudi etiaui in foro coîiscientiie;
iioluinus uili Confessario i'acuUatein tribuero al)solveu(h'
eonipliceiu in ([uolibet inlionesto contra .sextuni l'riece-
ptuni ])M'eato; aut (•oni])liei licentiam iinjtertiri eliirendi

coid'essariuin huiusniodi ad eftectuni pra'sentiuni, ut iaiu
in L'onstitutione r.enedicti XIY, quse incipit ,Sarrame )du

m

l'iviiitevtide declaratuni fuit: nec ((uidquam pra'tatsvM't
aliis ])ontificiis Constitutioin'l)us derogare volunius quoad
obb'gationeni denunciationuni

;

-' necjue deniuni iis, «jui a

Nobis et Apostolica Sede, vel alj aliquo Tru 'lato seu 'ludice

1 Couimo les privilèiros s'uccoiilcnt filisolmnent (juiin-l mêino
le iiiariaiTO viendrait à être remis ù lon.Lrteniji.s, le priviiCv'e accor-
de subsisterait toujours.

L' Les l'.ulles ont toujours fait ro-trietiou personnelle des quativ
cas lie la iîulle ''Sitcrtiïn. /'<ni." de Ben. xiv. Cette fois-ci le Pape
.ouime nous l'avons fait remarquer, donne le pouvoir al.solvendi
crunen aUsoliitionis eomplieis ipiot ter aut ami.lius eoimnissnni

o
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crclosiastico nHiiiii)iitiin excomninnicati, susiKMisi, intor-

«licti, sen ulias in senteiitins et: Censuras iticitlisse decla-

vati vel jaililice denuneiati l'uerint, nisi intra tein]nis <lict(i-

rum sex iiionsiimi satisi'eeerinl, et emn jtartilius, nl)i ()])us

l'iierit, eoiieordavcrint, iilln iiindo Ims eiisdcni Litteras

sullVagari ])()sse ant dehere. '

Ceteruni, si qui jKist inclioata, liniiis lulàlai Cdiise-

([Ueiidi aninio, |)i;iscri]>ta opéra, |irie!iuiiuni N'isilationuiii

iiimieniia niorlio inijiediti eoinjdeie ne(iiii\eriiit, Nus ])i;e

]»ronij»ta'(jiie illonini volunlati beuij^ue l'avere eujiituiU's,

(iosdeni vore pœniteiites ei confessos, ac Sacra ConiiininioiM'

refectofs, praedictae linhiluciitiae et iciuissioins participes

lieri vohinnis. Si ipii auteiii jiost ohtentas alisoluliones a

censuris, aut voldniiii etautimtatidiies seti dispcnsalicaies

])rnedictas, seriiun illud ac siii''eruni ad iti aliiis reipii-

situni pr()]insituni ciusdcm hdiilaci lucraudi, ac cetera

neccssarin npeia iulini]ilcndi niiitaveriiit ; lieet pi'opter id

non i'iuM'it." Ia-s tmis aulri's (ms, (•'cst-à-iliri' ; 1. al'-nluiio |ii<iprii

comiilicis — '2. ub^(lluti<l t;il.si ilciuiutiaiit is xillicitantcni— ''>. alis<i-

lutid rcnucntis (itMUUitiare siilliritaniein .sacerilnicin. — ('e> Irois

eus l'cHteiit sons le "Xoliiniiis anlein... "

Cependaia, voici qiuiNiues rem irrines utiles i-n |)ratii|n(> :

1. Quant au cas '•lîi\nunciantis tlenuntiaic -oUieitanteni saciM'(li>-

tcni"— Ki\ (U'iiassant le tein|is voulu pour l'aire', sa (Iruonciation. il

a (uicouru, il est \ rai. rcxcoiuiuuiucation. .Mais, s'il est liioa ilis-

posr peiiilant le .hibilt\ rali-olution ticiit lui cire accordée |iai' tout

cf)nlesseur .Jnbiléaire.

-. Celui qui il e.neourn rexconiniunicatiou "/</'o iili^nmliuih /im-

]>rU <-(nnjtliviii", s'il a eu ce uiallicur jilus de deux (bis. peut, d'après

le droit et't'Iésiastitpie nioderue, être absous dv cette censiux^ "(7v-

rrrie si d ifl ri ini-ii/i'iilitiin" i post nienseni culpaldlis ondssionis
i'ecnr>i]s ad t'acultatem liabi'nteni i. e. S. i'o nitentiarianci. in

casibus ni'jxcMitioribus in ,piil>us al)solutio liili'ern i;e(]uit aiis(pie

periculo scandali vel inl'aniia.', aut si po'Uitenti vaMe d>iruni esi

in ))iH'cato gva\ i perinanere jier tenipus neccssariuin ad petitio-

uein et cuncessioneni tUi'ultatis alisolvendi u pcccat<* reservato.
,v. Ojl. L';! .Tunii bSSO et li; ,lnnii bS!»7.

r. Le cas '
;'(f/.v',v ilniHiiliiiliDiiif:" potest al)sol\ i ait onini conl'cs-

surio i)oslqnani reu^ seu rea ennsit "• retrat'lationoni l'orniuleni.

expre-»sis conbue ipsius jio'uiteutis acc\i>atrici- et accu>ati, necnou
specie crin.i.'nis " liu'taui Kpiscopo. qui .^. ('ou^n-e'j.ationi iioiuiict

accnsatrici.s et accusati transmittat, >. '
'.

-s. i>ij. s.) ,lnlii 1S7'.'.

1 I<'e\plica1ion >c trouve .lnhilî n. 7(1.



Ipsum ;i pcviiii iv;itii iimiiuiic's vi\ eeu.scn iKissiiU; ' nihi-
loiiiiniis liiiiii.sniMli nbsolutii.iies, (•oiiiinutatioiirs d (li.spcii-
siitioïK's iili ipsis cinii prardiclii aiiinii dispositidiic olitentiis,
111 ,siio vigoiv pcfsisUiic (lectTiiimus ac (k'claraiims.

l'mo.senles Littcras per cmnia validas ..i. .'Ilifaces
.<uo,s(jiu' ideiiarios i'llectu.s, ul.iciiiiHjuc pul.licjitar et ow-
•
utiuiii dniiaiidalau t'iuiriiil, soitiri cL ol.tiiicro, (iiuiiibusiiiir
«'linslilidelil.us in Aiiostolicac .Sedi.s gralia niaiieiitil.iis
pleiiissiiiK" surtVa-aii voluiinis et decenininis

; n.in (.l.staii-
iiliii.s de Iiu]iilMeiitii.s iK.ii ((.iicedeiidis nd instar, et l'ni-
ver.sililiiis, rrovineialiluis et Synu.laliliiis Couciliis editis
(V.iistiiutionihus. Oi'dii,;,ti..iiil)us, et -eiieralihiis seii spe-
eialibus alisolulioiiuiii scii rehixationiiin ae .lispciisalioiiiiiii

leservatidiiibus, neeumi (lUniiiiiiciiiiKiiie etiaiii .Meiidicaii-
iiiiiii et Mih'taiiuiii OrcHnum, Cdiiufe^natiuiium (!t Iiisti-
ititonuii, ,.ti;ini iuraïueiito, eniilirniatinne Apo.slulica v.d
'inavis lii'iiiitate alla lobdiatis statutis, lefibus, ii.sil)U.s, et
eonsuetudiuibus: I'iiviK..oiis .(U.H|Ue, hidultis .'t l.ittéri.s

.\])(.stn]icis ei.sdeni (once.s.sis, praesertiin in (luibiis eaveatni
expresse, (piod alieuius ( )rdiiiis, Coiinr^.Mationis et Iirstitiiti

l'rofessures extra, jimpriatii Ilrli^^ioiifiii peecata sua ec.ii-

titei!jiroldbcantur: .piilMis omnibus et sin-idis, etiamsi
pru ilh.riim sullicimii dérobât ion.' de illis enni!ii.|iie t(-tis

renoribus speeiab's, spreilica, expivssa et iudividua menti.-
laeienda, vel alia exipiisjta forma ad id servanda lorut,
buiiisniodi tfnoivs pi,, inscrtis, .a turmas pro exactissimè
servatis lialientes: pro liac vice et ad praemissorum elfe-
etum dumtaxat i)IenissiinedeniL>amus : ceterisciuc ceiitraiiis
non obstantibiis quil)Us(Mim(jUe.

Vnlumns autem, nt liaiiim Litterarum traiisumptis sive
exempli,s(.iiam inijoessis, manu alieuius Xotarii publici
subsenj.tis et sigillo ju-rsonae in eeelesiastica di^iiitate
eonstitutae munitis, eadem ab (»mnibus lides liabeatur, (|uae
ipsis i)raesentibu.s lia.beretur, si forent exhibiiae.

^
XiiUi ei'go omniiK, Imniinum lia^al banc pauinam

Nostrae exteiisioiiis, liortationis, conimissioiiis, Cf«iice.ssi(jnis,

derooationis. deereti ei volunlatis infriiinere, vel ei ausiî
I s. Alplulit que celte tauto nesi-rait .nie vénielle. ./ah;i(\u.:;]/..
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Icmnario r.niiUaiic. Si (piis aiiti'in lu»; iiUi'iitarc ].i'iU'-

stimpsin'it, iii(lioiiiiti(.iit>iu oiiiiiipotentis Dci, iio hcaldnim
i'otri et l'iiuli A)iost()l(ii'um t'iiis .^sc noNcrit iiiciirsiiniin.

Datiim li'oiuar apuil Satictum rclniiii Aiuk» liicaina-

tionis iJoniiiiicuf Millesiiim uoiiiiii^cuti'.siniu, < >cta\(> < 'alcii-

tlas laniiarii, l'oiililicatus Xo.stri Ainii) vifi-sinm tcrlin.

C. ('.\i;i.. ALolSl-MASKLI.A |'i;m.| )m. _ .\. ('M;h.

.MACCKI.

VISA

1))m:vi;ia I. IM: A(i\ii.a i-: VicKcu.Mrnnvs

Locd t, l'iii'inh'i

1\''<J.
III Sri'i'i:!. Ilrii'iiiui

i. ' '\<iN(tXlVs





ADDKXDA

l'.to: 1 1. ti. i.'i.

" l/iiKliili^ciicc plriiiiTt' du .luliili'' tlKHili iifiii (y\\{- iMrc nppli-
iiui'i' JUIN .•iiacs lin l'nr^iitniri' '.'

S.Si iiillft tli <'!ii l'iirr (li<liii(llis c.v/, < ".V 'jiii '"'v ""/ ji/liriix Alliii Sumli
.liiliihi Uni hii'i'iDitiii', jins-ii' .•ncuiiifa ricr itf ili iiii: /is, >/ il<t iilnriii'i'il,

iiiiliili/eii.tiinii /)/t'i/iiriiiiii fn'i' inciluiii "Uirrinill ilrfiiin't..< (ipplintrr.

i'atuiii i;.iiii;r in S. rnii , (li((. Mail HMio.

A. ('\ii( ,\\i, S. I'.. !;,"_'.

••\<cii: i',. II. iii.

l'rii>ioiiiiairi's i(iii [K'incni ua'ziioi' le .liiliilt'.

... lu ciiiir, iitiliii.-: Itchjii in ijiiiliii.< /)h(ll:r I ilili'iilioli ix 1 1 iii>-tt'i..cll<itii>'

' (/nU'hi i.ifijnniiiiir, iiiDx I si ni I -xih'w }HU'U:i, ><l<itix (ciiiiiiirHiay, hin
" su II,m m II II lin, iiiiii/ii fiifilii is (lut //•(,'.<, iiinih) jii r ijiiiiiijiir nul si .r

' //( liiluiiiiiil'is '('/ iloiiiHin jiiii'i iilinn mli iiiil.

• l'itilur.. il, r/iiruri nlniiii /iiirllir i-mir, iilihiiy rum ilirli.-i iDiiili/lnii i-

'' ////> l'ir, iil,x, i iiil lllijeiiliniii Jlihil.ii Ainii Siliirli llirnu'i fiilviiul."

s. l'ii II. Uiiiiin in Xli> l'iifi'i S. II. /','. (,ii;l. .l/'i7/. Uii^'iliii, ikI

/iin/iiisi/niii ihilniiui I'' sjiDii,!, (, Aijiriiiiilir, .

l'atiiii) lÛMiiir iii s. I'nn..li .lan. imiu.

1». MdNNA.mi.i, S. r. Si.^-. Cdail.

.\ . 1 'an m .VKl'i M, ,<. 1'., Scil.

I» Mit: :ii. II. •»!>.

" I ', I il'i l'ili II nlitiiili il II I lin t, ssi nr mil pr, imi r, runnn nfulion
, />, ni

i/i)lil,iiirihiini'lii''<'iiliJis!^Ciiriilii'il,U.iiîin', nu, t fuislrmi-, rl,\, i:<iin-

niiiliiriiiii li ijiiiliii r ili: nonri'iiii l, .liilillc "' .\i<littivr.

" I ', lui ijii'i II (ihl, un i/n (',iilf,,ss,ilriiii,'jii,iiii'ii'i riiiiiiniililliiiii, jii (il-

' '/ l'i'fii'/'i' /i s iiiH'i'i's , Il inl iili s ilnn.i rrili n im III illnl uni il :JiliJiii r il,'

- niiiir.iin I, .IiiIhI,' .'" .\lji rninlir, . S. V>\\. |() Mail MMIIl!

A. Caucam. s. r., lio''.

l»»<;i; i.t. Il i>.

•• An (niiffs^arii ildi'.^ati ali l'']ii^ •ii|ii', \i l'iill.i- A'hrni l'nsloris,

jÉiiSïiinl l'ai'iiUatil>iis «(iinniiilandi \ isilaliune- l'asiliranini iiti

l'xtra < (iiil'i'ssiiiiii'ni."'

^. l'irn. rcsiM iHili't : .\ itii'innlii'' , .s, il , rijn /n'n/irins /m iiitnili.'<.
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I,a |irciuirr<' v>i:\\si^ d'nù l'on part ne cniniilt' pii.lialtlt'iiHMit

i.iis .i.iimic \isilt> prorisf^siniun'lli, qnuiul Mit''iiin on y aiiriiit ilit en

.Mininiiu les pri. rcs, paire .jHf les lUK'Ics y sent venus inilivi.lui'l-

Icineiit (^t i|iif la procès- ion n'est censén ('oniintMici'e (^ne lnrs(pie

1,1 croix e>t sortie, suivie par le peuple. Dune nn doit y rentrer

au retour poiu' > l'aire les piières. N. K. '1'. VIII. p. 41.

r \tit: •>5. II. iu:i 1*.

Conina" le décret cité plus liant ie dit clairement, Léon XHl
\ ient de l'aird mie e.\ception pour le .luldlé de Uonie.— l"d(ianH sa

l.nlje
'• 7V//(/>«r/)( «/(o'r/,/,/", il acconlf de coiuuincr les visiter on

deliors de la conres.siun, il tons les roiifes-Purs .luhilémros.

COitlMCKXDA.

I'. :;. i. --'li, an lien d»' I
-"'•"- /'•'

: -- Icvrier 18(iM.

|._ pi^
I

jc >'
Jt,',ll, lin ni, lix'-. réceninienl.

P ;;,; |. 4,
" " Kllo^s (}oiv(!nl, etc, lise/ : " Klles doivent
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